
• 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

LES ACCIDENTS SURVENUS 

DANS LES CHARBONNAGES 
. §"(~Tilô~ penda nt P a nné e 1920 (1) 1" ~1'• "4"( 
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Les accidents survenus à la surface. ,(é.\\\-~1 ~-·"· · .:::1 \< ' ,: \ ,. . c- / . ' , - ' ~ ' ' - L.'-. J 
-V>''-~ ' -~<.;> ,-
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Les accidents sul'venus à la surface des chal'boonages -
si l'on en excepte évidemment ceux dus à des chutes dans 
les puits - ne résultent pas de causes spéciales à l'indus
tri e minièrn. Leur plus ou moins grand nombre ne peut 
être a ttri bué à un risque particulier à cette industrie. J 

Le sel'vice des accidents miniers el du gl'isou a cru utile, 
cepentlant, tle publier les résumés de ces accidents, per
s uadé qu'ils seront de nature à in téresser de tl'ès nombreux 

· industri els. 

Ces accidents ont également été divisés en di ve rses 
catégories sui va nt le tableau qui f~it parti e de la statistique 
minérale tle Belgique publiée chaq ue année par M. le 
Directe ur Général des 11ines. , 

Dans le tableau ci-après, sont indiqués le nombre des 
accidents de chaque catégorie, ainsi que les nombres des 
victimes. 

(1) Voir A 1111nles des Mi11es de Belg ique. T o me XXI V. (Année 1923), 3me et 
4 me liv . ; tome XX\", (an née 1924), }re li v. 
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NATURE DES ACCIDENTS 

Chutes dans le puits 

Manœuvres des véhicules . 

~ l nchines e1 appareils. mécaniques 

Electrocution. 

Causes di ver ses . 

T OT AUX. 

Nombre de 

"' ~ ·;:: "' .... ~ "' •<> 
<Jl ... ::; 

'"O 
~ "' "ü :;:; u 

"' 

A - - -
B 15 13 2 

c \) 3 6 

D 1 1 -

E 20 12 10 

-= 45 29js 
Il y a lieu de noter que deux acciden ts provoqués cha

cun par la chu te d'un ouvrier dans le pui ts, n'on t pas été 
compris dans le texte ci-dessus. 

Ils ont été considérés précédemment comme accidents 
de puits e t les résumés en ont été publiés (1) . · 

Les résumés qui vont suivre ont ét6 rédigés pa r 
MM. Raven, ingénieur en Chef-Directeur et Van Hercken
rode, Ingénieur principal des mines , à Br uxelles . 

R:Ï3JSUMÉS 

SÉRIE B. 

N ° 1. - Charleroi. - 3" arrondissement . - Charbonnage de 
Courcelles. - T1·iage, i:t. Trazegnies. - 8 }anvier 1920, vers 
8 1/2 heiwes. Un blessé mortellement . - P-. V. Ingénieur 
A. Saille. 

Un ouvrier a été écrasé en tre les butoirs de deux 
wagons, alors qu'il pou.ssai t l'u n d'eux. 

(1) A1111ales des mi11es de Belgique. - Tome XX 1V(Année 1923) 3me li vraison, 
page 593. 
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Résumé 

La voie - dirigée sensiblement de l'Est vers l'Ouest - raccor
dant à la gare de Trazegnies , les installations du triage, comporte 
uu tro nçon de 50 mèt res de longueur, présenta nt vers l'Est, u ne 
pen te moyenne de 7,4 mill imètres pa r mètre, et au. pied duquel, un 
a r rê t mobile (corbeau) peul être r abattu sur l'un des r ails. 

Une équ ipe de 5 hommes devait manœu vrer n u wagon, chargé de 
15 tonnes de charbon, arrêté à 25 mètres environ à l'Est du pied de 
la par tie inclinée. Ne parvenant pas à déplacer ce wagon, pa r s·uite 
du verglas, ils eurent l'idée de le faire démarrer par le choc d'un 
wagon vide. Ils priè rent le machiniste de la locomotive de leu r 
amener l'u_n des 3 wagons vides d'une rame stationnant au-delà du 
sommet de la rampe. 

Ayant fait ce qu'on lui demandait, le ·machi~ iste ramena les deux 
autres wagons à leu 1· ancien emplacemen t. La locomotive ayant été· 
décrochée, le de rnier wagon fut, déclarent les ouvriers, calé au 
moyen d' une pièce de bois tai llée en biseau. 

Pendan t qne le machiniste effectuai t cette dernière manœuvre, les 
ouv r iers avaient, par le choc du wagon vide, mis en mouvement le 
wagon p lein; ils poussèr ent alors cel ui-ci, sauf l'un d'eux qui ca la 
au moyen d'une pièce de bois le wagon vide. Cet ouvrier se propo
sait de placer e_osuite le corbeau dans sa position de fermetu re. Mal
heureusement, à ce moment-là, les deux wagous vides que la locomo_ 
live venai t de ramener au-dessus de la ram pe, dévalèrent celle-ci à 
g rande v itesse, mis en mou vemen t vraisemblablement par le vent 
q ui souftlai t de l'Ouest en tempête . Ils vinrent , au bas de la cote, 
tamponner le wagon v ide a l'rêté en ce poin t; ce wàgon fut lancé 
contre le wagon plein que poussaient les ouvrie rs. 

L ' un de ces dernie rs, qui agissait sur un des butoi rs et ne s'était 
pas retiré aussi rapidement que ses compagnons, fut écrasé. 

La pièce de bois, ta illée en biseau, qui aurai t dû retenir les deux 
wagons vidE>s, a u sommet de la rampe, fut ret rouvée sur le sol, le 
long du rai l, à l'extérieur de la v,.tie. 

N ° 2. - Liége. - 8" a1·1·011 dissement. - Chm·bon11age de La 
Haye. - Siége Sainl-Gill~s, i:t. L iége. - Dépendances supe1·ficielles . 
- 12 janvie1· 1920, ve1'S 13 lteu1·es. - Un tué. - P.-V. Ingé
niew· p1'incipal A. Hallet. 

Un sur vei ll ant, en vou lant décrocher un wagon, a été 
écrasé par ce wagon contre un support d'estacade. 

• 
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Résumé 

Sous u ne estacade étaient é tablies de ux voies fe rrées, dont l'une 
utili sée pour le chargement des wagons . 

Une locomotive refoula it sur cet te voie, une rame de . quatre 
wagons v ides , de façou à amener le premier de ceux-ci sous les 
culbute urs à charbon , où il devait êt1·c chargé. 

Les trois autres wagons devaient être diri gés vers un autre point 

de la paire. 
S ur la seconde voie, en arrière de l'estacade, se trouvait garée un e 

rame de cinq wagons chargés. Derrière cette rame, se tenait, p1·êt à 
aller. procéder a u décrochage du prem ier wagon vide, le survei llant
expéd itionoai re. 

Le machiniste arrê}a la locomotive, puis , sur le signe d' nn des 
ouvriers préposés a u chargement, il la remit en marche afin de faire 
a vancer encore de 40 centimèt res environ, la rame de wagons 
vides. 

Pendant ce temps, et sans prévenir le machiniste, qui, a u su rplus 
ne l'avait pas vu , le surveillant-expéditionnaire s'était ·précipité vers 
la tête de la rame pour décrocher le premier wagon. Su1·pris par la 
dernière manœ uvre, il fut écrasé entre le wagon el 11 11 s upport de 

l'estacade. 
La distance de ce suppor·t à la paroi d u wagon n'était que,.. de 

20 centimètres ; jusqu 'aux corn ières fixées à la paroi, cette dis tance 
n'é tait que de 12 centimètres. 

N° 3 . - Charle1·oi. - 4° a1·1·ondissemenl. - - Charbonnage de 
Monceau-Fontaine, iVIartinet et Marchiennc. - Siege n• 8 à For
chies-la-1Vlai·che. - Dependances supe1ficielles : T1·iage et lavoir. -
22 janvie1· 1920, à 10 heu1·es. - Un blesse mortellement. 
P. · V. Ingenieiw H. Dandois. 

Un jeune ouvrier, eu passant en tre deux wagons garés 
sur une voie ferrée, a été écrasé entre les butoirs de ce$ 
wago ns, ceux-ci aya nt été remis en marche, sans que la 
victime eùt entendu le signa l de la manœ uvre. 

Résumé 

So us les bâ ti me n ls des ateliers de triage e l la vage des charbons, 
sont installées s ix vo ies ferrées. 

Par ces vo ies les wagons sont amenés so ns les trémies de charge
men t. Le chargement de chaque wagon est s urveillé par un gamin; 

Î 
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celui-ci a pour mi ssion de répartir le charbon sur toute l'é tendue du 
wagon; à cet effet, il doit , à de ux ou trois repr ises, au cours du 
charge men t , déplacN le wagon sous la trémie, en s'aidant d' une 

pièce de bois dont il se sert comme d' un lev ier. 

Un jeune ouv 1· im· était occupé à celle besogne. 

Etaol descendu du wagon dont il su rveillait le chargement, et 
ayant fai t avancer quelque peu cc wago n , il voulut trave1·ser les 
vo ies pour a ller se cha uffer . Il passa ent1·e deux wagons qui se trou
vaien t ga r·és. Ceux -ci aya nt été mis en marche, le ,fou ne ouvrier, qui 
n'avait pas entend u le s igna l de la manœ u vre, fut écr asé entre deux 

butoirs. 

M. l'fngén ieur e n Chef.Directe ur d n 4mc arrondissement a invité 
la Direction du Charbonnage à compléter le règlement relatif aux 
mesures de sécu1·ité à observer le long des voies de tra nsport du 
siége n• 8, par la défense formelle la ite a ux manœuvrrs du triage, de 
passer, pour quitter l'endroit où ils sont occupés, en tre deux wagons, 

même s i ceux-ci sont a u r epos. 

N° 4 . - Charleroi. - •1° al'l'onclissement. - CL1a1·bonnage de 
Gm11d Conty et Spinois . - Siege Saùit-Hem·i, à Gosselies. -
Dependances wve1f icielles. - 30 janvie1· 1920, à 7 1/2 heures. -
Un tue. - P.- V Ingenienr li. Dandois. 

S ur une voie en pente un ouvrier qui poussait un wagon 
en agissant sur un des butoirs, a é lé écrasé par un autre 
wagon qui s'est mis en marche intempestivemen t. 

Ré5umé 

De ux wagons . stationnaient sur une voie ferrée à écartement 
normal , en un end roit, où celle-ci présentai t une incl ina ison de 
3/4 de degré e nviron. 

Le wagon de tête de vant ê t re dér> lacé, le surveillant le décala et 
trois ouvr iers se mi1·ent à le pousser dans le sens de la pe nte . 

Ils ne s'ape1·ç ure.n l pas que le de uxième wagon, que l'on avait 
omis de ca ler, s'était mi s e n mou vement, e ntraîné par la pente et 
so us l'action du ven t qui soufllait e n tem pête . Cc w agon rejoignit le 
premier écra~ant un ouvriér qui poussait à l'un des butoirs. 
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N° 5 . - Charleroi. - 3° arrondissement. - Charbonnages Réu
nis de R.e.wiiœ, Lel)al, Pamnnes, .S/e·Alclegondo cl lloussu . -
Siége n • 6 de H ou ssu, a Haine St -Pien·e. - Dèp enrlance:; superfi
cielles. - 19 mars 1920, vers 16 heures. - Un blessé mortelle
ment. - P.- V. Ingénieur p1·incipal P. Defalque. 

Un ma nœuvre a été écrasé sous les roues d 'un wagon, 
qu'i l voulait décrocher en marche. 

Résum6 

Sur une voie ferrée, à l'aide d ' une locomotive, on manœuvrait 

une rame de 3 wagons, afin d'y intercaler un quatrième, arrêté sur 
une au tre voie. 

En arrivant près de la bifurcation de ces voies, le manœ uvre 
sauta de la locomotive, .qui avancait très len tement, et actionna 
l'aiguillage. Il devai t ensuite décrocher le dernier wagon. 

Quelques instan ts après, le machiniste perç ut des cri s; il arrêta la 
rame el, desceudanl ile la locomoti ve, constata que le manœuv rc 

venait d 'être écrasé sous les roues de l'avant-dern ier wagon. 

L'enquête n'a
0

pu établi r les circonstances p1·écises de l'accident. 

Les roues du premier wagon ne portaient aucu ne trace de sang. 

Il semble vraisemblable que le manœ uvr e, pou1· décrocher, a 
voulu passer sous les butoirs, avant l'arr êt comple t; res té accroché 

du pied droit à la pointe de la bifurcat ion, il n'aura plus su se 
·dégager. 

N° 6 . - Chal"lel'oi. - 5° an·ondissement. - Cha1·bonnage de 
Trieu-J(aisin. - Rivage, a Châtelineau. - 9 av1·il 1920, ve1·s • 
10 hew·es 1/2. - Un blessé. - P . V-. Ingènieui· J. Lowette. 

Un préposé aux manœ uvres, en sautant d 'une locomot ive 
en marche, est tombé sous les roues d' un wagon. 

· Rhumé 

Sur une voie ferrée à écarteme nt normal, u ne locomotive remor

quait une rame de i7 wagons, qu'elle devait ensuite, après manœu
vres, refouler sur une a utre voie. 

Le préposé aux manœuvres se tenait debout sur le marchepied de 
la locomotive; il avait e u mai n un bâton à l'aide duquel il détachait 
à distance, les a tte lages des wagons. · ' 

i) 
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En sautant sur le sol , pour aller effectuer une de ces manœuvres, 

il perdit l'équ ilib1•e et lomba sui• le 1•ail entre deux wagons. Il eut les 
deux jambes coupées par le passage de l'un d'eux. 

N° 7. - Charle1·oi. - 5° a1·1·ondissement. - Charbonnage d it 
Poii·ier. - Dépendances supe1·ficielles : T1'iage et lavoù-, à Monti 
gny-sw·-Sambre. - 5 mai 1920, vers 14 heures. - Uzi blessé. -
P.- V. Jngenieur J. Lowette. 

Un 0uvrier a eu la main écrasée en tre le câble et la 
poulie de renvoi d' un trainage mécanique par câble 
flottant. 

Résum6 

L'accident s'est produit à la poulie de renvoi d'un trainage méca
nique par câble Ooltant, amenant les wagonnets du s iège Saint
Charles aux triage e t lavoir. , 

Cette poul ie était montée 8u r un cha riot mobile se déplaoaot sur 
une charpente e t maintenu par _un càble et u u contrepoids faisant 

équilibre à la tens ion d u càble tracteur. 

Un wagonnet s 'était arrê té intempestivement près de la poulie. Les 
deux préposés furent- impuissants à le faire avancer. Ils appelèrent 
un ouvrier à la rescousse. Celu i-ci sa is it, de la ·main droite, le bord 
de la caisse du wagonnet e t , de la main ga uche, le câble tracteur, 
afin de fai re exerce r une traction par co dern ie r. Cette façon d'opérer 
était souvent pr atiquée, parce que la poul ie se trouvait généralement 

dans une position pl us éloignée de cet endroit, que celle qu'elle occu
pait à ce moment-là. ~·ouvrier eut la main en trainée entre la poulie 
et. le câble. Il eut plusieurs doigts mutilés. 

N° 8 . - Liège. - 7° arrondissement. - Charbonnage de 
Mai·ihaye. - Siège Vieille Ma1·i:Jiaye, a Se1·aing. - Dépendances 
rnperficic lles. - 7 juillet :1920, q. 8 heures. - Un tué. - P.- V. 
l ngéniew· R. Masson. 

Un employé, voulant passer entre deux wagons d'un 
train en formation, a été pris entre les butoirs. 

Résumé 

Un t raio de 13 wagons vides était en formation dans la paire du 

charbonnage. 
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Un employé, voulant se rendre au laboratoire, passa, à l'insu du 
machinis te de la locomotive, entre deux wagons non accrochés. 

Une manœ u vre ayant été effectuée, il fut écrasé entre les butoirs. 

Le Comité d'arrondissement a ém is l'avis qu e tout déplacement de 
locomoti ve en manœu vre, devrait être annoncé pa1· un coup de s ifflet. 

N ° 9. - 7• ai·1·ondissement. - Chai·bànnage de 111a1·ihnye, -
Siège de Flèmallê, à Flèmall~-G1·ande. - Dépendances supe1·fï
cielles. - 1s ·août 1920, a 7 h. 55. - Un blessè m01·1.ellement. -
P.-V. lngéniew· R. Masson. 

Un manœ uvre monté sur un tas de charbon, s'est frac
turé la colonne vertébrale en tombant, le tas s'étant ébou lé 
au passage d 'un train. 

Résumé 

Quatre wagons venaient d'être déchargés dans la pa ire au bois et 
le charbon, qui en provenait, formait un las allongé près de la voie 
ferrée. Le s ignal de départ ayant été donné au mach inis te, celui-ci 
mit le train e n marche. A ce moment le lm; de charbon s'éboula 
pro voquant la chute d 'un ouvrier qui y était monté. Prévenu, le 
machiniste arrêta immédiatement le train . L'~u v rier fut retrouvé 
inanimé, au pied du tas, couché contrn le rai l, à l'extérieur de la 
voie , le pie~ engagé entre la plaque de garde et la roue d'avant du 
troisième wagon. 

Atteint d' une fraclul'e de la colonne vertébrale , Il succombà un 
quart d'heure plus tard. 

N ° 10. - lYi ons. - 1•• arrondissement. - Cha1·bonnages R éu
nis de l' Agrnppe. - Siège n° 3 (Grand Trait). - Fow·s à coke, à 
La BouvePie. - 1•• septemb1·e 1920, ve1·s J ·L 1 /2 heures. - Un 
blesse mortellem ent. - P.- V. Ingeniew· 111·incipal G. Sottiaux. 

Un manœ uvre a eu la tè te serrée entre les caisses de 
deux berl_ines qu'i l accrochait l'une à l'autre . 

Résumé 

L'accident s'est produit sur le m assif des fours à coke. Le charbon 
destiné à l'en fourn ement y est transporté dans des Lcrlines , compre
na~t une caisse en form e d'entonnoir, nt pesant J .800 l~ilogrammes , 
à vide. · 

1 
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Un ouvrier précédait une berline en mouvement. Il tenait en 
main le crochet d'attelage fixé a u bout d'une chainette. Au moment 
de le placer dans l'anneau d'une a utre berline, en. stationnement, il 
ne se baissa pas s uffisamment et eut la tète serrée entre deux cor
n ières adaptées aux caisses des berl ines, à i'n,45 de hauteur. 

A la réunion du Comité d'arrondissement , l' Ingé nieur Yerbalisant 
a estimé que le t,Y pe de be rline utilis,!! permet l'accrochage en marche 
sans dan ger d'écrasement, e t que l'acc ident est dù à une d is traction 

de la victime. 

N ° 11. - 111ons. - 2• a1Tondissement. - Charbonnage dtt Levant 
du Flenu. - Siege de l"Hùibus, à Cttesmes. - Depenclances super
ficielles: Triage et lavofr . - 2 septembre 1920, vers 9 hew·es. -
Un blesse nw1·tellement. - P.· V . Ingenfottr H . Ariciaux. 

Un j eune ouvrier a été écrasé entre un culbuteur rotatif 
et des wagonnets pleins . 

Résumé 

En l'absence du préposé à la manœuvre d' un culbuteur rotatif, 
uo ouvrier âgé de 1. 5 ans, occupé a quelque distance de là, avait 
abandonné son travail e t s'éta it rendu près de cet appareil, bien que 
cela lui eût é té formellement défendu . 

I l actionna une péda le et libéra ainsi ·deux wagonnets chargés 
arrêtés sur la voie a boutissaul au culbuteur. 

Il voulut ensuite traverse r cette voie; mais il fut écrasé ent re le 
cu lbuteur e l cf's wagonnets, qui venaient d'être heurtés pa1; d'autres 

arri vant de la recette du pu its . 
Le jeune ouvrier fut mortellement blessé. 

N ° 12. - Liége . - 7° a1Tondissement. Charbonnage d it 
Horloz. - Siég e de 'lillew·. - Depenclances su.perfïcielles, â Ti l
leur. - 22 septembre 1920 , a 1-11/2 hew ·es. - Un blesse 11io1·tel
lement. - P.- V. Ingeniew· 11!. Guùin. 

Un accrocheur a ét6 découvert mortell ement blessé à 
1 

proximité de wagonnets, qu' il ava.it naisemblablement· 

décrochés avant l'a rrêt . 
Résumé 

Une rame de 16 gaillots vides venant du port de Meuse, trainée 
par une locomotive, devait, après arrêt, être r efoulée sur une voie 
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de garage, pour y abandonner s ix de ceux-ci et poursuivre ensuite 
son chemin vers la paire centrale. 

Les gail lots, de t m,40 de haute ur, étaie nt a ttachés l' un à l'autre, à 
om,50 a u-dess us ~u sol , au moyen d'une cha ine d'environ t mètre 
de longueur. 

Le tra in arrivant près de l'excentrique, l'accrocheu1· sa uta de la 
locomotive e t le machiniste continua à avan cer pour dépasser l'ai
g uille, le signal de l'arrêt devan t être donn é a u cornet par l'accro
che ur. 

Le machiniste n'entendant rien e l jugeant qu'il était a rrivé trop 
loin, ar rêta la rame. Se penchant hors de la locomot ive, il ne vit 
pas l' accrocheur près de l'excentriqu e el remarqua que J'aiguille 
n 'était pas ou verte. Il attendit que lques instants, puis se penchant 
de nou vea u, i l a perçut l'accrocheur étendu sur le sol. 

Il se r endit auprès de lui, cons tata qu ' il avai t décroché le 
cha inon ré unissant les iO• et 11• gaillots et qu'il g isait a terre, 
graveme nt blessé, à proximité de ce chaînon. 

L a victime est morte d'une fracture de la base du crâne. 

N° 13. - Cent1·e. - 3° a1·1·01ulissement. - Cha1·bonnages Réu
nis de Ressaix, Leval, Pùonnes , Sainle-A ldego11Cle et Houssu. -
Siege Sainte-Barbe, a Ressaix. - DépendanceJ supei'(i.cielles . -
2 octobre 1920, ve1·s 17 ·/zeures. - Un blessé mo1·tellement. -
P.- V. Ingénieur pi·incipal P. flefalque. 

Un a.ccrocheur a été écrasé entre les butoirs de deux 
wagons qu'i l venait de décrocher. 

Résumé 

U ne locomotive à laque lle éta ie nt atte lés deux wagons vides, avait 
été arrêtée su1'.une voie présentant u ne pen te de 1 à 2•. 

Le pré posé aux manœ uv1·es, qui s' était introdu it entre les deux 
wagons , ne parvi ut pas à décrocher l'attelage qui était e n tension par 
su ite de la pente 9 e la voie. Il cria a u machiniste de rapprocher les 
de ux wagons l'un de l'autre . I.e machin iste desserra le frein ,_ ce 

qui fit recule r la locomotive le ntement - et se ~int prêt à le ca le r 
au prem ier sig nal d'arrêt. N 'e nte ndant pas le pré posé corner 
l'a rrêt , il se pencha à l 'extérieur de la locomotive et vit l'accro
cheur sortir de la voie et se faire prend re la poitrine entre les butoirs 
des wagon $. 
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Le machinis te a rrê ta immédiatement la locomotive, tandis que le 
véh icule décroché contin uait à descendre le ntement. · 

La v ictime atteinte de lés ions internes, succomba une heure après 
l'accident. 

Les té moins affil'llrnnt qu 'a u dé but de la manœ uvre , la rame était 
bien arrê tée et que des ordres forrnels avaient été donné~ de corner 
l'arrêt et d 'atte ndre ce dernier avant de sortir de la voie. 

N° 14. - Liége. - 7° a1·t·ondùsement. - Chal'bonnage de 
Ma1·ihaye. - Siége Vieille },fa1·ihaye, a Seraing. - Dépendances 
supe1·/l.cielles . - 8 novemb1·e 1920, a 23 heures . - Un tué. -
P.- V. l ngénie1t1• R. jjfasson. -

Un ouvrier a été écrasé entre un wagon et un mur. 
Résumé 

Dans la paire, dite « d'en bas », Ùne v oie a écartement normal 
lon ge un mur de soutènement, haut de 2 mètres. 

Le rail le plus proche est écarté de om,90 à i "' ,35 du pied du mur. 
Deux ouvriers avaient dé posé momentanément leurs outils cont re 

ce mur. 

Quand ils voulurent les reprendre ils ne remarquèren t pas qu 'une 
rame de trois wagons, , poussée par une locon'lotive, s'avançait sur la 

voie . 

Le sur vei lla-nt, qui les avait aperçus, leur cria de ne pas rester e n 
cet e ndroit. Les ouvriers s'adossèrent contre le mur croyant- l'espace 

suffisant. 
L ' un des ouvrie rs ne fut que frôlé par la caisse du premier wagon, 

tandis que l'a utre , entraîné et coin cé en un endroit où., par s uite d' une 
courbe de la voie el du mut', la dis tance entre le wagon et le mur 
n'était que de 8 centimètres, fut tué sur Je coup. 

L'endroit de l'accide nt é ta it convenablement éclairé . 

N° 15. - Chal'/e1·oi. - JC mTondissement. - - Charbonnage de 
Mariemont-Bascoup . -Siége St-Félix à Haine St-Pie1-re. - Dépen
dances supe1·ficielles. - 6 décembre 1920, ve1·s 12 h. 1/2. - Un 
tué. - P.- V. l71génieui· principal A. Ha1·dy. 

Un charrelier a été écrasé par la charrette qu'i l condui- -
sait, le cheval attelé à celle-ci s'étant emballé . 
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Résumé 

Un charretie r ramenait au pas, ve rs l'écurie, un cheval tt·ainant 
une charrette ,·ide à 3 roues pesant envi ron i500 k il ogs. Il ma1·chait 
à ga uche du cheva l , e t cond uisait celui ci à l'aide d' une cordelle assez 
longue a ttachée a ux rênes , cordelle qu'il tenai t de la main' gauche. 

Dans la co u1· du ·charbonn age il dut quitte r le che min payé, 

barré par des wagons, cc qui l'obligea it à t1·a vc 1·se1· de ux voies 
ferrées . A la. trave rsée de l'une de ces vo ies, le cheval prit peut', 

. s'e mball a, pu is au galop, se mit à décrire des co1·cles . Le chai·rctior· 

qui continuait à te ni r les rèoes, essaya de calme r la bête . Ayant lré~ 
huché sur un rail, il tomba et eu t la tè te écrasée so us l'u ne des roues 
de la charrette . 

SÉRIE C. 

N° 1. - Liege. - 8" arrondissement. - Charbonnage cle Bonne
F'_in-Bàneux . -:- .Siege Bân~ux, a Liege. - Ddpendances sitpeifi.
cielles. - 28 Jittllet 1920, a 10 heures. - Un blessd. - P.-v. In
genie1t1• A. Delnie. 

Un ouvrier ayant saisi de la main droite lè càble d'un 
traî rrnge mécanique, a eu celle mai n éc rasée entre le càble 
et la go rge d' une poulie de renvoi. 

Résumé 

Un trainage mécanique par câble réunit le puits d'extraction à 
l'atelie r de lavage et triage des charbons ains i qu'au te rril de la mine. 

A l'endroit où s'est produit l'acciden t, la voie fo rme un an ge dr~it 
et le câble tracteur , de :1 6 millimètres de d iamètre, passe sur une pou
lie de re nvoi s ituée à :1 111 ,40 de hauteur. Cette poulie a Qm,300 de 

diamètre a u fond de la gorge el om,445 à la circonférence inférieu r e. 
Au-dessus de La poulie est fixée une toi ~ de protection horizontal 

dont u ne partie, pl iée à angle dro it vers le bas, se trouve à om.30 de 

d istance du bord inférie ur de la poul ie c l es t percée d' un e écbancrur: 
po ur Io passage du câ ble. 

La v ictime était occupée à pioche r des décomb1·es accumulés e t 

durc is le long des rail s , lorsqu 'elle vit arrive r une herlaioe chargée 

de schi s te . Elle voùl ut se garer, glissa su r uu rail et, pour se rete nir, 

saisit le câble à l'cndl'Oi t où il passe so us la talc protectrice ; elle e ut 
la ma in droite eulralnée enll'e le eâble e t la pou lie . 

.-
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Monsieur l'ingénieur en chef-Directeur du 8• arrondissement fait 

r emarquer que col accide nt a 11 1·ait é té évi té si les précautions prévues 
par le deuxième alim•a de J'a 1·ticle 40 de l'a r rêté royal du 15 septem
bre 1919 su'r la pol ice de~ in lallations su r-erficielles des mines , 
m inières et ca rrières so.u tl'rraines, arn ieu t é té prises (1) . 

Il a inv ité le Di recteut• des tra va ux à p rendre les mesures néces

saires pour que ccl a li néa soi t observé. 

N° 2 . - Cha1·le1·01'. - ;;• a 1Tondisseme11 t. - Charbonnage 
d' Aiseau-Oignies. - Sié'ge n° 4, ·a A 1'seau. - Dépendances mperfi
cielles : Scie1·ie. - 9 ao1ît 1920, a 11 heures. - Un blessé. -
P.- V. l n'gem·ew· G. Paques. 

Un ouvrier a été blessé à la main droite par une scie 
circulaire. 

Résumé 

Un ODvrier sciait , dan s le sens de la longueur, à la scie ci1·cu
laire, une pièce de sap in de section tra pézot'd a le mesurant 0,20 x 
0,05 X 0,05 et de 1 mè tre clc l011guc ur. Pa1· ina ttenrion, au lieu ùe 
reti rer la pièce pou r la rc tou1·ner bou t à bout, lorsque J'entaille fut 
à moiti é faite, il contiDua il la pousser ; son pouce droit, qui guidait 
la petite base de la pièce, fut ha ppé par la scie . La blessure ent1·aîna 
l'amputation d'u ne phalange. 

La scie était munie des d ispositifs de protection habituel lement 
utilisés dans les appa re ils de ce genre el au cune ci rconsfance spéciale 
n'est venue distraire l'ouvrie r clans sa besogne. 

N° 3. - L imbow·g. - 10° ar1·ondissement. - Cluu·bonnage cle 
Wintel'slag. - Sùige de lVintcrslag, a Genck. - DPpenclances 
s1tpe1'(icielles: Atelier cle memdse1·ie. -- 12 août 1920, a 10 heitres. 
- Un blessè. - P.- V. b1geniew· A . J1eye1·s. 

Un ouvrier a été blessé au pouce gauche par une scie à 
ruban. 

(l ) Cet alinéa est ainsi conçu: « Les engrenages, arbres, poulies, câbles, 
» chaînes et autres organes en mouvement, cle même que les parties saillantes 
» des cales, vis, bou lons et aut res pièces analogueg, lorsqu'ils pourront compro
» mettre la sécurité des tra\'ailleurs, seront d i~posés, enveloppés ou entourés de 
» manière à ecarier le danger ». 
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Résumé 

Le r u ban d 'u ne scie frotte sur deux coussins imbibés de pétrole, 
celu i-ci éta nt versé dans deu x petits r écipien ts en fon te, sou ten ant 
les dits coussins. 

Le cou vercle d'un de ces r éci pie nts s'é tant déplacé par su ite des 
trépidations, u n ouvrier voulut le remett re e n place, sans a rrêter la 
marche de l' insta llation. 

Il in troduisit la main gauche e nt re le bâti de la scie et une planche 
ser van t a p1:otéger l'ou vr ier se t rou va nt a ux le viers de commande. 

Il glissa et tomba , la main gauche contre le ruban ; i l eut la pha
langette du pouce amp utée . 

L'e nquête a é tabli qu' il é tai t interd it d' in trod ui re du pétrole dans 
les r éci pi en ts sa ns avoir arrêté la machine . 

. N° 4. - Charle1·oi. - 4• al'/·ondissernent. - Cha1·bonnage de 
J}fonceau-Fontaine, Mar tinet et 1viarchienne. - Siége n• 4 . -
Fab1·ique d'agglomérés, a Monceau-sw ·-Samb1·e. - 28 août 1920, a 
10 1/2 ltem·es. -- Un tue. - P.- V. Ingdniew · H . Dandois. 

Un ouvrier graisseur a été entraîné par un arbre de 
transmission, alors que, pendant la marche, il voulait 
graisse1· 0-11 des paliers de celui-ci. 

R6.sumé 

Un arhre de ~ran 1imi811 i on hor i?.onta l, d'un diamàlre de 120 mi lli
mèt res , établi à om,72 a u-dess us du sol, portai t un volan t, une pou
lie mot1·ièe et une poulie folle. 11 to 11 1·n11il no rm l\ lcmen t fi ln v itesse 
<lll 1GO lou rs el communiqua it à une pr esse à briquettes, Je.mouve
men t du mote ur. Le Yolant e l les poulies étaien t protégés par des 
garde-corps dei m,05 de hauteur ; des massifs de maçonnerie, hauts de 
Qm,54, em pêchaient l'accès de l' a1·bre de tra nsm ission . E ntre deux de 
ces massi f~ toutefois, ex is tait uu espace libre de Ü"' ,33 ùe la rgeur. 

L ' ou vrier pré posé à la condui te de la p resse, voulant, pendant la 
marche, graisser , a l' aide d' u ne burette, l' u n des paliers, a · été 
entrainé par l'arbre j usqu'à l'inté r ieu r de la poulie fo lle , où son 
cadavre fut découvert. 

La v ictime éta it vêtue d' u n pa le tot. 

Les consta tions fai tes ont permis d'établi r q ue l'enroulement sur 
l'arbre a commencé par le bord infér ieur de droite du paletot . . 

1 
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La bur ette a huile , fort détérior ée, a été retrouvée dans l'espace 
libre entre les de ux massifs de m açonnerie . Les Yêtements de la vic
t ime éta ient enroulés s ur l'arbre e n face de cet espace libre. 

Un a vis affiché dans la salle du motet11', où le g raisseur éta it auss i 
appelé par son se n ice, s tipu le que« Les ou vr ier s appe lés a travailler 
a proxim ité d'orga nes mécaniques en mouvement. seront vêtus 
d' habits serrés a la tai ll e , saus ceintu re, ni cravate flo ttan tes » . 

Le Comité d'arrondi sseme nt a émi s l'a v is qu'i l con viendrai t de 
protéger tous les arbres de tran smiss ion dont les ouvrie rs sont expo
sés a s' approcher penda nt la marche . 

Dans une lettre adressée a tous les e xploitants de son se r vice, 
M. !'Ingénieu r en Chef-Directe>u r du 4m• a rrondissement a sig nalé 
que de ux accidents morte ls s u rvenus récemment da ns les dépen
da nces classées des cha r bonnages ont montré que le tro isiè me a li néa 
de l'article L10 de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 sur les instal
lations superficielles (a li néa ainsi conçu : « Les arbres de tran smis
s ion horizonta ux , de même que les poul ies , chaines et co urroies 
in stal lés à faibl e dis ta nce d u sol et a u-dessus ou en des:<ous desque ls 
le personnel pourrai t être appelé à passer , ser ont touj ou1·s g ara ntis 
sur toute la la1·geur du passage. ») doit s ' interpréter da ns le sens le 
p lus la rge, c'es t-à -d ire qu ' il convient qu e tout a rbre de t ra nsmission 
horizonta l en rota tion , placé de façon à pouvoi r, même dans une 
cirr.ons tan ce exceptionnelle, être une ca use de d :i ngc1· pour le pc1·

sonncl, soit protégé pn1• uno enveloppe llxe. 
M. !' Ingénie ur e n Chef-Directeur a fa it rema rquer éga leme nt a ux 

oxploilnnts quo pour l'obtiorva lion de l'arliolc /17 du môme rllglomenl 
il ne suffi t pas qu' une afliche apposée dans la salle de machine inv ite 
les ouvriers a s'y con forme!', il im porte que les chefs de ser vice et 
leu r s su bordonnés veille nt à l'obser va tion s tr icte de cett e prescrip· 
tion (i ). 

M. l'inspecteu r général a émis l'av is qu 'i l conviendrait de modi
fier l'article 40 de façon qu e les prescr iptions d u 3m• al inéa s'appli
q ue nt a toute poss ib ilité de passage exceptionnel des ouvrie rs . 

(1) Cet article 47 est ainsi conçu: «Le personnel appelé à se tenir ou à circ~l er 
» près des machine; ou des transmissions en mouveme.1~ 1 devra porter des vete
» ments ajustés et non flottants. Dans -ce cas, les ouvn eres auro~lt, e1! outre: ~a 
» tête enveloppée de manière à éviter que leur chev.elure ~e puisse etre saisie 
» par les mécanismes. - Il est cléfen~u de p:o~é?e.r a sa t?ilette, dl! cha~1ger de 
» vêtements ou de déposer ceux-ci a prox1m11e 1mméd1ate des machines ou 
» transmissions ». 
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N ° 5. - l1rlons. - 1•• m·1·ondissement. - Charbonnages Réunis 
de l'Agrappe. - Division cle Crachet , à Fmme,.ies . - Dépendan
ces suJJerficielles : L avoir à charbon. - 7 septemb1·e 1920, à 
14 hew·es. - Un blessé. - P.- V. Ingenieur p1·ùzcipal G. Sottiaux . 

Un ouvrier a eu le bras gauche écrasé alo rs qu'il vou la it 
ramasser une corde qu'il avait laissé tomber sur une des 
vo_ies d' un t1:ainage méc~ niq u e par chaine flollanle. 

Résumé 

L'accident s'est prod uit sur l'es tacad e relia nt les pu its n°• 7 et 12 
au lavoir à charbon, estacade su r laquelle les wagonnets sont déplacés 
mécaniquement par chaine fl ottante . 

Par s ui te d' un arrêt de la machine motrice du lavoir , une rame 
de i Z wag onnets s'é tait formée à l 'entrée de cel ui -ci . 

Deux ie unes ouvriers firent avancer ces wagonnets par groupes 
de quatre en se servan t d' un crochet muni d' une corde. 

Un de ces ouvriers ayant laissé tombe r la corde su r la voie , 
voulut la ramasser ; il e u t le bras gauche écrasé par un wagonnet 
plein venant du puits el dont il avait cependant rema rqué l'arrivée. 

N ° 6. - 1"11ons. - 1•• a1'1'ondissemenl . - Chai·bonnage cle Bois 
de Boussu. - 1'1-iage central de Boussu.-: 30 seplemb1·e 1920, à 
10 1/2 heures . Un blesse. - P. - V. Ingeniem · p1·inci1ial 
O. Ve1·bouwe . 

Un peintre, qui circulait sur le bord d'un plancher au- . 
dessus duquel passait un transport aérien, a été touché par 
un wagonnet de celui-ci et précip~té dans le vide. 

Résumé 

Au t1·i age central, des ou vriers éta ien t occupés à peindre les pièces 
métall iques de la s tation d'arrivée des chemins de fer aér iens qui 
desser vent les différ en ts s iège du charbonnage de Bois-de-Boussu. En 
cet e ndroit, les wagonnets , n ormale ment suspe~d us , passen t à 0111,so 
au-dessus d'un plancher établi à 10 mètres de ha ute ur. 

Ce plancher n'es t g arni d'a uc un g arde cor ps du côté par lequel 
arrive nt les wagonne ts. chargés et par lequel parten t les wag onnets 
vides. L'a ccès de ce tte part ie du plancher est défendu par une bar
riè re placée du côté où a boutit l'escal ier. 
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Un des ou vriers peintres qui circulait su r le plan che r , en e u lon
geant le bord, a été attein t et p rojeté au bas de celui-ci par un 
wago~nel vide d u chemin de fer aérien. 

La victime sava it que le chemin de fer aé1·ie n était en marche. 

N ° 7. - Liége. - 7° ar1·ondissem ent. - Clia1·bonnage cltt Horloz. 
- Siége de T?"lletn', à · Tille1t1'. - Dépendances superficielles : 
Lavoir à charbon. - 1°• octob1·e 1920, vers 15 hew ·es. - U~i blessé 
m o1·tellement. - P.- Ti . Ingénieur M. Ouùin. 

Un jeune ouvrier a été entraîné par une chaîne à 
raclettes cl'un lavoir à charbon. 

Résumé 

Deux jeunes ouv rie rs, â gés de 14. ans , avaient à balay er, dans le 
lavoir à charbon , un plaucher sur lequel est iustallée une chaîne à 
raclettes , dont le bac a env iron 13 mètres de long ueur e t 53 centi
mètres de profondeur, le bord supérie ur de ce bac étant à 68 i:en ti 
mètres au-dess us du niveau du plancher. 

Dans le bac, !>e dépla ce une chaîne de Galle a ux maillons de 
laquelle sont fixées des r aclettes eu bois de 0"',13 de hau te ur, frottant 
sur le fon d du bac; la chain e passe sur deux tambours, l' un moteur, 
l'autre de renvoi. La m ise en marche et l'arrêt son t commandés par 
un levier de manœ uv re avec fo urche permettant le déplaceme nt 
latéra l d'une courroie de tra nsmission. 

La chaîne à raclettes éta it arrêtée depuis 12 h . 3/4.. 

Ve rs 1 5 heu res, l'un des deux ouvriers a été retrouvé dans le bac, 
coin cé entre une raclette et u ne tra ve1·se dudit bac . Blessé g ravement 
il a succombé le lendemain. 

Les déclarations fai tes par la v ictime et son compagnon sont con
tradictoires . 

D'après ce dernie1· la victime j oua it sur la chaîne à racle ttes, 
qu'elle avait ell e-mê me mi se en marche, et es t tombée dans l'appareil. 

La victime, au contraire, a déclaré que c' est son com()'lg non qui a 
mis la chaine en mouvement , alors qu'elle-même se trou vai t dans le 
bac qu 'elle nettoyait. 

'I'ous les té moi ns ont été d'accord pour dire qu'on ne nettoie pa~ la 
chaîne à raclettes. 
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N • S. _ /yfons. - 1er a1Tondissernent . - Cha1·bonnages Réunis 
de l' A g ,.appe. - Division· de Crache/ , à F1·arne,.ies . - ~épendances 
supei•ficielles : LavoÙ' à cha1·bon . - 19 octobre 192? , a 13 hew·es. 
_ Un blessé. - P.- V. ln,qénieitr p1·incipal O. Sottiaux . . 

Un ouvrier a eu le bras droit entrainé da ns la vis sans fin 
cl.u couloir d' é~acuation d'une tour ~ grains lavés . 

Résumé 

Une tour en m-açonne1·ie, se termina nt vers le bas par une trémie, . 
dé bite son contenu - des g ra ins lavés - dans un couloi r demi. 
cylindr ique , à l' intérieur duquel une vis sans fin de 0"',4Q de d ia
mètre, tournant à faible v itesse, e ntraîne le cha r bon vers un trans

porte ur. 
L'ouvrier préposé à la su rveiila nce de ces appar ei ls , s' é tant aperçu 

que le cha rbon ne s'écoula it plus de la t rém ie ,, essay a , par des chocs 
su r la pa roi exté r ieure de celle trémie , de provoq ue r la rupture de 
la voûte qui avait dû se former il l' intérie ur de la tour. Cet essai 
n'ay a nt pas ré uss i, i l int roduis it un bâ ton da ns l'ou ve r ture inf~rieu l'e 

de la tré mie. Celle foi s le dé .-ancrage s'étant produit bru squemen t , 

une m asse importan te de charbon tomba el enfraîna le bras d ro it de 

l'ouvr ier dans la vis e n mouvement. 
L'ouvrier put se dégager immédiatement; il é ta it g ravement blessé. 

N ° 9 . - Charleroi. - 4° ai·1·ondissemen t . - Chm·bonnage de 
Grand Con ty et Spinoy. - Siége Spinoy à Gosselies . - Dépendan 
ces supei·ficielles : 'b·iage. - 'L1 dé.cemb1·e 1920, à 7 heU1·es 1/2. -
Un blessé mo1·tellement. - P.- V. l ngéniew· 11. Dand01's. 

En essayant, pendant la marche, de r eplacer une cour
roie sur une poulie, un ouvrier a eu les vêlements saisis 
par une cale faisant saillie sur l'arbre de t ransmission ; il 
a été entraîné auto ur de celui-ci. 

Résumé 

L 'accident est survenu , au dé but du poste du ma tin, dans l'atelier 
de triage des charbons . 

U ne poul ie e n fonte de 300 millimètres de d ia mètre et de 9 0 milli
mètres de largeur , faisant partie de la transmi ssion d'un e table· à 
s~cousses, éta it calé~su r un arbre hori zontal de 50 mill imètres de . 
diamètre, situé à zm ,90 a u-dessus du sol. 

• 

l 
r 
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La ca le de fixa tion de la poulie, en acier, log ée dans une r a inure 
de l'arbre, avait une long ue u r de 100 mi ll imètres à l'extérieu r du 
moy eu et son extré mité fa isai t sa ill ie de 'IO millimètres s ur l'arbre . 
Cel ui-ci, a ttaqué par un moteur électrique établi à prox imité, tou r 
nait à la vi tesse de 30 tours à la mi n ute . Il é t a it lisse, mais non poli . 

La cou r r oie étant tom bée de la pou lie , un ouv rier, pou r la replacer, 
ins tall a une échelle d u côté de la poulie opposé à la ca le . I l y monta 
et s'y ti nt face à l'arbre, le dos to urné à l'échelle . I l essay a de remet
tre la counoie sur la poulie , sa ns a rrê te r le mote ur : malheu reu se
ment il e ut la manche gauche accr ochée vraisemblablement par 
l'extré mi té de la cale, et fut en tra iné a u tour de l'a r bre . 

Bi en qu'u n de ses com pagnons de travai l , accouru à son a ppel, 
eû t im média temen t arrêté le moteur, l'ou vrier fu t griè vemen t blessé 
et mou r ut le j our même. 

La v ictime a reconnu qu'elle avait opéré de la sorte pour perdre 
moins de tem ps. 

L'enquête a établi qu 'i l avait été i nte rd it au per sonnel de remettre 
les cou rroies -sur les pou lies pendant la ma r che. 

SÉRlE D 

N • 1. - 3" arro11 clt'ssem ent . - Cha.1·bo11nage du N ord de Char
le1•oi . - Sùige n• 6, à So1iv1·et . - Dépendances superfi.cùlles. -
Un tué. - 30 av1·il 1920, ve1·s 9 hew·es. - P .- V. Ingénieu r 
A . Saille. 

Un ouvrier a été lro uvé mort, vraisemblablement élec
trocuté par contac t avec un endroit mal isolé du circuit 
d ' une la mpe. 

Résumé 

T r ois ou vriers , dont la v ictime, a va ie n t été chargés de procéder 
a u nettoy age in tér ieur d' un é pura te u r d 'eau . 

P our s'éclai rer ils u til isère n t une lampe é lectriq ue portative à 
poig née en ébon ite et am pou le protégée par un g r illage métall ique , 
pourvue d' un câble souple, à deux fi ls , de 14 mètres de longue ur, 
,avec prise de courant, q u' ils, avaient adap tée a u socquet d'une lam pe 
fixe, préalable me nt enlevée, q lli se trouva it a u sommet de l'épura
teu r . Cette la m pe e t qua tre a u t,_res, Lou.tes à i 20 volts , à filament de 
carbone, étaient montées e n série su r l'une des lignes de l' installation. 
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Le courant est alternatif, à la tension de 500 volts. 

Le câble de la lampe portative était constitué de deux tron çons, 
l' un de 10 mè'tres, l'autre de 4 mètres. Ces deux tronçons étaient 
r accordés entre eux · par une ligature, protégée par une enveloppe 
isolante. 

Ce raccord avait été opéré par un des ouvriers chargés du net
toyage de l'épurateur. 

Le 30 avri l, comme le nettoy age de l'intérieur de l'épurateur était 
terminé, cet ouvrier ouvrit l' interrupteur et défit la connexion qu'il 
avait faite au sommet et de l'appareil. 

Vers 9 heures , deux des ouvriers s'éloignèrent , le troisième ayant 
encore à effectuer certaines besognes qui ne nécessitaient pas d'éclai 
rage artificiel. 

Dix minutes plus t"ard , cet ouvrier fut trouvé étendu sur le sol. 
Près de lui se trou vait la lampe portative noircie el brisée; la con
nexion avait été r établie. 

Les deux témoins supposent qtLe la victime, après avoir refait la 
connexion et fermé l'interrupteur, essaya la lampe el fut électrocuté 
en touchan t un endroit non isolé. 

Un essai a démontré qu' en aucun point l'armatu re métallique du 
câble de la lamp.e portative n'était en contact avec la ligIJe. 

· L'autopsie du cadavre a été pratiquée. El le « n'a pu établir les 
causes de l'asphyxie qui a déterminé la mort de l'ouvrier ». 

SÉRIEE 

N° 1. - Mons . - 2" an·ondissem ent. - Cha1'bonnage des 
Pl'oduits. - Siége n• 28, à Jemappes. - Dé7Jendances superfi
cielles: Bâtiment des çhaudiè1•es . - 17 Jan vie>" 1920", vers ti h. 
- Un blessé mortellement. - P .-V. Ingenieu1' prin cipal Ch. N i·e
derau . 

Un ouvrier a été brCllé aux iambes en ma rchant, nu
pieds, dans un tas de suie 11011 refroidi e. 

Résumé 

Dans le bâtiment des chaudières , un jeune ouvrier batteur de 
chaudières (âgé de 14 ans), a é té brûlé aux jambei! , en traversant, à 
pieds nus, un tas de suie r et irée quatre jours auparavant des car
neaux d'une chaudière, e t dont la partie centrale était encore incan
descente. 

.i:;.. 
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L'aspec't extérieur du tas ne permettait pas de déceler que le feu 
y cou-ai t. 

Habituellement la suie ret irée des carneaux est évacuée dans le 
sous-sol. 

A l'époque de l' accident on n'avait pu procéder comme-d'habitude 
parce ·que le t ranspor teur à cendres était rendu momentanément 
inutilisable par suite d' inondations . 

La victime a succombé a ux suites de ses brùlures. 
Au cours de l'enquête , il a été déclaré que les gamins employés 

pour I ~ nettoyage des chaudières portent gén érale~en t des sabot~ , 

mais que, comme ces gamins so nt fort espiègles, ils sont parfois 
nu-pieds pour jouer mieux à leur aise . 

L'Inaénieur verbalisant a invité la Direction de la mine à donner 
des orcl~es au personnel surveillant les gamins batteurs de chaudiè
res·, pour qu' il exige de ceux-ci le port continuel de leurs cha ussures. 

N° 2. - Cenl1·e. - 20 a1Tondissement. - Charbonnage de 
Maw ·age. - Sùipe Marie-J osé, i:r. Maw·age. - Dépendances super 
fi.cielles . - 2 1 Janvie1' 1920, ve1·s 7 hew·es. - Un tué. - P .- V . 
Ingénieur Hoppe. 

Un ouvriez· a été tué en tombant d'une voiture de t ram, 
dans la cour du Charbonnage . 

Résumé 

Un tram convoyant des ouvriers , arrivai t à destinat ion dans la 
co ur du Siége Mari e-José. 

Trois ouvrier s a vaient sauté de la plate-forme d'avant de la pre
mière voiture. 

Un jeune ou vrier (i 4 ans) qui s'était ensuite assis sur le marc~e

pied de cette plate-fo rme, est tom bé sur le sol e t, rou lant sur la v~ 1~, 
a été écrasé par la voiture en marche. Relevé g r ièvement blesse, il 
n'a pas tardé à expirer . 

Deux témoins accusent un ouvrier d'avoir in cité la victime à 
sau ter du tram en marçhe et, sur le refu s de celle-ci, de l'avoir fait 
tomber eu lui donnan t un coup de genou dans le dos . 

L'Iogénieur ver bal isant a insisté auprès de la Direction de la mine 
pour que l'on tienne la main à cc que le personnel ne descende pa$ 
des voitures avant l'arrêt. 
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N ° 3. - Liège. - 7° a»l'ondissernent. - Cha1·bon11age de Ma1·i
haye. - Siège Vieille Mm·ihaye. â Sel'aù1g. - Dépendances super
ficielles: Atelier de rèpa1·ations. - 11fev1·ie1·1920, à 7 1/2 heures. 
- Un blesse. - P .- V. l ngeniew· R. Màsson . 

Un ouvrier a été blessé à l'œi l gauche. par un écla t de 
métal. 

Résumé 

Deux ouvriers effectuaient une réparation a une berlaine. Au 
moyen d'une tranche et d'un marteau ils coupaient a froid, une 
bavure d'une cornière. 

Cette bavure SC détachant subitement vint atte indre, a l'œil 
gauche, un ouvrier, qui a deux mètres de là, ll urveillait la chauffe 
de rivets. 

N° 4 . - Mons . - 1er ·a1·1·onclissem ent . - Cha1·bonnages Rèu'nis 
de t' 1-lgl'appe. -:- Siegen• 3. (GraÙd-Tmit), â F1·amel'ies . _ Dépen 
dances supe1'ficielles : Atelie1·s centl'aux. - 1?. {évi·iei· 1920, vers 
6 1/2 hew·es. - Un blessé. - P.- V. Ingeniew· 7Jrincipal G. Sot
tiaux . 

Un ouvrier a é té blessé â l'œil par un éclat de métal. 

Résumé 

P_our coupe1· un rivet, un ou vrier en avait ~out d'abord sectionné 
la tete en quatre par deux entai lles en croix. Au moyen d'un burin 
e~ d'u

1
a m~rteau, .il détachait l'un de ces quartie rs , quand celui-ci 

vint 1 atterndre violemment a l'œil gauche. 
Cet ouvrier avait commencé ce travail dangereux , en se garan tis

sant les yeux au moyen de lunettes ; il avait eusuite enlevé celles-ci 
parce que la buée en obscurcissait les veITes. 

N° 5. - Mons. - t er a1'/'ondissement. - Cha1·bÔnnage du B · _ 
S . · o 2 · UtS 

son. :-- . iege n , a Wasm es . - Dépendances superficielles. _ 
14 fev1·ie1· 1920, ve1·s 16 hew·es. - Un blesse _ p V 1 · · . . · :- . ngemeur 
pn nc1.pal G. Desenfans. · 

Un ouvrier a été blessé au médius droit par un clou. 

Résumé 

~ans le chantie r a bois, un ouvrier, en sa1s1ssant une perche de 
sapin de 5 mètres de longueur et de .25 à 30 centimètres de circonfé-

0 
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rence, pour la scier , a été blessé au médius de la main droite par un 
clou qu i traversait cette perche. 

Par su ite de complication gangreneuse, il a dû subir l'a mputation 

du doig t. 

N° 6 . - Liege. - 8° a1To11di ssement. - Cha'l'bonnage d'Ans 
et Glain - Siege d u Levant,, à Ans. - Dependances superficielles: 
Salle des bai11s·do1tches. - 18 ma1·s 1920, vers 6 1/2 hew·es. -
Un blesse. - P .- V. I ngénieur Dessalle. 

Un ouvrier a été blessé à l'œil gauche en heurtant la 
porte d'une armoire à. vêtements. 

Résumé 

L'accident s'est· produit dans la salle des bains .dou ches du siége. 

En se baissant pour cadenasser la porte Je l'armoire , dans laq uelle 
il vena it de déposer ses effets , un manœu vre s'est blessé a l'œil 
gauche, eu heurtant l'angle supérieu r de la porte de l'armoire voi
sine. 

La Direction du charbon nage a décidé de faire arrondir les angles 
supérieurs des portes des armoires. 

N° 7. - Mons. - 1°' al'l'ondissem ent. - Chm·bonnag e de Belle
Vue-Bai.~ieux. - Siege n° 8, ci Elouges. - Dependances- superfi

cielles . - 17 mai 1920, ve1·s 13 1/2 hew·es. - Un blessé m or·telle
m ent. - P.- V . Ingeniew· JJl'incipal O. l'e1·bomoe. 

Une ouvrière est tombée d'un ponton, le garde-corps 
contre leq uel elle é tait appuyée, ayant fléchi. 

Résumé 

Une ouvrière d u triage, momentanément inoccupée, s'était 
appuy~e du dos con tre l'extrémité d'un garde-corps d'un ponton, 
établ i au niveau de la recette principale du puits d'extraction , soit a 
6"',60 au-dessus du sol. 

Ce garde-corps, en mauvais éta t e t insu ffisamment fix é en cet 
endroit, fléchit, provoquant la chute de l'ouvrière. 
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N• 8 . - Namur. - 6° a>Tondissement. - Charbonnage de 
Tamines. - Siége Ste-E•tge'n• · rr · D · . • .e, a ~ amines . - epenclances supe1·-
ficle~le.s . - 17 mai 1920, ve1·s 8 hew·es. _ Un blesse. _ P.- v. 
lngenie!o- Jadoul. 

?n ouvrier .a été atteint par un paquet de bois de mine 
qui est tombé rnopinémeut d'nn wago~ qu'il déchargeait. 

Résumé 

L'accident est .survenu au cours dtL décharge~eot d'u n wagon à 
food plat, charge, su r une hauteur de i m 70 envi·r d 1 · d . , on, e lois e 
mine de 7 mètres de longueur . 

Cet.te c~a1.'ge était .maintenue de chaque côté par 6 montants en fer 
U articules a la partie infér· d · · 1eurc, e manière a pouvoir se rabattre 
après enlèvement d'une cheville qui les fixait dans la pos t · l ·-
ca le . 1 100 ver 1 

~n provoque ordinairement le déchargement pa~ éboulement. 
1 our elfect~er cette manœuvre,. on étançonne d'abord les deux 

montants exlremes et celui du mil ieu au moyen de rond· h ' 
de 3 mètr d 1 · m s en c ene 

, es e ongueur, potelés d' un e part dans le sol cl chassP.s 
d au~re part à coups de massette dans le creux des fers U. on enlè;e 
ensuite les chevi ll es des montants non étanç . . ' . . onnes, puis celles des 
mon tants etançon nes; finalem ent on abat les poussards. La h . 
r~u le sur un plan incl iné constitué d'autres poussards aboulisscanat1:~ 
niveau du plancher. . 

~e jour de l'ac~ideut, au moment où deux ouvriers enlevaien t a~ 
marteau, la dernière cheville, les é tançon s glissèrent de la tê;e le 
long des .fers U et la charge s'abattit prématurément, atteig nant l' un 
des ouvr iers. 

Le .~omité d'arrondisseme~t a estimé que le mode de calage adopté 
ne p1esente pas les garanlles suffisantes, et qu ' il y a 1. d' 
plo er d" . ·r Jeu em-y un ispos1t1 permettant aux ouvriers préposés a dé h 
1:11ent de se teni r contin uellement hors d'a tteinte d' ~ c arge
eventuel de la charge. un eboulement 

N• 9. - Limboztl'g. - to• ari·ondissement. - Ch , 
A nd1·e Dumont·sous-Asch. - Siege de Wat . l . . a1 bonnage 
D . cl e1 sc iei, a Genclt 

epen ances supe1·(icielles. - 17 mai 1920 . ,,7 1 · -
bt · . • a ~ ieures. - u1 esse. - P.- V. Ingenieu1· A . Meyers. i 

Un ouvrier a été blessé à l'œil gauche par un éclat de fer. 
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Résumé 

Un ouvrier terrassier, voulanl dégager une pierre du sol, frappa 
celle pierre de sa pioche. Un éclat de son outil l'atteignit alors à 

l'œil gauche. 
Un de ses compagnons examina cel œil et constata que la cornée 

éta it blessée et tachetée de sang. 
Croyant l'accidenl sans gravi té, la victime ne le déclara qu'après 

quatre jours. 
· Des complications survinrent e t lui firent perdre la vision de cet 

œil. 

N o 10. - Centre. - 3° arrondùsement. - Charbonnage Réimis 
de Ressaix , Leval , Pùonnes , Sainte-Aldegoncle et B oussu. - Siége 
de R essaix, à Ressaix . - Dépendances super fici elles : Atelier de 
repa1·ations. - 3 juin 1920, ve1·s 16 hew·es. - Un tué - P.-V. 
bzgénieur ]Jl'incipal P. Defalque. 

Un ouvrier a été tué par une poutrelle qui s'est renversée 
sur lui pendant qu'on la manœuvrait à l'aide d'une grue à 

ma111. 
Résumé 

L'accident est survenu dans la cour de l'atelier de réparations. 
On avait terminé le !'ivetage de la ~emell e supérieure d'une pou

t relle composée, longue de 5 mètres, et d' un poids d'environ 1.300 
kilog rammes. Cette poutrelle étai t placée, à Om,56 a u-dessus du sol , 
sur quatre tréteaux en bois. . 

Pour permettre la pose des rivets de la semelle inférieure, elle 
devait être retournée. Afin d'effectuer cette manœuvre , on l' avait 
amarrée à la chaîne d' une g rue à main. Un aide-riveteur, en manœu
vrant la mani velle de la g rue, mit la chaine sous tension , ce qui eut 
pour effet de faire incliner la poutrell e. 

A ce moment, le chef ouvrier s'aperçu t que la planche, posée sur 
les tréteaux, parallèlement à la po utrelle, et sur laquelle il s'était 
placé pour river, n'avait pas été enlevée. 

Il donna l'ordre à l' un de ses a ides, âgé de i 4 ans i /2, de l'ènlever. 
Celui-ci s'introduisit en tre cette planche et la poutrelle; malheu
reusement, presque aussitôt , la poutrel le se renversa et écrasa le 
jeune ouvrier, lequel, a tteint de lésions internes, succomba une 

demi-heure plus tard. 
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L'ouvrier préposé à la manœu vre de la g rue affi rrue qu'a u moment 
de l'accident il ne tour nait plus la manivelle de la grue, car il 
attendait qu'on vint l'aider ; l'effor t à exerce r dépassa it ses forces. 

N ° 11. - Limbo1œg . - 10' al'l'ondissement. - Cha1'bo11nage 
And1·é Dumont-sous-A sch. - Siège de T1Varte1·schei, â Gcncli . -
Dèpenclances superficielles . - 22juillet .1920, â 12 1/2 heitl'es . -
Un blesse m o1·1ellement. - P .- V. lngenienr A. J11e.71e1·s. 

Un ouvrier a eu la tête écrasée pàr un tronc d'arbre qui 
s'es t dé taché d'un tas, sur lequel il se repo§ait. 

Résumé 

Après leur repas de mid i , des ouv rie rs de l'a tel ie r se reposaient, 
comme ils avaient pris l' habi tude de le fa ire depui s quelque temps, 
sur un las de troncs de chêne, déposé dans la co~11· du charbonnage. 

Deux d'enlre eux dormaient a u haut du tas, taudis qu'un autre 
étai t couché entre deux troncs s ur le versau t nord. 

P a r suite d' une cause restée inco11uue, un des troues se déplaça é t 
v int écraser la tête de ce dernier ouvrier. 

Il existait un ré fectoire à 1 ~ disposition des ouvriers. 

Le Comité d'a1·ro ndissement, a émis l'a vis que l'on doit considér er 
comme endroits dang ereux, visés par l'a rtic le Ci7 (1) du r èglement 
du 15 septembre HH9, les las de bois ou d'autres maté riaux dont 
J'équ il ibre peut être i nstable, ainsi que tou s les travaux en activité 
te ls que terrassements, construction de maçon neries, de charpentes'. 
ou autres travaux de mon tage p1·ësenlant du dange1· e t également les 
régions avoisinan tes . 

Il y a donc li eu d'éloigner de to us ces endroits, pendant leur 
repos, les ouvriers qui ne prennent pas cel ui-ci da ns les réfectoires 
m is â leur disposition . 

M. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 10• a rrondissement a invité 
la Direction de la mine à don ner des ordres à son personnel , pour 
que les prescri ptions d ud il a r ticle soi ent rigoureusement observées 
e t pour que, nolammeo t , les ouvriers ne prenncnl plus leur repos sui· 
des tas <l e bois en équilibre instable. 

(1) Cet article est. a insi conçu_:,« Le repos est !ntcrdi1. sur les toits, échafau
» da_ses, masonncnes _d~ ~h au? 1crcs , sous 1.es voutes fru1ch e111~nt d écintrées, d e 
» mcme qu_a prox1_m 1tc 1mmed1ate des pu11.s, .excavations , fours, machines ou 
» t ra~sm1 ss1011 s, voies de transpor t e t, en gencral, dans les endroits dangereux 
» ou insalubres . » , 

Y' 

' 
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N • 12 . _ J.fons. - t •r a1·rondissement. - Charbonnage de 
Bois de Boussit et Sainte-C1·oix, Saine-Claire. - Siège A lliance, à 
Bousrn . . _ Dèpendances wpe1•fi,cielles. - 3 1 Ju~lle~ 1.920, vers 
1.4 heures. _ Un 'blesse. - P.- V. Jngènieui· pnncipal O. Ve1·
bouwe. 

Un ouvrier monteur a été blessé e_n tombant d'un pylône 
d'un chemin de fer aérien. , 

Résumé 

Le câble porteur d ' un chemin de fer ae r1en es~ s~pporté, . de dis~ 
tance en dis tance, par des secteurs à gorge, adaptes a des pylones pa1 
l'intermédiai1·e de porteurs recou rbés. 

l.e câble étant tombé d'µn des dits secteurs, un monteur spéciale
ment attaché au service des chemius de fer aériens , se rendit au 
sommet du pylône afin 'de r éparer cette avarie. • 

Pour descendre du pylône, il voul ut gagner le sommet d'une 
échelle adaptée à l'un des montants, en s'avançant debout sur une 
traverse constituée d'une po11tre en tre illis de i mètre de largeur, 
située à rnm,70 au-dess'us ùu sol. 

Son pied ayant gli ssé sur un câble servant à tendre u-n filet de 
protection, il perdit l 'équilibre et v int s 'abattre sur le sol. 

A la séance du Comité d'arrondissement, M. !'Ingén ieur en chef 
Directeur a émis l'avis qu' une échelle placée le long de chacun des 
montants du py lône rendrai t des ser~ices . 

N ° 13. - Chal'lel'oi. - 4• al'1·ondissemen t. - Cha1·bonnage du 
Boù de Cazie1·, Mal'cin elle et dit Pl'ince. - Siège Saint-Charles , à 

1vfarcinelle. -· Dèpendances supe1'{icielles : Chaudiùes. - 13 aoû t 
1920, ve1·s 23 hew·es. - Un blesse. - P.- V. bigènieu1· 
H . Dandois. 

Un c hauffeur a é té blessé à l'œil droiL par le bris d'un 
tube indicateur du ni vea u d'eau d 'une chaudière. 

Résumé 
· d' d' une L' u n des deux tubes en verre, indicateurs du mveau eau. . 

chaudière, était dépourvu de son appareil pr otecteur. Celui-c'. , q~t 
· · · · 1 "entant deux rainures long1tud 1-cons1sta1ten un cylmdre en Io e pi es · 

· · h ne de ses extrémités par une nales , marntenu normalement ac acu 
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bague fixée à un écrou, n'avait pu ê lre replacé après une réparation 
par suite de l'absence de la bag ue inférieure. Il avait êté déposé sur 
les tubes horizontaux inférieurs des indicateurs . 

Un chauffeur voulut purger cc t ube ind ica teu r . 

Il prit, dit-il, l'appareil protecteur, le plaça dans la bague supé
rieure (;l t le fil r eposer sur l'êcrou inférieu1· ; il ava it tournê vers lui 
la rainure la plus ét roitë, laquelle n 'avait que 10 millimètres de 
la rgeur. ' 

Alors qu'il maa œ uvrait les robinets, le. tube indicateur en verre 
se brisa et un morceau l'atteignit à l'œi l d1·oit. 

~e Comité d 'arrondissement a préconisê l'emploi d'tm système de 
robinet de purge manœuvrable il distance ou d'appareils indicateurs 
de niveau à verre fort, tels que ceux du système Klinger. 

Des recommandations ont été fa ites dans ce sen s à. la Di rect ion du 
charbonnage, par M. !'Ingénieur en chef Directeur de l'arrondisse; 
ment. 

:N° 14. - . ~iege . . __!.. 9• a-i·1·ondissemeni. - Charbonnage de 
C1·~hay. - Siege Guillaume, à Soumagne. - Dependances supel'
ficieltes: Lavoir à charbons. - 15 août 1920, vers 10 1/2 heures. 
- Un tue. - P.-V. Ingeniew· P. 1 honnai·d. 

Un ouvrier a été asphyxié clans une caisse à charbon 
dont il voul~ i t provoquer le désancrage. 

Résumé 

L 'accident est surven u dans la caisse il charbon 3/6 du lavoir· 
Cette raisse, qui mesure 3m, 10 de long ueur, 2m ,90 de ·largeur et 3m ,OO 
de hauteur, es t couverte d' un plancher en bois servant d'assise il un • f • e 
vo!e ~rree pou r wago_nnets de mine, plancher dans lequel est 
menagee, pour le remplissage de la caisse, u ne ouvert ure de ')m 10 
Qm 85 · Il p ' 1 t d 1 · "' ' X , , e e rescn e, e p us, a sa base, une ou vertu re de om 50 
Qm,60, à laquelle fa it suite une trémie avec clapet p 1 d .' X 

' • our e everse-
ment du charbon dans les wagons . 

L'ouverture de remplissage est disposée le long d' d . 
l' . une es parois 

ouverture de ~1dange à proximité de la paroi opposée. ' 
A celte dern ière paroi, il l'intérieur de la ca isse c'e t · d ' 

l 1 ' s -a· ire sou s 
e P an cher , son l adaptés trois fers plats formant échelons d · t 

l'un de l'autre dei mètre. ' is ants 

î 
t 
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Pour avoir accès à ces échelons, il faut donc entrer par l'ouver
. ture supérieure et descendre le long d u talus de charbon. 

Le d imanche ·15 aoù t , deux ouHiers X et Y devaient assurer 
l'al imen tation e n charbon des chaud ières de la centra le électriq ue 
e t, à celle fia, prendre le combustible an moyen d'un wagon à la 

trémie de la caisse . 

Ve rs 10 1/2 heures, le charbon n'a l'l'iva nt plus par cette trémie , 
l'un des ouvriers X fit part de son intention de e rendre dans la 
caisse pour provoque1· l'écoulement du charbon, de façon à remplir 
ce véhicule, ce qui n'éta it tout efois pas nécessai re pour la besogne 

du poste. 
Son compagnon. Y l'en dissuada et le vit se di ri ger vers le bu reau 

du marqueur où il fit noter sa présence, comme il devait le {aire 

avant de quitfer la besog ne. 

Vers 2 i /2 heures de l'après-dîner, l'ouvrier Y, s ur une remarque 
du garde de la paire, resté au charbonnage, se rendit à la trémie de 
la caisse et bientôt on retira X à l'é ta t de cadavre . 

La caisse était e ncore il moi tié remplie de charbon mouillé et 
collant. 

Normalemen t pour provoquer le désan c rage, un ou vrier desce n
dait sur le charbon et de là passait aux échelons; il agissa it a lors 
sur le charbon à l'a ide des pieds ou d'une pe lle. 

Au dire de Y, déjà le dimanche p1·écédent, X avait,s a ns nécessité, 
péoëtré dans la caisse e t, par plaisir , s'éta it laissé gl issé dans la 
trémie. Y lui avai t fait des observations il ce sujet : 

L' Ingénieu r yerbalisant a invité la direction à prendre les précau
tions mentionnées dans la ci rculaire mini. térielle du 3 l décembre 
1910, pour le désaucrage de caisses à charbon ('1). Il l'a invitre 

(1) Cette circulaire est ai nsi conçue: « Divers accidents, survenus dans le 
» cours de ces deux Jernières années, ont mis en lumière le danger de l'opéra
» tion du désancrage des tours il charbon, qui, dans les divers ateliers de triage 
» ou de lavage, servent au chargement sur wagons ou à l'alimentation des fours 
» à coke. Ces appareils sont fréquemment obstrués, principalement après un 
» arrêt dans leur al imentation ; souvent des ouvriers pénètrent dans ln cuve 
» pour foire disparaître l'obstruct io n, sa ns aucune précaution spéciale, et ri s
» quent d'être emportés par le charbon au moment où Je dégagement se produit. 

» li importe d'attirer l'attention des exploitants sur ce danger. 
» Généralement des dispositifs t rès simples et faciles à imaginer (planchers à 

» claire-voie, passerelles surmontant les tours, etc.) permettraient de faire dispa
» raître les obstructions à l'aide de ringards manœuvrés du dessus, sans qu'il soit 

• 
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notamment à doubler le nombre des fers plats s itués da ns chacu ne 
des caisses , afin qu' ils puissen t servir d'échelle, et à ménager des 
trappes dans le plancher supérieu1· à l'aplomb des .éche lons, afin 
d'avoir accès à ces derniers sans devoir marche1· s u r le cha1·bon. 

Le Comité d'arrondissemênt s'est ralli é à l' in vitation faite pa1· 
l'ingénieur verbalisant à la di1·ecti on du cha rbonnage . 

N• 15. - lrlons. - 1er a1·1·011disseme11 t. - Cha1·bonnage d' Flen 
sies-Pomme1·œul. - Siége des Sa1·tis, à Hensies. - Dependances 
supe1·ficielles. - t•• septemb1·e 1920, a 17 1 /2 lteuree. - Un 
blessémo1·tellement . - P.- V. Ingénieur A. D1tp1·et. 

Un ouvrier a été gravement brûlé en tombant dans un 
puisard renfermant de l'eau chaude. 

Résumé. 

U n jeun e o uvrier, a u service d'un en trepreneur occu pé à des 
travaux en béton armé dans la co ur du charbonnage, se rendai t à 
l'un des chantiers . En traversan t l'emplacement d' un ancien bâ t i
ment en bois ayant servi à abrite r un treuil à vapeur et dont les 
cloisons venaient d' être en levées, il tomba dans u n puisard n on 
cou vert, dans leque l se réuni ssaient les ea ux de condensation des pur
geurs de la co nduite de vapeur et d 'un treuil. 

Il a été mortellement brillé par l'eau cha •Jde qui s'y trouvait s ur 
une hauteur de om,30 et par la vapeur s'échappant des purgeùrs. 

Ce puisard était maçonné et avait une section de om,go S UI' om, 90 
et une profondeur de 2 mètres. 

Le Comi té d'arrondissement a émis l'avis que le puisard aurait dü 
ê tre muni d'une COIJ Verture permanente non amoviblj! , cou verture 
qui pou vait se faire, les ser vices ùu char_bonnage n'utilisant pas 
l'eau du puisard. 

> nécessaire de pénétrer dans la cuve. Si la descente d'un ouvrier était indispen
» sable, le danger en serait foriement atténué par l'observation Jes prescript ions 
» suiva ntes: l'opérai ion ne devrait se faire qu'après arrêt des appareils servant à 
» l 'ali mention et à la vidange de la trémie, en présence et sous la direction d'un 
» surveillan t capable d e por ter immédiatement secoL1rs à l'ouvrier chargé du 
» <lésancrnge; celui -ci serait pourvu d'une cein ture ·de sl!reté reliée à la partie 
» supér ieure par une corde dont la lo ngueur serait régl ée avant tout travail, 
» d'après la hauteur de l'obstruction ; des disposit ifs d'appui (échelles, tirants, 
» etc ) devraient permettre à l'ouvrie r de ne pas reposer sur le charbon qu'il 
» fau t dégager. » 

~ ._; :-· 
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0 . d · 'e"t - Charbonnage de N• 16, _ L imbow·g. - J • ar1 on tsse11. •• · . 
Bee1·ingen-Cow·sel. - Siége de J(leine H eide , à-Cou1·sel. - Depen~ 

t; . ll . Cent1·ale élect1'ique. - 2 .2 septemb1·e 1920, a dances supei·,.cie es · p v fn énieu1· 
14 heu.i·es 40. - Un blessé mo1·tellem.enl. - .- . g 
A. 111e,'1Jers. 

. . 1 ' t . la poutre de ro ulement. Un ouvner, qui marc i a1 sui . 
d'un pont roulant, étab lie a 6m, 15 de hau teur, est to mbé 
sur le sol et s'est blessé mortellement. 

Résumé. 

Le pont roulant desservant la ce.n tr~le électrique roule s~r deux 
poutres , larges de 30 centi mètres, s1tuees à ()m,15 de hauteu1 · 

Un ouvrier voulut se rend re su r ce pont afin de r emettre en place 
le câble de leva ge qui avait glissé de la poulie. Il parvint à la pot~tre 
de roulement en gravissant une échelle posée sur la plate-~orme d un 
bâtiment établi contre la paroi du ha ll ; i l s'avança ensuite, debout 
sur la poutre, vers le pont roulaDl , lequel se tro uvait à 32 mètres 
dé l'échelle. . 

Alors qu'il approchait d'un end l'oit où trois fils nus, sou~ ten sion 
de i0 .000 volts , sont posés à 1111 ,70 a u-dessus de la pou tre , il tom.ba 
de celle-c i. 

Blessé mortellemen t, i l décéda Le joui· même sans avoir repris 
conna issa nce . 

L'enquête n'a pas pu établi r si l'accident a été provoqué par un 
contact avec les fils é lectriques . 

Deux témoi ns, don t l' u n venait de parvenir a u pont_ roulant par le 
chemin que la ,-ictime voulait sui vre, déclarent avoir ape~çu une 
étincelle. Par con tre, l'autopsie n 'a re levé aucune trace d électro
cution. 

Il a été constaté que la victi me é tait attei~te d'une fractu re du 
c râ ne. 

. . t !'Ingénie ur verbalisant à 
A la séan ce d u Comité d'arrond 1ssemen ,' d' ccès permet-

. . 'I d disposer d un moyen a 
fait observer qu'il serait uti e _e_ e sécu rité parfaite, les organes 
tant d'atteind re , dan s des conditions d . 

du pont roulan t. §~f;_c~~ 
<ç:/ ~ ~'/ Cv/ J . • ···~ ') 0, . 'f. c:. 1 "' .(~~~?~~;8 ~? t:ti' - ,.:-,;.~~1 . ..,.., 

\ëP\ .. ,,<~.:~ .. ;.,f :t-
\<'" - l.~ ·.~ . '('. /.,..._• 

"/;\ . 'r; -~ //' 
",CJ> ~(>-,, . '""*? .. ~, J , . ~ ,-yf, "-" ~\.). 

'...._C .. -:. ~ '· , 
- .: .... _ -·"" 
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M. !' Ingénie ur e u chef Directeur du 10° ar rondissement a partagé 
cet avis, mais a ajouté qu'i l n'est pas indispensable que ce moyen 
d'accès soit permanent , puisque le pont r oul ant de la centra le n 'est 
ut ilisé qu'exceptionnellemen t et que les organes sont n·orma lemen t 
manœ uvrés·du sol. 

Il a estimé que l 'emploi d' une éche lle d' une ha uteur convenable , 
per mettan t d'a ttei ndre directement les organes à réparer , s uffira it à 
assurer la sécu r ité . 

· Il a invité la Direction à modifier la position des cond uc te urs n us 
à 10.000 volts, ou à les me ttre à l'abri de tout contact accidentel par 
u n dispositif de protection re lié à la terre . 

Il l'a invitée également à interdire s trictement a son personne l 
d'u t iliser pour la circulation, soit les chemins de roulemen t du pont 
r ou lant, soit toute autre pa rtie des i nstallations q ui ne satisferait pas 
aux prescrip tions de l'article 58 du règlement du 15 septembre 1919, 
a pplicable a ux ins tallat ions su pe rficielles des mi nes, m in ières e l 
ca r rières soute rra ines (1). 

M. !' Inspecteur géné ra l des Mines a approuvé la manière de vqir 
de M. !'Ingénieur e n Chef. 

(! ) Cet a rticle est a insi conçu : « Les escalie rs présenteront toutes les garan ties 
» désirables de solidité, de stabilité et de sécurité. l ls seront mun is de fortes 
» ram pes d 'une hauteur suffisante . · 

» Les dis positions voulues sero nt p rises en vu e d'empêch er q ue les travail
» leurs puissent être précipités dan~ les cages d 'escaliers. 

» Les escaliers amovibles et les t<chelles présenteron t toute la solidité et la 
>> rigidité voulu es ; ils seront appu yés de manière à ne pouvoir se renverser n i 
» glisser . Leur lon gueur sera su ffisan te e t les d ispositions seront prises à l'eflet 
» de permettre au personnel de passer, en toute sécurité, de ces escaliers ou 
» échelles sur les planchers q u'ils desservent ou inversement, de ces planchers 
» sur les escalie rs ou échelles. 

> Tl est interdit d'emp loyer des échelles auxquelles manqu erait un échelon ou 
» qu'auraient un échelon brisé, fendu ou mob ile. 

» Les passerelles, ponts, estacades ou autres installations analogues su r les
» q uelles les p ersonnes peuven t être appelées à circuler, à travailler où à se 
» ten ir, présenteront, dans toutes leurs parti es, les garanties désirables de soli
» di té , de stabil ité et de rigidité : elles auront une largeur suffi sante et seron 
» pour vues d'un tablier et d'un garde-corps avec plinthe de butée>. 

1 

: 
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N ° 17. - Centre. - 3° an·oncNssement. - Char bonnages Réunis 
de Ressai:v, L wal, Pél'onnes , Sainte-Aldegonde et Boussu. - Siége 
Sainte-Elisabeth, a Peronnes-le::-Binche. - Dépendances supe1'fi
cielles. - .J octob1·e 1920. vers U 1/4 hew·es. - Un blessé m01·tel
lement. - P. - V . l ngéniem· p1·incipal P. Defalque. 

Une ouvr ière a été· blessée mortellement , par un choc à 
la poitrine , a lors qu'elle freinait un wagonnet à l'aide 
d'une pièce de bois . 

Rllsu mé 

L 'a tel ier de tr iage est re lié au bâti ment d'ex trac tion par u ne passe
relle où est. instal lée une voie ferrée pa r laque lle les wagonnets vides 
venant des c ul bu teurs gagnen t le pu its. Celte passerelle est en pente 
vers le puits sur gm,70 de longueur a part ir d u t1:iage; ensu ite, elle 
est ~n ram pe. Au pied de la rampe, les wagon nets sont repris par 
u ne chaine tra inante a e rgots . 

Pour ra len ti r la descen te des chariots, on a disposé entre les rails 
de la voie deux freins constitués d' u ne lame élast ique en acier le 
long de laquelle frottent e n passan t les essieux des véhicules. 

Néanmoins, l 'ou vr ièr·e chargée de la mise à la chaîue traînante 
des cha dots, devait ra lentir la marche des véh icu les qui a rrivaient à 
t rop g rande vitesse, en fre inant à J' a ide d 'une sclimbe ou rondin 
en bois de 5 cent imètres e nviro n de diamèt re et de im,30 à '1m,40 de 
longueur. Elle in trodui sait obliquemen t le bout de la scl-im be entre 
les deux r oues si tuées d' u n même côté du cha riot et pratiquait une 
pesée su t' la jan te de la roue a rrière . 

A un moment doun P. u ne ou vr ière ayant fre iné u n wagonnet alla 
s'acco uder à la ba lustrade voisine; peu après elle s'affaissa . Trans
portée à l'infi rmerie du siège, elle y succem ba a u bout d'une heure. 

La victime ne portait qu 'une petite blessure, au-des~rns du sein 
gauche, de laq uelle s 'échappa it un mince filet de sang. 

D'a près le certificat médica l la mort est due à des lésions internes 
de la poit rine . 

Dans une lettre adr~ssêe à la Direction du charbonnage M. !'Ingé
n ieu r en Chef-Di recteur du 3° a rrondisseme nt a émis l'avis q ue la 
je u ne fi lle , en plaça nt la sclimbe ent re les deux roues du véhicule, 
a, pa r mégarde, poussé cette pièce de bois trop loin, l'e:x:.trémité 
inférieu re de celle-ci aya nt a ttei nt ou dépassé le niveau d u r a il. La 



326 ANNALES DES MINES DE BELCIQUI:. 

sclimbe aura ai nsi buté contre u n obstacle, soit un redent en tre deux 
rai ls ou une bille de la voie , el aura été projetée violemment, bles
sant l'ouvrière au sein gauche par son au tre extrémité. 

D'après lui , l'accident, qui ne paraît.pas contcsl~ bl e, résulte d'u ne 
installation de freinage insuffisante pour modérer à coup Eûr la 
vitesse des véhicules qui descenden t la pente de la passe1·elle avant 
de s'engager sur la chaîne t rainante; la manrou ne simplis te 
e mployée pou1· y obv ier est dangere use. 

M. l'Ingénieur en chef a, e n conséq ue nce, pour év ite r le reDouYel
lement d'un accident de ce genre , in 1·i té la Di rection cl u charbon nage 
a faire étudier el appliqu e1· ensu ite un dispositif approprié qui 
permettra de s upprimer la manœu ne dont la jeu ne fi lie a été 
victime . 

N ° 18. - Cha1"le1·oi. - 4° ar1·ondissemenl . - Charbonnages 
Réunis de Cha1·Le1·oi. - Siége n° 2 (S.F.). a Lodelinsai·t. - Dépen
dances supe1·ficielles. - 10 novemln·e 1920, ve1·s 11 heU1·es. - Un 
blessé m01·tellement. - P.· V. Ingdnieur L . Leg1·and. 

Un ouvrier peintre est tombé d'un échafaudage. 
Résumé 

Cet accident est survenu a u cours des trava ux de pe) nlure cl'nn 
caisson méta ll ique renfermant la chaîne à go~et s transportan t les 
charbons du triage au sommet du lavoi 1·. Pou r peind re la face infé
r ieure du caisson , un ouvrie r peintre, t ravai ll an t pour le compte 
d'un en trepreneur, se tenait à 6"',80 au-dess us d u sol sur l'un des 
bouts d'une plan che de bois blanc; celle-ci reposait d'une part, vers 
les deux tiers de sa longueut', sur u n échelon d' une échelle méta ll iqne 
et était retenue, d'autre part, à son ant1·e bout, par une corde nouée 
à un échelon inférieur de l'échelle. 

L'ouvrier est tomb"é sur le sol el est mort de ses blessures . 
La planche, qui mesurai t i m, 41 de longueur, Qm, 13 de largeu r et 

om,27 à om,28 d'épaisseur, avait été pt•ise par la victime ell e-même 
dans la cour du charbonnage. Elle étai t déjà très usagée, percée de 
plusieurs trous de clous e t présenta it u n nœucl. 

Elle a été relrouvre su r le sol, brisée en cieux, près de la victime. 
· La r upture s'est produite transve1·salement à l'endroit du nœud. 

M. ['[ngén ieur en chef-Di recteur du 4° at' t'ondissemen t a fai t la 
remarq ue que l'e ntrepreneur a insi que la v ict ime on t fa it pre u ve 
d'imprévoyance. 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 327 

N ° 19. - L imbourg. - 10' arrondissement . - Chai·bonnage 
A ncfré Dumont·sous-Asch. - Siége de T-Vaterschei a Gene!<. -
Dépendances supe1·ficielles. - 3 décemb1·e 1920, vel's 10 1/2 hew·es. 
- Un blessé mo1·tellement. - P. - V. Ingénieur A . 1vfeyers . 

Un charpentier occupé a renforcer un échafaudage, est, 
pa r sui le de la rupture d'un élément de ce dernier, tombé 
sur le sol, d'une hauteur de 4 mètres environ. 

Résumé 

On é tait occu pé a Li placement d'une des fermes m étalliq ues de la 
toiture d' un no uveau bâtiment devan t abriter la men uiserie. 

Pour ce fa ire on a1·a it installé u n échau faudage. Celui-ci avai t été 
ame né tout monté, le ma tin même, du magasin, oû i l se trou va it 
remisé depuis un temps indé term iné. Il était constitué de montants 
1·éunis entre eux tous les mètres, par des traverses avec assem blage 
par tenons et mortaises . 

A /1m,i5 a u-dessus du sol, sur de ux des traverses distantes l' u ne: de 
l'au tre de 2 mètres environ , on ava it d isposé u n plancher de Qm,42 
de large, leque l deva it ê tre complé té de maniè re à pouvoir supporter 
6 hommes. 

Uo chef-menuisier avait été cha rgé de co nsolider les dites traver
ses, en clouant des planches contre les montants, de part et d'autre 
de ces tra verses. 

Cet ouv rinr étai t monté S UI' le plancher ; il se tenait à om.50 d'une 
des traverses. U n autre ouvrier le r~joign it, mais resta à faible d is
tan ce de l'a utre lrarnrse. 

A un momen[ donné les tenons de la première traverse se brisè
rent, le plancher s'affaissa et vi nt reposer sur la traverse immédiate
ment inférieure. 

Le chE>f-menuisier, s urpri s, tomba la tète en avant sur le sol 
bétonné; il mourut peu de temps après d'une fracture du crâne. 

La secti on des tenons était de 75 X "16 millimètres. 

A l'endroit de la section de rupture, le bois des tenons brisés ne 
présentait pas de nœuds, 

A la réunion du Comité. d'arrondissement , l'Ingénieur verbalisant 
a émis l'avis que la traverse qui , en cédant, a occasionné l'accident 
devait êt rê a ltérée par la vétusté, à moins qu'e lle n'a it été brisée 
pendan t le transport de l'échafaud age. 
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M. l'Ingéuieur en Chef-Directeur de l'ar rondissement a partagé cet 
avis et a ajouté qu'i l eût été préférable de visiter e l de renforcer 
l'échafaudage, avant sa mise en place. 

Il a écrit , dans ce sens, à la direction d u cha1·bonnage. 

N° 20. - 4° ar·1·ondissernent. - C!ta1·bonnage de 1iJasse-Sainl
F1·ançois. - Siege Sainte-Pauline, à Fm·ciennes. - Dependances 
supe1·ficielles. - 3 decernb1·e 1920, vers 14 ~iew ·es. - Un tue et 
deux blesses lege1·ement. - P. - V. Jngeniew· J. Piete1·s. 

Résumé 
Le siége est en préparation . 
L'accident es,t survenu dans les chantiers de construction des nou

veaux triages et lavoirs. Ces travaux sont confiés à un cntrepreuc u r . 
Les ouvriers maçons avaient établi leur réfectoire dans un local 

des bàtiments déjà construits. 

Un ou vrier et une femme, sor tan t bruyamment de cP réfectoire 
s'engagèrent s ur une passerelle de 40 centimèt res de largcu r; celle-ci'. 

. formée de deux madrier s, était posée en partie au -dessus d'une tran
chée de 2m ,50 de largeur, en remblayage; le long el vis à-vis de la 
porte du réfectoire, el, en partie, au-dessus d'un coin de la fosse _ 
de 3m,8Q de profondeur - d 'un élévateur à godets. 

En faisant des mouvements désordonnés, l'ou vri er et Ja femme 
perdirent l'équil ib1·e, et tombèrent dans la fosse. 

L 'u n d'eux saisit u n autre ouvrier qui venait également de sortir 
du réfectoire; il l'en t raina dans sa chute. 

f 
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NOTES DIVERSES 

LES NOUVELLES INSTALLATIONS 
DE 

Triage: Lavoir et Fabrique d~ Agglomérés 
DES 

Charbonnages du Carabinier, a Pont-de-Loup 

PAR 

G. PAQUES 
l ngénicur au Corps des Mines, à Charleroi 

La Société Anonyme des Cha rbonn ages du Carabinier, à Pont-de
Loup a, da ns Je courant de l'année 1922, mis en service les nouvelles 
insta ll ations de triage- la voir et fabriqu e d'agglomér és que tout voya
geur allant de Namur à Charle roi a obser vées sur la gauche, à 
l'approche de la gare de Châtel ineau. 

Les photographies i et 2, donnen t des vues générales de ces 
in stallations. · 

Le plan ci-après (fig. 1) montrant leur emplacement, fa it ressortir 
leu·r ·situation très favorable a proximité imméd iate de la Sambre, de 
la ligne de chemin de fe1· Charle1·oi-Namur et de la grand'route 
Châ telet- F leurus. 

A va ut d'aborder la description de ces installations, i l nous parait 
intéressant de soulig oe1· comment l'idée de l'utilisation d'un em pla
cement a van tageux pour l'é vacuation facile e t rapide et partant peu 
coûteuse des produi ts peut conduire à l'exécution d'énormes t ravaux 
d'appropriation. · 

E n r egard de l'avantag~ de l'emplacemen t , le terrai n choisi n'avait 
eu éffel que des désavantages. Son sol 'constitué par des prairies 
marécageuses sujettes à ê tre inondées aux moi ndres crues de la 
Sambre, étai t d~ plus comp1·essible et p~rtant inapte à recevoir la 
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charge de bâ timents ind us triels . Son sous-sol , t ravaillé par les 
dého 11 i l lemcnts était soumis aux mouvements de dislocation e t 
d'affaissement consécuti fs aux exploitations mi nières. 

Eofin, la li a ison iodi speosable e nt1·c le terrain chois i et les s ièges 
d'extraction devait tl'averser tout un quartier popule ux, une grand' 

l'O ute et 1 a Sa rn hre . 

Ce s imple aperçu pe rmet de se 're ndre com pte de l'importance des 
difli cullés qui é ta ie nt à va incre et qui fu1·eot va incues. 

Les pl'a ir ics éta ient maréca geuses el sujettes a ux inondations : le 
sol fut exhaussé de plus ie urs mèt res ·de façon à se trouver à un 
ni vea u de un mètre s upérie u l' à la pl us for te i oondation r elevée 

de puis un s iècle. 

Le tel'l'ai n éta it compl'ess ible et inapte à r ésister a u poids des 
bâtime nts: plu s de 800 pie ux F raoki fu rent enfoncés à travers le 
remblai d'exhaussement et l'a rg ile molle de l' ancien terrain superfi

cie l et, prenant solide pied sur le g ravier de la rivière, soutinrent 
les po utres e t pi liers d'assise des bâ timen ts. 

Les mou>ements miniers, g 1·âce à la s imple pose des charpentes 
sur le urs pieux d'assise a vec possibil ité d'exhaussement par cales, ne 

paraissent plu s à c raindre. 
E nfin , les obs tacles, quartier popu leux, grand'route e t la Sambre 

com pl'i s e n t l'e les s ièges d'ex t rnction et les i os ta llalioos nouvelles 
fure nt e oja m bés par u ne immense estacade et deu x ponts e n béton 
a rmé . (Phot. 3). 

Et c'est seuleme nt après que ces trava ux d'appropriation e ure nt 
été établi s que le te rraiu chois i put recevoir la première pierre des 

éd ifices. 
Dan< ce qui va s ui vre, le lecte u1· trouve ra successivement la 

descr iption. 
1 • des fo ndations s ur pieux Fran k i ; 
2° de deux ponts e u béton armé a u-dessus de la Sambre; 
3° des ins ta llat ions du tri age-lavoir et de la fabriq ue d'agg lomérés. 

I. - Fondations sur pieux Franki. 

Les pieux sont établis a u nombre de 80ï , dont 722 so us les bâti 
me nts du triage-la voi r et 85 sous ceux de l' us ine d 'agglomérés.' Le 
&roupe Je plus compact comporte 537 pie ux sur u ne surface de 
67 mètres de longueu r et 62 mètres de large ur, ce qui correspond à 
un pieu par en vi ron 7,7 m2 de super ficie . 



1 

PHOT. 1 

Vue générale des installations. 
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Vue générale dos installations. 
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Estacade en béton avec ponts sur la Sambre el sur la route entre les pulls et le triage. 
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Tous ces pieux mesurent en moyenne environ 8 mètres de hauteur 
et prenn ent appui sur le bon g ravier de la vallée. 

Disséminés irrégulièrement sui va nt la configurati on généra le 
des bâtiments, ils délimitent, pour la plupart, des rectangles de 
4m,OO X :<ru,50 et de tm,75 X i 'n70. 

Sur cet e nsem ble de pieux , vé ritable forêt sou~erraine, prennent 
appui les piliers des constructions, les bases des tours d'emmagasine
ment, les citernes à eaux schlammeuses, les fondat ions des pompes, 
etc. 

Tous les pieux ont été calculés pour une charge de 40 tonnes, sui 
vant la méthode g2nérale admise par la Soc iéte anony me des Pieux 
Franki, basée sur les de ux points sui vants: 

1° l'appui , par la base , du pie u sut' le bon te rrain dans lequel il 
est ancré ; 

2° l'a~pui, latéral , du pieu sur les terra ins s uperficiels sur lesquels 
s'exerce un frottement important dù à la rugosité el à la conicité des 
parois du pieu. 

Les coefficients de sécurité générale ment adoptés dans les résistan 
ces unitaires des terrains d'appu i sont a ug mentés considérablement 
du lait que, dans les calcu ls on considère chaque pieu, non comme 
un cône, mais comme un cylindre dont le diamètre es t égal à celui 
des tubes de fonçage employé et que l'élargissement de la base, qui 
donne généralement une s urface d'assise de 2,5 à 4. fois celle qu i 
correspond au diamètre du tube, n'est pas non p}us comptée. 

II. - Ponts au-dessus de la Sambre. 

L'estacade, en béton armé, reliant, par trainage mécaniqu e, le 
siège n• 2 de la r ive droite de la Sambre aux ins tallations de la rive 
ga uche, fran chit la rivière par un pont en béton armé , de 62 mètres 
de portée, établi pour livrer passage sur cieux voies à des wagonnets 
d' un poids de 'l.100 kilog., charge comp rise 

Le pont est r.onst)tué par un tablier supporté par deux poutres 
maîtresses en arc, du genre bowstring , reposant e lles- mêmes par 
l' intermédia ire d'.appareil s à dilataLioo (sa bots e l rotules d 'un côté _ 
sabots , rotules el chariots de dilatation de l'autre) sur de ux culées 
évidées, égalemen t en béton armé. 

Le hourdis du tabli er es t é tabli à 16 mètres envit•on au-dessus du 
niveau normal de flottaison de la Sambre. 

f 
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Les poutres-mait resses, d is tantes de 3"',10 entre faces intérieures, 
comµrenn ent un arc de forme paraboliq ue de 8 metres de flèche , 
d'une section de 55 x 50 centi mètres à la clef et 70 X 50 centi
mèt1·es aux naissances, dont les poussées son t éq uilibrées par u n 
tirant d'une section de 50 X 50 centimètres, r é uni à l'arc par l'in
termédiaire de montants de 25 x 50 centimètres de section à mi-hau
teur e t s'épan ouis&anl vers les encastreme nts dans l'arc ~t le tirant. 

Les poutres du tablier propremeot dit sont su~pendues au droit 
de ces montants . 

Deux g arde co1·ps de 2 mètres de haute ur, ple ins, en béton armé, 
servent de pare-poussières et protègent les bateaux contt·e les chutes 
éveoluellles de cha rbon. 

Eufio les a rcs des de ux maitresses-poutres sont réunis entre eux, 
au droit des montants, par des contreventements de 15 X 30 centi
mètres. 

L 'ouvrage a été calculé pour u n vent de ·!20 k05 de pression 
pat• mètre carré, deux files de wagonnets chargés couvrant complè
tement l'ouvrage . 

Les c ulées évidées sont constituées chac une par deux palées de 
forme triang ulai1·e, comprenant cieux montants ré unis entre-e ux , au 
sommet, pa r la pout1·e serva nt d'appui au tablier el ioterméd iaire
menl par deux lt·averses horizonta les. Ces palées sont d'autre par t 
rendues .solidaires en tre elles, par li autres traverses au n iveau des 
premières. 

Les culées reposent sur des radiers, en béton armé, suppor tés par 
des pieux de fondation Frank.i. 

Un second pont ideotique au précédent mais d' une portée de 
60 mètres seulement relie le triage à l'emplacement de mise en tas . 

Ces ouvrages, d'une belle hardiesse, on t été conçus, calculés et 
exécutés par la Société Anonyme de Travaux Tirifahy à Charleroi; 
terminés eu 1919, ils se sont ad mirablement com portés j usqu'à ce 
jour. 

L e premie r de ces ponts est 1·epr ésenté a ux deux photographies 
précédentes 4 et 5 ; l'une d'elles montre l'importance des échafauda 
ges qu' il a fallu é tab li1· pour Je construire . 

IIL. - Triage-Lavoir et Fabrique d'agglomérés. 

La constructio u des ins ta llations a été confiée à la Maison Evence 

Coppée de Bruxel les po ur tout ce qui conce rne le tri age-lavoir. Les 
données généra les sont les suivan tes : 

, 
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i 0 Le triage peut'tra iter, à l'heure , 1110 tonnes de charbon tout
v~nan t et. â. certains moments de la j ou r née, a tteind re 200 tonnes à 
l' he ure. 

2° Le lavoir peut t raiter , à l' heu re, i 10 tonnes de charbon sec 
0 /50, trous ronds , la tene ut· e n ce nd res des cha1·bons la vés ne dépas
sa n t [)as de 2 % celle des charbon s purs et la te neur en cha rbon des 
sch is tes après lavage ne dé passant pa s 5 % celle des schi s tes pul's . 

Avant d'aborde r la descripti on dé tai llée des in stallations du t1·iage
lavoir, disons quelques mots de leu r l iaison avec les puits . 

Les cha r bons du siège le pl us éloig né , n• :; , - e n vi ron 450 à 500 

ton nes par jou r - so n t amenés par tra in de 50 ·wagonnets , et r assem
blés su r les vo ies de garage de la s lat ion de dépa t'l de l'e. tacade . 
Ils cons tituent ai nsi une rése rve continue, da ns laq uelle ln pel'so nnel 
cha rgé du trafi c des wagon nets sur le t ra inage méca nique de l'es ta
cade, puise â. volonté , a ussi tôt après q ue les bc 1· tain c sorta nt des 
cages du s iège u• 2 - lequel produit e n moy e nne li.50 à 500 tonn es 
pa t• jour - ont é té engagèrs sur le tra inage . O n a rri•e a insi , la 
réset·vejouant le rôle de volant , â. régul ari se1· d'u ne maniè reparl'aite 
le tra fic entre les s ièges el les in -La lla tions de triage . 

Les voies de garage de la ~ta l io n de dé pa1·t permelle nt e ncore le 
r assm;n blemen t de cha rbons de ce t'la i nes ca tég o1·ics 0 11 provenances, 
que l'on pe ut alors engager à volonté ver·s le tri age-lavoir, soit sépa
r ément soit e n méla nge a vec d'autres charbons . 

TRIAGE 

Ar ri r és à l'ex tré mité de l'es tacade, les wag o.nnets pleins sont 
eo voyés , pa r décli vité na tu rel le, dans le 'Culbule ur double (2) (1) , qui 
déverse les charbons s ur le cr ible dou ble (3) â. oscillations long itud i
nales fai sant les c lassifications 120/ + , 80/ 120 , 50/80 et 0/50 . 

Du cl'ible (3), les ca tégories 120/-j- et 80/ 120 sçnt déver sées sépa
réme nt sut' le t rans porteur double d' épierrage (4) , de 22 mètres de 
long ue ur d'axe e n axe des tambou t·s, avec bande de tr ansport de 
i m,20 de la rgeu r utile pou rv ue d' u ne sépa ra tion centrale ; la catégo
rie des 50/80 es t déversée, se ule, sur un second transpo 1·te ur ('L bis) 
ide ntique e t parallèle a u précéden t. 

S u r ces transporteu rs., les charbons sont soumis a u ne élimina ti on, 
à la main, des produits s ui van ts (voi r photo 6 ci-après): 

a) les pienes qui sont r eje tées da ns la t rém ie (5); 

(1) Voi r ci· a près la p lanche représentant schématiquemen t les installat io ns d u 
triage e t du lavo ir. 

l 
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b) les bar rés q ui son t rejetés dans la trémie (6) ; 

c) les « g 1·a ins se l'l'és » qui vont dans la trémie (7) pour être 
éva c ués par les bennes (8) du monorail. 

A l'ext rémité des transpor te u rs . les déchets, éliminés aux g ri lles 
( li ) son t emma gas inés dans les trém ies ( 12) et chargés dans les 
bennes du mo nor a il. 

Qua nt a ux cba t'lion s 0/50 éliminés du crj ble (3) , i ls tomben t, par 
s im ple g ra vite , ùa ns la fosse ('13) d ' u ne co nte na nce de 200 m3 e nvi
ron , fa isan t offi ce de volant régu late u r du lavoi r. 

Charbons speciaux. - Les charbons tou t- ve nant provena nt de 
couches spécial es , ra ssemblés à par·t, ains i que d it pr écédemment, 
su r les voies de garage de la ta lion de dé part de l'estacade, son t 
di rigés da ns le c ul bu teur s imple (14) déver san t s ur le cri ble 
double ( 15) à oscillatious longi tudi na les , â. tôles per forées amovibles 
et t ré mies de déversement avec jeu de ,·annes à levier , permettan t 
de fa ire les classifications jugées u ti les a ux d iffé ren ts moments de la 
journée. 

Le refus du cr iblll (15) est d irigé su i· le cri ble (3 ) en mélange 
a vec les cha t·bons tou t- venan t dé;e rsés par le culbute ur (2) . 

Quan t a u charbon recueil li , i l es t élevé par la noria (15) de 
0 mèt res de long ueur, â. god ets de 600 mi ll imèt res de largeur , 
ca pa ble d' un débit horaire de 50 ton nes, e l est e mmagasiné da ns 
les tours (-17) et (18). 

Pie1-res . - Les schistes l'ejetés des deux transporte urs (4) et (4 bis) 
da ns les tr émies (5) son t déversés sur le transporteur (20) à bande en 
chanvre de m an ille, aboutissa nt à la nori a (21) dont les godets de 
350 milimètres de la rgeur les élèven t dan s la tour (22) de 35 tonnes 

de capac ité , des schi stes du lavoir . 

Bai'l'ès. - Les ba tTés 50/+, reti rés des t ransporte ur s (4) et ('i. bis) 
sont condu its par les trémies (6) da ns le concasseur (23) , â. deux 
cyl indres di fféren tie ls den tés, muni de pali e rs â. recul par contre
poids, d'un dé bit hora ire de 10 tonnes . Les prod ui ts concassés son t 
élevés par la nor ia (24) s ur le ci·ible double (3) d u triage, qu i les 
remet a ins i en ci rc u lat iou. 

Cha1·bons èt1·angu s pàttr mèlange . - a ) Les charbon;; ét rangers 
0/90 sont a me nés soit par wagous de chem in de fe r sur la vo ie (82) , 
soi t par bateaux au r ivaoe. Les premier·s sont dé ve rsés à la pelle 
dans la fosse (83) . Les ·~aco n ds , déchargés pat• g r ues électriq ues , 
arrivent éga lement dans la fosse (83) par les bennes du monorail. 
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Ils sont ensuite é levés pa r la noria (24) du concasseur a barrés 
d'un débi t hora ire d.e 50 tonnes, s ur le c rible double (3) du t r iage. ' 

b) Les charbons etrangers fin s sont égale mi-, nt a menés soi t pa i· fer 
s ur la vo i_e (~5) , soit par ea u par le monora il (79) . 

L a noria (27) élève ainsi ou bien des poussiers g ras lavés dan s la 
tour (81_) pour servir à la fabrication de brique ttes e n mé lan o-e a vec 
le po11 ~s1 e1· la vé de l S · 't · b" t> .~. , . . a . oc1e e ou ien des 0/30 c~ tra n gers g ras qui 
sont li ies e . la ves separeme nt e t donnent des poussie rs pou1· la fabri-
que de briquettes et des charbons de fo rge. . 

LAVOIR 

. L~s cha rbon s 0/50, e mmagas inés dans la fosse vola nt ('13) sont 
eleves pa r la nori a (34) de 26 mè tres en viron de 101io-ue ur d 'axe e n 
axe des ta mbours, à godets de i mèlt·e de la1·geur e t ~1o urvue d 'une 
va~n e ~utomati~ue de ré?'lage, s ur le c rible double équili bré (35) , a 
osc11lat1ons late rales faisant les classi fications 30/50-20/30-10/'>0 
5/10 et 0/5 . -

Gi·a.ins. - De ce cr ible (35) , les 30/50-20/30 -10/20 el 5/ 10 sont 
conduits par co urants d'eau , dans les 9 bacs la ve urs automati~ues 
(36) . rI es t a~eclé 2 bacs pour les 30/50-20/30 et 5/10 et 3 bacs our 
les 10/20 ( voir photo 7) . p 

Le sché ma ci-dessous (fig . 2) montre les é lé ments d' un bac auto
matique . 

.. 

charbons et m ixtes 
densité , d Arrivée de.s ch.;rbons 

non laves 

P/s ton 

FIGURE 2. 
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On remarquera l'évacuation double pour les char bons e t les schis

tes. 
La ha uteur des vannes V !'tdes contrevanncs Cv une fois réglée, 

la m arche de la caisse est absol ument a utomatique , quelles quesù ie nt 
la quantité de cha rbon h1·ut alime nté et sa tene ur en schistes . Cette 
qua n tité peul va1·ie r depui s zé1·0 jusqu'à uu maximum , qui es t le 

dé bit possibl e de la ca isse. 

Les van nes e t contrevanncs sont établies du côté de l'arri vée des 
charboos et du côté de la sol'tie. L'ouve1·t11re V de la vanne es t celle 
qui est pécessaire pour laisser passe!' lr g rain du calibre maximum 

que l'on peut a voir à traiter. 
La hauteur de la conlreva nne Cv dépe nd de la de nsité des schis tes. 
Le fonctionnemeol de la caisse s'expliq ue comm e suit : 
Au mome nt du cou p de piston so us le tamis, le lit de lavage devient 

flu ide e t sa pression se tra osmet par l'ouve rture V de la vanne sur la 
colonne de schistes inter~alée e nt re la vanne el la contreva on'e. 

Soit D la densité moyenne du mé lan ge (ea u-sc.:histes) de la partie 
S du lit de lavage, d, la de nsité moyenne du méla Dge (eau-charbon -

mixtes) de la par tie c du lit de lavage. 

Dans le cas où 'le pilonnage s'e ffectue sans évac uation de schis tes 
au-dessus de la contrevann e, il y a équilib1·e e ntre le lit de lavage H 
d'une part el la colonne de schis tes Cv el la colonne d'eau H Cv 
d'autre part, ce qui s 'exp1•ime par l' éga lité . 

SD +cd= Cv D + (H - Cv) 

Cet équilibre existe dans le cas théorique où la caisse est alime ntée 
de charbon privé de schistes ou bien lorsqu e l' alimentation cesse -
Si la quantité de schistes a r r ivant dans la caisse s'accroit, la haute u r 
S aug fI!ente mais c d iminue de la même quant ité - Comme D > d, 
le premie r te rme de l'égalité c i-dessus aug mente, ce qui implique 
un accroisseme nt de Cv ou une évacu a tion des schi stes par ]e dessus 
de la contrevanne . Cette é vacuation est d'a illeurs d'autant plus 
grande que la qnantitê de schistes est plus con sidérable pui sque , 
dans ce cas, S s'accroît proportionnellement. 

Les ouvertures V et Cv doive nt être r ég lées diffé remment du côté 
de l'arrivée des charbons et du côté de la sortie pour te ni r compte de 
ce que l'action du pis tonnage n'est pas réguliè re sur toutê la sur

face du tamis et que la majorité des schi s tes lourds sont évacués par 
l'arrière de la caisse. 
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La côte Cv sera plus grande et l'ouvertu re ~ plus pe tite d u côté 
de l'arrivée des charbons que d u côté de la sor ti e; le r ·l~glage se fa it 
en se donnant u ne ouYerlure V pour la vann e el en réglant un e fois 
pour toutes la hauteur Cv de la coulrcvan ne ju sc!u'à ce que l'au to
maticité soi t a ttein te . 

Au sortir des bacs laveurs (36), les charbons 30/50 el 20/30 sont 
cond uits par cou loirs sur les 2 cla ies d' égo uttage (37) el (38) à ti ssus 
e n fil s t riangul ai r·es d'acier , laissant g lisse r les gr·a ins asséchés dans 
les tours (39) et (40) par l' intermédia ire des 2 transporteurs ('d) et 
(4.2) s ur lesquel s on peut é ventuel lement élimine r les plats. La 
contenance de chacune des tours (:i9) et (40) es t de 30 tonnes e-nviron. 

Quant aux charbons 5/10 et 10/20, sortant des bacs la veurs (36), 
i ls sont condu its ou bien ensemble par cou loirs alJoulissan l a la claie 
égoutleuse (5 1) laquelle é vacue les grains asséchés dans la tour (52) 
de 30 tonnes de capacité, par l' inter·médiaire du co uloir spiraloïde 
(53) ou· bie n séparé me nt par des couloi rs a bouti ssan t a ux cla ies 
d'égouttage (45) el (46) lesquelles la issent gl isse1· les g ra ins asséchés 
dans les tours (47) et (48) de 30 Lo nn es de ca pac ité c hac une, pa r 
l'inle l'média ire des chena ux spira loïdes (119) e l (50). 

Les ea ux et débri s de cha1·bou aya~t passé à t ravers les claies (37), 
(38). (115), (40) et (51) sont envoyés dans la citel'LW (62) des charbons 

la vés i /5. 
Schistes graius. - Les schis tes él imi1~és a ux 9 bacs la veurs (36) 

sont é levés par les 2 norias (54) à g odets perforés de 350 mi ll imètres 
de largeur, dans les deux bacs re laveu rs (55) c l (55 bi s) soit un bac 
pour les schis tes 5/20 et un pour les schis tes 20/50. 

Ces deux l;acs donnent deux produits : les mixtes et les schis tes 
définitifs . 

Les mixtes 5/20 sont conduits par coul oi r da ns la cite rne (56) des 
mix tes définitifs e n mélange avec les mixtes fins. 

Les mixtes 20/50 sont cond uits à volonté . 

1° Da ns celle même ci terne (56) . 

2° Su r la- cla ie égo utte use (57) qui lai sse g lisse1· les prod uits assé 
c hés dan s le concasseur (58) à 2 cy li ndl'eS can nelés . 

3° S u r la clai e êgoulle use (57 bis) qu i di rige les prod uits asséchés 
dans la tour (59 bis ) d'une contenan ce de 10 tonn es environ. 

Les eaux et débris de cha1·bon ay a nt passé à travers les claies (57) 

el (57 bis) sont e n voyés dans la ci terue (56) des mixtes défini tifs , qui, 
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éle vés par la noria égonlteuse (72) dans la toul' (73) sont repris par 
w a.,.onnets e t ut i ti sés aux cha uffe l'ies du charbon nage. 

0 

Les cha1·bons p\al~, e nlevés il la main <les catégol'ies 20 /30 e t 80/50 
s ur lfls 2 transporle u1·s (li l ) c l (112) sont éga leme nt déversés dans le 
concasseur (58) cl les prod u it s concassés son t e mmagasin és dan s la 
toul' (50) , d' une contenance de 10 tonn es. 

Quan t aux schis tes défi .ni ti fs p1·ovenan l d u rC'la vag c. ils sont é levés 
par· la no r ia (60) e t condui ts, par couloir, dans la cite rne (6 1) des 
schis tes fin s . De là il sont é le vés dans la tour (22) puis au te rr il. 

Fïns. - Les charbons fins 0/G, élimin és a u cl'ible (35) sont élevés 
par la noria (G.2 bis) à g ode ts de üOO millimèt res de largeur, à 
volonté, ou bien sui' le t1·ansport cur (64) de 30 mètres de long ue ur, 
à raclettes de 350 millimè tres de large ur pour être condui ts à l' us ine 
à lloulets , ou bie n dans les 2 dé poussiè r·eurs à ai r . 

On t rouvera ci-après (fig . 3) une coupe ve1·ticale d'un dépous
s ièreur. 

Comme pièces en monrement , tout se ramè ne à la rota tion d' un 
ventilateur d et d'un plateau de dis tribution c. 

Le charbon arrivant par la trémi e s ut· le plateau de dis tribu tion 
es t pr·ojeté s ur la pièce ci 1·c1ilairc h. Celle-c i di spo ée obliq ueme nt 
afin d 'évi ter le bris du charbon, J'épar·pille en u ne riappe u niforme 
traversée. par le cournn t d 'a i l' pr·ocl uit par· Io vcn_Lïlateur d . 

Les particu les très fin es son t a ins i extr·a itcs par ce courant d'ai l' 
asce ndant, passent. dans le ventil alcnr, redesce nd ent le long des 
parois de l'appareil où el les ne so nl pins soumises à l'action du 
courant d'air , puis sont év acuées verg la tour à pou ss iers . 

L'air dé ba r'l'assé d tt poussier re nt re dans la partie centra le de 

l'appareil par la vanne g de 1·églage de débit d'air. 

Apl'ès son passage à L 1 ·avr r·~ celle vanne>,_ l'a ir cou pe de nou vea u 
la nappe de charbon ·descendante, déj a dépoussiérée da ns la partie 
s upérie ure cl e nlève les derniè res traces de poussières qui pourr·a ien t 
e ncore adhérer aux g rain . 

On voit ai ns i que l e mouvement de l' air constit ue un circu it fermé 
à l' inté r ieur de l'appareil. 

A note r qu e ce dépoussière u r n'ag it pas comme un crible ; il opère 
un léger lavage à sec du cha r·bon. Ai ns i po ur une vitesse déte rminée 
des morceau x cha1·bonneux de 1 millimè t1·e sont entra inés par Je 
vent tandis que les morceaux schis te ux de 1 millimètre sont dirigés 

• 
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avec le charbon à laver ce q ui est avan tageux pu isque le poussier 
non lavé est ainsi plus propre et que les ca isses à feld i-ipa th éliminent 
pa rfa itement des sch istes j usque 1;2 mi ll imètre. 

Le système de déponssiè rage à air a été préféré à ce lui par tam is 
vibrants en ra ison de la réduction d'encombrement et du fai t de l'ar
r ivée possible d'une cer ta ine quan tité de char bon humide, pou vant 
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entraîner u n déréglement du criblage des tamis vibrants, ce qui ne 
se produit pas avec le système à vent. 

Au sortir des dépoussièreurs. lesquels agissen t en série ou en pa r a l
lè le , le charbo n 0/5, débarrassé de poussière, est condu it par couloir 
e t cou ra nt d'ea u d ans les 7 bacs à feldspath (65), de 2m,50 X om,75 
de surface de setzage, qui donnen t 3 prod uits : les cha rbons, les 
mix.tes e t les sch istes (voir plloto 8). 

Les charboos son t conduits, par couloi r , dans la citerne (62) d'où 
la noria égou tteuse (56) à godets per forés de i m ,20 de la rgeur les 
élève dans les 0 tou rs d'égouttage (67) pa r l'i ntermédiaire du trans
porteu r à r aclettes (68) . La cootcoance tota le des tours (67) est de 
480 tonnes environ. 

Les mixtes von t <l'abord dans la cite rne (69) d'où ils sont repris 
par la noria (70) q ui les élève dans le bac relaveu r (7 1) lequel donne 
2 produits: les mixtes défini tifs el les schistes. 

Les mixtes défin it ifs son t contluits, pa r couloi r , dans la citerne (56) 
oû ils vont rejoindre ceux provenan t du re lavage des grains : r appe
lons q ue ces mixtes défi nitifs so nt élevés dans la tou r (73) pour être 
repr is par wagonnets e t u ti lisés aux cha ufl'e1·ies du charbonnage. 

Qua nt aux sch istes é li min és aux bacs à fe ldspa th (65) ainsi q ue 
ceux provenant du r elevage en (7 i ) , ils vont retrou ver, dans la 
citerne (6i) les sch istes gra ins. Elevés pa r la noria égou tteuse (73 bis) 
à godets de 600 millimètres de large u1-. ils son t dirigés dans la to ur 
(22) en mélange avec les p ie r r·es du triage et tou tes les pierres, ainsi 
rassemblées so nt évacuées par wago nnets vers le terr il. 

En fi n le poussier 0/1, élimi né a ux dépoussièreu rs à a ir (63), est 
envoyé à volon té d irectemen t dans la tour (î 9) d' une contenance de 
80 tonnes environ ou su1· le tran sporteur à raclettes (64) pour êt re 
dirigé vers la fa br ique de bo ulets . 

Eauœ et schlamms. - Les ea ux de trop plein des citefnes (62), 
(69), (06) et (61) s 'écou len t dan s les bassins pointus (74). · 

Les eaux cla rifiées sont élevées pa r la pompe centrifuge (75) d'un 
débit à la seconde de 300 li t1·es envi r·on dans le réser voir (76) eu 
cha rge su r les apparei ls de lavage. L'ea u sous pression nécessaire 
aux chasses, pou r co uloirs d'amcnée des charbo ns aux bacs laveurs, 
est obten ue pa r la pompe centri fuge à cou rroie (127) laquelle est 
branchée su r le rése rvoir (76). 

L'eau nou ve lle, pr ise a la Sambre, est refoul ée aux tamis de 
ri nçage des g ra ins au chargement ou a u bassi D (74) par la pompe 
ce nlt·ifuge (130) d' u n débit de 20 lit1·es pa1· seconde. 
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Intérieur des lavoi rs. 
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Enfin les schlamms sont évacués par les vannes et couloirs (77) e t 
élevés par la pompe centrifuge (78) d' un débit de 20 litres par 
seconde dans les bassins de séchage. 

Evacuation des produits 

A. Chai·bons triés . - Les p1·oduits 120/+, 80/120, 50/80, débar-
rassés complètemen t des pierres et des barrés sur les longs transpor 

ïeurs (4) et (4 bis) ainsi que les déchets· par les grilles (11) sont 
chargés, par c9u loirs légèrement inclinés, dans les bennes du mono
rail. Pour éviter la chute des p1·oduits dans ces bennes: ce cha rgement 
a lieu avec abaisse~ent automatique de la caisse des bennes au fur 
et à mesure du remplissage. 

Les bennes sont alor s conduites, par le réseau des voies du mono
rail, s<:>it vers les descenseurs (92) et (93) pour la mise im.:nédiate en 
wagon de chemin de fer, soit, en l'absence de ceux-ci, vers un système 
de voies de garage aériennes constituant magasi n d'attente, soit vers 
le q uai de Sambre pour le chargement en bâteaux ou éventuellement 
la mise en tas. 

Le chargement par eau est pratiqué sur la rive droite de Ja Sam
bre, juste en fa~e des_ ~tel iers de triage-lavoir (voi r photo 9). Cet 
emplacement a eté cho1s1 , tant pour lai sser libre le chemin de halage 
de la Sambre que pou r profiter du voisinage du par c de mise en tas 
des charbons divers. Cette disposition a nécessité la création au dessus 
de la rivière d'u n second pont en béton armé de 60 mètres de lon
gueur s ur 3m,10 de largeur uti le , sur lequel passe le monorai l à 
t ra inage mécanique. 

Arrivées à l'extrémité du pont, les bennes, descendues au niveau 
du quai de Sambre par 4 monte-charges électriques sont dirigées par 
le monorai l inférieur, courant le long de la berge, jusqu'a ux empla
cements de 4 grues électriques mobiles, permettant le chargement 
simultané de 4 chalands du type de 38 mèt res de longueur. 

Pour assurer la possibi lité de chargeqient des bateaux pendan t la 
nuit , un puissant phare électrique a été aménagé au haut du pont. 

B. Charbons spéciaux. - Ces charbons que nous avons vus 
emmagasinés dans les tours (17) et (18) son t chargés sur les bennes 
(9ï) du monorail et dirigés vers le quai de Sambre pour le charge
ment en bateaux ou bien su r wagons (98) par goulotte à tuyau téles
copique. 
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C. Grains lavés. - Les grains lavés 30/50, 20/30, i0/20 et 5/iO 
sont soumis, avant leur chargement, à un recriblage com biné à un 
r inçage à l'eau claire sur les tamis oscillants (102) et (i02 bis) . Leur 
chargement se fait sur wagons par les c,ouloirs mobi les (i03) ou sur 
bennes par d'autres tamis oscillants (voir photo 10). 

L'eau et déchets de charbon passant à traver s les tamis oscillants 
s.ont envoyés dans une citerne spéciale (105) dite des «déclassés» 
d'où la noria (i06) élève les déchets dans le couloir des grains lavés 
5/20 aboutissant à la cla ie d'égou~tage (51) tandis que l'eau de trop 
plei n est élevée du puisard par la pompe centrifuge (108) dans les 
bassins de décantation (74). 

IJ. Fins laves et poussie1-. - Les fins lavés 1 /5, emmagasinés dans 
les tours d'égouttage (67) le poussier 0/1 nettoyé par les dépoussiè
r eur s e t emmagasi_né dans la tour (79) ainsi que le poussier étranger 
gras de la tou r (81) sont admis, en quantité dosée par les 8 sôles 
tournantes (114) sur le transporteur à raclettes (i15) qui conduit les 
charbons, mélangés à volonté, à l'usine d'agglomérés ou dans les 
wagons de la voie (98). . 

L'évacuation du 1/5 la vé et du 0/1 dépoussiéré se fait également 
par les bennes (97) du monorai l pour le chargement en bateaux ou 
la mise en tas, comme indiqué plus haut. 

Mise en tas et r eprise des tas. 

Pour éviter l'encombrement et faciliter la reprise des charbons 
triés en permettant leur évacuation rapide par bateaux, le chantier 
de mise en tas a <\té aménagé immédiatement derrière. le rivage sur 
un vaste espace de 170 x 150 mètres environ de super ficie. 

U I? e longue estacade, dans le. prolongement du pont, coupe l'em
placement en deux parties sensiblement égales. Le monorail à 
t ra inage mécanique court sur toute la longueur de cette estacade 
principale, laquelle possède, de part et d'autre, des embranchements 
latéraux servant à délimiter les parcs de mise en tas des diverses 
ca tégories de charbon. De chaque côté de ces embranchements se 
meu vent des pootS' roulants à monorail , sur lesquels les bennes sont 
poussées pour la mise à terre des produits. 

Dans le cas des cl1àrbons triés, cette mise à terre est pratiquée par 
l'intermédiaire de descenseurs mobiles, à contrepoids permettant le 
dépôt des charbons sans chute. 



PHOT. 9. 

Estacade des chargements par bateaux . 
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Rinçage el reclassage des produits à leur sortie des tours avant leur chargement. 
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La r eprise des tas es t égaleme nt pra tiqu ée pa r le~ ponts roulants 
signalés ci-dessus; comme cette re prise a lieu au niveau du sol 
tandis que la mise en tas se fait au ni veau de l'es tacade , la charpente 
des ponts r·oulants comporte un étage a movibl e, rame nant le chemin 
roulement de reprise au ni veau du monorail du chargement par 

eau . 
Par l'usage des descenseurs , les charbon s triés rep1·is .du las , 

donne nt uu très faible pourcen tage de déchets , recriblés dans la 
suite . 

Quan t aux charbons lavés et repris des tas, ils reloumeut ve rs le 
lavoir par le monorail, sont déversés dans le puisard de la noria (87) 
e l é levés sur le crible double r eclasseu r (88) qui re fa it les cl assifica
tions 30/50, 20/30 , '10/20, 5/"10 el 0/5. Les qua lres premiè res caté
gories sont en voyés du crible dans leur tou r respective (39 ), (40), 
( 47) et (49) en mélange a vec les char bons de la produ ction fra iche . 
Quant a u 0/5, il est envoyé, par couloir et coura nt d'ea~. dans la 
citerne (62) des fins lavés. 

En fonctionnemen t normal, le criblage des cha rbons de s tock se 
fait a sec; toutefois "pour remédie1· à un criblage défectue ux, qui 
po urra it provenir de l'humidité éventue lleme nt conten ue da ns le 
charbon du las , le crible r eclasseur (88J e~ t pourv u d'u n di spositif 
d'arrosage par ea u sous pression , puisée au bassin (7/i) pa r la pompe 
ce ntrifuge (89) d' un débit de 4 litres par seconde . 

Fabrique d'agglomérés. 

S ituée .au voisinage immédiat des toul's d'égouttage (67) la fabr i
que reçoit , par deux transporte urs a rac le ttes, les cha rbon s fins de 
la Société e n mélange a vec le poussier étra nger g ras, le tout conve-
n a blement dosé pa r les 8 sôles tourna ntes des tours (G.7) . . 

Ces charbons so nt emmagasin és da ns 5 tours, chacune de 36 tonnes 
e n vir on de ca pacité; ces tours sont vo is ines de 5 a utres, plus petites, 
destinées a recevoir le brai préalablement con cassé et broyé. 

Le dosage du poussier et du brai est pr~tiqué par sôles tournantes 
e t le mélange envoyé aux malaxe urs. 

Il exis te 2 presses doubl es à boulets ovoïdes de f2 tonnes-he ure et 

3 presses s imples à briqu ettes de 15 tonnes-heure. 
· L'évac uat ion des bou le ts peu t être pratiquée sôit par les bennes du 
monorail pour le chargeme nt par eau, soit directeme nt s ur wagons . 

De~ gri lies osci llantes éliminent les déche ts au moment du chargement. 

l .. 
1 

) 
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En ce q ui concerne les b1·i quetles, mentionnons spécialement le 
SJ'>t~mc de décou page à ait• compri mé c l le tra nsport automatique 
des briquet tes dans les wagons. 

Installation du personnel. 

P our com pléte1· heure usement toutes ces installa tions, les Char
bo nnages du Cara binie1· on t a ménagé, à l'usage de leur personnel , 
des sa lles <l e réfectoi 1·es et de douches qui sont cer tes ca pables de 
r i va liser avec les pl us bel les d u gen re. 

Au rez-de-chaussée du bât imenl à l'lle ( vo ir p hoto fi ), de part el 
d'a utre d u vesti bule de con t1·ôle où le personne l m ascu lin el fém inin 
est sépa ré dès l'e ut1·éc, deux sa lles de réfcctoi res, largement éclairées, 
a parois revêtu es de car1·eau x blan cs de fa ïence, soul garnies de 
nom breuses tables ord inaires, de bancs e t de ta bles chauffantes. 

!:: l'étage , deux g 1·andes al les de bain sonl a mé nagées avec lava
hos, cabincs ·do nches e t cabines-baig noires, l' uuê pour le personnel 
mascu li n, l'a u tre pour le pc1·so1111el fê minin (voir photo ·J2). 

P ou r permet tre au lecte u1· de su iue fac ileme nt ce t exposé pure
me n t descr iptif d'une i ns tall a lion conç ue sui va u t les idées modernes, 

·nous a vons omis i nt en t ion ne ll ement toute digression . 

Qu'i l nous soit maiu.lenanl pe1·mis de fa ire observer que le prin
cipe, base ~e ce · instal lations, a é té de pouvoir fo urn ir rapidement, 
n'impo1·te quelle ca tégo1·ie de produ its, de qua lilé to ujo u rs idenlique. 

Que l"o n e nvisage les charbons simplement triés ou bien les char

bo ns lavés, on a pu consta te r que les ma nipula tions sont, non seule
me nt réJ uites au mi n imum, ma is encore qu'el les sont fa ites par des 
appareils choisis de façon à év ite r tout choc el parlant tou t bris des 
éléments a li v1·er a u co nsommate ur. 

A pa rti r de l' ins tan t où il so r t des crihles, chaque morceau de 
charbou est t raité com me c hose fr agi le. Ra ppelons : au sortir des 
t ra nsporteurs d'épierrage, be nne à cont1·epo ids à a baissement auto
ma tique de la ca isse au fu i· c l à mesu re du re m pl issage; t ransport 
aérie n de la be nne , sa ns secousse, vers u n magas in à bennes dans 
l'a lle ute du chargement ou im mécl ialement vers les wagons ou les 
ba teaux ; charg·eme1ll pa 1· descendeu rs à contre poids déposant les 
prod uits sans chute dans les wagons . 



PHOT. 11. 

Batiment des réfectoires et salles de bains pour le personne l. 
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Salle des bains-douches. 
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. Daos le cas des charbons lavés, ayant séjourné da ns les tours 
d'emmagasinement, les actions combinées des tamis· oscil lants et du 
r inçage à l'eau claire enlèvent du chargement tout élément plu s ou 
meutr i par son passage daos les tours. 

Les charbons stockés sont reÙ iblés spécialement et dans la suite , 
mélangés à la production fraîche. 

· En résumé l'ensemble de ces installations a été conçu et exécuté en 
profitant de tous les perfectionnements de la technique moùerne, 
tant au point de vue des méthodes de classement qu'à celui d'u ne 
utilisation rationnelle des appareils les mieux appropriés . Il en 
résulte que le persona el, tout en étant très réd ~it , est placé dans les 
meilleures conditions de travail (abondance d'éclairage, minimum 
de poussières, facilité de surveillance) assurant l'obtention ae pro
duits aussi parfaits que possible. 

., 
( 

Contribution à l'Etude Stratigraphique 
DU 

· Terrain houiller du Bassin de Charleroi 
PAR 

M. BELLIÈRE et H. HARSÉE 
l ngéuieurs. 

I. - La concession d' APPAUMËE-RANSART appartenant à la Société 
des HOUILLERES· U NIES est située au comble Nord du BASSIN DE CHAR
LEROI (Fig. 1). 

Fig.1 N 

t 

i cheffe 1 : too.ooo 

La partie Ouest e.s t mise en valeu r par les pui ts APPAUMÉE et 
ST. -CJ·IARLES. L'exploitation est ouver te, depuis de nombre~ses 

années dans le gisement septen trional , lequel appartient en grande 
pa rtie ~u fa isceau que J. SMEYSTERS, en 1880. a dénommé FAISCEAU 
DU GOUFFRE, base de I' ASSISE DE CHARLEROI (Hi ). 

Le FAISCEAU DES Ano1NOJSES y est à peine représenté, par suite 
d'un complexe de fai lles . 
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Par contre, on a reconnu sous l'horizon g réseux de GROS PIERRE, 
la plus g rande partie de l'Ass1sE DE CHATELET. 

Afin de pou voi r situer dans l'échelle stratigraphique du T ERRAlN 
HOUILLER, en nous basant sur des méthodes scienti fiq ues (1) , les 
données fourn ies par les recherches effectuées dans la partie sud, 
j_usqu'alors inexplorée, de la concession , nous avons été amenés à 
faire tou t d'abord une étude, poussée dans le détai l , du g isement 
reconnu précédemment depuis la couche GnossE MASSE jusque bien 
avant dans !'ASSISE DE CHATELET. 

Dans nos recherches nous av~ns été cond uits à dépasser un peu 
les limites de la concession d' APPAUMÉE ; celà nous a permis de 
donner plus d' « extension latérale » à notre étude. Nous l'a vons 
poursuivie vers l'O uest j usqu 'au puits N• 5 de l\fassEs-D1 ARB01s, 
voire mème j usqu'aux CHARBONNAGES D' AMERca.:un el vers l' Est 
j usqu'au Puits du MARQUIS des HOUJLLËRES·UN1Es (2). 

li. - - Conservant aux couches leurs dénomi nations locales, nous 
déi:: riroa s la sér ie du haut en bas (Pl. 1). 

a) La Veine GROSSE MASSE a été nettement idendifiée avan t nous 
avec celle qui es t bien connue sous le nom de Dix PAum~s . 

Elle se présente avec une constance remarqua ble et a été exploitée 
dans des conditions très avan tage uses par tout où ell e a été recoupée. 

Le toit est const itué généralement par du schiste g r is en g ros 
bancs, à ray ure claire, UJi cacé, deven an t légèrement psammil ique 
en s'éloignant de la vein e. Les joints de stratificat ion sont très · 
réguliers et souvent couverts d' une pellicul e brill ante. La veine es t 
localement sépat·ée de cette rocfae par des bancs peu épa is de schiste 
gris noirâtre, mieux st rati fié el contenan t parfois des fil ets charbon
neu x lu i donnant l'aspect d' un·q faux toit t. 

Certaines régions sont peu fossilifères; dans d'a utres , lorsque le 
schiste g r is uoirâtre appara it , les fossiles a bonden t ; la constance de 

(1) L'application de ces méthodes nous a conduits à des résultats « prat iques» 
très importants qu'on n'aurait probab lement pas obtenus sans elles . 

L'exploitant ne saurait asse?. se pénétrer de l' intérét que peut présenter pour 
lui la connai ssance gé,o!ogiquc et paléontologique détaillée de son gisement. 

(2) Nous remercions vivement les Directeurs et Ingé nieurs ·de ces Charbon
nages d'avoir bien voulu nous co mmuniquer les rense ignements qu' ils possèdent . 
Les échelles strat igraphiq ues des Charbo nnages v11isins on t été dressées d'après 
les relevés des terrains mis obligeamment it notre disposition par leurs Diri. 
gea nts . Nous ne possédons, à leur su jet , q ue quelques données paléon tologiques, 
sau f en ce qu i concerne la couche Ste-Barbe et les terrains environnan ts . 
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la flore etde la faune parait exister, pour certaines espe' ces d . 
C ·d 't L · u morns · 

o1 ai es. epulodendron, Calamites (s urtout Sucl!oui e l d . 
latus) Asterophyllites gmndis Sternb. (in z ·11 ·) un l~-d. B e1 c1 et Annulana 
ra :ala .rong l.' Sphenophyllum cuneifolium (e t sax i{ragae{olium) 
Sle1 ab. s y rencontrent dans toute l'étendue d l· . . ' s · · e a concession de 
meme que pi .. o,.bis cai·bona,.ius Murch et d L . . 
d'eau douce, e~ ~articulier Anth>'acom.11n .mini11:: L:~~ll(~;·m~hes 
y avons trouve P.galement Scapelli tes Cottoni Pru vost (. . ous 
geo.) (2). nov. sp. et 

A part Alethopter'is lonchitica Schloth. les F ; . . . 
spe1·mées y sont moins communes el leur .; t f ougei es et Ptendo
pas sou vent une détermio'ation . . . e a i·agmentaire ne permet 

. geocr1quc exacte On tr . d 
>'oplens, Mai·iopteris et Sphen t . · N . ouve es Neu-. op e1is. ous avons re l . d . 
dela quelques Ecailles de po. . ncon rc ec1, issons et parmi elles R' 
Le charbon de la co uche se prés t uo 1iyzodopsis. 

en e en une seule la · 
ra i une épaisseur d'un mètre. 11 · ie ayant en géné-

' e e ne renferme pa d' · 
terreuses e t possède so u vent u t s rnle1·cala tions 

. ne s ructu re compacte t 
grenu qui ont fa it donner a celte var· . t . 1 e un aspect 

G 
· ' 16 e < e combustible 1 

« ~ra1n serré~. Il rend alo1·s au cho 1 b . e nom de . . . c e ru1t d' une pl 1 t 
bois sec trappee contre une autre. anc ie te de 

Contre le toit on observe parfois unr. é a isseu r 
mètres d' un havage aro-ileux un p 

1 
p. de quelques centi-

" · • eu p astique q d ·1 
Il exi ste presque toujours sous 1 . · uao 

1 
est humide. 

· .
1 

. a verne un banc de p 
trag 1 e, tres escailleux et chal'bonn i , · « 'aux mw· » 
plantes parmi lesquelles il y a d . e~xbot 1 on rctrou ve des restes de 

. e nom re ux tronc 1 · 
lai1·es et de Calamites (3). 

5 
ap a irs de Sigil-

Lc nua· de la couche est un sch. 1 . . . · 15 e noir a 1·adicell t · 
avec de nombreux nodules (clous) d ·a . ' es e stigmarias . . est e1·ose. Il s'y tr t . 
un veiniat, souvent deux et parfoi's . . ouve OUJOurs memc trois 

La stampe qui lui succède est ge· . 1 • nera ement p · · 
dans une partie de son épa isseur et l' , samm1t1co-grèseuse 

d 
· · . . on Y 1 encontre de · . esmteg1·es. s vegetaux 

(1) Cette détermination et d 'aulres ont e· t . r . . ~ . , . e 1a1tes par M p 
esseur a 1 U111 versité de Lille. Nous sa isisso ns !'oc . · .'ERRE PRuvosT, Pro-
d · · c:i.s1on qu i n 

a resscr aos s1nceres remerciements à l'éminent p 1• ous t st o!Terte pour 
(
2) D · · , a contologue 

escn pt1011 d un fossile nouveau (Scapell i te C . . 
We t 1 1 · · · s otto111 nov ge s p ia ien su peneur du Couchant de tvlo1 . P • n. et sp.) du 
" . lS par IERRE p -~c 1e 11 1. de Bruxelles T XL II l e p t' D nuvosT. Ann. Soc . · · • ar 1e. ocument s et co · 
Session du 26 octobre 1922. - ;:le Sou. mp1es-rendus p. 150.-

(3) Nous n'avons trouvé des Sigillaires dans le toit d . 1 . 
exceptionnellement. c a veme que tout-à-fait 
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A une vingtaine de mètres sous GnossE .MASSE on recoupe, locale
ment. un mince banc de schiste noi r bleuté, doux, a poussit;re et 
rayure plus ou moins fon cées, et qui contient de nombreux débris 
fauniqu es d'eau douce, eu particulie r des Anthracomya minima 
Ludw. nettement caracté risés et de rares Ecailles de Poissons (Rhy-

zodopsis ?) . 
En d ::-ssous de cet horizon le schis te devient noi r intense, satiné; 

la rayure est grasse, la poussiè re bruu foncé ; l'aspect rappelle celui 

des schistes sapropêliques. 
b) C'est le toit de VBINE A L'EscAILLE. Et partout où nous avons 

fait nos recherches il possédait les mêmes caractères. 

Les fossiles y soul e n général très rares et mal conservés si l'on en 
excepte les Ostracodes (1). Nous y avons noté l'existence de débris de 
L amellibmnches d'eau douce, une écaille de Rhyzodopsis et quel
ques restes de Lepidodend1·on indéterminables; eu outre un bel 

échantillon de L epidostrnbus entier. 
Le caractère sapropélique du toit devient de plus en plus accusé 

quand on s 'approche de la veine. Il est bie n net dans les quarante 
derniers centimètres. Le schis te se clive facilement suivant la strati
fication en plaqu ettes ti:ès min~es. fi possède aussi des clivages per
pendiculaires à celle-ci, le divisa.al en petits parallélipipèdes. 

La couche ne se présente pas toujours dans des conditions favora
bles à l'exploitation par suite de l'existence de lits escai lleux, épais 
parfois, qui lui ont fait donner son nom. Sou vent ces bancs d'escaille 

deviennent très chai:bonoeux . 
On a trouvé dans cette couche, a u Puits APPAUMÉE, uo galet de 

quai·tzite noir, pre~que sphé rique, mesurant om, H de diamètre. 

Le mur est habituellement psammitique et très micacé; il peu t 
être g réseux et se présenter même sous la forme d' uo g rès quartzite. 
Les i-adicelles s'enfoncent jusqu'à trois et quatre mè tres de la veine 
à tra vers du psammite g ris noirâtre, micacé, a rayure et poussière 
claires, souvent zona ire et très riche en végétaux désintégrés dans 

les joints de stratification. 

(1) M. R. CAMBIER nous a communiqué obligeamment le résultat de ses recher
c.hes, faites au Puits St-Charles il y n quelques années, dans le toit de Veine à 
1 Escaille . Il y n rencontré : Ne111·ople1·is heteropltylla, Cydoptel'is, Sphe11oph}'l
~"1>1, Ne1ffopteris Scli/e.wi, L epidode11d1·011 obo11at11111, Lepido~trob11s. Nous 
ignorons si ces fo~silcs on t été trouvés dans le schiste sapropélique ou dans le 

banc supérieur. 
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A mesure que l'on s'enfonce sous la ve ine, le caractè re psammiti 
que s'atténue pour faire place au faciès schis te ux . 

c) On arrive a du schis te doux, g ris noiràtrc, a ray ure assez 
claire, à poussière plus ou moios foncée, micacé, qui , p lus bas, 
devie nt noiràlre et donne u ne rayure c l une poussiè re fon cées. Cette 
roche nous a fo urni des Ecailles de Poissons, en fort petit nombre . 
Nos recherches on t été fai tes e n plusieu rs e ndroits; nous n'avon. 
re ncon t1·é que de très rares débris végéta ux macér·és et de petits 
el lipsoïdes (graines?). 

Le schis te que nous venons de dccri1·e est le toit d'un vein iat de 
001,05 a om,20, en un ou deux si llons séparés pa t• un min ce banc 
d'escaille . Cette passée re pose s ur un 11w1· psamm itique-gréseux 
noi ràlre , où les rad icelles sont peu abondantes et ont une très faible 
extension verti ca le. 

La vei ne tte porte parfois le nom de CINQ PAUMES. 
La 5tampe si tuée sous le vein ia l csl tan tôt schiste use , tantôt 

schislo-psammi t ique, le caractè re psamm itique étant parfois très 
accentué c l a llant më mc jusqu'au facies psammilico-grèseux. 

A trois mètres en vil·on · sous le veini a t, on 1·ccoupc un schiste 
escailleux gris noirà tre, à po ussiè re et ray ure c laires, contenant de 
minces fi lets charbonne ux et ri che e n c mp1·eintes végétales. 

No us y a vo ns trouvé largement r:eprésentés: Calamites , An11ula
ria radiata Bron g t. R adiciles, Sphe1w11h1;llum cuneifolùmi (el saxi
{l'll[Jae(olittm) Stern b. Aste1·ophyllites gl'llndù Stern b. (in Zei 1 le r), 
Spheno]Jleris du grou pe de l' obtnsiloba ( aff. IJ•igonopl(ylla Behre nd) 
Lepido]Jhloios s p., Cônes cte (1·ucti(ication de L epidodend,.ées. l~ n 

uomb1•c beaucou p moindre, n ous avons noté de l' exis tence de : 
Mariopte1·is acula 13rong t. , i\1ai·io)lteris mu1·icata Schloth., New·oJJ
(e1·ù hete1·ophylla Brongt. Sphenoptel'is La1tl'e11t i And rae. 

Ce schiste escailleux repose sui· un schis te tl'ès psammitique de 
mê me faciès que cel ui du toit el dans leq uel on re ncontre des m di
celles peu nombreuses et quelq ues St·igma1·ias. 

La 1·oche ne prêseatc pas l'aspect d'un mur franc. Ce doi t être ua 
ancien sol de végétation , mais cel le-ci a é té peu développée. 

Des bancs de psammite, de schis te psammitiqu e micacé gris noi.rà
tre et parfois même de g rès gris, lu i succèdent e t la sé1·ie se te i·m inc 

par un schiste g ris, micacé, a. ray ure et poussiè re cla ires où se 
marqu e, dan s la concession d'Appa uméc, le prédomi_na ncc <les Lepi

doclend1·on - s ur·tout Lepidodendl'on opMui·us B rongt"- Nou s y 
avons trouvé éga lement L epidoclend?'On obovatum Sternb ., des l 
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Siyillai,.es , fil'tisia, Calamites et Sphenophyllimi cimèifoUum 
Stern b. 

Les vég·étaux sont parfois réunis e n lits formant de petits limets 
de charbon sans toit ni mut· , mesura nt jusqu'à 5 centimètr~s d'épais
seur. 

d) Ces bancs co ns tituent le toit de la ve ine PETITE MASSE . 

Au puits SA1NT-C 11 AR LES, à l'étage de 2 12 mètres, un peti t banc de 
schis te noir, sat iné, zonaire, parfois coucrét ionué, à rayure foncée, 
grasse, très riche e n Ca,.bonicola souveut <le grande taille, vient 
s'i ntercaler entre le sch iste a 1·is et la ,·cine. l'i contient localement 

0 

des Lepidodendron ti·ès alté rés, parfois réd uits en coussinets foliaires 
isolés . Cc ni.veau qui n'est plus i·eprésenlé a ux étag..:s inférieurs 
mes ure de 2 à 25 centimètres d'épa isseur. Les deux val ves des Ca1·
bonicola sont sou,·ent restées fixé·es l'u ne a l'autre; certaines coquil
les porten t des Spfro1·bis . 

La couche es t composée, en gén6rnl , de tro is laies séparées l'une 
de l'autre par des 1.its d'esca illc plus ou moin s charbonneuse. 

La laie SUJJèi'ieure n'a que quelqu es centimètres. Elle PSI séparée 
de la laie mé<l iau e pa 1• un schiste esca illeu x, tendre, mal stratifié, a 
cassure irrégu lière, sans foss iles, sa uf pa1fois que lques 1·ad1·celles. 
Au micr oscope il se monL1·e fo l't11é pt·esq uti enti èrement, de parti
c ules d 'arO'i le extrême ment té nues avec quelques pet its grains de 

0 

qu artz. 

La laie médiane v arie e u nature e l en puissance. 

En desso us vien t un ba tlC esca illcux assez tendre , parfois un peu 
pl.astiqu e, qui peut l'enferme r <les barres de sidùose à structure 

ooli th iqu e. On y a t1·ouvé des nodules atteignant 20 centimètres de 
dia mètre; l'un d'eux contenait un gros c ristal de blende. 

La laie infè1·iew·e est la pl us importan te; elle est parfois, surtout 
a u puits APPAm t8E, séparée du mu r par un mince lit de «{aux tnul'» 
de 2 à 3 centimètres peu adhé t•cnl a la roche sous-jacente; c'est un 
schiste un peu g rèscux , brun 11 oiràt1·e légèrement m icacé. 

L'épaisseur des bancs escaifleux est parfois tellE' qu'elle rend 
l'exploitation do l'ensemble t rès diffi cile e t que l'on doi t s'en teni r 
un iqucmént au <léhou il leme nl. de la la ie re posa nt sur le mut• . Dans 
d'a utres cas les t r·ois laies sont t1·ès fa ibleme nt d istantes l'une de 
l'autre, e t la ve ine se préseote a lors daus des condit ions d'exploita

t i9n très favorables. 
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Il est a note r q ue dans la r égion ét udiée, ces modificat ions on t lie u 
o-raduellement en a1lant de l'O uest vers l' Es t où le g isement de la 0 . 

couche P ETITE MASSE devie n t fort avantageux. · 

Le niw · de la veine es t un schiste légèrement g rèseux. 

On t raverse ·ensui te u ne stampe où les roches psa mm itico-g rè 
seuses en trent souvent pour plu s de 60 % de la puissance tota le . No us 
y avons récolté u n T1·igonocarpus Pa1·ltinsoni B rong t. 

e) E lle se termine par du schis te tendre g r is- noir violacé, un peu 
m icacé , a ray ure cla ire el pouss ière légèremen t foncée , re nfermant 
de menus débris de v'égétaux macérés et d issémin és dans la masse. 
On y rencontre d'assez nombreuses « pe1'{01·ations » . 

C'est le toit d'u ne mince Passee chai·bonneuse reposant su r u n 
nim· schis teux. Les mdicelles dis~ara issent bientôt, et le banc de 
sch iste vie nt s'arrêter un peu plus bas à : 

{) Un lwri zon grèseux don t la puissa nce - .u ne v ing ta ine de 
mètres - semble consta n te. Dans pl us ieurs ca s les bancs de cet 
horizon sont séparés par des Passees clta1·bo11neuses. 

g) A ces g rès succède u ne zone schisteuse d' un développement 
d'u ne certai ne im portance, coupée ver s son milie u par un horizon 
g 1·èseux, de p uissance a ssez r édui te , ma is cons tan t néanmoins , et 
don t le sommet est parfois dé lim ité par l'apparit ion d'une passée 
charbonneuse avec mu r. 

Nous avons trou vé dans les schistes fi ns de la zon~ schiste use de 
nom breuses« perforations ». 

h) Cette stampe se termine à un ensemble de deu x vein ettes de 
q uelq ues centimètres d'épaisseur e t dis tantes de 5 mètres environ, 
l' une de l'a u tre . 

La coupe du bouveau de t' é tage de 458 mètres d u P uits du MAR

QUIS r enseigne le passage d'une seule veinet te dont le mu r repose sur 
u n ba nc de g rès qui se rattache vraisemblablem en t à la zone i que 
nous allons décrire. De l'examen des terrains il résulter a it qu'en cet 
endr oit les de ux ve inettes se seraient ré u nies e n u ne . Cela -paraît 
avoir dé terminé la puissânce anor male de la veinette, qu i est 
de 001 ,40. 

Le toit de la veinette supèrieu r e , à Appa u mée, est un scl; iste gris 
ble u té à r ay u re g r ise légèrèment brunâtre. Il nous pa raît t rès pa uvre 

e o restes orga niq ues; nous y a vons trouvé de ux T1·igon ocm·pus et 
quelq ues dé bris de végé taux indéterminables. 

NOT ES DIVERSES 355 

La vein elle est composée, en géné ral, de plus ie urs la ies de 0,03 à 
om,04 de c harbon , sêparées les unes des au t res par des bancs de 
schis te noir à mdicelfes el S tigma»ia, d'é pa isse ur va r ia ble. 

En plus ie urs poi n ts de recoupe nous avon~ cons ta té l'ex istence 
dans Je m w ·, d' u n mince banc de schi ste riche en Calanu'tes , dis tan t 
de 0,60 à 1m,20 de la veine . 

La slanipe sous j acente est fo rmée de schiste ble uté, parfois u n 
peu psa mmi tique, à r ay u r·e c laire, où nous avons t ro uvé de nom
breu x exempla i res de Na1'adites èarin atri Sow. ainsi qu' une Ecai lle 
de Coelacantlm s sp. S ig na lon s a ussi l'exis te nce de curieuses tiges 
concréti onnées de sect ion circu la ire, qui t raversent la masse du 
schis te . Notons égaleme nt la récolte d' u n exem plaire de Sphenopte1·is 
Essinghi Andrae et de Pecopte1·is sp. La fl ore semble y ê tre très peu 
dé veloppée. · 

Sou vent le toit r e nfe rme des nod ules de sidàose. Une concrétion 
assez volumine use ét ai t fo rmée de py»ite a vec de pet ites p lages de 

qum·tz. Elle mon tre sous le microscope , à certa ins e ndroi ts , des 
res tes végéta ux à s t r ucture plus ou moins conser vée dont les parois 
cell u la ir es sont t ra nsformées en py ri te, l' in térieur étant v ide . 

La veùiette inférieure est e n général en une seule laie re posant 
s ur un m ur schis teux pe u é pa is, très r iche en radicelles , sou ven t 
escai lleux près de la passée . 

i) Il s 'appuie s ur un depôt g1·èsewv que nous a vons ret rouvé .da ns 
les coupes étudiées. 

Ce grès est d u r , vitre ux, g ross ier et souve nt aqui fère. La forma
tion attein t parfois 10 mètres d'épaisseu1·. 

Sous ce ni veau réapparaît le fac iès schis teux , voire même u n pe u 
psammitique. La stampe est cou pde ver s son m il ie u par une mince • 
passée chal'bonneuse ou escai lleuse avec du niw·; le toit ne pr ésente 
aucun caÏ'actè re pa rticul ie r 

}) On arrive pl us bas à une veinette inté ressante dont nous avons 
fait l'examen, a u Puits A PP A UMÉE, en trois poin ts e t au P u its du 
M A RQUIS , à l'é tage de 458 mè.tres. Elle est form ée de deux veiniats (1) . 

(1) A ux Charbonnages de Courcell es-No rd , dans Je sondage intérieur exécuté 
au Puits n• 8, d'apr ès renseignemcl11s qu i n ous ont é:é obligeamment communi· 
qués par M. J. Dunois, on retrou ve, occupant la mê m e situation q u'à Appaumée, 
un horizon p resque id entiq ue. II a cependa nt u ne pu issance plus grande (16 m .) 
e t la passée supéri eure a un mur schi steux assez développé (ô métres). Au to it de 
ce lte passée on n consta té également la p r ésence, da ns un schiste no ir intense , 
d'A11tlzrncomy a V,li//iamsoui Brow n . A ntlwacom;-a 111 i11 ima Luclw. et Naiadites 
sp.; sous le mur il y a un banc d e Près de 6 mètres. p uis une veinette reposan t 
sur une form ation grèseuse de :2 metr es ù laquelle succèd e du psam m ite. 
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En contact immédia t avec le vein iat super iew', et au-dessus, on 
t rou ve u n banc de schiste noir intense , ma t , d'aspect très caracté
r istique, à r ay ure bru ne et grasse, se cli -yant rnal d an~ les parties 
fossilifères e t renfe rm.ant des A nthracomya et d' autres débris que 
l' on peut assimiler à des restes de Cai·bonicola, bien que leur é tat de 
conser vation en rende la déte r mina tion très difficile. Nous y avons 

· récolté éga lement u ne ecai lle cl'Hlo11ychtis . Il contient de peti tes 
concrétions de sidùose el de pyri te . 

Dans le schiste gris situé au-dessu.s no us avons trou vé, au Puits 
du MARQUIS, u n bel échan t ill on de Rhy ~oclopsis sa ui-oicles W il
liamson . 

CC'R vc in ia ls Re pr{•sonlC' ol C' n g-1'• 11 {· 1·11 1 .rn 11 s 111111·; n o u 11 11' 11 ,· 0 11 0 p a s 

l!IOU vd lJllleCJ de 11adieelles dans les !JPJs sui· lesq111..1 ls ils 1'1! pos l'11l. 

A l'(!lage de 520 mètres du P u its APPAUM l~ P. . Io ve inial su pé r ieu r 
r l!t roTJ'lpollr de doux lnir ll, 1' 11 11 0 rln 01",0'1 clr ohn11bo11 piorl'oux, dur, 
mat, l'au l re de 0"' ,0·l <l e cha rbon lrè~ brillanl, anthracileux . Peu t
être som mes- nous en présence d'u ne formation loca lemen t a utoch
tone ~ 

La stam1Je redev ient ensuite schisteuse su r u ne diza ine de mèt res 
de p1•ofoodc11 r, puis on rencontre Ullc passde escaillcusf! sans mur; 
un ddpôt schisteux de om,60 sans caractères pa l'l icul iers . lu i s uccède, 
suivi lui -même d' un schiste ooir à 1·adicelles (Ùwr) reposa nt sur: 

k) U ne form ation grèseu se atte ig na nt parfois une épaisseur de 
l'O mèt res. Ce grès est g ris , vi treux , t rès dur, g rossier et souven t 
for tement aqu ifère . 

Après l'avoil' l1·aversé nous cn t1·oos da ns un no uvel ho1·i::o11 
schiste1ex t1·ès inté ressa nt q u.i se te rmine il : 

l) La vei ne S AINTE-BARBE don t il const itue le toit. 
'C'est d'abord u n schiste g r is fon cé légèremen t bleuté, doux au 

loucher, à rayure claire et poussière grise , peu fossil ifè re , mais où 
nous a vons cependan t rencontré de peli ts Ost1·acodes el des A nlhra
comya minima L udw. Il y ex iste également de pet ites concrét ions 
py r ileuses et des « perfora tio ns» de Vel's . 

Un joint a rgi lo-cha rbonne ux sépa re celte forma tion de la suiva nte 
qu i renferme erl abondance des fossiles mai·in s. Ceux-ci sont répartis 
dans des ba ncs de schistes de faciès assez différents les un s des autres 
et que no us pouvons ramener aux trois ty pes sui vants : 

1. - Schiste d u1· , noi r , ma t , â ray ure et poussiè re grises plus 
ou moins fo ncées, se débitant en plaquettes so1w1·es à s urface très l 

{ 

( 
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rug ueuse. De wi oces s trates clai res, for mées d' u ne roche engloban t 
une mult it ude de petites coqitilles calcafres, donnent à la masse un 
aspect fi nement zona ire (1 ). 

A part ces petites coquilles ca lca ires, la roche nous paraît très peu 
fossilifères . Les plaquettes zonaires se montrent , au mi~roscope, 
co nstituées en g ra nde partie par 'ùe la Sidifrose et de la Calcite con
crétionnées, avec tendance à la formation d'oolithes autour de cen
tres cha rbonneux . Ou y distin g ue de petites valves d'oso·acodes sou
vent br isées. 

2. - Schiste noir intense , sapr opélique, à rayu re noire brunâtre, 
g rasse, el poussièr e noi re , doux au louche r , à reflet un peu bleuât r e , 
h i t' ll Rt r nlift(., AO d(1bilnn l " " pl nq uoll oR m i ll ('~R . R O O Ot'CR. 

Du puinl de vue paleonlologitrue, ce ll()histe esl 1•ema1•t1uabla pa1· 
le oombre el ta va riété des fossi les que l'on y tr ou ve : Goniatite11 
Tlrrrqltiapacfes1 l4f1m 1J(( ibrm10/111n 11wri11s, Entomosf11aces, Eoaille& de 
Poissons s'y rencont rent en a bondance. 

L'association de P ten ·nopecten papy1·aceus Sow . et Posidoniella 

laevis Brown. dans un même j oint est assez fréquente. Nous avons 
noté égalemen t la présence de g randes el de petites L ingules e t il 

nous a semblé qu'elles se lrouvaiont grnêralemcnt dans un schisle 
moins fissile et légèrement diflë rent de celui que nous venons de 
décri re; elles nous on t paru être rarement en assoüia tion avec d 'a u
t1·es fossiles animaux hormis des Ecailles de f>oi'ssons. 

Le schiste à Lingu les contient fréquemment ,des cubes pl us ou 
moin s bien formés de py l'ite . 

So u vent, dans le schist,.e sa propélique , on trou ve des tâches bleues 
q ui do iven t êt re de la Vivfon i te. D'assez nom breuses Goniatites sont 
recouvertes d' un end uit de même aspect . Ce minéral provient vra i
sP.mblablemeu t de l'act ion du phosphore , mis en li berté par la décom
position des animaux, sur le fer abondamment contenu dans ces 
bancs mar ins et qu'o n y re trouve sous for me de sidé rose e t de pyrite . 

Notons aussi que souve'p t , dans ces dépôts, des coguilles de L am el
lib1·anches et des Ecailles de Poissons sont pyr it isées. Nous n'a 'l.ODS 
pas r emar qué ce caratère chez les fossiles des dépôts voisins. 

Sous le micr oscope, le schiste sapropélique se mont re extrêmement 
charbonneux ; sa stra tificat ion est remarq uablemens fine et rég u 
lière. Une bonne pa rtie de la roche est souvent opaque par sui te de 

(1) L' état de conservation de ces squelettes calcaires nous porte à crC\ire q u' ils 
ont été empr isonnés dans une su bstn nce dont la p ut réfaction a été rapide çomme 
cela se pt oduir dans le phénomène du concrélionnement. 
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sa haute teneur en carbone. S ur celle pâ te opaque tranche nt de 
nombreux peti ts lits mi nces lentic ulai res d'a1·g ile brune, moins 
foncée. 

3. - Sch iste noi r très sati né , à rayu re et poussière noi res, zonaire 
ou scor iacé par l' in tercalation de ba ndes g ri ses disco ntinue de i à 
5 mil limè t res d'épa isseur et de con'crétions dont certa ines aflec teot 
la fo rme de peli tes tiges. Ces concr étions sont sou vent ca lcareuses e t 
donnent une t1·ès vive effer vescence quand on les tra ite par HCT. On 
y r etrou ve en abondance les peti tes oolllhes calcaires dont nous avons 
ment ionné l'existe nce dans le schiste d u ty pe '1 , mais au lieu de St' 

présenter en bandes eng lobées dans une pâte, elles g isent e n amas. 
Les concrétions ont un aspect tr ès sor iacé. 

Les efl1orescences gypseuses, s i fréque ntes dans les a ut res schistes 
marins de SAINTE-BARBE, nous pa1·ai ~senl r a res dan s ce lu i- ci. 

Nous avons re ncontré dans cette roche , à APPAUMÉ R et a u P uits 
du M ARQUIS , quelques tiges de vegetaux don t l'éta t de macéra tion 
était trop a vancé pour e n rendre la déte rm inati on spécifiqu e possible. 

ü 'n y tro'3.ve éga lement des L ingules, des Ecailles cle Poissons et 
d'abondantes empl'(!Ùiles q ue nous dénommons provisoirement « tubes 
chitineux» (pl. 2). P eut-ê tre , e n débitant assez bie n d'échantillons 

P r,ANCHE II. 

1 

t 
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·de ce s.:h isle , arr ivera-t-on à établi r si l'on est en p rése nce d 'orga
nismes ayant eu le ur vie prop re ou si m pleme nt d 'appendices d' ani
maux ay ant vécu dans les eau x où s'est consti t ué le dépôt. 

Ces fossiles se présentent e n général sous la forme de lanières à 
éclat très bri llant tan tôt rectilignes, tantôt si n ue uses, tantôt recou r
bées. El les sont habituelleme nt ornées de m inces côtes transver~ales, 
parallèles· e t peu marquées. 

La sect ion , constan te sur la plus g rande partie de la long ueu r du 
fossile , décroit en arri van t vers l'u ne des ex.trémités qui se termine 
en pointe. 

Certai ns spéc imens sont bordés d'un côté par u n bou r relet assez 
proém inent e t de l'autre par une dépression de même impor tan ce 
(fig . 2 a). 

e 

F IGURE 2. 

Su(d'autres écha ntillons on ne retrouve q u' une seule côte longi
tudi n a l~, èt celle-ci est a lors situ ée vers l'axe (fig 2 b). Ces re.bords 
ne se marquent que dans les lanières ayan t plus de i,5 millimètre 
de la rgeur. _ 

Nous avons récolté des fossiles dépassa nt 45 milli mètres de lon
g ueur et 3 millimètres de la rgeur, e t ce ne sont que des fragments 
de l 'organ isme primitif. 

• 
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L'examen a uq uel nous nous sommes livrés sur d'assez nombreu x ' 
échantillons, nous a condu its a ux coo clusions sui vao tes : . 

L' orgaoisme deva it avoir la forme d' u·o t ube à sectioo cro1ssa ote 

d'abord , puis constan te ; 
Il éta it v raisemblablement constitué pa1· nue matiè re sou ple ; e n 

effet les défor ma tions q u' il a s ub ies, a ll ant même jusqu' à u ne demi
ci rcon féreoce de 8 mi llimètres de ·diamètre, se sont produites sans 
craquelu re ; la paroi mince du tube devait être bordée de chaq ue côté 
par u ne bande plus é pa isse (fig . 2 c) e t l'aspect a ou b présenté par 
les restes fossiles gisan t dans la roche ser a it dù u n iquement à la 
position du tube a u ,moment de l 'aplatissemeot sous l'etlet du poids 

des sédiments (fig. 2 d et e) . . 
Certains paléontologues ont cru vo ir dans ces débris des épines de 

Productus . Nous ne pe~s.ons pas qu ' il en soit a insi. V u le g rand 
développeme nt e n longue ur e t e n diamètre de ces tubes, ils doivent 
avoir été les a ppendices d'ani maux d'assez forte ta ille . Or , malgré 
nos multiples recherches, nous n'avons jamais pu t rouver dans le 
schis te q ui contient les « tu bes chi tineux » a utre chose que ri e très 
ra res Li ng ules et des Eca illes de P oissons . Nous pensons que, dès 
lors , il faut che rche r a illeurs .. 

L'aspect lithologique des d iffér ents schis tes décrits plus ha u t peu t 
être modifié par u ne miné ra lisation plus ou moi ns intense e n carbo
na tes, soit sou s la forme de lits· plu s ou moins con ti n us, soit sou s la 
forme de nodules. Les nodules à goniatites bie n connus (1) se r en
contrent dans le sch iste du ty pe 2 . mais la présence de cette roche 
n'entraîne pas , comme n ou s l'avons consta té , ce lle des n odules. Ces 
concré tions, sou vent calca ro-dolomitiques, peu vent êtr~ parfois très 
for tement py r itisées. Leur examen nou s a prou vé qu'elles résulten t , 
a insi que plusieurs aute u rs l'ont démont ré , d'une minér a lisation 
rap ide du dé pôt autour d' u n centre de concr étionnement. 

La VEINE SAINTE-BARBE est de composition fo rt varia ble . Sa puis
sance qui par fois se rédu it à q uelques centimèt res, peu t s'accroître 
j usqu'à e n pe rme tt re l'exploitation très rém unératrice. E lle es t · 

fo rmée en g éné ra l de de ux la ies sans terres intercalaires. On t rou ve 

sou vent sous la veine, e t re posant sur le mw-, u n banc d'esca ille. 

plus ou moin s épais, riche e n végéta ux - Sigillaires , L epidoden
d1·on, Calamites, etc. - e l contenant des concré tions sphér iques de 
py >'i te fi bro1·adùJe . 

(l } A. R ENIER. - Observations sur l'origine du ch arbon des nodules à Gonia
tites du terrain houiller b elge . « Ann. Soc Géol. de Belg. », 1. XXXV I , 
Bull 1909 . 

.. 

\ 

• 
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.Dans le cha rbon même de la veine, l'un de nous à découvert des 
concréti ons avec végétaux à structure conser vée analogues a ux Coal 
Balls anglais (-1 ). 

Le m ztr de la couche est sch is teux, avec l'adicelles a bondantes. Il 
présen te dans la r ég ion étudiée, tou t a u m oins à u ne certaine 
dis tance d u charbon, u ne teinte bistre claire , u ne r ayure et u ne 
poussièr e blanches. 

Il passe pat• u ne d imi nution progr essi ve des 1·adicelles à u ne roche 
gris jau nâtre t rès caracté r istique, rappelan t la cassure et l'aspect de 
cer ta ines do lomies, devenant plus foncée à l'air, r iche en petites 
ooli thes de s idérose et en m inuscules cris ta ux de pyrite ain.si que l'a
pr ou vé l'exame n micr oscopique. 

A l'étage de 428 mètres d 'APPAl'MÉE et à celui de 458 mètres du 
Puits d u l\'1Anou1s, cette roche coutient ·des lentilles de quar tzite 
bleu âtre. Elles sont irrégulièr eme nt disposées par rapport à l a stra
t ification , à laquelle elles sont .parfois perpe ndicu laires. 

Nous n ous som mes atta rdés longuement à la description de la 
V EINE SAI NT E-BARBE. Elle est en e ffet l' u ne des plus caractéris tiques 
de la concession d' Appaumée et constitue pa r le fa it même un point 
de repère de tou t premier ordre. 

m) Au voisinage d u m ur de la couche exis te un depôt gl'èseux, 
assez importan t parfois . Il est for mé de g rès g ris qua r tzi ti que. 
L 'assise se termi ne localement par des grès g ris plu s grossie rs qui 
passent même au poudingue (2) . 

(1) M . BELLIÈRE - L'existence de conerétioos du type des Coal Balls dans le 
ter rain houiller belge . « Ann . Soc. Géol. de Belg. :., t. XLI 1, 1919. • 

(2) J 'a i é tu dié au Puits Chaumonceau des Ch arbonn ages d' Amercœur, p lu
sieurs bouveaux traver~ant le gisemenr situé au Sud de la Faille du Centre; la 
veine Sainte-Barbe y a été ide ntiliêe avec celle qui porte le même nom aux 
C harbon nages de Masses-D ia rbois, où elle a été reconnue par M. STA1NJER 
comme étant la couche Sainte-Barbe de F lor iffoux signalée par lui dans son 
étude su r la stra.tigraphie d u Bassin de Charler oi (X. STAJNJER. Stratigraphie des 
Bassins Houille rs de Ch arlero i et de la Basse-Sambre. « Bull . Soc. Belge de 
Géol. )), ·1. XV , 1001). A Chaumonccau comme à Masses-Oiarbois (puits no 4 ët 
no 5), j' ui co nstaté l'éxistenee de ce poudingue à la base de la formation grèseuse 
accompagnant Sai n te-Barbe. JI renferme de petits grains de phtanites noirs et 
des concrétions de sidérose. Certains échant illons ne peuvent être distingués des 
roches de l'horizon H ic, du moins par un examen à la loupe. Un banc, au. Puits 
Ch:rnmonceau (bouveau de 650 mè tres). est fo rm é cfun :nélange de grams de 
ph tanite noir et de quartz dont Io dimension dépasse ~ millimètrc_s. Ces roches 
sont p lus gr ossières q ue le Hic recou pé un peu plu.s 10111 par. le me~e bouveou . 

.le me p ropose de fai re une étude micros~op1 que e t l.11 holr g 1que d~ ces 
forma tions en mëme temps q ue des gri:s grossier s du Houiller (M. BELLIERE) . 
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L'épaisseur de la formation grèseuse va e n diminuant de l'Ouest, 
oû elle atteint iO à i5 mètres, vers l' Est. 

n) On revient de nouveau à une stampe schisteuse dans laquelle 
existent trois veinettes distantes de 4 à iO mètres l'une de l'autre. 

Les deux premières ont, à APPAUMÊE, comme toit un schiste 
noirâtre où nous avons trouvé : Lingula, Discina, Anthracomya 
minima Ludw., Carbonicola cf. aquilina Sow. et peut-être aussi 
Naiadites. Les fossiles marins et les lamellibranches d'eau saumàtre 
n'é taient jamais associés dans un même banc ("I ). 

o) La trois ième veinette de la s tampe schisteuse a pour toit un 
·schiste g ris doux à ray ure et poussière cla ires , très riche en fossi-les 
végétaux. On y rencontre des Cordaites, de nombreu x Aste1·ophyl
lites (Asterophyllites g1·andis Sternb .) (in Zr.iller) et Calamites 
(Calamites Suclwwi Brong t). Sphenopte>'is (Crossotheca) Schatz la-
1·ensis Stur. Lepidophyllum lanceolatmn L. et H., Lepidophloios 
lm·icinus Sternb-. Pecopteris aspe1·a Bron_gt. All-Oiopte1·is Stenibergi 

(!) J'ai relevé d 'une façon très dé1aillée, la composition d,u toit de la vcinelte 
supérieure dans le bouveau de 440 mètres du Puits no 5 de ~la~ses- Diarbois, au 
Nord de la première recoupe de la couche Sainte-Barbe E lle me paraît 
intéressante à s ignaler du point de vue de la variation rapide des faunes. 

2m, 70: s~his~e s;is no_ir, doux, parf~is mic.acé, rayure gris brunâtre ; quelques 
débris foss iles 111determ111ables, peut-etre animaux. 

2m,55 : bancs de schiste doux à rayure gris brunâtre, à longs clou s plats. 
ca,.bo11icola cf. aq11i/i11a Sow. A11th1·acomxa minima I.udw . Diaclases recouvertes 
de vivia11ite. 

Om,25 : schiste à rn.yure grise, altéré Petites Go11iatites. 
Om,25 : schistes. Petites Go11ialites. 
Om,25 : schiste zônaire b itumineux, en plaquettes, sans fossiles. 
Om,26 : sidérose compacte ~e d ivisant parfois en plaquette&. 
Om,08 : schiste à rayu re grise, sans fossiles. 
Om,08 : schiste noir ; banc irrégulier Go11ialiles, Pte1·i11opecl1m, Posidonie/la 

laevis. 
Om, 15 : schiste irrégulier parfois imprégné d e sidé,.ose ; division en plaquettes . 

Quelques Go11iatites. Passe localement à u n schiste noir fin à rayure grasse. 
Om,95 : schiste noir grisâtre, à rayure un peu brune surtom dans les bancs 

supérieurs . Radicites? T rès près de la veinette, le sch iste a de nouveau une 
rayure brune; il est assez altéré et a fourni Disci11a 11itida, Phil. sur une faible 
épaisseur. 

Au-dessus, on trouve des À11Lh1·aco11!Ya millima Ludw. 
Om,22 : Veinette. 
}-'existence d e fossiles marins dans cette zone est en .concordance avec dt!s 

o bservations de M. STAtNJER. (Les Calcair es à Crinoîdes du Houiller Belge , 
« Bnll. Soc. Belge de Géol. », t. XXIX, 1919.) (M. B ELLIÈRE). 

·J -l 
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Ettingh . et de bea ux et nombreux échantillons de N ew·optei·is 
Schlehani Stur. ( J) . 

III. - Les bouveaux creusés dans la concession d'APPAU~IÊE 
n'ay ant pas dépassâj usqu'à prése nt le mur de cette dernière ve i
nelte, nous devons arrêter ic i Dotre description des terrain s. Nous 
a llons situer dans l'éche lle stratigraphique générale le gisement que 
nous venons de décrit·e. 

Sur la plan che 1 , à côté de notre échelle stratigraphique, nous 
avons reproduit celles qui ont été dressées par M. STAINIER e n i90i 
et p~r ~l. A. R ENIE'R e n rn_1~ pour le Bassin de Charleroi (2). 

A111s1 que nous 1 avons la it remarquer au début de cette note la 
couche GRossE MASSE a été nettement recoDnue comme étan t la ve

1

ine 
Dix PAUMES dont la valeu r, d u point de vue ind ustriel a assuré la 
fortune de b~en des cha rbonnages. ' 

Le mince ba nc de schiste à Lamelli bmnches d 'eau douce si tué en 
plei_ne stam pe entre GnossE MASSE el VEINE A L'EsCAILLE, cor respond 
vraisembl ablement a u niveau 50 de M. STA INIER. 

La VEINE A 1.'EscAILLE, pa1· les ca ractères litholoaiques e t paléon
tologiques de son toit, sa composit ion e t sa dis tance de GRossE MASSE, 
s' identifie avec la cou che habi tuellement appelée l'ANGLAISE. 

Le Vein iat qui suit a, au toit , un schis te à Ecailles de P oissons: ce 
caractè re pourrait le fai1·e r a pporte r au niveau 52 (CINQ P AUMES). 

La couche PETITE M .... ssE est cel le que l'on dé nomme ailleurs HUIT 
PAUMES. . 

Le ni veau à Ca1·bo11 icola, dont nous avons notè l'exis tence dans la 
par tie s upérieure seu lement du g isement d'APPAU~IÊE, est le niveau 
53 de M. STAINIER. • 

La stampe psammitique-g rèseuse qui suit le mur de la veine trou ve 
sans doute son équivalent da os l'horizon n° 54. 

Nous ra ttachon s la zone (constituée par une suite de bancs de 
g rés t rès durs a l' hori zon que l'on a appelé (( Grès de GROS-PIERRE », ' 
-don t la constance et les ca ractères généraux sont tels que cetle for
mation a pu se rvir de li mi te con ventionn elle po ur séparer l'Ass1sE 
DE CIIARLEROI de.celle de CllAl'ELET. 

(1) La composition litholo~ique du toit d e cette ve inette n'est pas constante, 
et à Masses·Di~rbois (Puits no ;'i), elle semble mème être r eprésentée par plusieurs 
passées charbonneuses assez voisines. 

(2) X . S-rA1N11m. - Op. Cit. 
A. RENI ER. - Les gi'sements hou illers de ln Belgique. « Ano. des Mines de 

Belg. », t. XVIII, 3c li v.1 1913. 
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D'ordinaire la couche GRos PIERRE repose sur le grès comme c'est 
le cas au Puits du MARQUIS ou la veio e est exploitable ; mais à 
APPAUMÉE il n'en est pas de même. Nous pensons que soo passage 
dans cette partie de la concession est représenté par les veinettes 
intercalées daos les grès et dont la posit ion relati ve est variable . 

L'horizon h pourrait bien être celui de « Veinette double ~ 
(niveau 60) . 

L'horizon l est absolument remarquable, et ses ca ractères li tholo
giques el paléontologiques si netti permettent de Je rattacher avec 
ce:ti.lude à celui de la VEINE SAINTE-BABBE reconnu pou r la première 
fo IS 11 y a longtemps à Floriffoux dans la Basse-Sambre. 

L~ remarque que nous avons fa ite de l'existence, dans le toit de la 
pas~~e n, de bancs fossi lifères marins et d'autres d'eau saum àtre, la 
pos 1.~1 on e.t les caractères lithologiques de la veinette nous permettent 
de l 1denhfier avec la couche U :oPOLD. 

· .Nous pouvons dès lors conclure que, dans la concession d' APrA u-
Ml:lE-IlANSAK'r l'épaisseur et 1 >. ' . es onrnolurcs de la stampe sépa1•anl 
GROSSE MASSE (Dix PAUMES) de LÉOPOLD concordent sensiblement 
avec, ceux q~e MM. STAJNIER el RENIER ont indiqu6s pout• Io Bassin 
d~ ~ harlero1 et de la Basse Samb1·e en réunissant des données plus 
generales . 

.Mais il n'en est vraisemblablement plus de même sous la couche 
LEOPOLD et nous avons toutes ra isons de cr oire que l'Ass1sE D0 ANDENNE 
e~t .beaucou p plus rapprochée de celle veine qull dans d'autres 
reg1ons (i ). 

En effet , il a été établi par les bouvcaux creusés aux étages de 
320 mètres et de 430 mètrès du Puits des HAMENDES des CHARBON
NAGES RÉUNIS DE CHARLEROI et par les travaux d'autres charbonnages 
et notamment d'AMERcœun qu'il existe, â une vingtaine de mètres en 
stampe normale, sons la veine LÉOPOLD un ho1·izon g1'èseux dont les 
bancs les plusgi·o · .. ~ · . ss1ers occupen t la partie 101er1eu re. 

L' ' . 
~pai sseur totale de la fo rmation n'est pas constante, el , dans 

certains cas . . . L • une partie des grès est rempl acee par dei; psamm1tes. 

h 
~s bancs grossiers auxquels on donne le no m de puudingue 

01tille1· _ hie . . . . . 
1 

. n que les gra10s de phtan1te qu'Ii cont10nt s01ent 
ang u eux - ne nous pa raissent pas lithologiquement différents du 

(1) Nous rappe ll . 
une for . ci a ns que cette Assise est séparée de I ' Ass1rn DE CHATELET par 

mntion carnctéri r • HoutLLER (Hic). s ique a laquelle on a do nné le nom de PoUDINGUE 
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pouding ue signalé dans les grès du mur de la couche SAINTE-BARBE . 
Outre les g rains de phanite noir, il cont ient aussi des concrétions de 
sidérose dont la forme exclut l' idée d' un transport {i). 

Cet horizon de pottdingtte semble bien êtra le seul qui existe dans 
le voisinage d'APPAUMÉE, so us la couche LÉOPOLD et les caractères 
des terrains sous-j acents paraissent indiquer qu'ils appartiennent 
au H 1b. 

Cela résulte de l'étude de la coupe du puits des R AMENDES et sur
tout du sondage exécuté pa1· les CHARBONNAGES DE MASSE-DIARBOIS à 
proximité de leur Puits N° 6. -

Une coupe très détaillée de ce sondage, dressée par M. STAINIERt 
a été publiée dans les Annales des Mines (2). 

Il part des affleurements proches des veines SAINTE-BARBE et 
L~oPOLD . A peu de profo ndeur sous cette Veinette il a recoupé 
d'abord un Veiniat ; puis la sonde est entrée aussitôt dans une zône 
de «·grès d1t1· taillant » pa~sée au trépan , et qui semble constitu er 
le passage de H 1c . Da ns la suite on a renco ntré d'autreR bancs grè
seux, mais aucun d'eux, d'après la description qu 'en donne l'auteur 
de la coupe, ne nous parai t pouvoir être rappor té a u pouclingrte 
houille1·. 

Ce sondage a été poursuivi j usqu'au CALCAIRE CAR1lONIFÈRE. 
En résumé, il exi ste dans Io voinage d'APPAUMÉE - à AMERCŒUR 

notamment - deux ni veaux de pouding ue, l'un sous la veine 
SAINTE-BARBE et qui semble assez localisé, l' autre sous la veinette 
immédi atemen t inférieure à la couche LÉoPOJ,D. 

Celui-ci constitue vraisemblablement l'ho1'iz on-limite séparant le 
HOUILLER Moyen (H2) du HOUILLER In férieur (Hi) · 

Les conditions de formation de ces roches grossières ont fait 
l'objet d'études et de recherches de la part d'éminents géologues mais 
sa ns que l' on soi t arri vé à un accord. 

L'étude microscopique approfondie des grès hoLiillers pourra peut
ètre permettre de faire la lumière dans cette question. 

Des réductions de stampes comme celle dont nous constatons 
l'existence entre le H1c et la Veine LÉOPOLD ont été sign alées da ns 
d' autres régions et .d'autres te1·1·ains . 

(1) Les grès et le poudingu e on t presque toujours une cass~.re quar.tz itique 
tranchant nettement tous les grai ns . Il n'est p as douteux que 1 etude m1crosco· 
p ique révèlerait la parenté de ces roches avec les quartzites. 

(2) « Ann . des l\l ines de Belg. », t. XV III, lerliv. , Hl l3. 
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Charbonnages de Mariemont-Bascoup 

Evite-molette avec 1'alentisseur de vitesse. 

Cet appare il es t actuellement e n foncti onnement au siége n° 6 de 
P iéton e t en mo ntage au siége n° 5 de Trazegni<>s . 

Le bu t du ralentisseur est d'empêcher les cages d'arri ver à li! 
recette a vec u ne vitesse exagé rée, laq uelle pou rrait rendre illusoires 
les mesures pr ises en v ue d'év ite r la mise des cages aux molettes . E u 
principe , l'appa1·e il ra lentisse ur se compose d'u n régulateur centri
fu ge act ionné par la machine d'extraction et qui a pour effet, lor sque 
la vi tesse dépasse u ne ce r ta ine limite dans la dern iè re période de la 
cordée , de déclanche r un contrepoids, lequel, su pprimant l'ad mission 
de v a pe u r aux cy li ndres, agit également pou r produi re u n ser rage 

progressif du frein . 
La contre -manivelle q u i actionne l'i ndicateur de cages 1, com

m ande e n même temps un rég ula teur R par l' in terméd iai r e d 'une 
boite de v itesse (Voir fig ure ci-a près) . Celle-ci r en fe rme u n train 
balade ur q ue l'on déplace à l'a ide d'un levier coudé; il y a de ux 
v itesse·s réalisables co r respondant l' une à l'ext raction des produits, 
l'a ut re à la transla tion d u personnel. Le levier de manœ u vre por te 
deux palettes avec les inscriptions EXTRACTION et PERSONNEL q u i se 
s ubsti t uent l 'un e a l'autre sui vant le régi me de marche demandé. Le 
changeme nt de vitesse du régu la teu r es t nécessaire pou r q ue l'appa
r ei l agisse même lorsque la vitesse moyenne de la machine est 
réduite, comme c'est le cas pe ndan t la r emonte ou la descen te des 

ouv riers . 

' 

-~--------------------..... -.. ......... ________________ ..:._~J 
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Les engrenages de la boîte à vitesse commandent, indépendam
ment du régulateur, une vis sans fin , laque lle fait tourner un pla
teau P. Ce plateau est muni de deux secteurs dentés , réglés de façon 
qu'i ls viennent se présenter en face des encliquetages mobiles E et E' 
pendan t que les cages parcourent les 80 ou 100 derniers mètres dans 
le puits. L ' un sert pour la marche avant, l'autre pour la marche 
arriè re ; leur den ture, ai nsi que les corbeaux de~ encliq uetages sont 
disposés de telle manière que ces derniers ne peuvent être entrainés 
que vers le haut J?ar le mou vement du plateau P. Le levier B, sous 
la dépendan ce du r égulateur R, met l ~s corbeaux en prise avec les 
sec;eurs den tés dès que la vi tesse de la machine dépasse la limite 
fixee ; l'entraînement vers le ha ut de l' un ou l'autre des enclique
tages E ou E' oblige les cames C à abaisser la roulette 1· qui s'appuie 
co~tre elles. Un système de lev iers déclanche alors le contrepoids Q., 
qm en tomban t entraine un second système de leviers. Les arbres A, 
et A2 tournent vers la droiÎe: A

1 
entraîne A3 et celui-ci agit sur les 

organes de la distr ibution de façon à supprimer toute arrivée de vapeur 
aux cylindres de la machine; en même temps, par la trin gle D, la 
~otation de A1 amène la fermeture de la soupape d'échappement et 
1 ouverture de la soupape d'admission de la vapeur à la surface 
s upérieu re du piston du cylindre à frein . La pression qui s'établit 
dans ce cylindre rompt l'équ ilibre entre l'effort de la vapeur so us 
le piston e t le contrepoids : le frein se ferme légèremen t, créant ainsi 
une résistan ce réglée pour réduire progressivement la vitesse de la 
machine. 

Remarquons que As et A' ne forment en réalité qu'un seu l arbre; 
• 3 é 

c est pour la clarté du schéma que celui-ci a été dédoublé. Le degr 
d'admission de vapeur dépend de la position du bras J qui est sous le 
contrôle du régulateur de la machine. En marche normale le bras J 
est arrêté par le taque t T, de sorte que le degré d'admissiôn ne peul 
s'abaisser en dessous d'une certaine valeur calculée pour permettre 
à la machine de conser ver une vitesse suffisante. En cas de besoin le 
machiniste peut amener le bras J dans sa position extrême gauche à 
l:aid: d'un le".ier spécial, ce qui a pour effet de supprimer la détente, 

1 action du r égulateur étant suspendue. . 
Mais quand le ralentisseur fonctionne, l'arbre A2 en tournant fait 

descendre l'axe auto ur duquel oscille le bras J, celui-ci passe sous .Je 
taque t 1' et est amené dans la position qui correspond à une admis
sion nulle aux cylindres. Pour que Je machiniste _Pu'.sse r emettre la 
machine en marche il doit agir sui· Ja pédale H qui declanche le con-
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trepoids Q2 • Celui-ci est capable. de ramener le bras J vers la gauche 
et d'an nuler l'action du ra lentisseur. 

L'évite-molette a pour effet de su pprimer l'admission de vapeur 
aux cylindres et de provoquer le serrage à bloc du frein dans le cas 
où la cage montante dépasse la recette d' une hauteur suffisante pour 
fa ire craindre son envoi aux molettes . 

Qu;rnd le curseur I, qu i figure la cage descendante, descend trop · 
bas (ce qui n'a1·rive que si la cage montante monte trop haut), i l 
fait basculer un levier 2 , leque l, décrochant le bec 3, libè re le contre
poids 4. En tomban t cel ui-ci provoque le fon ctionnement du ralen
tisseur par l'action de la t ringle 5 . De celte façon l'admission de 
vapeur aux cylindres de la machine est supprimée. En même temps 
la tri ng le 6 actionn e le levier du fre in , ce qui provoque la fermeture 
brusque e t énergique de ce dernier. 

Un ~ isposi t if très si mple empêche la r éadmission de la vapeur aux 
cylindres après le fonctionnement de l'évite-molette, et pare ainsi au 
danger qui résulterait d'une fausse manœuvre du mach inis te perdant 
son sang-froid. L~ contrepoids 4, beaucoup plus lourd que le con tre. 
poids Q2 , empêche celui-ci de retomber quand on agit sur la pédal~H, 
car le levier calé s ur A'3 comme tous lP.s autres organes du ralentis-

. · seur sont maintenus dans la position qu'ils occupent après déclanche
ment , grâce à l'ergot eng agé dans la boutonnière 7 de la longue 
tring lé de l'évite-molette. 

Le curseur qui déclanche l'évite-molette sert en mème temps d'in-
diéateur de cages et actionne les so nneries avertisseuses. · 

Le ralentisseur combiné à !"évite-molettes doit réduire au mini
mum les conséquences d'un envoi aux molettes . En effet , le ralentis
seur fonctionne avant l'ent;ée en jeu de l'évite-molette, il a le temps 
de ramener la vitesse à une valeur suffisamment faible . Si le ralen
ti sseur n'a pas fonctionné c'est que la vitesse de la cage au dernier 
s tade de son ascension n'a pas dépassé la limite imposée. De toute 
façon l'envoi aux molettes· ne peut se produire qu'avec une vitesse 
réduite des .cages, ce qui est de nature à atténuer beaucoup les dan
gers de cet évènement. 
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Charbonnages de Fontaine-l'Evêque. 

Dispositif servant à graissu les câbles nuilalliques. 

L'appareil di\crit a été insta llé aux Cha1·bonuages de Fontaine
l'Evéque, à la de~n a nde de l't\.s:;ocialion des Industriels de Belgique, 
aux fi ns d'expérimen ta tion . Eta nt donnés les résultats obtenus, cette 
Associa tion vien t d'en co useille 1· l' emploi aux différen ts charbonnages 
belges. 

L'agencement de ce d ispositi f est défi a i par les ind ications du plan 
ci-après . Cet appareil fonctionne au moyen de l'ai r comprimé. 

L'huile, chauflëe à 70°, est versée dans un bac en tôle dont la sec
tion horizontale présente la fol'l11e d' u n U. Les deux branches du bac 
embrassent le câble q ue l'on fait se dé rouler lentement. 

L'appareil de pulvérisa tion de l'huile est placé a u-dessus du réci
pient susdit ; il est constitué par deux groupes de trois tuyères hori
zontales placés en face l'un de. l'autre suivant la largeur du câble. 
Ces tuyérei; son t b1·auchées s ui· une canalisation d'air comprimé et 
chacune d'elles jJOSsède une vanne qui règle le débit d'air. Sous 
chaq ue tuyère à air se trouve une tuyère à huile, disposée vertica
lement; c'e:;:t un si mple tube ouvert à ses deux extrémités qui plonge 
dans l'h uile de graissage. L'angle de l'extrém ité conique de cette 
tuyère," terminée en si ftlet, la forme de son orifice et sa distance à la 
tuyère à a ir out é té déterminés expér imen talement par de nombreux 
essais. 

L'air so r ta nt de la tuyère hori zontale, en se détendant sous forme 
de jet d ivergen t prod uit une dépression capable d'aspirer le liquide. 
Sous l a violence du jet, l'huile est pulvérisée. I l se forme de part et 
d'autre du câble deux nappes de gou ttele ttes projetées violemment 
~~ntre les torons. ~e graissage est réalisé d'une façon si parfai te que 
1 ame en cha nvre des torons est, elle-même, convenablement graissée. 

Outre un net toyage e t un graissage mé thodique, l'appareil a l'avan
t;ge ~e réalis~r uoe sérieuse économie de lubrification comparée à 
1 anc1c,nne rnethode de badigeonnage à la main. 

Il y a lieu de rappeler que le c Zeitschri ft für das Berg-Hutten 
un d Salinenwesen im Preussischen Staate »(année 1921, vol. 70), 
décrit un appareil analogue servant au grais~age de câbles ronds. Ce 
même apparei l pe rmet le net toyage du câble par pulvérisation d'es
sence ou de benzine. 
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Dans son n° 45, du 1•r novembre 1922, la Revue de !'Industrie 
minérale donne également la description suivante d'u n appareil à air 
comprimé pour nettoyer et graisser les câbles métall iques ronds, 
appareil qui pourrait égalemen t être adopté pour les câbles métalli- · 
ques plats, généralement en usage en Belgique: 

« A la mine Gluckaufsegeo (Bergweio Dortmund) on emploie 
» pour le nettoyage et le graissage des câbles d'extraction et des câbles 
» d'équilibre un apparei l qui a été conçu par le chef de ce service. 

» Il consiste (voir croq uis 1) en une boite en tôle munie de char 
» nières et d' une fermetu re pour l'appliquer autour du câble. Des 
» deux côtés de la boîte se trouvent des tuyères dirigées vers le 
> centre et munies de pointeaux de réglage. Chaque tuyère est rac
» cordée avec un tuyau pour l'air comprimé et un autre pour le 
~ liquide de nettoyage ou la graisse. 

CROQUIS N° 1. 

» Fonction nement : 1° Pour le nettoyage, après ouvertu re du 
» robinet d'air comprimé et réglage des tuyères, on fait aspirer le 
» liquide par l'éj ecteur, qui le lance, finement pul vérisé, sur le câble 
> qui passe lentement. Les saletés et les vieilles g raisses se rassem
> blent dans le fond conique de la boîte et sont évacuées dans un 
» réservoir. 

1 
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» 2° P our le graissage, le fonctionnement est le même. 

» Pour le nettoyage, on emploie de l'essence ou de Ja benzine; 
» pour 100 mètres de câbles il suffit de 1,5 à 2 kilogrammes de ces 
> huiles m inérales. Un bon graissage a été obtenu avec un mélange 
» de 3 pa rties de rési ne de Cumaron et une partie de goudron . 

» Pour graisser 100 métres de câble de 70 millimètres de diamè
» tre, il faut 4 à 6 k ilogrammes de mélange. I.;e graissage de 600 m. 
» de câble peut être 'fait par 2 hommes en 1 heure. » 

Enfin les Charbonnages de Marcinelle-Nord utilisent pour le grais
sage de leurs câbles plats métalliques un appareil r udimentai re dont 
le principe est analogue à celu i de la machine de Fontaine-l'Evêque. 
Le nettoyage à Marci"nelle-Nord se fait à l'aide d'ai r comprimé, 
injecté par deux tuyères disposées obliquement par rapport à la lon
g ueur du câble. 

. ' 
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EXTRAIT D~UN RAPPORT 
DE 

M. L. DELR UELLE 
Ingénieur en chef- Directeur du 7 mc Arrondissement des Mines , à Liége 

SUR LES TRAVAUX DU DEUXIÉME SEMESTRE 1923 

Charbonnages des Kessales-Artistes 

I nstallations no1'velles 

M. l'Ingénieur principal ~UÉRIN me fourn it, au sujet des nouvelles 
installations superficielles de ce charbonnage, les renseignements 
sui vants : 

• 
I. - Nouveau compresseur d 'air lngersoll-Rand, 

du siége Kessales 

Les charbonnages de Kessales possédaient déjà : 

· 1° Au siège Kessales : 1 compresseur à vapeu r François de 180 HP, 
de réserve; 

1 compresseur électrique François de 80 HP; 
3 compresseu rs é lectriques Ingersoll de 105HP. 

2° Au siège Xhorré : 1 compresseu r électrique Gilain de 140 HP ; 
1 -. » Ingersoll de 234 HP . 

3° Au siège Artistes : 1 » » François de 80 HP; 
1 » » Inge rsoll de 10 HP. 

4° Au puits Baldaz : 1 » » Inger soll de 22 HP. 

Le nouvea u compresseur d u siège Kessalescomporte deux cylindres 
de 736 e t 457 millimètres de diamètr e et 534 mill imètres de cou rse; 
il fonctionne à i 87 tours par m inute et est comma ndé di rectement 
par u n moteur synchrone de 505 HP. 

A pleine charge, ce compresseu r peut aspirer 84,6 mètres cu bes 
par minute et les comprimer à 7 kgs/cm2 (pression absolue : 8 k gs) , 
en prena nt su r l'arb~e moteu r u ne puissance 501 H P ; à 3 /4 d,e 
charge e t à demi-charge, l'aspirat ion est r espectivement de 63 ,5 e t 

jl 

If 

.· 

' 
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42,3 mètres cubes pa r minute et la puissancP. consommée, 3Q5 e t 
2QO HP; à vide cette dernière atteint 53 HP. 

Ce compresseur présente notamment les pal'ticu larités suivantes: 

a) Les clapets d'aspi1·ation et de refoulement sont très légers et de 
levée très faible ; ils ne dépenden t d'aucun organe de commande ; il 
en résu lte une ma11che silencieuse, mêmè à la g rande v itesse â ltein te 
(187 tours). 

b) Le refroid issemen t des cyli ndr es à air est r éa lisé par 3 cou rants 
d 'eau ~istin cts , dont u n pour le cy lindre proprement dit et deux pour 
les fonds ; le r éfri gérant est composé d' u n fa isceau de tubes en fer 
ga lvanisé parcouru par l'eau froide; l' air r efoulé par le cy l indre BP 
traverse le fa isceau en cro isant et en recroisant les tubes, g râce à 
Q chicanes in termédiaires. Une seu le pompe assure la circu lation de 
l'eau dans les enveloppes des cy lindres et le r éfr igérant ; elle peut 
débiter 27 mètres cubes. L or s d'une vérificat ion en ma rche normale 
(ple ine charge), les débits su ivants ont été relevés : 

1/2 mèt re cube dans chacun des fonds, 1 mètre cube dans chaq ue 
enveloppe de cy lindre, 7 mètres cubes dans le r éfrigérant par heure , 
soit en tout : 11 mètres cubes. Les pressions de refou lement é taient 
2 kgs au cylindre B.P . et 7 kgs au cylindre H.P., tandis que les 
tempéra tu r es suivantes étaient indiquées par les thermomètres: 

A l'admission du B.P. : 0° ; au refoulemen t du B.P. : 110° 
» H. P . : 28°; » H.P. : 120' 

entrée de l'eau : 15° ; sortie de l'eau du refrig érant : 25°; dans les 
enveloppes des cyl indres, l'eau s'échauffe t rès peu . 

c) Le •r égula teu r, ty pe Clearance, agit non pas par « tout ou rien » 
comme dans les anc iens compresseurs d'a ir , mais r éduit la charge du 
compresseur su ivant la demande d'air comprimè aux 3/4, à la 1/2 
ou .au 1/4; i l peut aussi évidemment su pprimer toute charg e (mar
che à vide). 

Pour r éâliser ce but , le rég ula teur ag it successivement su r des 
soupapes spécia les, simul tanément aux deux cylindres (2 s ur chaque 
fo nd de chaque cylindre, au tota l 8) lesquelles soupapes permettent 

1 ' à une partie de l'air rèfo ulé d'ent re r dans uue capacité spécia le e t 
de rent rer ensu ite dans le cy lindre pendant la course de retour, ren
dan t a insi l'énergie accumulée pendan t la comprP.ssion de sorte que 
l' admission d'air ex térieur ne peut commencer qu 'après détente de 
cet a ir comprimé, c'est··à-di re à mi-course, si une seule soupape spé
ciale edt levée, soit à la fin de la cour~e (donn admission nulle d' air 
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extérieur), si les deux soupapes spéciales de ce côté du· cylindre sont 

ouvertes. 
Il en résulte d'après le constructeur, un rendement très bon du 

moteur aux différen tes char ges; le but poursui vi par le cha1·bonnage 
en adoptant ce mode de rég ulation a été d'évi ter des à-coups de 

500 H. P . sur la centrale . 

Le moteur synchrone fourni par la firme Thomson-Houston, qui 
attaque directemeot ce compresseur, a le g r and avantage, dans un e 
installation qui comporte de nombreux moteurs asynchrones et don t 
le facteur de puissance est faible, de relever ce fac teur, ce qui rédu it 
l'énergie déwattée du r éseau. Cette tendance au relèvement de cos. c;

est générale dans les nouvelles installations . 

Ce moteur est alimenté de courant triphasé à 3.000 volts e l 50 pé
riodes ; son excitat r ice, commandée par courroie, est du ty pe com
pound et développe 8 kilowatts sous 125 volts. Le rotor du moteur 
porte une cage d'écureuil , formée par deux couronnes de cui vre 
entourant de part et d'autre les pièces polaires et r accordées par des 
barres de cuivre serties dans les pièces polaires. Cette cage d'écureuil 
permet le démarrage à vide en moteur asy nchrone, avec L.aide d'un 
auto-transformateur, qu i réduit le voltage aux bornes du stator à 
i .500 volts pendant le démarrage. Ce mode de démarrage est analo
gue a celui décrit par M. Lesavre, . ingénieur aux ~tablissements 

Schneider, au Cong rès Scientifique de l'A. I. Lg . 1Q22, (R. U . M. 
n• du 15 novembre 1923). 

II. - Installation du chauffage au charbon pulvérisé au 
siège Xhorré. 

La d~rection a procédé a l' installation du nouveau mode de chauf
fage par le charbon pulvér isé, sur les chaudières Mathot de 160 et de 
200 mètres carrés, de surface de chauffe, timbrées à 8 almosphè i·es, 
de la batterie d'ext raction du siége X horré, qui étaient inactives 
depuis plusieurs années. La batterie d'extraction comporte en outre 
3 chaudières Mac N icol! de 80 mètres carrés, timbrées à 7 a tmos- , 
phères , en activité; elle est raccordée a la batterie de chaudières des 
fours à coke et al imente concurremment avec cette dernière , la 
machine d'extraction principale du siége Xhorré et les pompes et 
moteurs divers des fours à coke e t de l'u sine de récupération de sous-
produits. • 

/ 
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La Direction s'est proposée d'é tudi er ce mode de chauffage, avant 

de l'étendre à la chauffe rie de sa centrale électrique. 

Sous la partie an térieure du faisceau tubulaire et en avant de ce 
faiscea u , on a établi deux chambres de combustion d~ 4 mètres de 
long ueur, 1"',86 (cel le de 160 mètres carrés) .et 2m,31 (celle de 
200 mètres carrés) de largeu1· e t 4m,35 de hauteur sous la clef de 
voûte; les parois latérales et celle ver s la cheminée SC!nt verticales 
sui· 2 mètres de hauteur et légèremen t obliques ver s la base sur 
lm ,75 ; la paroi · vers la façade (côte du brûleur) est verticale; les 
chambres ont ainsi une ca pacité d'environ 30 et 36 mè tres cubes; le 
fond des chambres est plat el sensiblement horizontal; deux portes 
de décrassage ont é té aménagées au niveau de ce fond, l ' une dans la 
façade et l'autre latéralement. Le revêtement intérieur sou·mis a 
l'action des flammes es t construit en briques Clenborg a 32 % d'alu
mine el résistant à 1.750°; le revêtement exté rieur, devant simple
ment empêcher le rayon nement est en briques réfractaires de 
deuxième choix; chacun de ces revêtoments a environ 2 4 centimètres 
d'épaisseur ; le tout est pui ssamment armé de profilés a l'extérieur. 

Le charbon est pul vér isé dans un pul vériseur « Aéro »action né 
par un moteur de 1~ Kw. et pouvant donner 6 a 900 k ilog. par 

heure. 

· On sa it que rapplication du chauffage au charbon pulvérisé aux 
génér a teurs de vapeur a donné lieu a beaucoup d'essais infructueux 
el q ue la conduite de ces foyers donne· main tenant E>ncore assez 
fréquemment des accidents qui se trad u isenl par des réparations 
coûteuses et des interruptions de service. Les foyers a charbon pulvé
r isé peu vent se classer en deux groupes : ceux a allure très chaude, 
où les cendres sont fo ndues et pratiquemment exemptes de ca rbone 
et dans lesquels l'allure très chaude peut provoquer dans le cas de 
chambre de combustion mal p1·oportionnées ou mal disposées, de 
rapides écroulements des voûtes, la destruction des produits r éfrac
taires, etc. ; ens uite, ceux a allure plus modérée (i.100 à i.200) où 
les cendres ne sont pas fondues, mais retiennent encore ,une propor
tion plu s ou moins g rande d'éléments combustibles el qui ont 
l'avantage d ' une plus grande sécurité de marche. 

Au siége X hori·é, avec un e allure modérée, ~e dépassan.t pas 
i. 200•, on n'a pas eu un seul accident depuis la mise en ser.v tce .1: 
15 avril 1923 et cependant la chaudière de 200 mètres carres a eto 

à feu pendant plus de 6 mois. 

. . 
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La demande de vapeur étant restée la même, le personn~l a été 
ramené de 9 à 3 hommes par 24 heures ; en effet, chaqu e poste 
exigeait deux c.hauffeurs et un conducteur de cendrées, et, actuelle
men t , il ne comprend p lus qu ' un chauffour . Pendant les t rois 
pre miers mois, avec une seule chaudière au charbon pulvérisé, on a 
consommé par 24 heures: 8 tonnes et demie de po ussier brut 
0 - 2 t à 28 % de cendres au lie u de 14 tonnes de fines O -- 10 à 
16 % de cendres ; ce simple rapprochemen t démontre l'économie du 
système, laquelle paiera rapidement l'insta lla tion, cependant coù
t euse, de ce mode de chauffage. 

Je renseigne, ci-après, les résultats d' un essai de huit heures s ur 
la chaudière de 200 mètres carrés : 

Nature du charbon : poussier brut 0 - 2 -:\ , à 2 % d'humidité. 
à 15 % de matières vo]atiles et 22 % de ~endres.-

Poids de charbon consommé par heure : 694 kgs 
Poids d'eau vaporisée par heure : 4 .857 > 

Poids d'eau vaporisée par k g. de charbon : 7 k gs 
(l'humidité de la vapeur n'a pas été déterm inée) 

Poids d'eau vapor isée par mè tre carré de s urface 
de chauffe : 24 kg. 28. 

P uissance absorbée par le pul véro-brt1leu r : 14 k wh. 

Teneur des cendres en carbone ou imbrîilé, variable avec l'endroit" 
de la prise d'échantillon : en moye_nne 20 % . 

Température de la chambre de combust ion : environ 1.200°. 

- UL - Mote'Jrs électriques d ' extraction des puits Malasisse, 
II du Xhorré et Artistes. 

Au pui ts Malassise du siége Bon Bu>eur, le moteu r asynchrone 
de 106 KW, à 182 tours, attaque par simple réduction d'engrenages , 
l'arbre portant les de ux bobines et , e ntre elles, la pou lie de frein ; 
l' ins tallation r éalisée par le cons tructe ur ne comportait que cet 
unique frein ; la direction estimant que dans les machi nes à vapeu r , 
la marche à contre-vapeur constitue un frein de sflre té puissan t, en 

ca s d'accident au frein n ormal, a exigé d u constructe ur l'établisse
ment d'un deuxiè me frein. Ce deuxième frei n ag it sur la poulie de 
l'acco uplement moteur bobines, située du côté des bobines ; un 
con tre-poids peut le fermer e t un doig t solidaire d'une équerre Je 
maintient ouvert ; l'éq uerre es t commandée par un c~blc qui aboutit 
près du machiniste. 

, 
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Au puits II du siége X horré, Je moteur asynchrone de 175 Kw., 
éd t . d' ngre nages l' arbre por-à 182 tou rs, attaque par simple r uc ion e ' .. 

t an t les deux bobines et, de part et d'autre, de ce!! dern1eres , les 

deux pou lies de frein . . 
Au puits Artistes. le moteu r asynchron e de 250 HP, a .375 tours, 

attaque éo-a lement par s imple réduction d'engr,enages a chevrons 
Citroë n , !~arbre des tambours, qu i porte de parr et d'autre de ces 

derniers les de ux poulies· de frei n. 
Tous ~es moteurs sont alimentés de courant tri phasé à 3.000 volt s,. 

50 périodes. 1 
L'un des freins, que j 'appelle rai frein de man~uvr~, est _nor~~ e · 

1, t ' d'un contrepoids· une pedale a la d 1spos1hon ment ouvert par ac ion ' . . . 
du machinis te soulève le contrepoids el re·rme le frem e t une vis a 
volant permet de Je caler dans la position de ferm~ture. 

L'autre frein, que je nommerai · fre in de sûrele, est normal_ement 
fermé par l'act ion d'un contrepoids. Lorsque le courant arr1v~ a~ 
moteur principal, il alimente également après réduc~ion de ten~1on a 
220 volts, u n peti t mote ur qui soulève le balancier du frem de 

sCtreté e t ouvre ce dernier. . . 
Le schéma c i-dessous , mon tre dans quelles ci.rconst~nces le c1rcu1t -

de la bobine à minima pe ut ètre ou vert, ce qui entraine la supprses- ~':. c~ 
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sioo du courant au moteur du frein de sûreté, et ·dans le mote ur 
priocipal d'extractioo ; la te nsion dans l~ c ircuit des süretés est de 
110 volts . Pour éviter qu' un défaut de la bobioe à minima, en 
empêchant son fonctionnement , ne laisse le courant sur le moteur 
du frein de sûret é, malgré l'ouvertu re du ci rcu it de · le bobine à 
minima, le circuit des sûretés sera prochainemeot a limenté à 
220 volts et fournira le courant éga lement au , moteur du ft:ein M 

· qui reçoit actuellement soo courant d'un transformateur spécial. 
1 

Le frein de sûreté sera donc appliqué dans lés cas s uivants : 

'1° Un accident sur la lig ne supprime le couran t d'a limentation de 
toute l'installation ; 

, 2° Le courant du :noteur d~passe une valeur déterminée (cas 
d .u~e charge excessive ou d un ralentissement brusque; avec 
res1s tances de démarrage supprimées) ; 

3° La vi tesse du moteur dépasse une certaine valeur et fait 
fonctionner 12 ; 

4° En cas d'urgence, le machiniste ag it sur un bouton à sa ortée 
et cou pe lP cou rant en 14 ; p 

5°. Le machiniste peut également fermer le fre in de sûr l ' · . e e en ag 1s-
saot s ur un levier qui dé•!ouple le mote ur du fre'io d'ave 1 b 1 · . . c e a a nc1er 
du fre10 et re balancier en descendant ouvre 17 ; 

6° Le curseur indicateur des posi tions des cages d · le . . epassan t 
01veau de la recette de la surface ouvre IJ ; 

7° La cage dé passan t le niveau des taquets de sûret · t · . 
· d · · d 1•• . e e sui le 

point e pe net rer ans ev1te-molottes touche l' i'ote t r . . . rrup eur sou 
16 , place dans le c~ass1s à molettes à uoe hauteur coovenable. 

Re marquez les mte rrupteurs 1~ et 1, d' une part I t 1 1 • • J e s ou 6 
d'autre part font double emploi , de manière que s i l' un était d · · . . . 

1
, erange, 

on puisse recouru· a autre. • 

L orsque le circ uit du frein de süreté a été ouvert par l'un des 
interru pteu rs Is ou IG, pour pou voir r amener la cage a la recette 1 
machin is te ferme l' interrupteur-pou ssoir 11, de manière à pou~oi; 
réintrodui re le courant dans le moteur d'extract ion et dans le 
mote ur du frein de sû reté. 

Pour Je service d'ext~·action courante, le machiniste dispose, en 
outre de la pédale du fre in de ma nœ uvres, d'un levier commutateur
in~erseur qui se déplace dans la rain ure d'un secteur eo forme U, 
qui lance le cou ran t dans le moteur dans le sens voulu et · f . 

· 1 · · d d · qui ait varier a pos1t1on u emarreur à résistances liqu ides. 

' 

-
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B. - Usines métallurgiques 

EXTRAIT -D'UN RAPPORT 

DE 

M. H. GHYSEN 
Ingénieur en chef-Directeur du 4me Ar rondissemen t des Mines, à Charleroi. 

SUR LES TRAVAUX DU 2 111c SEME.STRE 1923 

Société anonyme des Forges de la Providence 

Usines de 11farchienne 

Monsieur l'ingénieur L CGR AND m'adresse la note s uivante concer
nant les nouvelles install ati ons des Usi nes de la Pro.videace à 
l\<Jarchienne. Cette n ote fait suite à celle qui a paru dans la f r• li vrai
son du tome XXIV (a,nnée 1923) des Annales des Mines de Belgique. 

LAMINOIR DE MARCHIENNE 

I. - Train blooming de 1150 

Les lingots venant de l'Aciérie,,sont réchauffés dans des fours P its , 
chauffés au gaz de haut-fo urn eau et disposés en deux batteries de 
24 cellules qui peuvent contenir, chacune, un lingot de 4. tonnes. 
Des fours P i ts, le l ingot est transporté , a u moyen d'un pont-roulant 
é lectr ique, da ns le fau te uil â lingots qui , basc~lant, cou che le lingot 
sur le tra in de r ouleaux , lequel , au moyen d'un r ippeu r-retourneur, 
présente le li ngot aux cannelures des cylindres du traiq blooming. 
Ce train, duo, à une cagr de travail , a des cylindres de 1°'. 15 de 
diamètre et de 2m,90 de longueur de ta ble. Les trains de rouleaux 
avant e t arrière, le ser r age des vis , pour la pression des cylindres, 
le fauteuil basculant et le rippeur sont comma ndés é lectr iqueme})t. 

Le bloom terminé, après ses différ en ts passages dont l ~s canne
lures , est ame né par les rouleaux d'évacuation devant les cisailles 

~---------------------------------__ ................................ __ lllÎll __________ ~_J 
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hy~rau l i qu~s _po ur être débité aux l ongu~urs Mqui ses pour la fabri
cation des d1ftéren ts profilés. 

~a. co~mande d u train, par l'i ute rmédiaire d'u ne cage à pig nons, 
s~ latt d irectement pa r mote ur électriq ue révers ible à co urant con 
t i.nu, uu accou plement Ül'tmann r eli anl le mote ur à la carre à 
pignons. o 

Le moteur réver sible, à excitation indépendante avec e nroule-
ments de compen t' ' t bl ' ' · sa ion, e a 1 pour une pui ssance e n marche continue 
de 1L800 C'.V. e~ectifs, à la vitesse de 50 tours par minute, alimenté 

~ou~ la te ns ion de 'l .000 volts, peul tou rner à une vitesse variable 

l
'e .à ~ 120 tours à la minute , à couple réd u it par la varia tion de 
exc1tat1on · sa puissa . 

i 2 0( 0 C 
• . nce peut atteindre, e n pointes momen tanées 

· l . V. environ. ' 
Ce moteur, sous 1 000 volt t 1. . t' . , Il . s, es a ime nte par un g roupe conver-

1sseu1 • g ner », composé : 

1~ d' u ~ moteur Compou nd recevan t le cou rant co;tin n de lad' t ,· 
but1on genéra}e de !'Usi ne a la tension de 500 V li d' . l S ! !

moyenne de 2.650 c: V. à 450 tou rs capoal>lse, due!1es pu1lssance 
· · ' ure 1a1·ges 
m term1ttentes de ?.O pour cent; ' 

2° de deux génératrices d 'alimentat1'on d u même ty pe que le 
moteur ; 

30 d'un volant de 'l mè tre> de d iamètre pesant 55 tonnes. 

Le refroid isseme nt des machines de ce g i·o d fi · : . upe, u gro upe du tra in 
n1sscu1· , a1ns1 que du moteu r l'éve l's iblo l · · . 'es ass ure par trots ventila-

t~n .rs cenll•dugcs capa bles chacun d'un débit de 1 !OO . 
cl a ir par min ute . · mèlies c ubes 

Outre le pont spécial pour lè transport des 1. t d f . . in go s es ou rs Pils 
au bloom1ng, il y a , pour le service des g roupes I lg , ' ' bl · ne1, mote ur 
revers1 e e t tra in , un pon t roula n t d"une fo rce ·' e 75 t • u onnesetdeux 
pools dune force de 10 tonnes . 

La photographie l'récédente n° 11 84 mont re une d 

Il d 
. . v ue u grou pe 

g ner et 11 mote u r revers1ble. La photographie 0 o 1 18') é , ~ re pr ·sente 
une vue d ensemble de l' ins tallatiQn qui comprend u n se bd 

Il 
. . co grou pe 

g ner 1de nt1que au premie r et a limenta nt normaleme nt le m t , 
• 'bl d . 0 CU! 

r~v~rs 1 e u tra'.n fin isseur de 900. Des connect ions per me ltent de 

i·e,ahser les c~mbma.i~on s sui vantes: 1° une géné rat ri ce dei chaque 
g 1 ou pe peut et re rel 1ee au mole u r du bloom i ng et les deux autres a 
m oteu: du fin isseur ; 2° le second groupe peut actionner le moteu r~~ 
hloomrng e t le premier le moteur du finisseur. - ' 

' 

RAPPORTS ADMINISTRA T IFS 385 

II . - Train d e 900. 

Les lingots ou barres, venant sur rouleaux du train blooming, 
sont g lissés au moyen de r ippcu rs devant les cages du train de 900. 
Ce t1·ai 11 , ù uo , ré,·e1·s i bic est composé de quatre cages de tra vail, aYec 

eyl ind1·cs de 900 mi llimètres de d iamètre et 2"',500 de longu eu r de 
table , savoir: une cage bloomiog, une cage à bi l lettes, une cage 
dégross isseuse e t un e cage fi ni sseuse. Les tra ins de rou leaux avant 
et arl'ière, le ser rage des Yis de la cage blooming et les 1·ippeurs son t 

comma ndés é lectr iqueme nt. 
Les bil lettes sont ent raînées sui· rou leaux pou 1· être coupées à lon

g ue ur par deux cisail les h_yd r a uliques et conduites dans les bennes 
pour l'évacuat ion. Les fin is - rails et a ut1·es profils - sont amenés 
aux scies pour être co upés et , de là , so nt r i ppés sur des refroidisseurs 
pour fin alement ê tre tran sportés, soit au parachèvement, soit sur 

w a gons. 
La cage blooming est commandée par u ne cage à pignons rel iée 

directement à un moteut' électrique au moyen d'un manchon 

d' accouple ment Ortmann. 
Ce moteur r éversible , à courant cont in u sous le tension de 

1.200 volts, à excita t ion in dépendan te, a ver e nroulements de compen
sa tion, établi pour une puissa nce en marche contiuue de 5.500 C. V. 
effectifs , à la v itesse de 60 tours, pe ut tourner de 0 à ± :150 tours 
par minu te à cou ple rédu it par var iation de l'excitation; il peut 
développer, en pointes passagères ,jnsriue 15 .000 C. V. environ , il 
es t alime nté par les générat r ices du second groupe ligner . Le cou ple 
maximum, a vec un courant égal à trois fois le couran t normal, est 
de 175 tonnes-mèt;·es . U n ventila te ur , identique aux précédents, 

a ssu re le refroidisscmen t. 
Sept ponts-roulants électriques desservent les installations du train 

de 900 et du parachèveme nt, notamment 'de ux l'onts à flèche de 

:10 tonnes e t 3 ponts à palonn ier de :10 Lon nes. 

HAUTS-FOURNEAUX 

Deux hauts-foumeaux ont été construits à la Div:ision de Mar
chienne; ceux de Dam premy n 'on t pas é té détru its . Les nouveaux 
hau ts fourneaux, bâtis sur 4 colonnes, on t 24 mètres de hauteur 
près du g ue ulard el un diamètre de 4 mètres a u creuset el 7 mètres 
au ven tre ; le ur production en all ure Thomas es l de 225 à 250 tonnes 
par 24 heures. Ils sont munis de 8 tuyères d~ 200 millimètres au 

.. 
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« museau » ; il y a 4 tuyères de secours. Le chargement se fait pa r 
2 t reui ls d'une force de 25 tonnes , qui roulent s ur u n pont su r plom
bant les 2 g ueulards el qui, au centre de ce pont, soulèvent les 
ben nes d'une capacité de 12 mètres cubes . Ces benn es son t amenées 
par chariots automoteurs qui circulent dans un souterrain bétonn é ; 
celui-ci longe le bas des accumula teurs a miner a is, d ivisés en 
18 compartiments et pouvant f!on tenir 12.000 tonnes, et , par u ne 
dér ivat ion , about it a proximité de la batter ie des fou rs à coke. Le 
m inerai est déversé directement dans les bennes pa r des trappes a 
casques, actionnées à l'a ir comprimé·. Les bennes de coke, chargées à 
la pelle sur l'a ire des fours , sont descendues par . u n puits vertica l . 
sur u n des char iots automoteurs d u souterra in. 

La sou fflerie est. actionnée par trois moteurs à gaz monocylin
driques, « Cockeri ll )) de 575 C. V . effecti fs à 80 tours pa r m inute ; à 
ce régime le volume engendré par chaq ue cylindre soufflant est de 
600 mèt res cu bes; un tu r ho-souffla nt de la « Meuse» ser t de r éser ve . 
. Le vent est cha uffé pa r 5 appa reils Cowper avec application du 
système P foser ; le gaz est admis au bas du puits de chaqRe Cowper 
à la pression de 60 m illimètres d'eau et l'a ir nécessaire à la combus
tion, à la pression de 135 millimètres d'eau ; cet a i r est injecté par 
u n ventilateur cent r ifuge débitant 5 mètres cubes par seconde et 
commandé par un moteur électr ique de 53 HP ; la du rée du cha uffage 
ou du sou fflage est de i 1/2 heure . 

L'épuration des gaz se fait en un seul stade, au moyen de trois 
in tégrateurs Heisen de 50.000 m3-heure , actionnés par moteurs de 

385 C. V. 
L'arrosage des hauts-fourneaux e l de l'épura tion est assurée par 

pompes centrifuges qu i a limentent deux châteaux d'eau , l' un de 330 
et l'autre de i .000 mètres cubes. 

·Les deux hauts-fou rneaux sont desservis par deux voies à fonte 
allant a u mélangeur de l'aciérie; en cas d'arrêt de l' acié r ie ou 
d' accident au mélangeur, la fonte peut êt1·e coulée en g ueuses dans 
u n ha ll de coulée de 80 mèt res de longueu r su r 20 mè tres de la rgeur. 

Le la itier peut être évacué soit directement dans des poches de 
9 ms, soit sous forme de la it ier g ran ulé . Celui-ci est envoyé dans 
des réservoirs-accumula teu rs (deux pa r fou r neau) avec décantation, 
capables d'emmagasiner chacun 400 tonn es environ . Ce laitier est 
repris par pont-roulant à g rappin qui le déverse dans une t rém ie en 
charge su r les bennes. du chemin de fer aérien ou directement sur 

wagons par l'extér ieur. 

il 
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FOURS A COKE 

Ceux-~i son t du système Evence Coppée, avec !'égénérateur et 
récu péra teur des sous-prod u its ; ils forment une batter ie de 50 fours 
capables de tra iter en vi1·on 390 ton nes de charbon a 7 % d'eau par 
24 heures. U ne seco nde batterie, sy mét riq uement disposée, est eu 

projet. 
Le déchargement des cha rbons se fa it la téralement et de part et 

d' au tre d' u ne tour à char bon ; des chaînes sans fin a pa lettes viennent 
déverser les charbons dans deux chaînes à g odets , q ui , e lles-mêmes, 
desservent une au tr e chaîn e à palettes en cha r ge su r les qua t re silos 
de i .250 tonnes, qui constituent l' accumul ateur . Chacu n des compar 
timen ts de cel ui-ci est mu ai , a sa base, de quat1·e sôles doseuses qui 
permettent le mélange des charbons de d ifférentes p r ovena nces . Ce 
charbon bru t est dirigé, par u n système de chaînes à godets et de 
transpor teu rs , vers les deu x broyeurs Cari· capables de 60 tonnes
heure , puis envoyé dans le silo à « b royés» d'une ca pacité de 
1 .000 tonnes, d'où il est fin a lemen t r epr is par des coalcars circulant 
sur le dessus des fours; ces coalca rs corn prennent deux ré;;ervoirs de 
2 tonnes -1/11 et chaque fo ur reçoit sa cha r ge de 9 ton nes pa r ses 
quatr e trous de chargement. Le charbon ainsi dé rnrsé est nivelé par 
une r e la leuse q ui fait cor ps avec nne dé fo urneuse , acti onnée pa r 
moteur é lectriqu e de 3;G C . V. 

Oo défourne sur une a ire de 30 deg rés d'inclina ison e t le charge
ment d u coke se fai t à la fo urche dans les bennes de 6 tonnes, 
deslinées au x hauts -fourn eaux . Deux ponts rou lants de 15 tonnes 
desserven t les fo urs à coke . 

Recupèi'ation. - Le g az est aspir é au travers des condenseur s à 
·goudrons et à eaux ammoniaca les par deux extracteu rs système 
Brauer à trois pa lettes, d' u n débi t de 5.000 mètres cubes-heure . Les 
go~drons et les ea ux ammoniaca les son t déve rsés dans u ne c iter ne 
de 160 mètres cubes. Après sépara tion pa r densité , le g oudron est 
dirigé vers deux rése r voirs de 80 mètres cubes chacu n et les eaux 
ammoniacales ve1·s un r éser voir de 120 mètres cubes. Les ext racteu rs 
r efoulen t les gaz dans les apparei ls « P e louse » qui abattent les 

derniè res traces rie goudron . 
L'Usioe à sulfa te , par le procéd é sem i-dï rect, compo1·te : deux 

sa tura teu rs capables de trai ter les gaz de cent fours ; une colonne à 

dislille1· qui peut traite1· ûO mèt res cubes par 24. heu res ; u ne esso 
r euse a sul fa te pou r dessécher le sulfa te; une pompe à la it de chaux 
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alimentant le compar timent à sels fixés de la colonne à distiller. Un 
magasin permet un stock de 800 tonnes . 

L'Usine à benzols comprend : deux scrubbers dans lesquels se fait 
l'absor ption de benzi:il par l'huile lourde provenant de la distillati on 
des goudrons; trois colonnes à distiller dont une pour le benzol brut 
et les deux autres pour les rectif1cations . Celte installa tion permet de 
faire toutes les catégories de benzols, y compris les toluols et les 
xylols. Neuf r éservoirs de capacité varian t de 20 à 40 mètres cubes 
emmagasinent des produits bruts e t rectifiés. 

• 

CHRONIQUE 

La préparation par flottage 
des schlamms charbonneux 

à la .Mine Mont-Cenis (Bassin de la Ruhr) 

Traduction résumée d'un article publié dans le numéro 
du 12 janvier 1924 de la revue « GIUckauf ». 

PAR 

B . ANCIAUX 
Ingénieur principal au Corps des Mines, à ~I ons. 

Délégué de la J\l. l. C. U. M. dans la Régence d 'Aix-la-Chapelle. 

Les caractéristiques du procédé sont : 
1° L'injection d'air comprimé pour obtenir sans agitateur méca-

nique le mélange intime de la lavée ; ' 
2° L'emploi de hautes colonnes d'écumes ; 
3° La séparation de l'écume et des schistes dans une chambre 

distincte de la chambre d'agitation où se forme l'écume. 
L'installation décrite fonctionne depuis un an et a une capacité de 

5 tonnes à l'heure, soit 20.000 par an à ra ison de 14 heures par jour. 

A. - Description et fonctionnement de l'appareil 
de flottage (fig . 1) • 

FIGURE 1. 
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La lavée ent re par la fente a dans le compartiment b où elle est 
addi tionnée d'h u ile et fo r tement remuée par l'a i r injecté par le 
t uyau c. 

Elle passe ensu ite par les fentes e et ( dans le premier com parti
ment d'ag itation g, dans lequel a lieu une nou velle agitation avec 
formation d'écume so us l'action de l'air injecté par h. 

La majeure partie èe l'écume s' introd uit pa r les fentes i k l dans 
les 3 chambres à écume ou de décantation m 1i o, où e lle s'élève 
len tement , tand is que les particu les r iches en schistes ou en cendres 
tombent sur les plans i nclinés JJ . Ces particules, pa t• suite de la 
différence de niveau dans les com partiments e l de la force ascension
nelle des bu lles d'air, passent en maj eure pa1·tie dans la deux ième 
chambr e d'agitation, 9ù se reproduisent les mêmes phénomènes que 
dans la pr~mière . 

Une autre partie de l'écume monte dans la pa rtie supér ieure de la 
chambre d'ag ita t ion e t déborde da ns la gouttière q. Au cou rs de cette 
ascension, les particules schisteuses on t également l'occasion de se 
sépa re r Le rôle de la gou ttièr e q est de parer à une s urcharge 
momentanée des t1·ois chambres de décantation. 

L'écu me de ces chambres, privée de particules schisteuses, passe 
éga lement par-dessus bord dans la gouttière el finalement dans un 
cana l collecteu r d'évacua t ion. 

Les chambres de décan tation con tig uës et a limen tée par deux 
chambres d'ag ita tion successives son t en J'éal ité réu n ies e.n une set:le, 
mais dont la section est calculée de matière q ue la résistance n en 
soit pas augmentée, et , en fonctionnement normal. le débit se fa it à 
proport ion égale des deux cotés. . . 

Le nombl'e des éléments, formés d' une chambre d'ag1tat1on el de 
t ro is chambres de décantat ion , et que la lavée parcour t en sér ie, 
dépend de la nature d u charbon traité . On peu·t Tén nir à volonté les 
produits de plusieur s é léments pour en former des produits fi nis ou 
des mixtes. 

Les déversoirs sont réglables de manière à permettre de modifier 
la hau teur des colonnes d'écume. 

La quant ité d'air injectée est la r gemen t calculée pou r su ffire en 
toute circonstance à l'ag ita tion el à la forma tion des écumes. La 
consommation d' une insta lla ti on à 10 éléments ayant une capacité 
de 5 ton nes à l' heure est <l 'env iron 10 mèt res cubes par minute sous 
une pression de 2. 500 à 3 .000 mülimètres d'eau ; la pression est 
rég lable par vanne pour chaque élémen t. 
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La force mot r ice mesu rée au moteur , y compris par conséq uent 
toutes les pertes, ne dépasse pas, é tan t don né qu ' il n'y a pas d'autres 
org anes eu mou vemen t que le com presseu r et la pompe, 10 à 
12 chevaux. 

En cas d'obstruction, on n'a qu'à remplacer les tuya ux d'injection 
par des tuyaux de r echange tenus prêts ou bien, dans des cas part i
cu lièrement g raves ayant attein t plusieurs éléments , à envoyer de 
l'ea u so us pression au lien d'a ir par la tuy a uterie qui porte les 
connexions et sou papes nécessai res. 

Enfin, l'add ition d ' huile est ass urée pa r un r és.ervoir con tenan t 
la provision pour u n poste et pa r une pompe à co urse réglable. La 
pompe s' arrête automatiqu ement en même temps que le fonction ne
ment du reste de l'insta llalioo, de sorte que toùte perte in utile est 
évi tée. La façon don t se fai t l'add it ion d' huile n'est pas i ndiquée et 
paraît être une particula rité importante de l'appareil. La nature de 
l'hu ile n'est pas non pl us renseig née et le construc teur recommande 
l'emploi d' une hu ile qu' il fo urnit lui-même. 

Les parois de l'appareil sont en bois. 

B. - Schéma de la préparation des schlamm s (fig. 2). 

F IGURE 2. 



ANNALES DES MINES Dt: BELGIQUt: 

Les schlamms du réservoir a sont refoulés par la vompe b dans le 
réservoir conique c, où se déposent les plus gros éléme11ts, tandis.que 
les plus fins débordent dans le réser voir d. 

Le dépôt formé dans c passe par e aux tamis a secousses ( , dont 
les trous on t 0,4 millimètre de passage et s ur lesquel s il es t forte
ment arrosé. 

Le refus égoutté sur les tamis g est employé comme charbon a 
coke. Ce qui tra verse les tamis (est réun i au conlen u du réservai r et 

dans le réservoir de 3 mètres. cubes h, d'où le tou t est envoyé par la 
pompe i dan s le spitzkasten IC de 5 mètres cubes. 

Ce dernier alimente les apparei ls de flottage décrits plus hau t , à 
2 X 12 éléments . Les six premiers é lémen ts donnent du charbon à 
coke, les six autres u n produit mixte uti lisé com me combustible 
pour chaudières. Les schistes rejetés qui , par s uite de l'addi tion de 
réacti fs appropriés, contien nent la majeu re pa rtie de la py rite, sont 
traités sur la table à secousses o pour obten ir séparément la pyrite, 
le schiste el éventuellement une certaine quantité de charbon qu'on 
peut ajou ter au combustible pou r chaudiè res. 

Le char bon épur é donné par les écumes des 6 premiet•s élémen ts 
est envoyé sur les tam is g déj à cités, où la- couche de charbon en 
grains de plus de 0,4 millimètre est assez épaisse pou r servir de filtre 
au charbon fin flotté . Le tout est envoyé aux tours à fin es . 

C. - Résultats obtenus. 

Les 5 tonnes de schlamms traitées par heure proviennent d u 
lavage, par heure de '125 à 150 ton nes de charbon , préalablement 
dépoussiéré à sec. · 

Les conditions suivantes avaient é té imposées e l on t é té réal isées : 
Consommation d' huile inférieu re à 500 grammes par tonne, teneur 
en cendres du charbon à coke inférieure à 8 %. teneur en cendres 
du charbon pour chaudiè res inférieure à 30 %, teneur en cendres des 
schistes rejetés par l'apparei l supérieur~ à 7~ %, proportion entre le 
charbon à coke et le charbon pour chaudière au moins égale à 2: L 

En outre, la teneur en soufre des schlamms, qui est de 2 ,6 %. a été 
ramenée dans Je-charbon à coke à 0,77 %, les schistes éliminés tenant 
4,3 % de soufre. 

Des résultats satisfai sants ont également é té obtenus dans des 
essais effec tués su r du charbon non dépoussiéré à sec au préalable . 

.. 

1 
1_ 
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L'a uteur estim e que les résu ltats ci-dessus sont tels que le pr ix de 
revient de cette préparation des schl amms n'a qu' une · im portance 
secondaire é ta n t donné le g1·and a vantage qui en rés ulte et qui ne 
consis te pas seulement dans la r écupérati on de produits de valeur 
mais a ussi, comme il a été co nstaté , dans une augmentati on de la 
dureté du coke. Le procédé appliqué dans un lavoir existant n'exige 
aucµne ma in -d'œuvre s upplémentaire. 

1___ ________ .................... ~;... ______ ...................... ___________ --=~~~~~~· 



Les Charbonnages 
de l'Etat Hollandais en 1923 

Les données suivantes sont extra ites du rappor t de la Direction des 
Miues de !'Étal sur l'exer cice 1923 et des renseignements complé
mentaires que celle-ci a bien voulu me fournir . 

On trou vera pl us loin le bilan a u 31 décembre i923 a insi q ue le 
tableau des productions et des résu ltats fi nanciers par tonne depuis 
le commeocemeot de l'exploita tioo , c'est-a-di re depuis 1909. 

Voici le compte de Profits et Pertes de l'exercice 1923 : 

CRÉDIT 

Re cet tes di verses fi . 234.730,57 
Compte d'exploitation des maisons . 
1\Iine TVilhelmina . 
Mines Emma et H endrik avec fabrique de coke et 

4.i0.806,75 
4..57i .807 ,32 

chemin de fer. i0:438.4.30,90 

Total. 15.655. 775 ,54. 

DÊBlT 

Amortissemen ts bureau centra l, écoles , églises, etc. 
Id. maisons et baraques . 

Id. mi ne Wilhelmina . " 
Id. mines Emma e t H encfrik avec 

fabrique de coke et chem in de fer 
Réserve débiteurs . 
Réserves généra les . 
Bénéfice . 

Total. 

786.333,07 
i.599.093,14 

64.i.980,00 

4.628.369 ,33 
i 00.000,00 

1. .62i .625,58 
6.24.0.000,00 

15.655.775,54 

Les résultats fa vorablcs , annoncés pour 1923 dans Je rapports ·de 

l'an précédent, se soul réalisés. 

La production a passé , de 2.085.928 tonnes en 1922, à 2.470 .531 
tonnes. 



, 
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Les évènements de la Ruhr au début de i923 on l provoq ué l'aug
mentation des prix du charbon et du coke qu i rcstèl'ent long temps 
stationnaires el ne se mirent à baisser qu 'à la fin de l'année. 

Le prix de revient de la tonne de charbon, sans amortisse ments , 
fut de fl. 14,67 en 1923, contre n. '16,23, e n 1922. Les sa lail'es, qui 

. t b . . 19'>'> . avaien a1sse en --· remonterent en i923 mais le sala ire journa-
lie r m·oyen de 1923 est cepe ndant légèrement inférieur à cel ui de 
1922. 

Les c irconstances onl permis de réali ser u n bé néfice brut de 

f:l. 15.655 .775,54 qui la isse, après amortisseme nts el i·éscrves u n 
bénéfice net de 6.240 000 florins à verser à l'Etat, soit 8 % du ca~ita l 
de 78.000.000 de fiol'i ns. 

E n o ~.tre, il fut possible , à l'a ide des rece ttes, non seul ement de 
payer d 1~porta,.nt~s dépenses de premier établissements a u s iégc en 
construction Maurits et a ux autres s ie' ges mai·s · d · · , auss i e verser a 
l ' E ta t holla ndais une somme de n 10 3 13 665 48 · 1 1 . . , . . · . . , pour reg cr es 
rnterets arr1éres sur les capitaux investis dans l' ent · d · 
r d . · repri se epu1s sa 
ion a t10n, en Hl02. 

Cette somme figure à l 'actif au poste « Caisse » . 

V oici le compte des capita ux et intérêts dus à l'Etat pour 1923 : 

Il était dù à l' Etat à la fin de 1922 . fi. 85.299 .142 ,68 
Intérêts , en 1923, sur cette somme . 

4.264.957, 15 

89.564.099,83 
A déduire : bénéfice de 1922 . 1.000.000 
et intérè ts su r cette somme 33.750 

i.033.750,00 

Reste . 88.530.349,83 

A déd ui re à ve rsemen t à l'Etat. 10 .313 .665,48 
et intérêts su r cette somme . 216.684,35 

- t0. 530.349,83 

Reste dû à l'Etat le capital ver sé 
78.000.000,00 

•L'exploi ta ~ion des s ièges \Vilhelmina , Emma et Hendi·ik s'est 
poursuiv ie normalement. · 

Les deux pu its du s iège e o constr uction Ma urits ont a tte int la · 
profon deur de 522 mètres. On y a commencé, aux étages à 391 et 

.,." ,.. 

1909-1911 
1912 
1913 
1914 
1915 
1916 
1917 
1918 
191() 
1920 
1921 
1922 
1923 
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455 mèt res, des t rava ux préparato ires qui on t donné 1.769 tonnes 

de charbon. 

On n'a .rien fa it dans la concession de Vlodr op . La somme portée 
P.n compte co nstitue les derniers frai s d'un ancien sonda ge . 

I l est à remarque1· que la loi d u '17 plars 1923 a autorisé la ve nte 
de 465 hecta res de concessions pour la somme de 1. :l96.410 florins 
(soit 3.003 florins pa r hectare) qui a été déduite de la valeur des 
concession s. 

Il· s'agit : '1° de 290,5 hectares vendus a la Société des charbonnages 
ré unis Laura e t Vei·eeni g ing et situés à l'extrémité Est du domaine 
de l' E ta t , au Nord de la concession Vereeniging, et entourés d'autre 
pa1'l par la frontière allemande; 

2°de 174,5 hsctares vendus à N. V. lot exploitat ie van L imbu rg 
sche s leenkolcnmij ne n, société qu i possède les Concess ions 01·anje 
Nassau et Ca rl. Ce morceau était enclavé presque complètement 
entre les .Concess ions Oranje-Nassa u, Carl et Laura . 

La production par jour et les rendements des ouvrie rs sont résumés 
dans le tablea u ci-j o int: 

\VILHEUv!INA E~ I MA HENDRIK 

Producti on 
Production par 

journée d'ouvr i er Production 
Production par 

journée d· ouvrier Production 
P roduction p ar 

journée d'ouvr ier 
par jour 

1 Fond et 
par jour 

1 Fond et 
par jour 

1 Fond et de travail Fond surface de travail rond sur face de 1ra1·ail Fond surface 

ton nes ton nes to nnes tonnes tonnes to nnes ton nes tonnes totw es 
' 641 0,87 0, 67 - - - - - -

1045 1,06 0,83 - - - - - -
11 90 0 ,98 0, 78 - - - - - -
1258 1,03 o_,81 5H 0 ,57 0,42 - - -
16.J7 1,09 0,86 1085 0,75 ·0,59 - - -
1431 t ,03 0,79 1487 0,70 0,56 - - -
J592 1,0-l 0,80 1821 0,66 0, 52 - 1 - -
1837 0 ,98 ! 0 ,75 2t60 0,6·1 0,47 585 

1 

0,60 0, 43 
1804 1 0 ,83 0, 64 2060 0,58 0, 40 992 0,62 0,46 
1777 i 0,82 1 0,62 2609 0 .70 0, 47 1367 0.68 O,o3 
l7l0 O , ~ I 1 0,61 

c 2792 0, 72 0,47 156 t 

1 

0,66 0,51 
2023 1,00 0,76 

' 
2939 0 ,78 

' 

0, 54 1877 0,72 0,fl6 
2078 1,03 0,7 7 3324 0, 87 0,62 2725 0,88 0,70 

1 
t 
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Detail d tt prix de revient des 3 sièges en ex p loitation : 

1919 1920 1921 1922 1923 
F rais gé néraux . fi . 3,33 2.89 2,81 i , î 'i' i ,60 
Assu rances sociales. j ,il i ,26 1,46 1, 13 0 ,98 
In de m n ité de v ie chè re. i ,41 1,66 1,62 0,56 0 ,35 
Salai r es 9,64 10, 48 10 55 8.25 7,36 
Bois, explos ifs e l aulre 

m atéria ux . 5,28 7 ,06 3 .43 3,05 3 ,11 
F or ce m ot r ice et d i ve r s. 1,95 2 ,87 l ,91 1,15 1,27 

T OTAUX . 21,72 26,22 21,79 '16, 23 H ,67 
Prix de vente moyen par 

ton ne 22,8 1 28,0 1 20,33 '16,50 18,93 

L e nombr~ des ou vriers ful de 14.1136 (13,531 en 1922) e l ce lui 
des e m ployés de 558 (594). 

Le nombre des ét rangers contin ue de d im inue r 1.766 (1.83;j en 
i922), don t 1.449 Allemands (1,487) e t 93 Belges (109). 

Le mo u vemen t du personnel a compor té 3.291 e ntrées (4.555 en 

Hl22) e l 2,386 sorties (4,867) , il y a do nc e u plus de s tabili té parmi 
le personn e l. 

Le sa laire jou rnalier des ouvri ers d u foo d fa t de n . 6,22 (6 ,30 en 

1922), celu i des o u vr ie rs de la s u r face 4,69 (4,88), so it pou r l'en
semble fi. 5,81 (5,87) . 

L a valeur moy enn e de la tonne de charbon, consom ma t ions com 

prises, fut de fi. 18,09 (17,911 e n 1922) pour la mine \Vilhelmi na, 

de 19,22 (15,75) po u r les m ines Emma et He ndrik (ch a rbon "'ras) 
' hl 

0 
' soi t 18,93 ('16,50) pour 1 enscru e. 

L a m ine \V ilhelmina fabriq ua 198.273 tonnes de briquettes vala nt 
fi . 21,31 la tonne (17,10 en 1922). 

Les mines E m ma e t H endrik fo u rni 1·e nl 267 .6:38 Lonnes de coke 
valan t fi . 39,83 la tonne (33,59 en 1922). 

Le nom b re des accidents morte ls fu t de 16 (13 e n 1922) e t cel ui 
des acciden ts décla r és 2.7·18 (2.984 en 1022). 

Les dé pe nses r e lati ves aux a cciden ts s' élevèren t a 685.941 flo ri ns 

dont 507.033 flor ins pour ceux de H:l23 et le r es ta nt pour les acci
den ts des années a nté r ieures . 

Depuis 1911 , les mines de l' E ta t sont leu r propre assu reur e t elles 

on t dépensé de ce c hef, de 1911 à 1923, 11.476.386 flo r ins soit 2,99 % 
des sa la ir es . En 1923 , ce pourcen tag e ne fu t q ue de 2,06. 

Il n'y a 1·ie n à s ig na le r en cc q u i concer ne les inst itutions en 

favc u 1· du personne l q ui son t im portan tes à ces charbon nages . 

L e nombre des maisons et bâ ti ments à l' usage d u personnel n'a 
g uère varié en 1923 . L . L EBENS. 

r' 

CHRONIQUE 399 

Productions totales ~t résultats financiers par tonne . 

P RODUCT I ON 

P:ir tonne de production nette 

"'~ "' c 
... 

Résultat brut A mort "' .. "' "' Résultat net 
An née ~ p,;, 

"' c: ·~ ~ > E NETTE >., -- t E 
... ., ... ., 
"' > 0 .. d.e 

1 Bé- To- 1 Bé-J:::N T ON NHS "' "' ... ., -. ., re,•1ent Perte néfice "" .. . ., - c: .... Perte néfice tu ux et:: t et:: '"' ... <t: ~ 
> o.. "' 

MINE WILHELMINA (avec fabr i1ue de briquettes) 

1909 141.829 7,41 5, 8il - 1, 58 1,58 - - - -
1910 192 .049 7,- 5,·13 - 1, 57 1,03 - ,/ - - -
1911 246.031 6,93 5,25 - 1, 68 0,72 - - - -
1912 315 709 7,33 5,38 - 1,95 o, 96 - - - -
1913 358 .164 8, 17 6,02 - 2, 15 1 ,31 - - - -
1914 382.428 8,21 5, 92 - 2, 29 0,36 - - - -
1915 450 . 298 9 ,53 6,20 - 3,33 1. 1-1 - - - -
1916 437. 997 11 ,83 7,87 - 3,96 1,84 - - - -
1917 488 .632 15, 16 9, 34 - 5,82 0,73 - - - -
1918 562.228 18,30 13, 10 - 5,21 0 ,62 - - - -1919 548 .359 22 ,55 17,59 - 4 ,9ll 0 ,51 - - - -
1920 547 .403 28, 65 22 ,23 - 6 ,43 1,01 - - - -
1921 523.388 21,82 18,ll9 - 2 ,93 o. 72 - - - -
1922 616.958 19 ,02 12 ,ti8 --:- 6, 34 0,78 - - - -
1923 631.685 19 , 22 12,02 - 7, 19 1 ,02 - · - - -

MINES EMMA et HENDRIK (avec fabrique de coke) (1 ) 

1914 1 
164.329 8,04 8,60 

0~6 1 - 1,63 • - - - 2 , 19 
1915 333. 156 9,75 7,83 1,92 1,92 - - - -
1916 455. 033 13 ,02 LO, 10 2, 92 1,76 - - - -
1917 557.237 16,43 13,94 2,50 1 , 19 - - - -
1918 840.045 22,73 19,88 - 1 2,85 1,62 - - - -
1919 927.937 26 , 11 24 ,18 - 1,9•1 l, 72 - - - -
1920 l. 224 .807 34, 89 2d,- - 6 ,89 2, 86 - - - -
1921 1. 331. 973 22 , 16 22, 93 0,77 - ! ,71 - - - 2 ,48 
1922 1. 468 . 970 18 ,04 17,72 - 0,32 1,87 - - - 1,55 
1923 1.838 .846 21, li 15,58 - 5 ,53 2 ,;,2 - - - -

ENSEMBLE (2) -
1914 546.757 1 8 ,24 6,72 1 - l '"' J 0,79 1 

-

1 

-
1 - 1 

-
1915 783 .455 (3) 9, 68 6. 89 - 2, 79 1, 51 - - -
1916 893.031 (4) 12,53 9,- - 3, 52 l ,84 - -

2;73 
-

1917 1.045. 869 (5) 15,96 11, 79 • 4 ' 17 1,52 1,21 - -
1918 1. 402 .273 21 ,51 17 , 16 • .j , 35 1,45 l ,47 - 2 92 J --

1 2:61 1919 1.476 297 26 ,43 21, 72 - -1,71 1 1. 4? 1, 18 - -
t920 l.772 .2ll 33 ,45 126 ,22 - 7 ,2•1 3,0;, 1 ,99 - 5,04 -
1921 1 .855 .362 22,64 21,79 - 0, 85 1 ,78 - 0, 92 1 0, 85 -
1922 2.085.928 18,77 16,23 - 2, 54 1 1,92 0, 14 - 2 ,06 -
1923 2.470.531 (6) 21,01 il4 ,67 - 6,34 3, 10 0,71 - 1 8, 81 -

(! ) Mi ne Hendrik depuis 1918 . - Fabrique de coke depuis 1919 . 
(2) Mine Hendrik depuis 1918. 
(3). En outre 503 tonnes de la mine Hendrik , donc au total 783. 957 tonnes . 
{4) » ' 5 757 )) » » » 899. 797 }) 
(5) » 46°459 » » » » 1.092.327 » 
(6) » 1 :769 » » Maurits » 2 .472. 300 » 

-
0,54 
0,96 
0,99 
0,84 
1,93 
2,1 9 
2, 12 
5,09 
4,59 
4,47 
5,41 
2 ,21 
5,56 
6, 18 

-
-

1, 16 
1 ,30 
1,24 
0 ,21 
4,03 
-
-

3 ,01 

0, 73 
1,28 
1,68 

1 1,43 
1,43 
2,03 
2, 20 
-

1 0 ,48 
2,53 
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Solde au 1 Solde au 
31 décemb. 1922 31 décemb. 1923 Amortissements 

après sans les 
amortissements amortissements de 1923 ~ • 
de 1909 à 1922 de 1923 

GÉNERALITÉS 
Terrains non bàti s . 66.000,- 66 000 .- 1. 000,-Bureau central 571.000,- 596.938,54 10·1. 936,54 Habitatio ns . . . 16.570 .000,- 16. ()64. 7ù9. 10 1.515.3·13, 14 Moyens. de transport . . . . . . 1,- 1, - -Concessions et sondages . . . . . 3.256 .933,96 2.583.806,59 
Participations dans d'autres entreprises. -
Baraques pour ouvriers . 

221.287,50 470 .287,r..O -85.001,- 83 .751,- 8'.l. 750 ,-Ecoles et églises. . 27:s.002,- 273.002,- 282.986, -Autres bàt iments . 
Chemins, égoCtts, plant~t io

0

ns · écl.air~gc · (i!19.000,- 228.7!35, 13 53. 727' 13 

1L 1 .474 000, i .473. 790,80 67.799,80 . Entrepôt à Amsterdam. ' · - 5.883, 60 883,60 

MINE WILHELMINA 
23.216 .225 ,·16 22 .746.91·1,26 2 .100.426,21. 

Frais généraux d' installation . 10.000 ,- 2.000,- 1. 099,-T errains 710.000,-
Premier ètablisseme.nt d'ex.plo.itat.i on'. 1.725.074,-

710.000,- 18.000 , -
Service é lectr ique . . . . . . 1 -725. 07.J . - 236.991, -

74 1.00~.- 737.003,- 206 .991,-Fabrique de briquettes. - 178.002 ,- 178.002,- 177 .999,-
. 3. 364 . 079. - 3 '352.079,- 64 1.980 , -MINE EMMA 

Frais généraux d'insta llat ion . 891.000 , - 818.000,- 24 000 ,-Terra ins . . . . . 1. 228. 000,- 1.319.45.3,58 
Premier établi ssement d'exploitation. 6. 121.058,- 26. 453 ,58 
Ser vice é lectrique . 4 .937 .003,-

6. 230.887,63 l .143.S03,63 
5.035.798,82 813.781),82 Fabrique de coke . . . . . 2 663 .010,- 4.312.172, 15 

Chemin de fer Nut h-Mine Hendri k :l.728. 002,- 573.156, 15 

~ · 18 .568.073. -
2.766 .625,35 593 .619,35 

20 .482 .937,53 3. 174. 819,53 

r 
MINE HENDRIK 

Frais gén éraux d ' installation . 1.872.000,- 1 735 .000 - 44.000, -T errains . . . . . . . . . 2 .377.000,- 2.377 .31)7: 97 Premier é tablissement d'exploitation . 8. 129. 03 1,- 8.700 .625,02 
5:{ .367 . 97 

Service électrique . . . . . . 668 003,- 679.631,81 
l. 07D.560, 02 

13.046.034,-
27G.62l ,8l 

13.492 62·1,80 l 453.549,80 MINE MAURITS 1 

Frais généraux d 'install ation . 2.228.200 ,60 2.298 .00-l, 37 
1 

T er rains .. . .. . 2 558 .889 ,42 -
Premier établissement d'exploitation. J. 542. 902, 95 

2.4 16 195,86 -
Briqueterie . . . . . . . . 4ts5 .ù00,-

9.480.173,33 -
·185 .701 ,32 285.000,-

12.814.H92 ,9î 14.688 .973,56 285 .000,- li MINE PRÈS DE VLODROP tiG8. 662,40 759. 095. Î ·l - ' r M agasins : 4 .16î .668, l ·I 4.763.920 ,97 
Stocks. 300 .<110,30 541.28!? ,85 

-
Ca i sse. 3. 138.257,66 12.702.983,58(1) -
Débitieur~ 6. 828.298, 15 8 .554 .294,86 -

-
TOTAUX 86 .172. 761,08 102.085.114, 15 7.655.775,54 

0) Y compris fi . 10.313.665,48 \'erses a la Caisse de 1 Etat. 

' DECEMBRE 1923 

Solde au 31 décembre 1923 
après les amortissements 

G5.00ù,-
492.002,-

15 .·Wl.365 , 96 
1,-

2.583 .SOli.59 
.j /0.28î .50 

1. -
16,-

175.008,-
l .·I06.0El0, -

5 .000,- 20 .646 .'188 ,05 

1,-
692.000,-

1.488.083,-
5:{0.012,-

3,- 2.710.099,-

794 000,-
l. 293.000,-
5.087.084,-
4 .222. 012. -
3.739.016, -
2 .173 006, - 17 308. 118 ,-

J .()91.000, -
2 .324. 000, -
7. 621.ù65 ,-

110:3 .01 0,-
12.039.075, -

2.W8 .004,37 
2.416. 195 ,86 
9.489.773.33 

200.000,-
14.403 97:1,56 

759 095 ,7-t 

4. 763. 920,9'7 
541.289,85 

12.702.983,58 
8. 554.294 ,86 

94.429.338,61 

Et" t holl andais 

Créditeurs. 

Réser ve pour la loi sur les accidents 

Réserve pour ciébiteurs 

Résen•e pour magasins 

Réserves générales . 

Solde du compte de profits et pertes 

PASSIF 

Solde au 

31 décemb. 1923 

78.000 000 , -

3.H6.890,77 

3.07·l .·l47 ,84 

.J00.000 ,-

300.000,-

2 .938.000,-

6.2~0.000 ,-, 

94 .429 . 338. 61 

~----.-..-------------------------~ .................. llÏll ............ _________ rl 
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DIVERS 

Association belge de Standardisation 
(A. B . S .) 

PUBLICATIONS 

ÉCHANTI.LLONNAGE ET ANALYSE DES MINERAIS DE ZINq 

L' Associat ion belge de Standardi sa tion soumet à l'enquête publique 
la première épreuve du ra pport portant le n° 10 dans la série de ses 
publications el qui concerne l'échantillonnage et J'analyse des mine
rais de zinc. 

Ce rapport constitue le premier résultat d'études poursuivies 
depu is 1920 avec quelques inte rruptions toutefoi s, sur l'initiative 
de la Fédération des Fonderies de Zinc, Plomb, Argent, Cuivre e t 
N icke l. 

La Commission s'est réunie les 2 ju in 1920, 21juin1923, 11 jan
v ier, 8 fév1·ier, 14 mars et 11 avri l 1924. 

En ce qui concerne l'échaoti ll oooagc, la Commission a pris pour 
ba·se les prescriptions é tablies, il y a de longues années déjà, par la 
Société ai:ionyme des Min es e t Fonderies de Zinc de la Vieille Mon
tag ne e t qui sont d'applica tion couran te au port d'Anvers. E lle y a 
apporté seulement quelques modificati ons suggérées par l'étude 
critique qu'elle en a fa ite . 

Quant a ux méthodes d' ;inalyse, la Commission a estimé devoir se 
borner aux éléments s ujets à paiement , c'est-à-d ire au zinc.au plomb, 
à l'or e t a l'argent. 

Elle a pensé, en outre, qu'i l n'était pas possibl e d' imposer impé
rativement l'emploi d' une méthode ·unique, vu la variabilité des 
conditions exigées dans la pratique, e t que le but poursuivi sera it 
a tteint si elle présentait aux inté ressés un ensemble de procédés, 
recommandables chacun dans leur genre et rigoureusement précisés 
quant à. leur dénomination cl à leurs détails d'application , procédés 
entre lesq uels les acheteurs e t vendeurs pourraient faire leur choix , 
suiva nt les circonstan ces . 

Un exempla ire du ra pport n° 19 sera en voyé g ra tuitement aux 
personnes q ui ju; tifieront d'un intérêt dans la question. Ces 

• 
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dema ndes , ains i que toutes r emarques auxquelles don neraient lieu 
les propos itions contenues dans le rapport n° 19, seront r eçues avec 
e m pressement a n secrétariat de l' Association belge de S ta ndardisa 
tion , 33, r ue Duca le, à Bruxelles, jusqu 'au 30 septembre 1924. Ce 
délai exceptionnellement long, est justifir pa r le fait que , conformé
ment à une décis ion prise par la Confùrence offi cieuse des sec1·étai res 
des associations J e standardisation, ré unie à Londres, e D avri l 1921, 
la question du zinc a été cons idérée comme d 'ordre intem ational . 
L'A. B. S. a reçu pour mandat de s'e n occupe r spécia leme Dt et , en 

conséquence, l'avis des associati ons étrangèr es snr le r apport n• 1\::J 
a é té dema ndé et i l convient d'en attendre l 'expression a vant de clô
turer l'enquête. 

Fondation Carnegie 

Extrait de la liste des réconipenses attribuées 
par le « CARNEGIE HERO F uNo ·» pour l'annèe 1923 

• 

Le 7 mars 1923, pa r suite d' un e voie d'eau survenue au s iége n• 8 
des Charbonnages de Courcelles-Nor d, plusie u rs ouvriers trouvèrent 
la mor t. 

La Commiss ion admi nis trative, eu égard à la sjtuation des fin a nces 
de la Fondation , a allou é à titre exceptionne l, en vertu du n° 4 de la 
lett re dé M. Car negie, les secours suiv ants : 

500 francs à la veuve de BARBIER, Pierre-Joseph , de T razegn-ies; 

1.000 francs à la sœur de DEVAUX, Alfre? , de Trazegn ies; 

500 francs à la veu ve de DESSAJ\T, Alexandre, de Trazegnies; 

500 fran cs à la mère de MASSON, Désiré, de Courcelles ; 

500 francs au père de ÛRLENCE, Ludolphe , de Souvret. 

Le 31 jui llet 1923, à la fabrique de coke et sous-produits de la 
Socié té anony me du Cha r bonnage de Bray, \ln ouvrie r n om mé B uge 
s' éta it évan oui da ns u n appare il de fabri cati on où régna it u ne atmo
sphère asphy xian te . Plusie urs de ses compag nons de travail avaient 

dû renoncer à lui por te r secours. DuMORTIER , F r a nçoi s, de Hav-l'é , 
n'hésita pas à descendl'e dans l'a ppareil où il par vint à lier Huge à 
une corde; ce de rnier put a insi être sau yé. Qua nt à Du mor tier , il 
a lla it sorti r de l'apparei l, lor sq u' u ne explosi on se prod uisit; il fu t 
g rièvement brûlé et, a près douze he ure1:1 de terribles souffra nces, il 

mourut, v ictime de son dév?uement. 

Ce héros laisse u ne veuve et trois e nfants âgés respectivemen t de 

15, 9 et 6 an s. 

Médaille en argent, à titre posthume. Allocation à la veu ve d'un 
secours annuel re nouvelable de 500 francs et à chacun de ses t rois 
e nfants , d' u n secou rs a nn uel de 150 francs , renou velable j usqu'à 

l'âge de '18 ans. 
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La Commission a décidé, en outre, de r.embou rser, à la décharge 
de la .veuve, une créance hypothécaire de 1.000 francs. 

Le Hl aoû.t 1923, dans une gale1·ie en creusement a u puits du Mar
tinet, s iège n° 4 des Charbonnages de Mouceau-Fontaine. le tir d'une 
mine provoqua uoe explos iôn de grisou . Deux ouvriers se tr·ou vèrent 
bloqués eotre de u?C éboule men ts. U n incendi e se déclara dans la 
galerie. U ne équipe de sauveteurs volon ta ires s'or ganisa immédiate
me nt : le lendemain 20 août, une nou velle explosion se produis it ; les 
courageux sauvete urs furent tous plus ou moins g_rièrnmen t blessés 
e t deux succombèr ent. Tous ces braves, spécialement PounT01s, 
Emi le, de Carnières et MOREAU, Mathieu, de Roux , morts v ictimes 
de leur dévouement; VAN R EUSEL, Alphonse, de Goutroux et FERIN, 
Pierre-Joseph , de .Monceau-su r-Sambre, firent preuve d'un héroïsme 
tout à fa it remarquable; ce sont bien là les héros de la civilisation 
dont parle Carnegie . 

Médaille en or , à titre posthume , à P ounT01s et alloca tion, pour 
1924, de 2.000 francs à sa veuve et de 500 francs à chacu u de ses 
tro is enfants. 

Médaille en or, à titre posthume, à MOREAU , et première allocation 
de 3.000 francs à sa veuve. 

Médaille en or et une somme de 2.000 francs à VAN RrrnSEL ; 
allocations de 500 fran cs à chacun de ses deux plus je uocs e nfants. 

Médaille en or et récompense de 2.000 francs à FERIN ; allocation 
de 500 francs à chacun de ses trois enfants . 

Médaille en argent et r écompense de 2.000 fran cs à GouvERNEUR 
Alexandre, de .Monceau-s/Sambre; allocation de 500 fran cs a so~ 
enfant. 

Méda ille en argent et r écompense de 2,000 francs à BERNARD, 
Florentin, de Roux . · 

Médai lle en argen t et récom pense de 1,500 francs à MANTEAU 
Louis, de Strée et MARY, François, de Monceau-s/Sambre. 

Médaille en a rgen t et récompense de i ,000 francs à V AN DEN 
ABEELE, Alfred, de Schellebelle, CLAUSE, Cam ille, de Beveren et 
SCARllIUR, Omer, de Monceau-s/Sambre. 

Le 23 j uillet 1923, vers 7 h. 1/4 du matio , a u siége des charbon
n ages de Fontaine L'Evêque, les troi s ouvrie;s PINAMON'rY, SAUTOIS, 

Alphonse et DE REusE, Léopold , arrivant dans un montage, consta · 

If r· 
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tèrent, par l'extincti on d'une lampe grisoumétri qne, que du grisou 
s'était accumulé à front. I ls s'arrêtèrent donc à u ne certaine distance 
de l'endroit où il s devaient travaillnr. 

De Reuse partit à la recherche d'une autre lampe grisoumétrique 
a llumée. Sautais quitta Pinamouty en même temps que lui. Une 
demi -heure plus tard, De Reuse revin t ; il ne trou va pas ses deux 
compagnons à l'end roit où il les avait laissés. Il les appela en _vain. 

Bien qu ' il connut le danger qu'il a ll ai t courir , il n 'hésita pas à 

pénétrer dans le montage. Il parvint jusqu'au deux ouvriers. 

Sautais était couché sur te ventre, la tête ve1·s le dessus et les 
mains cont re les pieds de Pinamonty, lequel était a ussi couché sur 
le ventre, mais le buste le Joug du front d'abatage. 

De Reuse essaya d'attirer à lui Sautois pou r le gfüser a u bas du 
montage; mais pris de vertige, il fut forcé de redescendre rapide
ment. 

Il alla prévenir un de ses compagnons, le nommé BENOJT, Emile, 
qui travai llai t s ur la voie inférieure du chantier. 

Cet ouvrier, bien qu'informé de ce que Pinamonty et Sautois 
é taient tombés asphyx iés dans du grisou, n'hésita pas à s'engager 
dans le montage. Il ten ta , mais vai nement, de fa ire descendre les 
deux ouvriers à la fo is; i l n'en e ut pas la force et il descendit seule
men t Sautais, s ur lequel il pratiqua, mais in utilement , la respira
tion artificie lle . P inamonty ne put être retiré qu' u ne heure après. 

La pos ition dans laq uelle fut re tr·ou vé Sautais, jointe aux cir
co nsta uces pré li minaires de l'accident, dêmontre que cet ouvrier a 
trou vé la mort en vou lant sa u ve1· son malheureux compagnon, qui 
éta it allé imprudemment s'aventurer dans le g risou . 

Sautais a fai t preuve d' un courage el d'un dévouement exem
plaires. Les deux hiercheurs, De Reuse e t Benoi t, ont également fait 
preuve de courage et de dévouement en s'exposant, à leur tour, pour 
porter secours aµx deux victimes. 

De Reuse n'est âgé que de '16 ans. 

Médaille e n argent, à titre posthume, à Sautais; a ll ocation à ses 
paren ts d'un premier secours de 2,000 francs pou r 1924 et rembour
semen t, à leur décharge, d'une créance hy pothécaire de 800 francs. 

Médaille e o a rgeo t et livret de la Ca isse d' Epargne de 1,000 francs 
à De Reuse . 

Médai lie en bronze et r écompense de 500 francs à Benoît. 
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Aux usines de la Société anony me Mêtallurg ique de Sambre et 
Moselle, à ~fontigny-sur-Sambre , le 18 j anvier 1923, quatre ouvriers 
étaient occupés àJnanœuvrer des vannes placées s ur des conduites 
insti\llécs clan s un ;iqnccluc souterra in ser vant a l'évacuation d'e<1ux 
r és idua i res e l notamment des eaux utili sées pour l'épura tion des 

gaz des hauts fourneaux. 

Incommodés par des gaz délétères , les ouvriers voulurent sortir 
de l'aqueduc. Le monteur .Miet, Léopold, seul y parv int. Ayant 

donné l'alarme, il redescendit aussitôt accompagné du chef de 
brigade Toussaint. L'atmosphère nocive les força â rebrousser 
chemin : 

Des ingénieurs et des ouv riers se por tèrent au secours de leurs 
compag nons de travail, s'exposant ainsi à u n danger imminent dont 
ils n'ignoraient pas l'exi stence. Après de multiples pé ri péties, ils 
parvinrent â retirer les victimes qui avaient s uccombé à l'intoxica
tion . Parmi les sauveteurs, se trouvait le brigadier PAQUE'r, Joseph , 
de Montigny -sur-Sambre, leque l entrain é par les eaux, mourut 
vi ctime de son dévouement. · 

Allocation â la veuve, d 'un premie1· secou rs de 1.000 francs. 

Le 3 avril 1923, à la Centra le élec trique de l'usine de Sclessin à 
Tilleur, par suite de la rupture d'un joint, ~ne conduite de vapeur 
se brisa ; de l'ouvertu r e, la vapeur mélangée d'eau bouillante, 
s'échappa en abondance, a,vec une grande violence e t un bruit 
effrayant et en détachant et projetant les tu iles de la toiture. 

Tous les chauffeurs s'enfuirent, à l'exception de C1t ARLIER, Jul ien , 
de Tilleur ; à l'aide d'une échelle, il se rendit su.ccessivement au-des
s us des tTois cha udières à feu ; il fe rma les t rois cuvettes et arrêta 
ai nsi l'échappement de la vapeur et de l'eau bouillante . Pour accom
plir cet acte, Chartier a fait preuve de beaucoup de courage et d'un 
g ra nd déYouement; il s'est exposé au dan ger d'êt re atteint de brûlures 
ou d'être blessé par les tuiles projetées de la toiture. l i a v raisembla-

' blement empêché des accidents de personnes et son acte a e.u pour 
r ésultat de permettre la continuation du service de la centrale el de 
tous les travaux de. J'usine qui en dépendent. 

Médaille en argent; la Comypission a décidé de faire procéder â 
une enquête en vue d'une in tervention pécunia ire éventuelle. 
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CH ICORA : Torne I (1837-1850), Bruxelles, Aug . Decq . i RECU EILLl E ET MISE EN ORDRE 

Tome II (1850-1855), id. id . 
Tome Ill ( i 850-i 862) ' id . -id . 

PAR 

T ome IV (1863-1867), id. id . 
T ome IV/li$ ( i 868 -i 873), id. Bruy lant-Chr islophe 
Tome V (1873-1879), id . id. 

Léon J OLY 
l'RgSlllENT DU COllSEIL DES ~mms 

Du PoNT : T ome VI ( 1880-1 887), id . Lar.: ier. 
Tome VII (1888-1893), id. Rarnl ot. 

ET 

T ome VIlI (1894-1900), id. L. Na rcisse. 1 

T ome IX (1901 -1904), id . id. 
a-:.· 

Tome X ( i 905-·J 910)' id. id . 

Albert HOCEDEZ 
CONSEtL l, ER AU CONSEIL DES MINES. 

Tome XI (1911-1918), id . Eta blissemen ts géné-
raux d'impr imer ie, 
r ue d'Or, 14. 
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Au vénérable et très disting·ué Président Ou 
Pont qui, continuant l'œuvre du Président Chicora 

' a pendant tant d'années dirigé la publication que 
nous r eprenons aujourd'hui ; au chef qui nous 
a appris à, connaître et à aimer le droit minier 

' nous considérons comme un devoir de dédier ce 
volume. 

"' 1 

l r 

• 

IN MEMORIAM 

En comparant le tableau actuel du personnel du Conseil d.es 
Mines avec celui que l'on trouve en tête du onzième volume, l' on 
peut se rendre compte des grandes pertes qu'a subies au cours 
du dernier lustre le corps èhargé par nos lois d'aviser à la 
répartition de nos richesses minières. 

Le vénérable Président Du Pont, entré au Conseil en 1870 
en qualité de Greffeer, esf décédé le 19 septembre 1919. L es 
·éloges f unèb.res que nous reproduisons plus loin ( 1) mettent en 
lumière la valeur et les mérites de celui qui, pendant trente-cinq 
années, présida nos délibérations. 

D'autres vides se produisirent bientôt dans nos rangs. Ce fut 
-d'abord le grand avocat Bonnevie, conseiller honoraire depuis 
1890, décédé en 1920. D es voix plus éloquentes que la nôtre ont 
proclamé ses grands mérites en divers domaines, mais nous n'avons 
·pu laisser dans l'oubli sa longue el très utile collaboration aux tra-
vaux du Conseil. Ce fut ensuite le Conseiller Baron Rolin qui fit 
partie du Conseil pendant trente-cinq années el apporta touiours 
à nos délibérations un concours assidu el éclairé. Enfin, nous per
dîmes en 1923 le Conseiller D e Gree/ , que son étal de santé avait 
amené à démissionner peu de mois auparavant. Il siégeait au 
Conseil depuis 189 3 et s'était donné tout enlier, dès l'abord, à 

l'étude des diverses branches du droit administratif sur lesquelles 
le Conseil fut successivement appelé à émettre des avis. A lui 
revient l'honneur d'avoir préparé, comme rapporteur, la coordi
nation de toutes les lois minières en vigueur dans le royaume, 
coordination qui /tif , après avis du Conseil, promulguée par 
l'arrêté royal du 15 septembre 1919. A près le décès du Prési
dent Du Pont, De Gree/ exerça l' inlerim de la présidence el, s' il 
n'en revêtit pas le litre, ce fut uniquement parce qu'un scrupule 
de délicatesse , basé sur son ~ge el le déclin de ses forces, ne lui 
permit point de l'accepter. 

L. J., A.H. 

(1) Les Anna
0

les des Mines ont résumé ces discours, tome 1919, p. 1315 



AVANT-PROPOS 

Continuant l' œuvre du Président Chicora , qui avait recueilli 
en 5 volumes la Jurisprudence du Conseil des Mines depuis son 
institution jusqu'en I 880, le regretté Président Du Pont ajouta 
six nouveaux volumes à la collection qui constitue ainsi un ex/José 
complet de foutes les décisions intéressantes intervenues de 1837 
à 1918. . 

La mort le frappa avant que n'ait pu paraître le volume en 

fête duquel il avait écrit atiec une légitime satis/ action ·et un pres
sentiment résigné: « Exegi monumentum n . Mais les épreuves 
furent corrigées par la main pieuse de son fils aîné, le Comman
dant Charles Du Pont ef le volume, le onzième de la collection, 
put être édité. 

Cette œuvre, nous a.vons Vo ulu la continuer, convaincus de 
répondre ainsi aux intentions de ses auteurs el désireux de contri
buer à servir dans la mesure de nos moyens les intérêts de la 
grande industrie minière. Nos Vœux seraient comblés si ce 

volume pouvait être de quelqu' utilité à ·nos chers Collègues et 
a.ussi aux distingués fonctio!_lnaires de l' Administration des Mines 

appelés fous les jours à appliquer les lois que le Conseil des 
Mines a charge d'interpréter. 

Le Président Chicora, en tête du premier volume, el le Prési
dent Du Pont, à la suite de la notice nécrologique qui ouvre le 
sixième volume de celle collection , rappelaïent les causes de 
l'institution du Conseil des Mines et définissaient le rôle que nos 
lois lui on attribué. 

Le même Président Du Pont écrivait , trente ans plus lard, 
dans la note préliminaire au onzième volume de la même collec
tion, que le Conseil des Mines de Belgique, institution souvent 
discutée dans les s/:ih ères fJarlcmenlaires , avait été maintenu 
cc suivant les vœux autorisés tant de l' A dminislraliôn des Mines 

• 

i . 
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d exp.loitants » . Il eul pu en -foule vérité ajouter que de 
que es 1911 · td ' nombreuses dispositions de la loi du 5 juin . ava1en . eve-
loppé la mission donnée au Conseil par les lois du 2 mat .1837 
et du 8 juillet 1865. L e lecteur qui,voudra pren.dre la pe1~e de 
parcourir ce volume constatera aisement combien la mise. en 
application (à peine ébauchée avant la guerre)' de cette lot de 
191 I a augmenté au cours des années re~ues dans ce volume, .le 
nombre et .la variété des questions déférées à l'avis du Conseil. 

Nous avons suivi l'ordre chronologique des avis que nous 
reproduisons et nous nous sommes efforcés. d'établi~ les tables 
de la façon la plus complète el la plus logique possible, en vue 
de faciliter les recherches . 

L. J., A.H. 
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A vis du 7 mars 1919 

Exploitation illicite . - Répression 

L 'arrêté du 31 juillet 1824 des Etats députés de Liége et 
ceux du 22 décembre 1830 et 8 juin 1832 sont encore en 
vigueur. Toutefois, on ne pourrait plus appliquer l'art. /°r de 
l' arrêté du 31 juillet 1824, ni l'art. 7•r de l'arrêté du 
24 novembre 1830, mais il appartient aux députations perma~ 
nenles de les renouvdler au besoin . 

C' esl le deoolr de l' aulorllé Je réprimer el de prétJl'.nir les 
in/ raclions. L es officiers des mines ont le droit de requérir le 

pfus large concours des aulorlMs locales e.t de. leurs agen/s, 
notamment celui des polices locales et de la gendarmerie. Les 
dépulalions permanentes ont le droit de déléguer les officiers des 
mines comme commissaires spéciaux à l'effet de suppléer les 
autorités communales négligentes ( 1 ) . 

(1) Comp. : l'avis du 15 octobre-12 novembre 1915. }ur. XI, 195 . 

• 
' 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 24 · février 1919 transmettant 
pour a vis au Conseil des Mines deux notes de M . I' Inspecteur 
Général des Mines à Liége , en date des 1 5 et 24 janvier 1919 ; 

Vu ces notes signalant le grand nombre d'exploitations illi
cites de mines de houille et demandant si divers arrêtés anciens 

à ce sujet sont encore en vigueur, notamment celui des Etats 
députés de la province de Liége du 31 juillet 1924, !'arrêté du 
Gouvernement provisoire du 22 décembre 1830 et celui du 
Ministre de l' Intérieur du 3 juin 1832 ; 

Entendu le Conseiller Joly en son rapport ; 

Considérant que la question. des exploita tions illicites déjà 
soumise a u Conseil en 1915 a fait alors l'objet d'un avis déve
loppé qui a été délibéré et émis en séance du 1 5 octobre et du 
12 novembre 191 5 ; 

Considérant que cet avis, dans sa seconde partie, affirme 
précisément que le devoir d e 1; autorité n' est pas seulement de 
réprimer les infractions accomplies, mais aussi de les prévenir, 
d 'en empêcher la perpétration et surtout la perpétuation; 

Qu'il signale l'article 5 de l'arrêté du 24 novembre 1830 
(approuvé par l'arrêté royal du 22 décembre 1830) autorisant 
les officiers des mines à requérir la gendarmerie et les polices 
locales ; 

Considérant que cet arrêté, en son article 2 , se réfère à celui 
du 3 1 juillet 1834 ; 

Considérant que si certaines dispositions de ces arrêtés doivent 
être considérée~ comme mesures de circonstances, d 'autres 

n'étant que 1 'application de principes généraux de notre législa
tion, doivent ê tre considérées comme restées en vigueur, notam

ment le droit pour les officiers des mines de requérir le plus large 
concours des autorités locales e t de leurs agents et celui pour les 

députations permanentes des conseils provinciaux de déléguer , 
conformément à l 'arrêté du 8 juin 1832, articles 1•• et 3, les 

] 
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officiers des mines comme commissaires spéciaux à l 'effet de 
suppléer les autorités communales qui négligeraient de se co~
former aux injonction~ qui leur seraient faites en vertu des l01s 
et règlements sur la matière; 

Se ré férant à ) ' avis du 1 5 octobre, 12 novembre 19 15 et y 
persistant ; 

E st d'avis: 

Que l'arrêté du 31 juillet 1824 des Etats députés de L iége, 
ceux du 22 décembre 1830 ët du 8 juin 1832 sont encore en 
vigueur ; 

Q ue, tôutefois, les articles 1 ··• de l'arrêté du 31 juillet 1824 
et ceux de ) ' arrêté du 24 novembre 1830 (ce dernier approuvé 
et étendu aux autres provinces par l 'arrêté du 22 décembre 

1830) ne sauraient pl~s trouver application, les reconnaissances 
faites et les états dressés il y a près d ' un s)ècle ne pouvant plus 
être exacts, ni servir de criterium et les déla is fixés alors étant 
mm application possibl e aujourd 'hui ; 

Qu'il appartiendra aux députations permanentes d e renou
veler, s'il y a lieu, ces dispositions et de fixer délais pour, leur 
exécution. 

Avis du 4 avril 1919 

Arrêté ministérie~ de pdlice. - A vis du Conseil 

L es arrêtés ministériels à prendre en vertu des dispositions de 
l'article 15 de la loi du 5 juin 19 11 (aux fins de police el de 
conservation de la mine) ne peuvent être pris qu' afJrès que le 
Conseil. des Mines aura été préalablement entendu, conformé
ment à l'arlicle .7, alinéa 3 de la loi de 18.37, non abrogée par 
celle de 1911 . 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la.dépêche ministérielle transmettant pour avis au Conseil 
un projet de règlement général de police s.ur les mines, minières 
et carrières souterraines ; 

Vu la note de M . le Directeur Général des Mines sur la 
portée de ce projet; 

Vu la loi du 5 juin 1911; 

Vu l'article 7, alinéa 3 de la loi de 183 7 sur le Conseil des 
Mines ;-

Entendu le Conseiller R olin en son rapport verbal ; 
Considérant que l'article 15 de la loi du 5 juin 191 1 décide 

que les arrêtés royaux règleront des dispositions à prendre, soit 
à titre préventif, soit en cas de danger imminent , tant pour la 
sauvegarde de la sûreté , de la salubrité et de la commodité 
publiques, que pour l'intégrité de la mine , la solidité des tra
vaux, la sécurité et la santé des ouvriers que ·pour la conservation 
des propriétés et des eaux utiles de la surface ; 

Considérant que la loi de 191 1 n'a point abrogé la loi de 
1837 sur le Conseil des Mines et que celle-ci, dans son article 7, 

alinéa 3, stipule que les arrêtés que le Ministre de I' Intérieur 
prendra en vertu d es articles 49 et 50 de, la loi de 1810 et 4 et 
7 du décret impérial du 3 janvier 181 3, remplacés par la loi 
nouvelle, ne peuvent être rendus qu'après avoir pris l' avis du 
Conseil des Mines et qu'il y a lieu à cet égard de c~mpléter le 
projet de l 'arrêté soumis à l' avis du Conseil ; 

Considérant que pour le surplus les dispositions prises par le 
projet de règlement reproduisent et .complètent les arrêtés 
antérieurs ; 

Est d 'avis: 

Qu'il y a lieu de compléter le projet en y insérant 1' obligation 
de !' avis préalable du Conseil avant de prendre les arrêtés minis
tériels en vertu des dispositions de l'article 1 ·5 de la loi du 

5 juin 1911 approuvant pour le surplus le projet d'arrêté. 

r 

h 

,, 
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Avis du 9 mai 1919 

Renonciation à Concession. -- Opposition 

En cas de 'demande en renonciation , doivent être écartées les 
oppositions qui visent uniquement les dommages causés aux pro
priétés de la surface, dommages dont le renonçànt restera tenu . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la requête en date du 20 mars 1916, de la Société 
Anonyme de F alnuée, à Courcelles, sollicitant la renonciation 

à sa concession des mines de houille de F alnuée-Wartonlièu, 
o~troyée par les décrets impériaux des 11 janvier et 22 octobre 
1808, et par l'arrêté royal du 13 janvier 1860, gisantes sous 

une étendue de 706 hectares, 16 ares et dépendant des com
munes de Courcelles, Gouy lez-Piéton , P ont-à -Celles et Tra

zegnies; 

Vu le dossier d e la requête avec les plans en quadruple expé
dition y annexés ; 

Vu les oppositions formées contre cette demande par les 
propriétaires de la surface ; 

Vu le rapport de M . l' Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondisement des mines, à Charleroi, du 21 . octobre 1916; 

Yu les lois sur la matière et notamm'ent l'article 18 de la loi 
du 5 juin 191 1 ; 

Vu l'avis de la députation permanente du Hainaut, du 
5 juin 1917 ; . 

Vu le rapport éçrit du Conseiller R olin, dont le dépôt au 
Greffe du Conseil à l 'examen des parties, a été fait conformé

ment à la loi ; 

Considérant que le rapport de M. l'ingénieur en chef-Direc
teur du 4° arrondissement constate que la conc,ession de F alnuée 

• 
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et Wartonlieu est épuisée et que les parties du gisement existant 
en~ore sont industriellement inexploitables ; . 

Considérant que dans ces circonstances la requérante est 
fondêe à renoncer à sa concession conformément à l'article 18 
de la loi du 5 juin 1911 , et que les travaux de sécurité prescrits 
ont été exécutés ; 

Considérant qu ' il n'existe , à ce jour, aucune inscnphon de 
p1ivilège ou d 'hypothèque prise contre la Société requérante; 

Considérant en ce qui concerne les oppositions formées contre la 

demande par des propriétaires de la surface , que celles-ci ne visent 
aucune des charges résultant de la concession , mais uniquement 
les dommages causés par les travaux souterrains aux propriétés 
de la surface et que la Société requérante en est responsable; 

Considérant que les formalités légales ont été accomplies ;· 

Est d ' avis : 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société Anonyme des C harbon
nages de F alnuée, à Courcelles. à renoncer à sa concession de 
mines de houille de F alnuée-W artonlieu, octroyée par les décrets . 
impériaux des 1 1 janvier et 22 octobre 1808 et par l'arrêté 
royal du 13 janvier 1860, gisant sous les communes de Cour
celles , G ouy lez-Piéton , P ont-à-Celles et Trazegnies , sous une 
étendue de 706 hectares, 16 ares, limitée ainsi qu ' il suit : 

Suit la délimitation. 

Avis du 16 mai 1919 

Police. - Responsabilité d~s travaux. - Délégation 

Il importe que l' Administration trouve dans chaque concession 
une individualité munie de pleins pouvoirs par le concessionaire 

( société) et chargée sous sa propre responsabilité de l'exécution 
des ordonnances administratives et de la conduite des travaux . 

~ 
1 
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Cette individualité ne doit pas nécessairement être le fondé 
de pouvoir, mais peut être librement désignée par le con.cession
naire à l' ingénieur des mines. 

D es entrepreneurs ne peuoent être su_bstitués aux concession
naires avec toutes les obligations incombant à ces. derniers. Un 
arrêté qui déciderait le contraire serait illégal. 

L E C ONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 1 5 avril 1919 transmettant au 
Conseil un projet d 'arrêté royal sur la police des mines relatif 
à la responsabilité des agents chargés d e la direction des travaux 
m1mers; 

Yu le dit projet d'arrêté royal ; 

Y u la note de M . le Directeur G énéral des Mines et celle 
de 1\1. le Directeur Van R aemdonck ; 

Vu les lois d es 21 avril 1810, 5 juin 19 11 et le règlement 
général de police des mines du 28 avril { 884; 

Entendu le Conseiller Baron de C uvelier en son rapport ; 
Considérant qu' en vertu de l'article 15 de la loi du 5 juin 

191 1 , il appartient au pouvoir exécutif de régler par des arrêtés 
royaux les dispositions à prendre pour assurer, au point de vùe 
des mines, l' exécuti9n des lois et règlements concernant la sauve
garde de la sOreté et salubrité publiques, l'intégrité de la mine, 

la solidité des travaux, la sOreté et la santé des ouvriers; 

Considérant, vu les difficultés d' établir les resp.onsabilités en 
cas d ' accidents ou de contraventions; qu'il importe que l'autorité 
administrative chargée d ' ordonner, de contrôler et de surveill er 
les mesures et les travaux nécessaires pour atteindre le but pour
suivi par la loi, ait devant elle une individualité qui, muni de 

pleins pouvoirs du propriétaire de la mine, sera chargé, sous sa 
propre responsabilité , de l' exeécution des ordonnances adminis
tratives et de la direction des travaux miniers; 

Considérant qu' aucun texte légal ne s' oppose à ce que le 
propriétaire d 'une mine donne tout pouvoir à un agent qui, 
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responsable, sera chargé de veiller à l'observation des lôis et 

~èglemènts miniers, à la direction et à la surveillance des mesures 
et travaux .prescrits par l 'Administration et qui sera désigné à 
l' Ingénieur en chef -Dir~cteur de l'arrondissement des mines ; 

Considérant que la désignation de cet agent à l' Ingénieur en 

chef-Directeur peut se faire par le propriétaire de la mine et qu'il 
ne se justifie pas que cette désignation soit dévolue seulement au 

fondé de. pouvoirs du concessionnaire, ainsi que le stipule l 'arti
cle 1 , § 2 du projet ; 

Considérant quel' article 3, disant que des entrepreneurs pour
ront être substitués aux concessionnaires des mines, avec toutes 
les obligations incombant à ces derniers, pour la c~éation de 
nouveaux sièges préalablement à tout travail d'exploitation, est 
illégal; 

Qu'en effet, le pouvoir exé~utif ne peut déroger aux disposi
tions prises par le pouvoir législatif, tout arrêté royal doit être 
conforme à la loi ( C. B. art. 67) ; or, si cet article 3 était appli

cable, les entrepreneurs deviendraient de véritables concession
naires ayant, pour l'exécution des travaux leur confiés, non seule
ment les obligations, mais les droits du propriétaire de la mine 
puisqu'ils seraient substitués à celui-ci. Ce serait détruire l'éco

nomie de la loi qui a imposé au concessionnaire d'es obligations 
personnelles ; 

Est d'avis : 

)
0 

Que l' article 1 .. , § 2, du projet d'arrêté royal doit être 
modifié en ce sens que l'agent peut1 être désigné par le proprié
taire de la mine ou son fondé de pouvoirs ; 

2° Que l'article 3 du même projet étant illégal doit être 
modifié et pourrait être rédigé comme suit : 

« Pour la création de nouveaux sièges préalablement à tout 

n travail d'exploitation, les concessionnaires de mines ou leurs 

» fondés de p~uvoirs désigneront à I 'Administration des mines 

; . ' 
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» les entrepreneurs responsables et -les prescriptions de l 'ar
» ticle l" du présent règlement seront applicables à ces 

» derniers. » 

Avis du 16 mai 1919 

Carrière. -- Mesures de police. - Rétroactivité. 

Un arrêté de police prescrivant, sous menace de pénalités, 
des mesures de sûreté à observer par un exploitant de carrière, 
ne peut légalement contenir une disposition qui lui donnerait 
effet rétroactif. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 4 avril 1919 par laquelle le 

Conseil est sollicité de donner son avis sur un arrêté de la Dépu
tation permanente de la Province de Namur, en date du 21 mars 

précédent; 

Yu le dit arrêté; 

Vu la loi du 21 avril 1810, le règlement général du 29 février 

1852 et la loi du 5 juin 1911; 

Entendu le Conseiller Baron de Cuvelier en son rapport; 

Considérant que l' arrêté, dont s'agit, prescrit des mesures de 

sûreté à observer par Monsieur Georges W éry, exploitant de 
terres plastiques à Cou tisses, lieu dit Leumont , en raison d ' une 
inA ammation de gaz hydrocarburé gui s'est produite dans son 

exploitation le 11 jmllet 1-916; . 
Considérant que cet . arrêté, conforme aux réquisitions de 

l'ingénieur en chef-Directeur du 6° arrondissement des mines, à 

Namur, est pris en vertu des articles. 5 et 6 du r~gl:ment général 
du 29 février 1852 maintenu en vigueur par 1 arhde 43, § 3, 
de la loi du 5 juin '1911 qui n'a pas abrogé 1 'article 82 de la 

loi de 1810 et maintenu provisoirement l'article 50 ; 
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Considérant que 1 ' exploitant a été entendu dans ses explica
tions et observations ; , 

Considérant que les prescriptions de cet arrêté ne donnent lieu 
à aucune critique d'ordre technique ; 

Considérant que 1 'article 4 stipule que 1' arrêté aura effet 
_ rétroactif au 6 octobre 1916, que cette stipulation est illégale 

puisqu'en vertu de l'article 6 du règlement général du 
29 février 1852, l'arrêté ne peut recevoir son exécution, à 
moim qu'il y ait urgence reconnue, qu'après approbation donnée 
par le Ministre compétent; 

Considérant au surplus que, par suite de la rétroactivité de 
1 'arrêté, 1 'exploitant pourrait, en vertu de 1' article 3 qui prévoit 
les contraventions, être sous le coup de pénalités pour inobserva
tion d'un règlement qui n'existait pas à l'époque où les faits se 
sont passés; qu'il est de principe que les sanctions pénales ne 
peuvent avoir d' effet rétroactif ; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu d'approuver l'arrêté de la D éputation perma
nente de la Province de Namur du 21 mars 1919. sous réserve 
que 1 'article 4 du dit arrêté sera supprimé. 

Avis du 16 mai 1919 

Occupation de terrain. - Formalités d'instruction. 
Renouvelle~ent du rapport de l'ingénieur 

L'omission d' un nouveau rapport de .l'ingénieur dans [' instruc
tion d'une demande d'occupation de terràin recommencée à la 
suite d'un avis du Conseil, n'invalide pas nécessairement la 
seconde instruction, si le propriétaire -dont la non-intervention 
avait causé la nullité de la première instruction a, au cours de 
la.seconde' accepté ~es conclusions du rapport de· r ingénieur ( 1 ) . 

(1 ) Voir plus loin les avis du 30 mai et du 1er avril 1919, pages 30 et 37. 

( 
If' 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 3 mai 1919 ; 
Vu la requête adressée le 11 octobre 191 5 par la Société 

Anonvme du Charbonnage du Bois Communal, à .Fleurus, à la 
D éputation permanente du Conseil provincial du Hainaut et les 

pièces jointes à cette requête·; . 
Vu la délibération prise, le 6 juillet 1917, par le Conseil 

communal de Fleurus au sujet de cette requête ; 
Vu l'avis émis, le 22 avril 1919, par la Députation perma-

nente du .Conseil provincial du Hainaut ; . 
R evu son avis, du 5 janvier 1917, n° 2802, tendant à ce que 

l 'inst~uction fut recommencée ; 
Revu aussi le rapport , adressé, le 30 septembre 1916, au 

Gouve;neur du H ainaut par l'ingénieur en chef-Directeur du 

5° arrondiss~ment des mines, à Charleroi; 
Vu les lois du 21 avril 1810, du 8 juillet 1865 et du 

5 juin 1911 ; 
Entendu le Conseiller Joly en son rapport: 
Considérant que la requête susvisée tend à l'occupation d'une 

parcelle de terre appartenant à la ville de Fleurus ; 
Considérant qu'après 1' avis émis par le Conseil des Mines, le 

5 janvier 1917, le Conseil communal de Fleurus a délibéré au 
sujet de la demande d'occupation; que sa délibération transmise 

à l'autorité administrative se troùve au dossier et qu' en·suite la 
Députation permanente a émis un nouvel avis; qu'il est vrai que 
le rapport de l'Ingénieur en chef-Directeur n' a point été renou
velé comme il eut dû l'être après que le propriétaire avait été 
entendu {avis du 31 juillet 1908, Jurispr. t. X, n° 101, et avis 

visé du 5 janvier 1917); 
Mais considérant que la ville propriétaire visant ce rapport 

dans ses observations ne s ·opposait point à l'occupation, décla

rait même y consentir sous condition d' ~n certain prix ; . 
C onsidérant que les questions de pnx sont du domaine des 

· tribunaux ; 
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Que rien dans la délibération du Conseil communal de 

Fleurus. ne tendait à mettre en question les constatations ou les 
~onclusions du dit rapport; qu'il serait donc, en l' espèce spéciale , 
vain et superflu d' en exiger le renouvellement et qu'il faut 
admettre que le propriétaire a été , au vœu de la loi, entendu pàr 
l'autorité administrative ; 

Au fond : 

Considérant , que la demande d'occupation, d'ailleurs non 

contestée, est pleinement justifiée par la nécessité pour le conces
sionnaire d'étendre son terril sur le terrain visé que joint le terril 
existant et est situé dans le périmètre de la concession ; 

Est d'avis : 
1 

Qu 'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme du Charbon-
nage du Bois Communal, à Fleu~us, à occupe;, pour étendre son 
terril, une parcelle de trois hectares dix-sept ares septante-neuf 
centiares, appartenant à la ville de Fleurus, limitée aux plans 
annexés à la demande par les lettres B , E, F, C, et faisant partie 

. d e la parce lie cadastrée à FI eurus, section B, n ° 5 21 w. 4. 

Avis des 16 et 30 mai 1919 

Redevance. - Produit net de la mine. 
D~penses d'exploitations. - Parts franches 

La charge des parts-fr<Inches payées annuellement à d'anciens 
propriétaires de concessions est-elle imputable sur le produit net 
comme consfitu<ITJt une dépense d'exploitation? R ésolu négati
vement. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 20 décembre 1916, Administration des 
Mines, n° 12849, série n° 319, par laquelle M . le Directeur 

Général des Mines Dejardin\soumet à 1 'avis du Conseil la ques-

• 
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tion de savoir si les parts-franches, que certaines sociétés de 
mines paient encore annuell ement à d'anciens propriétaires de 
concession~ de mines, doivent être comprises parmi les dépenses 
d'exploitation admises en vue d'estimer le produit net de la mine ; 

Vu la dépêche, du 10 janvier 1917 , ..n° 2801 , par laquelle 
le Président du Conseil demande, au nom du Conseil , commu
nication d!! certains documents et notamment les actes de consti
tution des diverses sociétés en cause en sociétés anonymes ; 

Vu le rappel de cette dernière dépêche, du 28 février 1919 ; 
Vu la dépêche, e~ date du 28 avril 1919, n° 12848, 'série 

n° 450, de laquelle il résulte que, à la demande lui adressée, 
d'avoir à fournir les documents en question, la Société a répondu 
que les renseignements et document anciens dont il s' agit n' exis
tent probablement pas dans ses archives et que les recherches 

faites pour les retrouver n'ont pas abouti ; 
Vu, avec les diverses pièces, actes et décisions y cités , le 

rapporl de M. le Conseiller De Greef ainsi tonçu : 

« Le 20 décem bre 1916, M . le Directeur Général des Mines 
soumettait à l'avis du Conseil un différend surgi au Comité 
d'évaluation de la redevance proportionnelle sur les mines du 
Hainaut entre l'lnspecteur Général des Mines, à Mons , repré
sentant l'Administration, et les autres membres du Comité . 

• Ce différend portait sur 1' avis à émettre au sujet d'une récla-
mation de la Société Anonyme des Charbonnages Réunis de 
Charleroi, tendant à faire comprendre parmi les dépenses · 
d ' explo'ita tion « les parts-franches », que la d ite Société p aie 
encore annuellement à d 'anciens propriétaires des concessions 
de Lodelinsart et d'une partie du Sacré-Français. 

Contrairement à l'opinion de M . l'inspecteur Général. le 
Comité, accueillant la dite réclamation, a décidé qu'il y ava it 
lieu de comprendre cette charge financière au nombre des 
d épenses qui doivent être admises en vue d'estimer le produit 
net de la mine. 

L a Députation permanente du H ainaut, saisie de la question 
par l'app el qu'a interjeté auprès d'e lle l'inspecteur Général, a 
résolu, conformément à la demande de M. le Directeur Général, 
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de surseoir à toute décision jusqu'à ce q ue le Conseil des Mines 
ait émis son avis sur la question faisant l'ob jet du litige. 

Le Conseil _s 'occupa de l'examen de cette affaire. dans sa 
séance du 5 janvier 1917. 

Dès le commencement de la délibéra tion, la question s 'est 
posée de savoir ce qu'éta ient ces pa rts-franches, leur na ture , · 
leur origi~e? 

Ne trouvant pas dans le dossier les renseigne ments nécessaires 
à l'élucidation de ces divers points , le Conseil décida de 
d emander à la Direction G énérale des Mines de lui communi
quer les documents supplé mentaires, soït qu'ils reposent dans 
les archives de !'Administra tion des Mines, soit qu'ils soient à 
réclamer à la Société intéressée, docum ents de nature à donner 
les renseignements désirés. 

Le Conseil visait tout particulièrement Jes actes de constitution 
des d iverses sociétés en sociétés anonymes : Charleroi , 6 ma i 
1846, L odelinsart , 21 déo~mbre 1836 et 2 avril 1846; les ac~es 
transmissifs de la concession du Sacré-Fran çais à la Socié té d e 
Châ telinea u et de celle-ci à la Société créée en 185 1; enfin, les 
lettres visées da ns les arrê tés de maintenue : Lodelinsart , 
28 juin 1848 (avis du Conseil du 2 juin 1848) , et Sacré -Français, 
5 décembre 1848 {avis d u Conseil du 20 octobre 1848) . 

Le 28 février 1919, le Conseil rappela à la Direction G é néra le 
sa lettre du 10 ja nvier 19 17. contena nt sa demande de re nsei
gnements susdite. 

Et par dé pêche du 29 avril 1919, "M. le Directeur Gé néral fit 
connaître au Conseil : 

Que M . l' inspecteur Gé néral avait réclamé à la Société inté
ressée les renseignements dema ndés ; mais que celle-ci lui a 
répondu que les renseignements et documents anciens dont il 
s ·agit n'exista ie nt prob ablement p as d ans ses a rchives et .que les 
recherch es faites p our ies retrouver n 'avaient pas abouti ; qu ' elle 
ajoutait : 1( toutefois, nous les continuerons; é tant d onné r a mas 
de documents qui doivent être examinés , ces recherches deman
deront certainement un certa in te mps. » 

« Cette rép onse, écrivait M. le Directeur Général , est évidem
ment une fin de non-recevoir . » 

Déjà , dans ses lettres à M: l' inspecteur Général d es 8 et 
2 1 juin 1898, M. l'ingénieur e n chef-Directeur Minsier constatait 

1 
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!'absen ce de ren seignements p récis que la Société des Char
b onnages Réunis devrait fournir sur les conventions intervenues 
entre elle e t les anciens concessionnaires au sujet de ces parts
franches. 

Dans ces conditions , et à moins de laisser 1' a ffa ire indéfini
me nt en suspens , il ne reste a u Conseil qu'à passer outre à 
!'examen de la question et à !'émission d e son avis d ' après les 
p ièces du dossier incomplet, tel qu'il lui est communiqué. Au 
surplus, quoiqu' il ait demandé de le complé ter p our m.ieux 
éclairer sa religion, nous pensons que les documents dont il se 
compose p euvent au b esoin suffire pour former son opinion . 

••• 
La p ièce principale du d ossier , qui est à la b ase du point 

litigieux à solutionner , est l'acte , p assé le 7 juillet 1851, en 
)' étude du Notaire Aunez, à Bruxelles. 

Par cet acte, avenu e n.tre les rep résentants de la Société 
A nonyme des Cha rbonnages de Lodelinsart, de la Société 
A n onyme des Charb onnages d e Charleroi et de la Société 
A nonyme des H auts Fourneaux , Usines e t Charbonnages d e 
Châ telinea u, les comp ara nts ont déclaré avoir arrêté les statuts 
de la Société A nonyme des C::harbonn.ages Réunis de Charleroi: 

La dite Socié té avait p our objet la fusion de l' exploitation 
des charb onnages de Belle-Vue , d e M ambourg et Baidette, de 
Sablonnière, de Lodelinsart et du Sacré-Français (article 4). 

La Socié té A n onyme des Charbonna ges de Cha rleroi appor
tait d an s .la socié té nouvelle, les ch arbonnages de Charleroi, 
réunion de Mambourg e t Ba idette, Belle-V ue et Sablonnière . 
La Société An onyme d e Lod elinsa rt apportait les ch arbonnages 
de Lodelinsart. Enfin , la Socié té A nonyme de Châtelineau 
apportait le charbonnage de Sacré -Fran çais (a rticle 7). 

L ' a ritcle 9 des sta tuts est a insi conçu : 
<c Les propriéta ire s de parts-franch es n sur le cha rbonnage 

de Lodelinsart et partie du Sacré-Français, voulant assurer 
l'exercice ré gulier e t uniforme de leurs droits, tels qu'ils résul
t<:·nt de leur qua lité de concessionna ires et reme tteurs à forfaits 
et des contrats énoncés dans l'a cte du 12 décembre 1836 pré
rappelé et notamme nt dans r art icle 7 du dit acte ( 1) . ont arrêté 

( J) Acte demandé et q u ï l eût été très inte ressant de pouvoir consulter . 
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d e com m ùn accord a vec la société nouvelÎe les dispositions 
réglementaires é noncées ci-ap rès sous les le ttres A, B et C, 
au xquelles dispositions ces .,Propriéta ires on t donné leur adhé
s ion expresse, partie p ar dé clara tion insérée a u prédit procès
verba l de l'a ssemblée générale des actionnaires de la Société 
des Charbonnages de Lode'linsart du douze avril dernier, qui 
re~t~ anne~ée aux présentes e~ parties par cinq actes sous seing 
pn ve , dates e tc .. .. lesquels cmq derniers actes sont demeurés 
annexés à la minute du présent acte. 

» Les dites dispositions conçues comme il suit : 
» A . La société nouvelle opérera chaque année une extrac

tion de 800,000 hectolitres au moins , da ns les couches d e houille 
gisant sous les territoires de Lodelinsart e t du Sacré-Français ; 
les. ~~rts.-franc~es seront p ayées sur cette quantité , lors mêm e 
qu e e nt~ serait pas totalem ent extraite , le tout sauf le ca s d e 
force ma1eur. Ca pa rt-franche sera bonifiée sur les charbons 
provenant des couches gisan t dans toute l>étendue des conces
s ions de Lodelinsart e t du Sacré-Fran ça is. 

» Cette p art sera de cinq pour cent sur les premi 
800,000 hectolitres vendus; de d eux e t demi pour cent sur ~;: 
700,000 hectolitres suivants e t d e un pour cent sur toute quantité 
qui excéd era it les un million cinq cent mille hectolitres ci-dessu 

» B. L 'éva lua tion des parts-fra nches aura lieu sur la vale~; 
moyenne des charbons vendus et extraits p ar la généra lité d 
explo itations de la Socié té pris a ux fosses. Le poids mo ; s 
l' hectolitre calculé à 90 kilogrammes. Le p a iem ent de ce:;:rts~ 
fr~nches a ura lieu p ar mois e t sera exigible le quinze du mois 
:;u1vant. 

,, C. Un administrateur spé?i~l et un commissaire spécial , 
comptant au n ombre des admm1stra teurs e t commissaires indi
qués à l' article 19, jouissant des m êmes d ro its e t avanta , 

1 
. , . ges, 

, seront nommes par es propn e ta1res des parts-franches· ils 
auront d roit d e contrô le sur l'extraction , les ventes et• les 
recettes. » 

C'est en 1898, à l'occasion des opéra tions de Ja Société 
A nonym e des Charbonnages R é unis de Charlerqi en 1897, que 
la q uestion litigieuse a é té soulevée pour la première fois . 

Le Comité d' évaluation ayant décidé que le montant d es 
parts-franches, payées p ar la Société dans le courant de l' exer-
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cice, n e devait pas être déduit du prnduit net de la concession, 
tandis que la Socié té p rétendait qu 'il devait l'être comme 
grevant les fra is d 'exploitation, la dite Société s'est inclinée et 
conformée à cette décision jusqu' en 191 1 . 

Le 15 septembre 1911, ·sur récla m a tion nouvelle, le Comité 
est revenu sur sa d écision d ' il y avait 13 a ns. 

Et successivement les 4 octobre 1912, 17· octobre 1913 et 
1 1 octobre 1915, il a p ersisté d a ns sa jurisp rudence dernière. 

Le 22 octobre 1915, M . l' insp ecteur G é néral d es Mines, à 
Mons, a, en vertu de l' article 12 de l'arrêté du 20 m ars 1914, 
interjeté ap p el des diverses décisions du Comité devant la 
Députation perm anente du Conseil provincial d u H ainaut. Et 
il a été entendu entre celle-ci e t !'A dministra tion des Mines 
qu'elle ne sta tuerait sur le recours q u 'qprès avis du Conseil des 
Mines. 

Nous avons dit plus haut le motif qui a retardé l'examen d e 
cette affaire. 

O r, il importe de résoudre la question de p rincipe soulevée 
a fin de rétab lir l'unité nécessaire dans l'application administra
tive en cet.te matière; car ta ndis que la Société de Cha rleroi 
conteste l' interprétf1tion donnée 'à la loi p ar •!' Administ ration d es 
Mines, les a utres charbonnag~s se trouvant d ans Ïe m êm e cas 
l'adoptent sans é lever de réclam a tion ., à ce sujet. 

"* ' 
L...es articles 6 e t 42 de la loi du 21 avril 1810 disent que l'acte 

de concession d'une mine règlera à une somme les d roits d es 
propriétaires de la surface ' sur le produit des m ines concédé es . 

L'article 9 de la loi du 2 ma i 1837 établissait les redevances 
fixe e t prop ortionne lle au produit de la m ine réservées aux d its 
p ropriétaires-. 

.Elle sera fixée de 1 à 3 pour cent du produit net de la mine, 
tel que ce produit est arbitré a nnuellement p ar le Comité 
d'évalua tion. 

Par modification de cet article 9, quant à la redevance propor
tionnelle , l'article 23 de la loi du 1 or septembre 1913 di~pose 
a ms1 : 

« La redeva nce proportionnelle que les concessionnaires de 
mines doivent payer aux proprié ta ires de la surface est calculée 
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sur le p roduit net de la mine. Un arrêté royal détermine les 
règles à suivre pour l' est imation de ce produit e t les pièces à 
fournir par les exploitants de mines. » 

E t les articles 5, 6 et 7 de l'arrêté d'exécution du 20 mars 
1914, disent: 

« A rticle 5. - Cette redevance proportionnelle est calculée 
chaque année s4r le prod uit net de l'exploitation pendant 
l'année précédente. 

Article 6. - L e produit net, base de la redevance, est formé 
par l'excédent des recettes réalisées sur les d épenses totales 
relatives à l'exploitation, travaux de préparation et de premier 
étab lissement y compris. 

Article 7. - En vue de la détermination de ce produit , tout 
concessionnaire de mines est tenu de remettre chaque année 
une déclaration des recettes et dépenses de 1 'année précédente . 

1. R ECETTES. 

A. Extraction nette en tonneaux. 
B. Quantités vendues et valeur. 
C. Produits consommés à la mine et stocks existants. 

2. DÉPENSES. 

A. Frais d'exploitation : 

a} salaires des ouvrie°'rs; 
b) appointements et tantièmes; 
c) consommations; 
d) acquisitions de terrains, constructions de bâtiments e t 

voies ferrées, acha ts de machines, etc.; 
e) dépenses en faveur des ouvriers; 
J) contributions et redevances payés à l'Etat, aux pro

vinces, àux communes et aux particuliers; 
g) autres frais divers. 

B. Frais extraordinaires : Travaux de premier établissement. u 

Enfin, la circl;llaire ministérielle interprétativ~, du 3 avril 1914, 
précise divers points relatifs au travail de la statistique minérale 
en vue ·de l'établissement des recettes et des dépenses de 
l'exploitation pour l' est imation du produit net des mines 
(page 10). 
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Il y est disposé notamment (p. 14) que les intérêts payés par 
les exploitants pour les charges financières, obligations, dettes 
hypothécaires, etc., ne p e uvent être admises en dépenses. 

Après cette analyse de la législation, f'.iiso~s-en l'application 
à la question de nos parts-franches. 

Qu'est-ce au juste que ces parts? 

Ce sont évidemment des charges pour la Société; mais sont-ce 
des dépenses concè rnant l 'exploi~ation ou bien afférentes à la 
concession de la mine? 

Certes, nous sommes insuffisamment documentés pour déter
miner .avec précision l'origine de ces parts-franches et pour dire 
avec certitude ce qu'elles sont; mais cependant nous en savons 
plus q1,1.' assez pour dire ce qu'elles ne sont pas - cela suffit 
pour asseoir notre opinion. 

A notre avis, elles ne sont pas une dépense à rangeT légale
ment dans les frais de l'exploitation et dès lors il n'y a pas lieu 
de les défalquer des bénéfices de cette exploitation pour en 
établir le produit net. 

L'article 23 de la loi de 1913 est. formel : la redevance est 
calculée sur le produit net de la mine : par conséquent.- e'ile ne 
peut pas être calculée sur le p roduit net de la société exploitante. 

Et les articles 5 et 6 de !'arrêté royal du 2 mars 1914 n'ont 
rien innové à cet égard. De même que sous la législation anté
rieure, on ne peut fai re état que des dépenses concernant ou 
bien l'exploitation de la mine, ou bien les travaux faits en vue 
de cette exploitation. 

Or, il n'est question dans l'espèce ni des unes, ni des autres. 

Ainsi .qu'il résulte de l'article 9 de l'acte précité de 1851 , les 
propriétaires des parts franches ont acquis leurs droits en qualité 
de concessionnaires originaires et remetteurs à fortaits. 

Ces droits consistent en l'attribution qui leur est faite, par une 
sorte de prélèvement, d'une part annuelle, variant de 1 à 5 pour 
cent, sur le charbon extrait, avec un ipinimum d'extraction de 
800,000 hectolitres, part payable en a rgent ~ la valeur moyenne 
des charbons vendus, lors même qu~ la quantité minimum 
ci-dessus ne serait · pas extraite. 
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« O n pense probablement à tort, dit le Directeur d es Char
b onnages Réunis de Charleroi (pièce 3), que ces p arts-franches 
sont un d ividende attrjbué à certains actionna ires. 

» Les bénéficiaires des parts franches ne sont p as, à ce titre, 
non-a ctionna ires. Ce sont d·anciens propriétaires de la mine, qui 
nous ont accordé le d roit d 'exp loiter, moyennant que nous leur 
rem ettions une parcelle de notre prix de vente, » 

M . lïnspecteur Général des Mines fai t à ce p ropos une remar
que très pertinente . << Si, d it-il (p. 18bis) , au lieu d ' avoir é té 
c onclue en l'année 185 1, les engagements (parts-franch es) 
a vaient été contractés à notre époque , ils auraient é té tra duits 
vraisemblablement en actions e t non en << p arts-franch es », ce 
qui revient exactement au mêm e , e t les d iscussions présentes 
n'auraie nt jam ais eu lieu. » 

De l'avis de M. l' ingénieur en chef-Directeur , il y a lieu 
d'admettre que ,ces parts-franches sont •défi.nies par une partie 
d e l'extraction opérée dans des terrains déterminés, p art d ' ex
traction dont la valeur est un bé né fice présum é consenti au profit 
d es anciens concessionnaires (pièce 4). 

Et dans la pièce 10, ce même haut fonctionnaire revient à 
ceft: idée en ces term~s : 

1< Il résulte de l'extrait des sta tuts que ces parts-fra nch es 
constituen t une charge continue lle pesant sur la socié té m êm e 
lorsque celle-ci clôture un exercice en p ertes. 

» Les parts-franches bénéficien t de toutes les ~méliorations 
apportées dans le traitement e t le classem ent des produits , p uis
qu'elles son t uniquement é tablies sur le prix de vente . 

» La réclam ation de .la Socié té des Charbonnages Ré unis ne 
me paraît pas devoii:. ê tre acceptée, cette dépense ayant en 
somme p lus d'ana logie avec les intérêts des obligations qu ' avec 
toute autre , le s dits inté rêts deva nt aussi ê tre toujours payés. » 

Et M. l'inspecteur Génral , s'approprian t ces considérations 
de M . l' ingénieur en chef-Directeur, a joute (pp. 14, 15, 16) : 

<< Cette dépense (parts-franch es) n 'est, pas plus que ne le 
seraient un remb oursement d 'obligations ou le p a iement d ' un 
in térêt d'obligations, une dépense d'exploitation : elle ne grève 
pa s l'exploitation . 

>> E lle doit d onc ê tre considérée comme un bénéfice p ossible 
de la redevance proportionne lle sur les mines. 
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>> Elle ne doit p as plus être considérée comme une dépense 
que nous ne considérons comme tell~ la partie du bénéfice 
affectée en ce mome nt par bea ucoup de sociétés charbonnières 
à a mortir la diminution de leur portefeuille , diminution résultant 
d e la moins-va lue d es titres que ce portefeuille renferme. >> 

A la date du 1°r m a i 1916 (p. 29) , M . le Directeur Gé néral des 
Mines, de son côté, exprimait son avis comm e suit : 

<< Ces 11 parts-fra nches » constituent à mon sens un mode d e 
paiement d'une acquisition de concession , ou encore du droit 
d'exploitation, et n e peuvent, comme telles , être rangées dans 
les dép enses prévues par l'article 7 de l'arrêté du 20 mars 1914. >> 

Nous n e pouvons que nous ra llier à tou tes ces observat ions 
judicieuses e t à les faire nôtres. . 

••• 
Nous' voulons seulem en t, ava nt de finir , insister sur ce p o int 

que la dépense du chef des dites « p arts-franches >> ne rentre d e 
toute évidence dans a ucune d es catégories que l'arrêté royal de 
1914 adm et en déduction des recettes pour l'établissement du 
produit net de la mine, c 'est-à-dire de son exploita tion. 

li ne s 'a git ici, ni d e sala ires; ni d'appointements ou tantièm es 
de l'administration; ni de conso~mations de bois, com bustibles, 
ma tériaux, explosifs , etc. ; ni d'a cq uisitions de terrains, cen struc
t ions de bâ timents, é tab lissement d e voies ferrées, acha ts de 
machines , e tc . ; ni de dé penses en faveur des ouvriers ; n i d e 
contribu tions e t redevances payées à l'Etat, aux p rovinces, aux 
communes e t aux p artiçulie rs; ni de frais d ivers d'exp loitation; 
non plus que de frais extraordina ires de p rem ier é tab lissem ent 
de celle-ci. 

La circulaire. ministériefle du 3 avril 1919, p ar exemp le, dit que 
les fra is de construction et d 'en tret ien d es m aisons ouvrières ne 
doivent p as ê tre a dmis e n dép enses. 

Nous avons dé jà cité p lus h aut la décision a nalogue pour les 
intérêts d es ch arges fina ncières d es socié tés charbonnières. 

Da ns la jurispruden ce a dministra tive, on n 'a pas admis dava n
tage les fra is d'achats d'immeubles faits p a r les socié tés en vue 
de s 'exoné rer du p a ieme nt d es dégâts occas ionnés à ces pro
prié tés ; ou ~ncore la d ifférence p ortée e n amortissement sur d es 
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titres de rente bige 3 p . c. qu'une société avait en portefeuille 
et dont la valeur éta it tombée en Bourse. 

A l appui des considérations qui précèdent, nous citerons e n 
y renvoyant, divers avis· de notre collège, notamm e nt le s 
suivants : 

24 avril 1837 (Wiliquet , p . 34, n° 103 ) ; 
25 mars 188 1 (fur., p . 24) ; 
29 octobre 188 1 (fur., p . 38) ; 

. 31décembre 1888 (fur., p. 60 ) ; 
12 juin 189 1 (fur., p . 103) ; 
26 octobre 1894 (fur. V III , p . 65) . 

Concluons : 

Les p arts-franches ne constitutent pas une dépense rela tive à 
)'exploita tion, ou aux travaux de p réparation et de P.remier 
étab lissement de cette exploitation , comme le veut l article 6 de 
la lo i de 19 14, p our qu 'e lle puisse ê tre déduite du produit brut 
dans l'établissement du produit net de la d ite exp loitation, base 
de la redevance prop ortionnelle a ux propriétaires superficiaires.11 

Vu les lois sur la matière; 

E st d 'avis: 

Qu'il y a lieu d'adopter les conclusions d u rapport de M . le 

Conseiller D e Greef, en se référant aux considérations y déve

loppées . 

Avis du 30 m ai 1919 

Occupation de terrain. - Audition du propriétaire . 

L e Gouvernement ne peut autoriser une occupation de terrain 
qu'après avoir entendu ou au moins averti le propriétaire. 

Il ne saurait su/~re que le demandeur ail tenté avant l' instruc
tion de se mettre en rapport avec le propriétaire. 

t' 
•' 
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l 
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f 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la requê te , en da te d u 7 février 19 19 , par laquelle la 
S ociété Anonyme de Bonne-E spérance, Batterie et Violette 
demand e à. occuper pour les hesoins de son exploitation les quatre 

parcelles de terrain sise à H erstal , section C , n°' 453 , 456, 484A 
et 485 ; 

Vu les p lans, en quadruple expédition, joints à la demande; 

Vu le rapport de M . l'ingénieur en chef-Directeur du 8° arron

dissement des mines , à L iége, en da te du 7 avril 1919; 

V u l'avis de la D éputa tion permanente du Conseil provincial 
de la province de Liége, en date du 5 mai 191 9 ; 

Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le Conseill er Rolin en son rapport; 

Considérant qu'il n' appert pas de pièces du dossier soumis à 

l' examen du Conseil que les propriétaires des parcelles du terra in 

dont l'occupation est sollicitée aient été entend us ou que I' admi

nistration les ait avertis de la demande ; 
Considérant qu' aux termes de la loi d u 2 juillet 1865, les 

travaux ne peuvent être entrepris q ue du consentement des pro
prié tai res ou avec l' autorisation du Gouvernement , donnée après 
avoir consulté le Conseil des Mines, le propriéta ire entendu, 

qu'il ne suffit pas pour que cette formalité puisse être tenue 

comme accomplie , que la société requérante ait tenté, avant 

l'instruction de sa requête , de se mettre en rapport avec les pro

priétaires des parcelles à occuper ; ( R apport Conseil des Mines 

du 7 mai 1849, J . 4. , P . 1 1 4 et a vis d u 5 janvier 1 9 1 7, inédit. ) 

E st d ' avis : 

Q ue l'instruction de la demande de la Socié té Anonyme des 

C harbonnages de Bonne-Espérance et Batterie , viciée à son 

origine par le non-accomplissement régulier d' une formalité 
essentielle , doit être considérée comme nulle et.qu' il y a, dès lors , 

lieu de la renouveler. 
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Avis des 27 juin et 18 juillet 1919 

Redevance proportionnelle . - Evaluation 
du produit net 

l. S'il vient à être reconnu qu'une commune a perçu trop de 
contributions les années antérieures, la ristourne de ce qui a été 
perçu en trop ne peut être ajoutée aux bénéfi.ces de l' année où se 
fait la ristourne. 

li. Les pertes · causées à l'exploitant , soif par La vente des 
produits de la mine à des insolvables, soit par la baisse de fonds 
où il avait remployé ses rentrées, ne peuvent être déduites du 
produit brut del' exploitation , n'étant pas des dépenses d' exploi
tation. 

III. Les frais d'installation- au loin (à Bruxelles) d'un comp
toir de vente et ceux de transport du charbon à ce comptoir ne 

peuvent affecter la détermination du produit net, lequel ne peut 
peut non plus être majoré des bénéfices qui ont pu être donnés 
par ce comptoir. Il en est autrement pour les dépenses d' installa
tion d'un lavoir sur place et pour les bénéfices produits par ce 
lavoir. (Comp. avis 25 mars 1881, Jur. VI, 23.) 

LE CONSEIL DES MINES, 

. V~ l~ dépêche minist~rielle du 18 juin 1919 et les apprécia
tions ermses par M . le Directeur G énéral des Mines · 

Vu le rapport en date du 6 mai 1919 de M. 'l'inspecteur 
Général des Mines a Mons ; 

Vu les lois , arrêtés royaux et circulaires ministérie lles sur la 
matière , notamment la loi du 1 •r septembre 191 3 et l' arrêté royal 
du 20 mars 1914; 

R evu l'avis du Conseil des 16 et 30 mai 1919; 
Entendu le Conseiller Baron de Cuvelier en son rapport écrit ; 

E st d' avis : 

Qu 'il y a lieu , pour les raisons y développées , d'adopter les 

conclusions du dit rapport qui restera ci-annexé . · 

î 
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RAPPORT · 

Par une dépêche en date du 18 juin 1919, M. le Ministre de 
l'industrie , du Travail et du Ravitaillement transmet au Conseil 
un rapport de M. l'inspecteur Généra l des Mines, à Mons, qui 
expose que les Socié té exploitant les concessions de Beaulieu
sart, Bayemont et de Charleroi ont fa it des observations, pour 
l'exercice 1917, contre le montant du produit net imposable de 
la redevance proportionnelle. 

Avant d 'aborder les questions soulevées, il nous p araît utile 
de rappeler certa ins principes généraux applicables , a fin de 
déterminer le produit net d 'une exploitation minière. 

Pour é tablir le produit ne t imposable, on déduit du produit 
brut de r année précédente toutes dép~nses relatives à r exploi
tation faite durant la même année. (Arrê té ministériel du -
24 avril 1837.) Il s'en suit que seules les dépenses et les recettes 
d' un même exercice sont admises. 

Les dépenses à défa lquer de la va leur du produit brut sont 
uniquement et exclusivement celles qui se rapportent à l'exploi
ta tion propl'ement dite . (Bury, tome 1, n° 376, avis C. M. 
31 décembre, fur. VII, 6Q.) Ces dépenses doivent être admises 
:-;eulement pour l'année Ott elles ont été effectivement faites ; 
e lles ne peuvent donner lieu soit à un report, soit à un prélève
ment par a nnuités pour le cas où elles excéderaient la valeur 
du produit brut. (Bury , mêmes tome e t numéro.) 

R eprenant maintenant le rapport de M. l'insp ecteur Général 
des Mines , nous examinerons successivement les points litigieux 
dans l'ordre. où ils nous sont soumis. 

Charbonnage de Beaulieusart 

M. l'inspecteur Généra l écrit : « Lii Socié té exploitante vou
ll la it ne pas considé rer comme un béné fice une ris tourne de 
n 23,600 francs lui faite par la Commune de Fontaine-l'Evêque 
n pour les contributions payées en trop au cours des années 
,, 1913, 1914 et 1915, et qui avaient été déduites alors de ses 
n bénéfices Le Comité d 'évaluation s'est ralllé à la manière de 
,, voir de M. l'inspecteur G énéral e t a estimé qu'il y ava it lieu 
1> de considérer la ristourne comme un bénéfice. » 
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Nous ne pe nsons pas qu'il e n soit ainsi . Ce n 'est p as là le 
bénéfice prévu par la loi . Il est vrai que le monta nt de cette 
ristourne, à son origine, était un b é néfice d'exploitation; il 
n'était autre qu'une somme qui, lorsqu'elle a é té payée , a été 
déduite du bénéfice d'exploitation . Mais il ne faut pas perdre 
de vue que le revenu net imposable est déterminé chaque année 
d'une manière définitive e t que seules les recette!:> et dépenses 
d'un même exercice doivent être prises en connidération et 
entrer en ligne de compte. On pourrait adme ttre des dépenses 
omises de l' exercice précédent, de même qu'on ne pourrait 
port~r en, recett:s des bé~éfice!:> de l'exercice précédent qui 
aura!e?t ;ch~ppe. Il est dit que les contTibutions dont s'agit 
ont e te ~eduites des produits bruts e t, p a r suite d e la ristourne, 
~e pro?u1t net de cet exercice n'est pas celui qui aurait dû être 
impose. De ce chef, la Société exploitante bénéficie du non
payement ~e la redevance et l'Eta t ou les propri~taires de la 
su~fa~e subissent une perte, mais c'est la conséquence de ce 
prmc1pe que seules les recettes e t les dépenses de r exp! .t t. · • ,. . . ,. 01 a ion 
:l un meme exercice doivent etre admi!:>es. 

M. le Directeur Général des Mines estime · aussi que la 
ristourne ne peut ê tre considérée comme une recette. 

Charbonnage de Bayemont 

N'ayant pas les é léments utiles pour appre'c· . ) h"lf . . , 1e1 es c 1 res 
dont 1! est fait e tat dans le rapp ort de M l'lnspe t G, , 1 , · c eur enera 
nous nous bornerons à.. I examen de la controverse soulevée. ' 

Peut-on porter en dépenses soit des créa nces irrécouvrables 
soit des pertes sur les fonds publics? ' 

Quant aux créances irré·couvrabl~s se rapportant à u 
. , . Il n exer-

cice anteneur, e es ne peuvent, sans a ucun doute fig d . , . • urer ans 
un exercice posteneur e t cela pour les ra isons dé1·à dévelo , 

E '! d ,. I , p pees. 
n est-1 e meme pour es creances irrécouvrables de r , 

d !• l . . d f . 1., l . annee 
e exp 01tahon ont se ait eva uahon du produit net? 

. Nous estimons que les créances irrécouvrables ne peuvent 
ê tre déduites du produit brut: e lles ne sont pas, en effet, une 
dépense de l' exploitation. 

« Le produit brut doit ê tre l' estimation totale des produits 
» extraits. Il s ' en suit que les droits du Trésor sont a bsolus e t 
1> indépendants de l'usage qu'il p lairait à l'exploitant de faire 

î 

l 

1 

' " 
1 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 443 

» des produits de sa mine , comme, par exemple, d'en appliquer 
» une partie à sa propre consomma tion ou à d es donations << gra
,, tuites »,ainsi s'exprime Dupont. (Traité pratique de jurispru
dence des mines, t . 1, pp. 370 et 371.) Il en résulte que le 
Comité d'évaluation n 'a p as à te nir compèe de l'usage bon ou 
ma uvais, fructueux ou non des produits. Le Trésor ou les pro
priétaires de la surface n'ont pas à supporter l'aléa de la vente 
à des personnes solvables ou non. Le Comité fera l'évaluation 
des produits extraits sans s' inquiéter si ces produits sont vendus 
e t payés. En conclusion, les créances irrécouvrables même de 
l' c:·xercice en cause ne peuve nt être portées en dépense. 

M. le Directeur G énéral des Mines ne partage pas cette 
ma nière de voir; il estime que les créances irrécouvrables peu
vent entrer en ligne de compte, mais !:>eulement celles de l' exer
cice courant sans aucun report d\m exercice sur un autre. 

Qua nt aux pertes que subirait une société charbonnière sur 
des fonds publics, il ne peut ê tre question de les déduire du 
produit brut. Les motifs ci-d essus justifient cette opinion . Au 
surplus, il ne se conçoit pas comment une telle perte pourrait 
être une dépense d'exploita tion. De même, s 'il s ' agissait d ' un 
gain réalisé sur des fonds publics, ce ne serait pas là un bénéfice 
d'exploitation dont il faudra it tenir compte dans l'évalua tion 
des produits extraits. 

Charbonnage d e Charleroi 

M. l'inspecteur G é né ral soulevait de nouveau la question des 
parts franches sur lesque lles .le Conseil a donné son avis les 16 
et ~O mai; M. le Directeur Général des Mines , dans sa le ttre 
d'envoi, dit que cette question a é té solutionnée. 

Charbonnage de Sacré-Madan1e 

« La Société exploita nte, dit M. l'inspecteur Général , a 
>> insta llé à Bruxelles, dans le coura nt de l'année, un comptoir 
» de vente qui a permis d'augmenter ses bénéfices sur les pro
» duits extraits . Cette augmentation n ·a pas été considérée 
» comme résultant de l'exploita tion , ce qui est conforme aux 
» précédents . Cependant , la Société exploitante compte en 
» dépenses les fra is d'installa tion e t les frais de transport de 
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·» char9on. » M. l'inspecteur Général pense que ce comptoir 
d evrait ê tre assimilé à l'insta lla tion d'un lavoir et, dès lors, les 
frais d'installation devraient être portés en dépenses et l' aua-
menta tion de valeur des charbons en bénéfices. 

0 

.M. le Directeur ~énér;l estime, que les instal1ations des comp
toirs de ventes doivent etre portees en dépenses, mais qu'il est 
logique de tenir compte de la plus-value des cha1·bon d . l . s ven us, 
d autant pus que les frais de transport sont aussi compt' d 
1 · d · es ans e pnx e revient . 

• 
1
A n?tre avis, ~n ne peut assimile:- un comptoir de vente à 

1 e tablissement d ateliers pour le lavage des h ·b L" 
bl

, , c at ons. eta-
1ssement d un comptoir de vente est un ' t' . e opera ion commer-

c !a le dans laquelle le Trésor n'intervient n c · r 
d d 

, , . . ,as. e comptoir peut 
on.n~r es bene.lices, ma is 11 pourrait aussi constituer la Société 

expl01tante en perte. Les droits du Trésor l' 
d' d' ' ' · d ' •comme nous avons 

i~ e1Ca', sont m ep~ndants de l'usage fait des produits de la 
mme. est pourquoi, sans doute )' Admini· t t' · '' , , . • s ra ion, 1usqu a ce 
JOUr, n a pas admis de tels bénéfices comm ' l d l' 
1 . • e resu tant e ex-

p ortahon, et nous pensons que c' est avec raison . 

Il se comprend, comme l' a décidé le Conseil (Ï . C. VII 23 
33, 207) que les dépenses de l'établissement d' 1 · ' 1 · 
f · d , · . un av01r e t es 
rais e cette operntion s01ent déduits du pr d ' t b 

1 d · f , 0 u1 rut, parce 
que e pro mt trans orme est le résultat de tr · 
· d' bl ' )' 1 · · avaux access01res 
1dn ispendsa. es a d~ffx~ 01tation elle-même. Ainsi l'évalua tion 

es pro mts sera i erente suivant leur qual't' I' l · 
, f . 1 .. d . ) b' , 1 e et emp 01 

qu en a it m ustne, et e enefice acqui's · d 
• • A par suite e ces 

travaux access01res d01t etre porté en recette . 

Mais, dit-on, la Société exploitante ne porte P , , . as en rece ttes 
les benefices du compt01r de vente, tandis qu'elle corn t 
d , 1 f · d' " Il · d p e en epenses es rais msta a tton u comptoir de vente et les frais 
de transport du charbon . 

Les frais d'installation du comptoir et les fra is co ' ' f ' 
• • A nsecut1 s a 

cette mstallation ne peuve nt e tre portés en dépen 1 . . ses, pas p us 
que les frais de transport'. Ces frais ne concernent )' l · 

. . b' l' ) S pas exp 0 1-
tat1on, mais 1en usage que a ocié té exploitante fait des 
produits extraits. Les frais de chargement ou de transport des 
matières extraites ne sont pas, à proprement parler, des 
dépenses d'exploitation. En effet, ~it Bury (T. 1, P. 250, Ed. 
1859) , les matières chargées, e t nous ajoutons transportées, ont 
une va leur supérieure aux ma tières extraites sur lesquelles la 
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redevan~e doit ê tre é tablie; si l'on voulait compter ces fra1s de 
chargement et de transport, il faudrait augmenter les produits 
bruts dans le rapport des valeurs de la matière transportée e t de 
la matière extraite, e t, dès lors, on é tablirait la redevance pro
portionnelle sur les produits mis en vente au lieu de l'établir 
sur les "produits extraits , ce qui serait contraire au vœu de la loi . 

Avis du i •' aoùt 1919 

Occupation de terrain. - Audition du propriétaire . 
Dans l'instruction d'une demande d'occupation, le propriétaire 

non consentant doit être entendu g.Vant que l'ingénieur fasse 
rapport. 

Si lç rapport de l'ingénieur est antérieur à l' audition du pro~ 
prié faire, l' inslru_clion est viciée el doit être recommencée ( 1 ) . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la requête du 7 février 1919, par laquelle la Société 

Anonyme de Bonne-Espérance, Bàtterie et V iolette demande à 
occuper pour les b esoins de son exploita tion quatre parcelles de 

terrain sises à H erstal, Secteur C, n°" 453, 456, 484a et 485 ; 
Vu les plans en tripl e expédition joints à la requête; 

Vu le rapport d e M. !'Ingénieur en ~hef-Directeur du 

8° arrondissement d es mines, à Liége , en date du 7 avril 1919; 
Vu réponse faite au nom des propriétaires à la d emande 

d 'occupation en date du 3 juillet 1919 ; 
Vu l'avis de la D éputa tion permanente du Conseil provinciàl 

dè la province de Liége du 5 mai 1919 ; 
Revu l'avis du Conseil du 30 mai dernier; 

Vu les lois sur la matière; 
Entendu le Çonseiller ~olin en son rapport; 

(1) V oir ci-avant les avis du 16 et du 30 mai 1919, pp. 8 et 30. 

... 

_:__ ________ .................................................................. ~J 



446 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Considérant que par son avis du 30 mai dernier, le Conseil 

a déclaré que l'instruction de la d emande d e la Société Anonyme 

de Bonne-Espérance , Batterie et Violette tendant à obtenir le 

droit d'occuper certaines parcelles de terrain sises à He~stal , 
avait été viciée par le fait que les propriétaires n'avaient pas été 

entendus, ce qui est une formalité essentielle , que l'instruction 

doit en conséquence être tenue pour nulle et être renouvelée en 

son entier et qu'il aurait fallu notamment soumettre à l'examen 

d e l ' A dministration des Mines les objections que !·es proprié

ta ires ont opposées à la demande d'occupation ; 

Considérant que le rapport de M. l'ingénieur en chef-Direc

teur du 8" arrondissement des mines .à Liége, est du 7 avril , alors 

que les propriétaires n'ont été entendus que le 3 juillet, que 

l 'Administration n'a donc pu examiner les objections soulevées 

notamment contre la nécessité alléguée de l'occupation d es 

terra ins en question et que la D éputation permanente elle-même 

n' en a pas eu connaissance ; 

E~t d'avis : 

Que l ' instruction de la re.quête soumise à l' examen du Conseil 

doit ê tre renouvelée. 

Avis du 22 septembre 1919 

Réunion et fusion de concessions 

1. L e Conseil n' a pas à intervenir dans la / usion de deux 
sociétés ( 1) : seule, la .fusion des concessions appartenant à. ces 

sociétés est de sa compétence . 

Il. Deux concessions ne peuvent être réunies qu'entre les 
mains du même propriétaire. 

(1) Voirplus loinl'avis du l6 avril 1920. 

l 
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LE C ONSEIL DES MINES, 

Vu la requête présentée par les Présidents des Conseiis 

d'administration et les Administra teurs des Sociétés A nonymes 

cl.es Charbonnages de la G rande-Bacnure et d e la Pe~ite-Bacnure 
tendant à obtenir les autorisations nécessaires à la fusion d es d eux 

Sociétés et à la réunion des concessions qu ' e1les exploitent ; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 8° arron

dissement d es mines et !'avis de la D éputation permanente de 

la province de Liége, du 1 cr août 19 19 ; 

Vu l' article 31 d e la loi du 21 avril 1810; 

Entend u en son rapport M . C attoir , C onseiller honoraire ; 

Considérant que la fusion d es Sociétés requérantes n' est 

rnbordonnée à aucune autorisation du C onseil ; 

C omidérant que , aux termes de la disposition léga le susvisée, 

plu~ieurs concessions ne peuvent être réunies qu' entre les mains 

du même concessionnaire ; 
Que les deux concessions dont la réunion est demandée appar

tiennent à deux sociétés distinctes d ont la fusion en une seule ne_ 

peut être réalisée que par un acte authentique publié au Moniteur 

Belge; 
E st d'avis: 

Q ue la d emande en réunion des concessions exploitées par les 

Société5 Anonymes d es C ha rbonnages de la Grande-B acnure 

et de la Petite~B!cnurc n' est pas recevable . 

Avis du 22 septembre 1919 

Police. - Eboulement. - Bure mal remblayée . 
Pouvoirs de la députation permanente 

L , d [' · t ' 't ' de la mine la solidité des orsqu un anger pour m egri e · , 

t t l , 't , des ouvriers résulte d' un ·éboulement ravaux e a securi e , . d' . d 
démontrant qu' une ancienne bure d air proche un puits e 
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charbonnage avec lequel elle communique par galerie a été mal 
remblayée, il y a lieu de rendre exécutoire l'arrêté par lequel la 
Députation permanente, àprès avoir entendu l' exploitant a en 

d l' ' ' vertu e arrêté royal du 5 mai 19 19, prescrit un serremen t en 
béton dans la galerie, le remblayage complet de celle-ci et de 
la bure ainsi que des vides qui viendraient à se produire en-/i.n 
la pose à la surf ace d' une pierre de taille signalant l' emtJla~ement 
de la bure. 

L E C ONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 19 août 1919 ; 

Vu l' a~rêté p~is ~e 8 août 1919 par la D éputation permanente 
d u AC,onseil provincial de N amur, ainsi que le rapport visé a u dit 
a rre te ; . 

Vu la loi du 5 juin 1911 et l'arrêté royal du 5 mai 1919. 

Entendu le .Conseiller Joly en son rapport en séance· d~ 
22 septembre 1919 ; 

Considérant que le rapport susvisé et la lettre adressée le 
2 avril 1919 par l'inspecteur G énéral des Mine:; à Liége au 

G ouverneur de la province de N amur, font connaître qu'il s •est 

produit le 4 février l 919, au puits Sainte-Flore , de la Société 

Anonyme des Charbonmges de H am-sur-Sambre et Moustier, à 
H am-rnr-Sambre , un éboulement d émontrant qu'une ancienne 
bure d' air distante de six mètres seulement du puits Sainte-Flore 

et y communiquant par une galerie au niveau.de 70 mètres a étê 

mal rem~layée, ce q_ui. constitue un danger tant pour l'intégrité 
de la mme et la solidité des travaux que pour la sécurit ' d . e ~ 
ouvriers ; 

Qu'en conséquence la D éputa tion permanente , de l'avis des 

ha uts fonctionnaires compétents, a prescrit un serrement en béton 

de la galerie, du côté du puits , en outre le remblayage complet 

de la bure et de la galerie ainsi que des vides qui viendraient à 
être créés par tassements subséquents , enfin la pose à la surface 

d'une pierre de taille signalant l' emplacement de la bure · . , 

-
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C onsidérant que toutes ces mesures paraissent pleinement justi

fiées ; 
Que d ' une 1 ettre adressée 1 e 1 3 mai 1 9 19 par l' 1 ngénieur en 

chef-Directeur du 6" arrondissement des Mines au G ouverneur 
d e la province, il se voi~ que l ' exploitant a-été entendu, ce que 

constate aussi l'arrêté de la D éputa tion permanente; 
Que les articles 1 et 2 de l' arrêté royal du 5 mai 19 19, pris 

en exécution de l' ar ticle 15 de la loi d u 5 juin 1911 , justifient 

les mesures prescrites ; 

E st d ' avis : 

Q u 'il y a lieu de rend re exécutoire l ' arrêté susvisé de la D épu

tation permanente du Conseil provincial de Namur . 

Avis du 4 octobre 1919 

Occupation. - Propriété d'un terrain voisin 

Le fait que le concessionnaire posséderait dans le voisinage 
immédiat un terrain convenable mais dont l'aménagement entraî
nerait des fra~s considérables, n'énerve pas son droit d'occuper 
un terrain plus convenable . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la d épêche , en date d u 17 septembre 1919, par laquelle 
M . le Ministre d e llndustrie , d u T ravail et d u R avitaillement 
transmet au C onseil , pour avis , le dossier relatif à la demande 
de la Société Civile des C harbonnages du Bois du Luc tendant 
à obtenir l ' autorisation d' occuper, pour les besoins de son exploi

tation , une parcelle de terra in sise en la commune de H oudeng

Aimeries ; 
Vu la requête aux di tes fins de la Socié té susdite , en da te du 

14 octobre 19 l 8 et le plan y annexé ; 
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Vu l' extrait de la matrice cadastrale de la commune d e 
Houdeng-Aimeries ; 

Vu la lettre du 18 mars 1919 de M . le Gouverneur du 
Hainaut à M . le Bourgmestre d'Houdeng-Aimeries , portée par 
ce fonctionnaire à la c:o~naissance du propriétaire, M . Victor 
V ray, qui l'a reconnue le 6 juin suivant et y a répondu par sa 
lettre du 16 du 01ême mois ; · 

Vu le rapport de 1 'Ingénieur en chef-Directeur du 2" arron
dissement des Mines à Mons, en date du 11 mars 1918, avec · 
trois extraits du plan cadastral dans un rayon de cent mètres du 
terrain dont s'agit ; 

Vu la lettre du même haut fonctionnaire , en date du 19 juillet 
1919 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil provincial 
du Hainaut, en date du l "' août 1919 ; 

Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le Conseiller faisant fonctions de Président Jules 
De Greef , en son rapport ; 

Considérant que la procédure est régulière ; 

Considérant que , pour: les motifs exposés dans le rapport sus
visé de M. l'ingénieur en chef-Directeur, la société demanderesse 
se trouve dans le cas de devoir prolonger la base dù terril établi 
sur la parcelle SSa, laquell e est contiguë à la parcelle 57b dont 
l'occupation est sollicitée ; 

Considérant, il est vrai, que la demanderesse pourrait utiliser 
à cet effet la parcelle 701 , qui lui appartient et n 'est séparée que 
par un chemin de la parcelle 57 b; 

Mais considérant que si cette objection est fondée en th' · , . , . eone, 
elle ne 1 est pas en fait, a cause des frais extraordinairement coû-

teux et frustratoires que sa réalisation entraînerait pour la d "t 
S 

., , 1 e 
oc1ete; 

Considérant dès lors que celle-ci justifie à suffisance, selon 

l 

l 

. 

t 
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l' esprit de la loi , de la nécessité pour elle d' exercer son droit 

d ' occupation sur la parcell e dont s'agit ; 

Considérant que les questions d'indemnités sont de la compé

tence des tribunaux ; 
Est d 'avis: 

Qu'il y a lieu d'accueillir favorablement la demande. 

A vis du 4 octobre 1919 

Sequestre. - Concession appartenant à une société 
dont les actionnaires sont Allemands. 

Mode de réalisation 

S ' il paraît désirable qu'une concession minière placée sous 
séquestre soit réalisée par voie d'adjudication restreinte ( 1) , il y 
a lieu pour le séquestre: 1° de se faire autoriser par le président 
du Tribunal de 1'"0 instance; 2° de provoquer les offres, puis de 
déterminer_, d'accord avec /' A dministralion des Mines, les condi
tions de l'adjudication et ceux des offrants qu'il conviendra 
d'admettre à l' adjudication; 3° des' entendre avec l' A dministra
lion des M ines et celle des A ffaires économiques pour le choix 
de l' adjudicataire qui ne serait pas nécessairement le dernier 
enchérisseur. Ce choix serait f ail sous réserve de l' autorisation 
gouvernementale donnée après instruction administra/ive et avis du 
Conseil des Mines, selon l' art. 26 de la loi du 5 juin 19 11. 

L E C ONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche lui adressée le 23 septembre 1919 au nom de 
M . le Ministre de l'industrie, du Travail et du R avitaillement ; 

Vu la dépêche y annexée de M. le Ministre des Affaires 

économiques ; 

( 1) En vue d 'évite r la re ntrée des ca pita ux e nnemis dans l'affaire. 
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Yu les autres pièces du dossier ; 
Yu les lois sur la matière, spécialement celles du 21 avril 

1810, du 2 mai 1837, du 5 juin 1911, l'arrêté-loi du 10 novem
bre 1918 et l'arrêté royal du 18 avril 1919 ; 

Entendu le Conseiller Joly en son rapport ci-annexé; 

Est d'avis: 

Qu'il est répondu par ce rapport aux dépêches ministérielles . , 
susv1sees. 

RAPPORT 

Une dépêche ministérielle du 23 septembre, signée de 
l'ingénieur principal Ad. Breyre, transmet au Conseil, aux fins 
y indiquées, une dépêche du Ministre des Affaires économiques 
de mandant que le Conseil des Mines détermine dès à présent, 
d"une manière précise , les principes suivant lesquels devraient 
ê tre résolues les questions qui se posent au suje t de la réalisa
tion à opérer du Charbonnage de Wandre, lequel appartient à 
une société ailemande dont !'Avoca t Van Marcke est le 
séquestre. 

La question touche à la législation minière, puisque l'arti
cle 26 de la loi du 5 juin 1911 ne perme t de vendre une mine 
qu ·avec autorisation (préalable , sauf le cas d'adjudica tion 
publique ) donnée par_ le Gouvernement, dans les formes 
requises pour une concession de mine , à l exclusion toutefois 
des insertions et affiches. 

Par le ttre du 11 août, le séquestre dem andait à M . le Ministre 
des A ffaires économiques des instructions concernant la réali
sation éventuelle de la mine et les conditions da ns lesquelles. 

· cette réalisation pourrait s 'effectuer. Il exposait que )'exploita
tion se continua it avec fruit, mais que cette situation provisoire 
ne pouvait guère se prolonger, qu'il Y avait donc lieu de réaliser 
à moins que l'Etat n'a it l'intention de se réserver cette mine'. 
que la concession ne paraît pas divisib le ; qu'une vente san~ 
app el à la concurrence soulèverait de vives protestations, plu
sieurs charbonnages voisins désirant acquérir; que, d 'autre part, 
une mise en adjudication publique pourrait amener soit un 
adjudicataire n e présenta!lt p as suffisantes garanties en vue de 
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r exploitation future , soit même la réintroduction dans r affaire 
de capitaux ennemis. 

li proposait en conséquence une adjudication restreinte à 
laquelle on n ·admettrait que ceux qui auraient justifié de leur 
capacité financière (ajoutons technique) et de leur nationalité . 
Le Gouvernement, disait-il, se réserverait naturellement de 
confirmer ou d'infirmer l'adjudication ou même 'de proclamer 
adjudicataire définitif un autre que celui qui aurait fait l'offre 
la plus élevée. 

Le Charbonnage de Wandre, appartenant à une société en 
commandite dont toutes les actions sont aux mains de la 
famille Suermondt, d"Aix-la-Chapelle, a é té mis sous séquestre 
en vertu des articles' 1 • 2 e t 7 de r arrêté-loi du 10 novembre 
1918. L ·article 12 de cet a rrê té-loi ne permet pas au séquestre 
d'aliéner sans autorisation donnée par le Président du Tribunal 
de l ' 0 instance, le Procureur du Roi entendu; e t l'arrêté royal 
d'exécution du 16 avril 19 19 porte, en son article 4, que la réali
sation des biens m eubles se fera en vente publique, sauf les 
exceptions déterminées p ar le Président, lequel pourra soumet
tre les propositions qui lui seront présentées à l'avis d 'un ou 
plusieurs experts'. 

M. le Ministre des Affaires économiques ayant envoyé copie 
de la le ttre du séquestre à M . le Procureur Général à Liége, 
pour -examen par le ·parquet compétent, ce haut magistrat la 
transmit au Procureur du Roi de Liége qui fut d'avis que « si 
le Gouvernement est décidé à la réalisation et écarte l~ possi
bilité d'une exploitation par l'Etat, il importe qu'avant de sta
tuer sur la requête que lui présentera le séquestre, M. le 
Président du Tribunal soumette à l'avis de plusieurs séquestres, 
il faut sans dovte lire : experts , les propositions qui lui seront 
présenté~s. n. M. le Procureur du Roi admet, du reste, que, à 
raison des inconvé nients que pourraient prése nter en l'espèce 
tant la cession à m ain fe rme que la mise en adjudication publi
que , un systèm e d'a·djudication restreinte sera préférable. 

Examinant la question a u regard de la législa tion minière, 
nous ne trouvons da ns cette législa tion aucun obsta~le à l'a dju
dication restreinte que propose le séquestre e t en faveur de 
laquelle le Procureur du Roi a conclu sous réserve de l'avis 
d'experts à désigner pa r le Président du Tribunal. 
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Il est vrai que l'article 26 de la loi de f9 l I veut que l'autorisa
tion du Gouvernement soit préalable, sauf le cas d'adjudication 
publique, et une adjudication restreinte ne pourrait guère passer 
pour une adjudication publique, bien qu'il y ait même motif 
d ' exemption : on ne sait pas au préalable quel sera !' adjudica 
taire. Majs ce mot « préalable li ne doit pas créer de difficulté 
à l' approbation éventuelle d ' une adjudica tion restreinte . En 
effet : alors que la loi de 1810, en son article 7, défendait déj~ 
de partager une mine sans l'autorisa tion préalabl'e du Gouver
nement, la pratique c9nsta nte de. !'Administra tion et la jurispru
d ence constante du Conseil d es Mines éta ient que la convention 
pouvait et même devait précéder. la demande d'autorisa tion à 
l'appui de laquelle devait être produit le contrat engageant les 
parties et régla nt toutes les modalités du partage, puisque !' exa
men de !'Administra tion et du Conseil d es Mines, puis du Gou
vernement devait porter sur les. modalités et le ur légalité comme 
sur l'utilité du p artage (avis du 12 aoOt 18S4, fur . li, 102; 28 mai 
1898, 23 février et 6 avril 1900, 'fur. VIII, 201, 212, 234; I"' m ars 
1901, fur. IX, 16; 19 octobre 1906 et 22 octobre 1909, fur . X, 
SS et 141 ). 

La loi du 5 JUm 1911 ayant, en présence d e cette jurispru
dence parfaite ment fixée, exigé la même autorisation préalable 
pour les ventes ou cessions de mines e ntières, le Conseil , tenant 
compte des mêmes motifs, d es mêmes convenances vis-à-vis 
de !'Administration et du Roi, d e la même nécessité pra.tique 
de faire porter leur examen et le sien sur T ensemble de la vente 
et de toutes ses modalités, tenant compte d'autre part de ce que 
toute promesse d e vente liant les parties pour le cas où l'auto
risation sera obtenue vaut vente sous condition suspensive 
(art. 1589 du Code civil). maintint e t appliqua sa jurisp rudence 
en cas de vente d'une mine entière (avis du 15 décembre -1 911 
e t du 24 janvier 1913) y apportant seulement un tempéra ment 
lorsque !'acquéreur deva it ê tre une socié té à créer au cas où 
l'acquisition sera it autorisée (avis du 4 juin 1912 et 30 juille t 
1912). 

Dès lors, il nous semble que la marche à suivre serait : 

Le séquestre une fois autorisé par le Président du Tribuna l 
à procéder à l'adjudication restreinte qu' il a proposée , ayant 
par telles publicité ou démarches qu'il jugera à propos pro
voqué certaines offres qu' il jugera it acceptables, dé te rminerait, 

• 
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d'accord avec !'Administration des Mines, ceux des offrants 
qu'il jugerait admissibles à l'adjudication dont il libellerait les 
conditions également d'accord avec !'Administration des Mines. 
Ayant réservé dans ces conditions le droit de choisir mê me un 
autre que le plus offrant et d ernier enchérisseur, il s'entendrait , 
au besoin encore après que les offres auraient été recùe illies, 
avec !'Administra tion des Affaires économiques et celle des 
Mines, puis il décla rerait !' adjudicataire, sous réserve de !'auto
risation prévue p ar l'a rticle 26 de la loi du 5 juin 1911 ; alors 
!'Administration des Mines ferait rapport comme en matière de 
concession de mine , la dé putation p ermanente du Conseil pro
vincial d e Liége émettra it son avis, le Conse il des Mines 
donnerait son a vis et, si celui-èi éta it .favorable, le Gouverne-

. me nt, c ' est-à-dire un arrêté ·royal donnera it ou du moins pour
rait donner !'a utorisation qui rendra it va lable la vente jusque 

\ 
là tenue e n susp ens. 

Avis du 12 décembre 1919. 

Voie de communication. - Transport aérien 

Il peut y avoir lieu à décret d' utilité publique en vue de 
l' établissement d'un transport aérien destiné à remplacer, pour 
relier deux sièges d' un charbonnage, un chemin de fer à voie 
étroite établi sur route. Dans ce cas, il y a lieu de prcfooir des 
passerelles .ou '{ilets de protection à la traversée des chemins. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche , en date du 2 décembre 1919, par laquelle 
l' Inspecteur Général, faisant fonctions de Directeur Général des 

Mines, soumet à l'avis du Conseil le dossier d'une demande de 

la Société Anonyme des Charbonnages du Boubier, tenda~t à 
voir déclarer d'utilité publique !'établissement d'un chemin de 

fer aérien destiné à relier les deux sièges d'extraction sis à 
Châtelet: 
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Vu la requête aux dites fins de la Société susdite , en date 

du 9 août 1919 ; 
Vu les plans joints dûment visés, ainsi que la liste des proprié

taires longeant le tracé du chemin de fer aérien dont s'agit ; 

Vu toutes les pièces relatives à l' enquête administrative préa

lable à la reconnaissance d'utilité publique du dit chemin de 
fer aérien; 

Vu les extraits de la matrice cadastrale; 

Vu les récépissés constatant que tous les propriétaires inté

ressés ont été appelés à l' enquête e t les lettres adressées par six 
d'entre-eux à l 'Administration' communale de Châtelet; 

Vu le procès-verbal d'enquête clôturé le 19 septembre 1919 • . 
le certificat du même jour y relatif et l'avis de l' Administration 
communale de Châtelet ; 

Vu 1 a 1 ettre, du 3 octobre 1919, de la Société demanderesse 
au Gouverneur et à la D éputation permanente du H ainaut ; 

Vu le rapport, en date du 5 novembre 1919, de M . !' Ingé

nieur en chef-Directeur du 5° arrondissement des mines , à 
Charleroi; 

Vu ·l'avis de la Députation perman~nte du Hainaut, en date 
du 1 4 novembre 1919 ; 

Vu les lois sur la matière et spécialement l'article 14 de la 
loi du 5 juin 1911 ; 

Entendu le Conseiller Jules D e Greef en son rapport; 
Considérant que la procédure est régulière ; 
Que. tous les propriétaires intéressés ont été dûment avertis de 

l'enquête ; qu'il n'a pas été produit d'opposition proprement 
dite contre la demande et que certains propriétaires n'ont formulé 

que des réserves du chef d e dépréciation de leurs biens ou de 

dommages que leur causerait le chemin de fer aérien , toutes ques

tions qui sont du domaine des tribunaux ; 

Considérant qu'il y a intérêt public à subs~ituer la voie 

aérienne projetée au chemin de fer à voie étroite établi actuel

lement sur la grand'route de C hâtelet à Couillet , tant au point 

.. J 
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de vue des nuisances qui résultent pour les riverains et le public 

de ce mode vétuste de transport que parce que celui-ci met 
ob stacle au prolongeme:lt vers Châtelet du tramway électrique 
de Charleroi à Couillet-Montignies; 

Considérant que la Société impétrante a été la première à 

offrir de prenélre, dans l' exécution du travail, les mesures néces

soires pour garantir la sécurité publique sur tout le parcours; 

E st d·avis : 

Qu'il y a lieu de décréter d'utilité publique l établissement 
du chemin de fer aérien reliant les deux sièges du charbonnage 

du Boubier, sauf à imposer l'obligation pour l~i : 
d'établir des passerelles ou filets de protection à la traversée 

1° du chemin reliant l; route de Couill et au chemin de la Blanche 

Borne; 2° d e la route de Couillet à Châtelet à la traversée du 

chemin de fer de Couillet à A coz, en tenant compte que cette 
dernière traversée englobe la route , Je chemin de fer et le chemin 

d' accès aux installations des Charbonnages d u T rieu-Kaisin .' 

Avis du .8 janvier 1920 · 

Rectification de limites 

Il ne suffit pas qu'une demande en recli{Ïcalion de limites par 
voie d' échange soit présentée par un seul des concessionnaires 
en cause, quand mêm e. le rapport de l'ingénieur constaterait 
le parfait accord des deux intéressés . Il f aul que chacun de 
ceux-ci soit intervenu personnellement dans la demande. . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu avec les plans en quatre exemplaires y annexés et visés 

par les autorités compéte:ltes, la requête par laquelle le 7 juillet 
1917 , la Société C ivil e des Charbonnages du Bois du Luc et 

Trivières R éunis solJicite I 'autori5ation de rectifier la limite ,Sud-

.. 
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Est séparant la concession de celle de Ressaix, L eval, Péronnes 
et Ste-Aldegonde par un échange, de part et d'autre, de 
certaines parties de concessions ; 

Vu le rapport de M. ' l'ingénieur en chef-Directeur du 
2" a.rrondissement des mines à Mons, en date du ~8 novembre 

1919, qui conclut à accueillir favorablement la demande sous 1 

réserve de certaines modificatiom à la limite proposée. 

Vu 1' avis de la Députation permanente du Conseil provincial 
de la province du Hainaut, en date du 12 décembre 1919, 
adoptant un· avis conforme au rapport de M. l'ingénieur en chef; 

Vu les lois du 21 avril 1810 et 5 juin 1911; 
Entendu M. le Conseiller Baron de Cuvelier en son rapport; 
Considérant que la Sociétê Anonyme des Charbonnages de 

Ressaix, Leval , P éronnes et Ste-Aldegonde n' est pas inter
venue personnellement dans la requête, qu'il ne ré!>ulte d'aucune 
pièce du dossier émanant d' elle qu'elle ait donné son consente
ment à la modification de la limite qui est sollicitée par la 
Société du Bois du Luc et qui nécessite un échange de parties 
de la concession de chaque Société ; 

C onsidérant que l'V1 . l' Ingénieur en chef-Directeur, dans son 
rapport du 28 novembre 1919, affirme que la demanpe du 
Charbonnage du Bois du Luc a été i~troduite d' accord avec la 
Société de R essaix , que la limite proposée dans la requête a 
été simplifiée à la wite d'un échange de vues entre son collègue 
du 3e arrondissement, d'accord avec les deux Sociétés· charbon
nières, que les Sociétés sont aussi d'accord sur les parties de 
concession dont il y a lieu de faire l'échange; 

Considérant que si le rapport du haut fonctionnaire. des Mines 
ne laisse pas de doute sur lintervention de la Société de R essaix, 
il importe néanmoins qu'il se trouve au dossier la preuve de sa 
mise en cause et des accords intervenus ; 

Considérant que la loi du 5 juin 1911 exige, sous peine de 
nullité, dans ses articles 1 , 5 et 26 combinés , une demande faite 
par voie de si.rnple pétition adressée à la Dép~tation permanente ; 

• 
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Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de surseoir à la décision à intervenir jusqu 'à ce 
que la Société Anonyme de R essaix, L eval , P éronnes et S te
Aldegonde soit intervenue personnellement dans la demande de 
la Société Civile des Charbonnages du Bois du Luc. 

Avis du so: mars 1920 

Préférence. - Inventeur. 
' Demandepr en extension. - Limitation d'étendue 

L 'inven teur d'une mine est celui qui le premier trouve uo gîte 
exploitable et en fait connaître la disposition. Mais en terrain 
très déran~é, les résultats d'un sondage. ne peuvent être appli
qués que dans son voisinage immédiat. 

L e Gouvernement jouit du pouvoir discrétionnaire de fi.xer , 
de l'avis du Conseil des mines, l'étendue des concessions qu'il 
accorde. , 

Doit être écartée la demande concurrente en extension dont 
L'auteur ne justifi.e ni de découvertes sérieuses ni de recherches 
permettant d' établir l'existence du gîte houiller dans l'extension. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la requête en date du 22 mai 1916 par laquelle la Société 
Anonyme John Cockerill, à Seraing, et la Société A nonyme 
Métallurgique Espérance-L ongdoz, à Liége, demandent une 
concessio~ de mines de houille 5ituée sous le ·territoire des com
munes de Erquennes , Blaugies, Eugies, Sars-la-Bruyère et 
Athis sur une étendue de 1 ,41 o· hectares 50 ares ; 

V ' J pièces constatant que cette demande a été publiée et u es . 
f fi h , au vœu de la loi et que toutes les formalités prescrites 

a . . cl ee 0· les 1 2 3 et 4 de la loi du 5 juin 1911 pour les par es ar c , , .. 
demandes en concession ont été remplies ; 
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Vu le rapport de M. l' Ingénieur en chef-Directeur du 
l 0' arrondissement, du 18 août 1917 ; 

Vu lavis de la Députation permanente du Conseil provincial 
du Hainaut, en date du 1 7 octobre 1919 · 

' 
Vu 1' opposition formée par la Sociét~ Anonyme des Cheva-

lières de Dour, en date du 15 Geptembre 1916 ; 
Vu le rapport du Conseiller François, déposé au Greffe du 

Conseil , conformément à la loi · . ' 
Vu la lettre de la Société opposante, du 29 janvier 1920; 
Vu les lettres des Sociétés demanderesses des 6 et f3 février 

1920 ; 
Vu les lois sur la matière· 

' 
Entendu le dit Conseiller 

séance du 30 mars 1920 · 
' 

en son rapport verbal fait en 

Considérant qu'à lappui de leur demande en concession les 
Société ; demanderesses revendiquent le titre d'inventeur d~ la 

mine; que pour être considérées comme tel , cli cs doivent démon

trer que l'invention a é té le résultat de recherches faites en vue 

de découvrir la mine et que ces recherches sont arrivées au point 
de démontrer la possibilité d'une exploitation utile; 

Considérant que l'inventeur d'une mine , au sens légal comme 
au sens u.suel du r_not est celui qui, le premier, trouve un gîte 
char~onmer exploitable et en fait connaître la disposition ; 
(]urzspr ., Cons. M . l "' mai 1914.) 

Considérant que les études géologiques faites par les d eman
deresses, suivies. d~s travaux et du sondage exécutéz par elles en 

1913 sur le terntoire de la commune de Blaugies, ont fait recon

naître l' exi~tence d'un gîte ~ouiller sérieux, util ement exploi

table et qu aux termes du rapport de M. l'ingénieur en chef

~irecteur ce sont les recherches et le sondage exécutés par les 

d~r_n~nderess~s ~ui ont. démontré l' existence du gîte Gt 1' exploita
brhte du territoire , ob1et de la demande en concession ; que c'est 

donc à bon droit et à juste titre que les demanderesses reven-

' 
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cliquent le titre d'inventeur de la mine çlont ellez sollicitent la 

concession ; 

Considérant qu'en raison d'une orposition formée le 1 5 sep

tembre 1916 par la Société Anonyme des Chevalières de Dour 
qui s'oppose à l'octroi de la concession aux demanderesses et la 

revendique pou~· ell e-même, les demanderesses se trouvent en 

concurrence avec un demandeur en extension ; 

Considérant que la loi ne décide pas qui du demandeur en 

extension ou de 1 'inventeur de la mine doit obtenir la con.cession ; 

qu'elle laisse le Gouvernement libre de décider, de lavis du 
Conseil des Mines , selo!:l les circonstances de chaque espèce; 
(] ur. C: M . , 1 or mai 1914. ) 

Considérant que l'opposante n'a justifié ni de découvertes 

sérieuses ni de recherches permettant d'établir l' existence du 

gîte houiller, ni l'a llure du gisement dans 1' extension qu 'elle 
sollicite; que le sondage qu'elle avait manifesté l'intension 
d ' entreprendre à cet effet en i 912 n'a jamais été com!llencé ; 

Considérant que les motifs invoqués à 1 'appui de sa demande 
ne sauraient être pris en sérieuse considération et qu'il y a lieu 

de donner la préférence aux Sociétés demanderesses en conces

sion, tant en raison des études et des travaux judicieux et métho

diques exécutés par elles, que des résultats obtenus: 

Considérant que , tout en reconnaissant le titre des demande

resses à 1' octroi d'une concession, M. l' 1 ngénieur en ch ef-Direc
teur estime que pour des raisons techniques d' exploitation et aussi 
rn raison du seul sondage effe.ctué, il y a lieu de restreindre la 
superficie à concéder à 945 hectares environ, suivant le périmètre 

A-H reporté sur les plans annexés à la demande; 

Considérant, en effet, que seul le sondage n° 77 exécuté sur 

le territoire de Blaugies a donné des résultats permettant de faire 

droit à la demande en concession ; qu'il résulte de la nature 

même du terrain houill er et des nombreux. dérangements dont i\ 
est susceptible, que les résultats d'un sondage ne peuvent être 
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appliqués avec une présomption suffisante que dans le voisinaae 
immédiat du point où il a été exécuté ; que le pé=imètre propo~é 
pour la concession à accorder est en rapport avec ce principe et 
avec les résultats obtenus ; 

Considérant qu'il résulte de l'article 10 de la loi du 5 juin 

191 1 que le Gouvernement jouit d'un pouvoir discrétionnaire 
pour déterminer et fixer , de l'a vis du Conseil des Mines en 
1 . d ' se 

p açant au pomt e vue de lintérêt public et d'une bonne exploi-
tation, ~' étendue des concessions qu'il accorde ; 

Considérant enfin qu'il est certain et notoire que les deman
deresses possèdent l_es facultés techniques et financières requises; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de rejeter comme non fonde'e l ' ·t· , . , oppos1 ion 
formee par la Soc1eté Anonyme des Chevalières de D . 

Q " I 1. our , 
_u 1 y a 1eu, moyenn~nt le paiement d'une redevance 

~nnuell: de un franc. ,pa: hectare et de 1 p . c . du produit net 
d.e la mme aux propnetaires de la surface par le:; Sociétés Ano
nymes John Cockerill , à Seraing, et Métallurgique Espérance
Longdoz, à Liége, d'accorder à celles-ci une concession de 
mines de houille dénommée << Concession de Blat:gies >> d' 

c. • d' . . , une 
s'Jp t"rnc1e environ 945 hectares, située sous le territoire des 
communes de Erquennes , Blaugies , Eugies et Sars-la-Bruyère 
délimitée par le périmètre A-H ainsi que suit : ' 

Avis du 30 mars 1920 

Opposition tardive. - Oppositions non fondées . 
Préférence de l'inventeur. - Limitation d'étendue 

Est tardive, l'opposition signifiée à la Députation permanente 
après l'expiration du délai d'affichage (résolu à la fin de 
l' avis). 

L'inventeur d'une. mine esl celui qui le premier trouve un gîte 
exploitable et en fait connaître la disposition. Mais en terrain 

j 
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dérangé, les résultats d' un sondage ne peuvent être· appliqués 
que dans son voisinage immédiat. 

Le Gouvernement jouit du pouvoir discrétionnaire de fixer, de 
l'avis du Conseil des Mines, l'étendue des concessiom qu'il 
accorde. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la requête en date du 29 janvier 1914 par laguelle la 
Société Anonyme des Charbonnages Belges, à Frameries, 
demande une concession de mines de houille d'une superficie de 
4 , 194 hectares 83 ares, située sous les territoires des communes 
de Eugies , Genly, Bougnies, A squilliers, Blaugies, Sars-la
Bruyère, Blaregnies, Quévy-le-P etit , Quévy-le-Grand, Goe
gnie~-Chaussée et Aulnois ; 

Vu les pièces constatant que cette demande a été publiée et 
affichée et que toutes les formalités et conditions prescrites par 
les ,articles 1 , 2, 3 et 4 de la loi du 5 juin 1911 relatives aux 
demandes en concession ont été remplies ; _ 

Vu les oppositions formées par la Société Anonyme du Char
bonnage du N ord de G enly, en liquidation , à Frameries ; par la 
Société Anonyme du Charbonnage Nord-Ouest de Bohême, à 
Haine-Saint-Paul; par les Sociétés Anonymes John Cockerill, 

à Seraing; M étallmgique E spérancc-Longdoz, à Liége et 

Méta.llurgique de Gorcy, à G orcy; par l'Etat Belge ; par la 

Société P éruwelzienne de R echerches , à Bruxelles; 
Vu les rapports de M. l' Ingénieur en chef-Directeur du 

1 <• arrondissement , des 6 juillet 1914 et 16 février 191 5 ; 
Vu l' avis de . la Députation perm~ente du H ainaut du 

21 novembre 1919; 
Vu les exploits signifiés à la Société Péruwelzienne de 

Recherches et à l'Etat Belge à la requête de M. le Président 

du Conseil, en dates des 20 et 23 février 1920 : 
Vu le rapport écrit du Conseiller François, déposé au Greffe 

du Conseil des Mines , conformément à la loi; 
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Vu la dépêche de M. le G ouverneur du H ainaut, du 6 mars 
1920 ; 

Vu la lettre des Sociétés Anonymes John Cockerill et E spé
rance-L ongdoz du 13 mars 1920 ; 

Vu la lettre de la Socié té A nonyme des C harbonnages Belges 
du 16 mars 1920 ; · 

Vu les lois sur la matière· 

Entendu le dit C~nseiller ~n son rapport verbal fait en séance 
du 30 mars 1920 ; 

· Considérant qu'à l'appui de sa demande en conc;ession la 

dema~deresse. r~v:ndique le titre d' inventeur de la mine; 'que 
pour etre cons1deree comme tel , la demanderesse doit d ' t 1·· · emon rer 
q~e m~enho~ a été le résulta t de recherches faites en vue de 

d:couvnr la mme : t. ~u,e c:s recherches sont arrivées au point de 
demontrer la poss1b1hte d une exploitation utile; 

Considérant que l ' inventeur d ' une mine, au sens légal comme 

au sens u_suel du ~ot, est celui qui '. le premier, trouve ·un gîte 
charbonnier exploitable et en fait connaître la disposition . 
(Cons. M . AviS f 0

r mai 1914.) ' 

C onsidérant qu' il résulte des documents produits et notam

ment du rapport de M . 1 'Ingénieur en chef-Directeur , que les 
travaux de recherches de la demanderesse, les sondages d'Eu ies 

t d S 1 B ' d' . ' I' . • g e e ars- a- ruyere ont emontre existence d un oîte houill 
utilement exploitable et l 'allure de ce gisement ; t> er 

Q u'en raison de ces travaux et des résultats obtenus, la 
demanderesse peut être considérée comme l'inventeur du b assin 
houiller situé au midi du bassin houill er du Borinage. 

, ~?nsidérant ~ue dan~ c~s co~dit.ions, la dema~d~resse peut 
leg1ttmement pre tendre a l octr01 d une concession· 

Considérant que tout en reconnaissant les droits de la d eman

deresse, il y a lieu, pour des raisons techniques d ' exploita tion 
et aussi en raison des seuls résul tats pratiques obtenus par le son

dage de Sars-la-Bruyère , de restreindre la superficie à concéd er 

à environ 1 ,014 hectares , délimitée par les points 1, 2 , 3, 4, 

.. 
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5 , 6, 7, 8, 1 , périmètre reporté par l' Administration des Mines 

sur les plans annexés· à la demande ; 
C onsidérant, en effet, qu ïl résulte de la nature même du 

terrain houiller et des nombreux dérangements dont il est suscep
tible , que les résultats d'un sondage ne peuvent être appliqués , 

avec une présomption suffisante, que dans le voisinage immétliat 

du point où il a été exécuté ; que le périmètre proposé pour la 

concession à accorder e~t en rapport avec ce principe et avec les 

résultats obtenus ; 
C onsidérant qu'il résulte de l' article 10 de la loi du 5 juin 

191 1 qu'il appartient au Gouvernement de déterminer et de 
fixer, de l' avis du C onseil des Mines, en se plaçant au point de 
vue de !'intérêt public et d ' une b onne exploitation, !'étendue 

des concessions à accorder ; 

Sur les oppositions formées : 

Considérant que l'opposition formée par la Société Anonyme 
du Nord de G enly, en liquida tion, à Frameries, le 18 avril 
1914, est basée sur ce que cette Société avait entrepris et com
mencé le sondage n° 81 situé dans le périmètre de la concession 
d emandée ; que ce sondage a été abandonné, puis cédé à la 

S ocié té P éruwelzienne; que cette opposition peut être examinée 

avec celle formée par cette Société; 

Quant à l' opposition formée le 12 mai 1914 par la S ociété 

S ociété du C harbonnage du N ord-Ouest de Bohême, à H aine

Saint-P aul : 
Considéran t que, de son aveu même , cette Société n'a exé

cuté aucun travail de recherche ; que le sondage n° 38 projeté 
par elle n'a jama is é té commencé; que cette Société invoque, 

pour justifier son inactivité, un procès pendant entre elle et l ' Etat 

Belge, mais q_ue ce fait n 'a aucune pertinence en ce qui concerne 

l'octroi d la concession à la demanderesse ; 
Quant à l'opposition collective des Sociétés John C ockerill, 

M étallurgique E spérance-L ongdoz et M étallurgique d e Gorcy; 
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Considérant que le périmètre proposé pour la concession à 
accorder à la demanderesse donne satisfaction aux opposantes ; 
que celles-ci ont déclaré dans leur lettre du 13 mars 1920 se 
rallier aux con cl usions du rapport de M. l' Ingénieur en chef

Diresteur sur la limite proposée ; que cette opposition peut donc 
être considérée comme non avenue; 

• Quant à l'opposition de l'Etat Belge du 15 juin 1914 : 

Considérant que cette opposition avait uniquement pour but 

de faire respecter dans son intégralité la surface de la forêt 

domaniale de Colfontaine et de soustraire celle-ci à l'établisse
ment des divers ouvrages nécessaires à une exploitation charbon

niè~e ; qu'aucune partie de cette forêt n' est comprise dans le 
périmètre _propos~ pour la concession à accorder ; qu'il n'y a 
donc pas heu de s arrêter à cette opposition qui n'a aucune raison 
d'être; 

Quant a 1 'opposition formée le 23 juin 1914 par la Société 
P éruwelzienne de Recherches: 

Considérant que cette opposition est tardive, la date extrême 
de la maintenue des affiches étant le 26 mai 1914 ; 

Considérant que cette opposition a été signifiée par exploit 
à la Députation permanente du Hainaut, alors qu'aux termes de 

l'article 8 de la loi du 5 juin 191 1 elle eût dû être adressée à 
·M. le Ministre de l'industrie et du Travail; que cette opf>osition 
n. est donc pas recevable ; • 

Considérant que l'opposante est aux droits de la Société Ano

nyme du Charbonnages du Nord de G enly, à Frameries, rela
tivement au sondage n° 81 que la première opposition a été for
mée par cette Société et qu'elle est basée sur les résultats de ce 
sondage; 

Considérant qu'au moment où cette opposition a été formée, 

ce sondage avait été abandonné à la profondeur de 206 mètres 
et qu'il n'avait donné aucun résultat ; que ce sondage a été repris 

et continué par la Société P éruwelzienne , mais que satisfaction 

est donnée indirectement à cette Société par la fixation du péri-

• 
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mètre de la concession à accorder; qu'en effet, ce sondage est 
très éloigné de la limite E st de la concession proposée ; qu' il n'y 

a donc pas lieu de tenir compte de cette opposition ; 
Considérant enfin qu'il est certain et notoire que la deman

deresse possède les facultés techniques et financières requises; 

Est d'avis: 

I" Q u' il n'y a pas lieu de faire droit aux oppositions formées ; 

2° Qu'il y a lieu , moyennant paiement d'une redevance fixe 

annuelle de un franc par hectare et d 'une redevance proportion

nelle de 1 p. c . d u produit ne t de la mine aux propriétaires de 
la surface, d'accorder à la Société Anonyme des Charbonnages 

Belges , à Frameries, une concession de mines de houille dé~~m
mée « Concession du Midi de 1 'Agrappe » , d'une superficie 

d' environ 1,054 hectares située sous le territoire des communes 

de Eugies , Sars-la -Bruyère, Genly, Blaregnies et Quévy-le

Petit, délimitée par le périmètre 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 1, 

comme suit: 

Avis du 3 avril 1920 

Sommation préalable à déchéance. - Nullités 

Doit être tenue pour nulle et inexistante en vue de la poursuite 
en déchéance, la sommation faite au bénéfÏ.ciaire d'une adjudi
cation non approuvée. Il en est de même de la sommation f aile 
à une ancienne société propriétaire de la concession, mais 
liquidée et transformée an térieurement à la sommation en une 
nouvelle avec raison sociale différente. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 8 décembre 192 1 par laquelle· M. le: 

Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravitaillement soumet 
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à l'avis du Conseil le dossier relatif à la déchéance de la Con

cession de Belle et Bonne ; 
Vu la sommation signifiée le 22 juillet 1920, par .exploit de 

l'huissier Louis Clarembaux, de Bruxelles, aux héritiers de feu 

Arthur Olivier ; 
Vu la sommation signifiée le 4 mai 1921 , par exploit de 

l'huissier Valentin Vos, de Mons, à la Société Anonyme du 
Charbonnage de Belle et Bonne, dont le siège social était à 

Flénu; 
Vu la lettre adressée le 1 1 octobre 1920 à M . le Ministre . . 

de I 'Industrie par M 1110 Veuve Arthur Olivier ; 

Vu le rapport de !;Ingénieur en chef-Directeur du 2° arron

dissement des mines à Mons, en date du 1°· mars 1921 ; 
Vu le rapport de l'inspecteur Général des Mines à Mons, du 

16 novembre 1921 ; 
Vu le rapport déposé au Greffe du Conseil le 28 décembre 

1921 par le Conseiller François; 

Vu la note déposée au Greffe le 6 mars 1922, en réponse à · 
cc rapport, par M . le Ministre de l' Industrie et du Tra va il ; 

Entendu le Conseiller François, en son rapport complémen-

taire ; 
Vu les lois et arrêtés sur la matière et notamment les arti

cles 8, 23, 24, 30, '31 et 69 sur les lois coordonnées sur les 

Mines; 
Considérant que la Société Anonyme du Charbonnage de 

Belle et Bonne à laquelle appartenait la Concession de Belle et 

Bonne a été transformée sous la raison sociale de Société Ano
nyme de Flénu Central, antérieurement à la date du 4 mai 1921 . 

' 
Considérant que , d 'après la note susvisée du 6 mars 1922 

sur poursuites du sieur Arthur Olivier , créancier de la Sociétê 
de Flénu Central et à la su_ite d'un jugement dn Tribunal de 
Mons, confirmé par un arrêt de la Cour d' Appel de Bruxelles, 

la Concession de Belle et Bo.n~e a été mise en vente publique . 
à la requête de M . Arthur Olivier ; 

l 
' 

1 

l 
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Considérant que, par actes des 3 et 23 avril 1912 de M. le 
Notaire Marcel Fauconnier, de Mons, M . Arthur Olivier a été 
déclaré adjudicataire de la Concession de Belle et Bonne ; 

Considérant qu'à la date du 25 mai "1912, le résultat de 
l'adjudication définitive de la Concession de mines de houille 
de Belle et Bonne a été dénoncé à M. le Ministre de l' Industrie 

et du Travail par le Ministère de l'huissier Gallemaerts, de 
Bruxelles; 

Consjdérant que le 27 juin 1912, le sieur Arthur Olivier a 
intro~uit auprès de la Députation permanente du èonseil pro
vincial du Hainaut une demande dans laquelle il signalait qu'il 
s'était rendu acquéreur d e la Concession de Belle et Bonne et 
qu'il sollicitait l'approbation du Gouvernement prévue par 
l'article 26 de -la loi du 5 juin· 1911 ; 

Considérant qu'à · la date du 19 -juillet 1912, la Députation 
permanente émit J' avis qÙ' il y avait lieu d'accorder l' approba
tion sollicitée dans cette demande ; 

Con~idérant q·u~ , $ans demander l'avis du Conseil des Mines 
et pour le motif que le sieur Arthur Olivier n'avait pas justifié 
de ses facultés financières pour exploiter la concession, M. le 
Ministre a simplement notifié au demandeur, le 9 décembre 
1913, que la demande de ratification de l'adjudication intro
duite par lui le 27 juin 19'12 devait être définitivement consi
dérée comme nulle et non avenue; 

Considérant que cette décision, prise en violation de l 'article 8 
des lois coordonnées sur les Mines, est entachée de nullité; 

Consid~r'l:nt que les · ayants-droit de M . Arthu! Olivier ne 
peuvent être considérés légalement comme propriétaires de la 
Concession de Belle et Bonne, mais que, cependant, la question 
de la propriété de la Concession doit recevoir une solution ; 

Considérant que, jusqu'à approbation ou infirmation régu

lière de l'adjudication de la Concession de Belle et Bonne , la 
Société Anonyme de Flénu Centra,}, en liquidation, est légale

ment la propriétaire ; 
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Considérant que, cependant, le 22 juillet 1920, sommation 
a été signifiée aux héritiers de M. A rthur Olivier d'avoir à 
reprendre dans les six mois, sous peine d 'encourir la déchéance, 
les travaux d'exploitation de la C oncession de Belle et Bonne; 
qu'il est difficile de s' expliquer cet acte de procédure, et que 
cette sommation , ayant été signifiée à des personnes non-proprié
taires de la concession, ne peut avoir aucune conzéquence; 

Considérant que le 4 mai 192 1 , sommation a été signifiée aux 
mêmes fins à la Société Anonyme du Charbonnage de Belle et 
Bonne ; que cette sommation ne s' explique pas davantage puisque 
cette Société n'existait plus, ayant été transformée sous la raison 
sociale << Société Anonyme de Flénu C entral » ; que cette som
mation doit donc être aussi considérée comme nulle et inexis
tante au point de vue de la procédure en déchéance à poursuivre; 

· Considérant qu' en réalité la sommation prévue par l' arti
cle . 69, préalable à l' action en déchéance , n' a pas été faite 
puisqu'elle a été signifiée à des non-propriétai~cf. de la conces

s10n; 

E st d ' avis: 

1° que les sommations signifiées tant aux héritiers de 
M . A. Olivier qu'à la Sqciété Anonyme du Charbonnage de 
Belle et Bonne sont sans valeur ; 

2° que la procédure en déchéance ne pourra être entamée et 
éventuellement poursuivie que lorsqu~ l'adjudication faite le 
23 avril 1912, de la Concession de Belle et Bonne, aura été 

régulièrement approuvée ou infirmée. 

J 
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Avis du 16 avril 1920 

Fusion de sociétés . 
Réunion et fusion de concessions 

La fus ion de deux sociétés est soumise à l'autorisation du 
Gouvernement, si elle comporte transfert ou cession de la pro
priété d' une concession minière ( 1 ) . 

-La réunion de deux concessions entre les mains d' un même 
propriétaire n' emporte pas la fusion de ces deux concessions. 

La fusion est sujette à autorisation comme dérogation au 
cahier des charges prescrivant le maintien d' espontes. 

L E CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministéri.elle du 23 février 1920 lui transmet
tant, pour avis, le dossier des demandes formulées par les 
Sociétés Anonymes Charbonnages de la Gra"nde-Bacnure, à 
Vottem, et C harbonnages de -la P etite-Bacnure , à H erstal ; 

Vu la requête , adressée le 31 décembre 1919, au Gouver
neur de la province de Liége par la Société Grande-Bacnure; 

V u les deux annexes jointes à cette requête ; 
R evu avec les pl!inS et documents y annexés , la requête 

collective adressée au même Gouverneur le 3 1 mai 1919 par 
les deux sociétés impétrantes, ainsi que l'instruction qu.i s'en 
suivit ; 

R evu son avis du 22 septembre 1919; 
Vu le rapport de l'ingénieur en chef-Directeur du 8° arron

dissement des Mines à Liége, en date du 7 février 1920; 
.Yu l'avis émis, le 12 février 1920 , par la D éputation perma

nente du Conseil provincial de Liége ; 
· Vu le rapport écrit , déposé au Greffe du Conseil , le 10 mars 

1920 , par le C~nseiller D e Greef ; 

(1) Comp. l'avis ci-dessus du 22 septembre 1919, p. 38. 

\ 
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Vu les lois coordonnée sur les mines, minières et carrières, 
spécialement les articles · 8 et 39 ; 

Entendu en son rapport verbal, en séance de ce jour, le 
Président Joly remplaçant le Conseiller rapporteur malade; 

Considérant que · du rapprochement des deux requêtes du 

31 mai 1919 et du 23 février 1920, ainsi que des documents 
y annexés, il se voit que les impétrantes poursuivent deux auto

risations : 1° celle de faire apport de la concession de la Petite
Bacnure à la Société des Charbonnages de la Grande-Bacnure 
et 2° celle de fusionner les deux concessions en une seule ; 

Considérant que, si la fusion des deux sociétés anonymes n' est 

soumise comme telle à aucune autorisation, il en · est autrement 
lorsque, comme en l 'espèce, cette fusion emporte transfert ou 
cession de la propriété d'une concession de mine ; 

Considérant que la réunion de deux concessions entre les 

mains .d'un même propriétaire n'emporte ni leur fusion en une 
seule, ni le droi.t de rompre I 'esponte séparative des deux con
cessions; que la fusion, ou réunion en une, des deux concessions 
impliquant faculté de rompre l 'esponte constitue une d érogation 

aux conditions et charges de la concession et nécessite par con
séquent une autorisation à donner par le Gouvernement après 
avis conforme du Conseil des Mines; 

Au fond: 

Considérant que des documents produits, des rapports for
~ulés le 19 juillet 1919 et le 7 février 1920 par )'Ingénieur 
en chef-Directeur du 8° arrondissement des Mines, des avis émis 
par la D éputation permanente, il se voit : . 

Que la Société de la P etite-Bacnure a voté sa dissolution 
avec mandat aux liquidateurs d'apporter tout l' acitf et le passif. 
social à la Société de la Grande-Bacnure et qu'à son tour celle
ci a voté l'absorption de la Petite-Bacnure, le fout sous réserve 

des autorisations administratives nécessaires ; 

-

1 
1 
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Que la fusion des deux concessions, outre qu'elle permettra 
le cléhouillement de l ' esponte commune sur un développement 
de 1 , 900 mètres, procurera une exploitation plus économique 
de la région Nord de la Grande-Bacnure par le p~its de la 
P etite-Bacnure qui en est proche et ~.ussi de la région Sud-E st 

de la P etite-Bacnure par le puits Gérard Cloes de. la Grande
Bacnure; qu 'enfin, elle favorisera !'approvisionnement de la 

ville de Liége en charbons maigre~ à usages domestiques, les
quels, extraits de la P etite-Bacnure, pourront utiliser le tunnel 

de la Grande-Bacnure pour parvenir au port de Coronmeuse et 
aux portes de la ville ; d'où , au profit des habitants, une sérieuse 
économie sur les frais du transport par charrettes, partant intérêt 
public à la réunion demandée; 

Considérant que l' étendue totale d es deux concessions est 
seulement de 529 hectares , 52 ares; 

Considérant qu'il est notoire que la ·Société des Charbon
nages de la Grande-Bacnure possède les facultés techniques et 
fin3.ncières nécessaires à 1 'exploitation de la concession P etite
Bacnure; que !'énumération des per$onnalités qui la composent 
le démontre surabondamment; 

· E st d'avis : 
Qu'il y a lieu: 

1° d'autoriser la Société Anonyme des Charbonnages d e ) n 

P etite-Bacnure à céder à la Société Anonyme des Charbon-
11ages de la Grande-Bacnure, et celle-ci à acquérir la Conces
~ion houillère dite de la P etite-Bacnure, ce aux clauses et 
conditions votées par les assemblées générales tenues par ces 
Sociétés les 3 1 mai et 24 novembre 1919. 

2° d'autoriser la réunion des deux concessions Grande
Bacnure et P etite-Bacnure en une seul e concession à dénommer 

" Concession de Grande et de P etite Bacnure n , laquelle 
re~tera soumise aux clauses , conditions et cahiers de charges 
régissant chacune des deux concessions anciennes, sa':lf qu'il 
sera permis d'enl ever les espontes séparatives des concessions 
réunies. 

I 
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Avis du 16 avril 1920 

Recherches de mine. - Rupture d'esponte . . 
Droits du propriétaire de la surface 

Si des travaux de recherches à entreprendre hors du périmètre 
par la surface ou autrement sont sujets, à défaut du consentement 

des propriétaires, à autorisation royale sur avis de l' Administra
tion des mines, une rupture d' esponte demandée dans le but 
d' effee.tuer les mêmes travaux est sujette à autorisation royale 
sur avis du Conseil des Mines. 

La détermination d'une indemnité préalable, - laquelle est 
en dehors des attributions du Conseil des Mines, - n'est pas 
nécessaire si la recherche doit se faire à une telle profondeur 
qu'un préjudice à la surf ace soit peu probable . L'autorisation 
ne peut préjudicer au droit du propriétaire de la sur/ace de récla
mer devant les tribunaux caution ou réparation. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 6 avril 1920 transmettant 
pour avis au Conseil le dossier d'une demande de la Société 
Anonyme du Charbonnage d'Ormont, à Châtelet, tendant à 
autorisation de percer l' esponte de sa concession ; 

Vu la requête, datée du 17 juillet 1919, ensemble les plans 
et doc:uments y annexés ; 

Vu aussi la note de l'impétrante jointe à sa lettre du 
23 février 1920, ainsi que les coupes jointes; -

Vu les pièces de l' enquête tenue à Bouffioulx ; 

Vu le rapport établi le 2 mars 1920 par l'Ingénieur en chef
Directeur du 5" arrondissement des Mines à Charleroi; 

Vu l'avis émis, le 12 mars 1920, par la Députation perma
nente du Conseil provincial du Hainaut ; 

/ 

Vu les lois minières coordonnées ; 

1 
1 

! 
: 
1 
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Entendu le Président Joly en son rapport verbal en séance de 

cc pu!". 
Considérant que la Société du Charbonnage d 'Ormont 

demande à pouvoir percer l 'esponte de sa concession à l'étage 

de 800 mètres de son siège Saint-Xavier, en vue de procéder à 

des travaux de recherche dans le territoire non concédé à l'Ouest 

de sa concession ; 

Considérant que toute demande de percement d' esponte 

implique dérogation aux conditions et charges de la concession, 
est donc soumise à autorisation royale, sur avis conforme du 

Conseil des Mines (avis et rapport 30 décembre 1902, 

] ur. IX, 80) ; tandis gu' une recherche hors du périmètre, par 

la surface ou autrement, est, à défaut de consentement des pro

priétaires, soumise à autorisation royale, sur avis de l' Adminis

tration des Mines, les propriétaires entendus et à la charge d'une 

préalable indemnité envers eux (Lois coordonnées, art. 16. 
Comparez : avis et rapport du 25 mars 1893, fur. VII, 129, 
et avis du 5 mars 1897 , fur. VII, 123); 

Considérant que les propriétaires sous le terrain desquels 
doivent se faire les recherches ont été entenèlus ou mis à même 
de l'être ; que l'un d'eux, la commune de Bouffioulx, a déclaré 

consentir moyennant pay.ement d'une indemnité préalable de 
2, 500 francs, condition qui n'a pas été acceptée; 

Considérant que les organes de l' Administration ont fourni 

des avis favorables ; 

Considérant que la recherche devant se faire sous terre et à 
grande profondeur, un préjudice pour les propriétaires de la 
surf ace semble peu probable et la détermiriation d'une indem
nité ( é' est-à-dire d'un dédommagement) préalable ne paraît 

pas nécessaire; que pareille détermination est du reste en deho~s 
des attributions du Conseil des Mines (Lois coordonnées, arh

cle 16. Comparez les avis et rapports ci-dessus cités) ; 

Considérant que les propriétaires de la surface demeurent, 

nonobstant toute autorisation, entiers en leur droit de réclamer 

~------__ .... ________________ .. ,_ ....................... _____________ _ 
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la réparation de tout dommage qui viendrait à leur êfre causé · 

même de réclamer devant les tribunaux caution avant tout dom~ 
mage •. s'ils se croient dans les conditions prévues à l 'article 58 
des l01s coordonnées· . 

Au fond-: 

Considérant que I,. 't t d, · . , impe ran e esire poursmvre par bouveau, 
a travers et au delà de so t 0 d · n espon e uest, es recherches souter-
rames commencées dans l t. S d 0 d . c d . a par ie u - uest e sa concession 
ann e pouvoir en coord 1 , l • onner es resu tats avec ceux d un 
sondage fructeux opéré par elle à Chamb d h d , . orgneux, en e ors u 
p erimètre concédé · · • 

Considérant que ces recherches sont d' . t' "'t bl. . 
d T · d I' . m ere pu 1c, pmsque 

d~'l ~dVIs le lng~meur en_ chef-Directeur elles permettront 
e uc1 er a tectonique d tt , · f e ce e reg1on et eront connaître la 

nature et lallure du gisem t d . en ans cette partie peu connue ; 

E st d'avis: 

Qu 'i! y a lieu d •autoriser la Sociêté Anonyme du Charbon-
nage d Ormont à Ch"'t l t ' I' . • a e e • a percer esponte Ouest de sa 
concession dans la païtie Sud à )'é tage. de 800 , t d 
., S · X · me res e son 

sxege amt- av1er et à exé t d d d 1 . eu er es travaux e reconnaissance 
ans a parbe hachurée du plan joint à la d d . 

Q 
•
1 

eman e, 
u 1 Y a toutefois lieu d'impos~r à l'i.mp'tr t l d . . . . e an e es con 1-

hons smvantes : 

1 o Les travaux n~ pourront affecter le caracte' r d' 1 . 
t h

. e une exp 01-
a on; 

2° Ils ne pourront, sauf consentement des pr · ' t . d l f • , opne aues e a 
sur a:e, s etendre hors de la zone hachurée A B C D d l 
à m d' . , , )' b . d' u pan, 

oms av01r ete o Jet une nouvelle autorisation donnée 
par le Gouvernement conformément à J 'article 16 d l . 
don , 1 · . . es ms coor-

nees sur es mm es• mm1ères et carrières . , 

• 

,. 
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3° Ils seront-soumis à toutes les mesures de police édictées 

par les lois et règleme1lts sur les mines, ainsi qu'à la surveillance 

de I 'Administration d es Mines ; 
4° Si le territoire dans lequel seront exécutés ces travaux 

venait à être concédé à un autre concessionnaire, la Société 

d'Ormont serait tenue de rétablir au moyen d'une serrement 

l ' esponte rqmpue . 

A vis du 1er juin 1920 

Cession non autorisée. - Nullité. 
Facultés techniques 

1. L 'apport d'une concession fait à une société par une 

personne qui aurait acquis la dite concession sans autorisation 
est nul, l'ancien propriétaire est seul qualifié pour faire l'apport 
avec l' aulorisafi<?n du Gouvernement. · 

Il. La présence d'ingénieurs dans le Conseil d' A dminislralion 
et la liste des actionnaires d 'une société suffit à justifier des 
facultés techniques de celle-ci. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 8 mars 1920 par laquelle M. le Ministre 

de l'industrie, . d u Travail et du R avitaillement transmet au 

Conseil, pour avis, la demande de M. Charles de P onthière, 
sollicitant l autorisation de faire apport de la concession des 
mines de houille d 'Argenteau-T remble:.ir à la Société Ano
nyme des C harbonnages d'Argenteau ; 

Vu la requête collective en date du 22 décembre 1919 de 

M. de P onthière, propriétaire de la concession, et de MM. Pos

wick et Collin , administrateurs de la dite Société Anonyme ; 

Vu le plan régulier de la concession dont s ' agit , en quadruple 

exemplaire, visé et certifié par les autorités compétentes ; 

~-~ ----~------------------------------........... __________ ~_ 
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. Y~ l'extra~t, certifié conforme à la minute , d'un acte d'adju
dication publique passé le 19 mai 1891 devant M. Nicolas 

Biar , notaire à Liége , duquel résulte que M. Ch. de Ponthière 
a été déclaré adjudicataire des concessions et mines de houille 
d' Argenteaù-T rembleur ; 

Yu deux annexes du Moniteur Belge (Recueil des actes et 

d~~ume.nts relatifs . au~ Sociétés Commerciales ) publiant la pre
miere 1 acte constitutif de la Société Anonyme des Charbon- · 
nages d'Argenteau passé devant M. Scheyven, notaire à 
Bruxelles, le 27 octobre 1919, la seconde l' acte passé devant 

le ~ême notaire le 24 décembre 1919, qui est le procès-verbal 
de 1 asse~blée géné~a lc des actionnaires de la Société d 'Argen
.teau , qui apporte diverses modifications à 1 'acte constitutif du 
27 octobre 1919; 

Yu le rapport en date du 28 janvieï 1920 de M. l'lnaénieur 
en chef-Directeur du 9° arrondissement des Mines à Liége , 

auquel .est joint une coupe indiquant l allure du gisement de la 
concess10n ; 

. Yu l'arrêté daté du 12 février 1920 par lequel la Députa

tion permanente du Conseil provincial de Liége donne un avis 
favo rable à la demande; -

Yu, sous la date du 2 avril 1920, le rapport écrit du con
seiller rapporteur dont le dépôt, fait au greffe du Conseil, a été 
notifié au demandeur éh. de Ponthièrc le 10 du même mois · . 

Yu les. lois sur les mines coordor.nées par arrêté royal du 
15 septembre 1919 ; · 

Entendu le Conseiller, Baron de é uvelier, en .ses explications 
complémentaires ; 

Considérant que l' article 8 des lois coordonnées sur les mines 
exige pour toute cession de mines, sous quelque forme que ce 
soit, une a utorisation du Gouvernement et stipul e que tout acte 
non autorisé sera nul ; 

Considérant que, l'autorisation légale faisant défaut, ]' ap

port des concessions des mines de houille d 'Argenteau-T rem-
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bleur fait , le 27 octobre 1919, dans l'acte constitutif de la 
Société Anonyme des Charbonnages d'Argenteau, par 
M. J. Collin, qui déclare en être propriétaire pour les avoir 
acquises de M. Ch. de P onthière, suivant acte reçu par M. le 
notaire G . Biar, à Liége, 1 e 2 7 septembre 1919, est sans 

valeur ; en effet, ce dernier acte d e vente, n ' ayant pas été auto

risé , est nul et, dès lors, la propriété de la mine n' a pas été trans

férée à M. Collin qui n 'avait aucun titre pour en faire 1' apport ; 

Çonsidérant que M. Ch. de Ponthière est le véritable pro

priétaire actuel de la mine, en vertu de l'acte d ' adj udicatio~ 
publique ci-dessus rappelé ; qu'il s' en suit qu'il, est s~ul en droit 
d' en disposer sous les conditions légales et d'en faire apport à la 

Société Anonyme des Charbonnages d'Argenteau ; 

· Considérant que, dans l'acte passé devant M. Scheyven, 
notaire à Bruxelles, le 24 décembre 1919, qui est procès-verbal 
de !'assemblée générale des actionnaires de la dite Société, est 
intervenu M. Ch. de P onthière qui déclare faire à cette Société, 
sous réserve d e l'approba tion de l'autorité compétènte, l apport 
de la dite concession d'Argenteau-Trembleur ; 

Considérant que cette concession est actuell ement inexploi
tée , que cependant son étendue permet une exploitation régu
lière , que , parmi les veines identifiées, il y en a six, qui , en se 
basant sur la connaissance actuelle du gisement, permettent 
d'évaluer la richesse du gisement à cinq millions de tonnes , que 

les charbons extraits sont des produits maigres, en partie anthra
citeux , convel)ant pour la consommation domestique et pour 

certaines industries ; 
Considérant que la rémunération des apports n'est pas exces

sive et ne constituera pas une charge trop lourde pour la Société 
en raison de ce que le payelilent se fera en actions , qu'au surplus 
la Société, constituée au capital de ' trois millions, pourra se 
procurer les ressources nécessaires à la mise en exploitation par 
un appel de fonds pour la libération des actions qui sont toutes 

souscrites et sur le montant desquelles 25 p . c. seulement ont 
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été. versés ; e~ outre par la création, Cil vertu des statuts d' bl" 
galions hypothécaires jusgu' à concurrence de d ·1'1 · 

0 
!-eux m1 ions · 

C onsidérant que la Société J. ustifie à suffisance d f 1' , h · e ses acù tes 
tee mgues par la présence d'ingénieurs dans SOil cons ·1 d' d . . . d . e1 a m1-
mstrahon et ans la liste de ses actionnaires . 

Co~si~érant ~u' un de~ anciens puits de la, concession apportée 
pourrait etre mis en activité rapidement . que d 1 . , ans es cucon-
sta~c:~ présentes, il est de ) 'intérêt général de voir remettre en 

abchvi.~e toute exploitation et d'augmenter la production char
onmere; 

E st d'avis: 

Qu'il Y a lieu d'autoriser l'apport par M Ch de p th", ' 1 S · ' , A · · on iere 
a a ?c1ete, nonyme d~s Charbonnages d'Argenteau de fa 
concession d Argenteau-Trembleur, ce sous les charges 1 
• d" · · , causes 

e.: ~on ~hons repmes dans les arrêtés de concession des 8 et 
14 Janvier 1848 et 19 février 1883. 

Avis du 1"' juin 1920 

Occupation de terrain. 
Etablissement d'un puits de mine 

L ' établissement d'un nouveau puits renfre dans l l ' · d , a ca egone 
es travaux necessaires en vue desquels les articles 50 el 51 -des 

lois coordonnées permettent au concessionnaire l'occupation d 
la surface. e 

L E CONSEIL DES MINES, 

• Yu la dépêche ministé_rielle trahsmettant au Conseil le dossier 

d une demande de la Société Anonyme du Charbonnage Saint
Roch, à Auvelais· , 

1 
~ 
! 
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Vu la requête de la dite Société datée du 17 février 1920 
sollicitant de pouvoir occuper un terrain cadastré Section E, 
n° 556, situé à Auvelais, à ) ' effet d'établir un nouveau puits; 

. Vu les divers plans en triple expédition joints à la demande 

et notamment l~ plan, repris sous le n° 1398, ~e la concession 

Saint-Roch-Auvelais, certifié par l' Ingénieur .des Mines, visé 

par la D éputation permanente et portant indication cadastrale 

des propriétés situées dans un rayon de 1 OO mètres des limites 

du terrain à occuper ; 

Vu les extraits de la matrice cadastrale de ces propriétés; 

Vu la déclaration, datée du 10 mars 1920, signée par 
M 1

1o • Piétquin, constatant qu 'elles ont été averties de la 

demande d'occupation de la Société en ·cause; 
Vu la lettre du 14 mars 1920 des mêmes propriétaires pro

testant contre la demande d'occupation e"ii raison ne I 'in;uf fi

sance de l'indemnité offertê par la Société ; 

Vu le rapport en date du 15 avril 1920 de M. l ' ingénieur 
en chef-Directeur du 6'" arrondissement des mines, à Namur ; 

Vu l'arrêté de la D éputation permanente du-Conseil provin
cial de Namur daté du 25 avril 1920, donnant un avis favorabl e 

à la demande ; 
Vu les lois sur les mines coordonnées par arrêté royal du 

1 5 septembre 1919 ; 
Entendu le Conseiller Baron de Cuvelier, en son rapport ; 

Considérant que la Société demanderesse s~llicite l' autori

sation d 'occuper une parcelle de terre sise à Auvelais aux fins 
de p·ouvoir y établir un nouveau siège d'extraction ; 

Considérant que le terrain dont s'agit, situé dans le périmètre 

de la concession, ne joint à une habitation ni à une clôture murée 
appartenant à des tiérs et ne se trouve ainsi dans aucun cas 

d'exceptions spécifiés par l'articl e 17 des lois minières coor

données; 
Considérant que l 'occupation d'un terrain peut ê tre autorisée 

dans les limites des· articles 50 et 51 des lois minières coordon-
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nées pour ·les travaux nécessaires au service de l'exploitation 
proprement dite, que l'établissement d'un nouveau puits rentre 
dans la catégorie de ces travaux; 

Considérant.qu'il résulte du rapport du haut foactionnaire des 
Mines qÜe « la création d'un nouveau siège permettra la mise à 
» fruit de la partie Sud-Est de la concession où s'étend une 
11 zone epcore ·inexplorée, sera de nature à diminuer la longueur 
>1 des travaux souterrains et à rendre l'accès des chantiers plus 

>1 aisé pot,1r les ouvriers et facilitera l 'exploitation économique du 
n gisement » ; 

C 'd' 1 ', ' d ' 1 l ' onst erant que es proprtela1rcs cr. lerr1u11r. c onl occupa~ 

tien est sollicitée ont été entendus, qu'ils se refusent à vendre 

leur propriété en raison de ce qu'ils estiment insuf flsant le prix 
leur offert, que c'est là une question de la compétence des 
tribunaux; 

Qu ' il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme du Charbon

nage Saint-Roch-Auvelais à occuper, pour les besoins de son 
exploitation , un terrain de 14 ares 90 centiares cadastré Sec
tion E, n ° 5 .5 5, situé à Auvelais . 

Avi1i du 1•• juin 1920 

Avis complémentaire. - Cahier des charges 

Tant que n'est pas intervenu l' arrêté royal accordant la 
concession au sujet de laquelle le Conseil des Mines a donné un 
avis favorable, celui-ci peut, dans un avis .nouveau, modifier ou 
compléter le dispositif du précédent. 

En fixant dans un cahier des charges la ;edevance proportion
nelle en faveur des propriétaires de la surface, il importe de ne 
pas perdre de vue, pour la détermination du produit net de la 
mine, l'arrêté royal du 20 mars 1914. 

1 
,• 

I 

• 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 29 décembre. 1919; 
Vu le projet y annexé de cahier des charges pour la conces

sion demandée par les Sociétés Anonymes John Cockerill, à 
Seraing, et Métallurgique Espérance-Longdoz, à L iége ; 

R evu son avis du 22 mars 1920 ; 
Vu les lois et arrêtés sur la matière; 

Entendu le Conseill er François en son rapport ; 
C onsidérant que jusqu'à ce jour aucun arrêté royal n' est inter

venu pour sto. luer i;1ir la dcmnndc : qu<' jusqu ' à ce moment un 

. :wis émis par le Conse:I des M;nes peul ~lre mod~hê dans son 
d ispositif par le Conseil lui-même ; 

Considérant qu ' il y a lieu de compléter l ' avis du 30 mars 
1928 en ce qui concerne le projet de cahier des charges ; 

Considérant que ce projet satisfait aux loi.s et arrêtés sur la 
matière; 

Considérant toutefois que les redevances dues p; r les conces
sionnaires aux propriét~ires de la surface ayant été réglementées 
par l'arrêté royal du 20 mars 1914, il y a lieu de rédiger ainsi 
-qu'il suit l'article 8 du dit cahier des charges : 

« Les concessionnaires paieront chaque année aux proprié
» taires de la surface une redevance de 25 centimes par hectare 

>1 de superficie et une redevance de 2 p . c. du produit net de 
>• la mine tel qu'il est déterminé conformément à l'arrêté royal 

» du 20 mars 1914. » 

E st d'avis: 

De libeller comme suit le cahier des charges d~ la concession 
à accorder, conformément à l'a vis du 22 mars 1920, aux 
Soèiété Anonymes John Cockerill, à Seraing, et Méta li urgique 
E spérance-Longdoz, à Liége : 

ARTICLE PREMIER . - Les concessionnaires disposeront e t 
conduiront leurs travaux de mani ère à ne pas compromettre la 
sûreté publique, la conservation et la salubrité de la mine, la 

___ ......... _________ ·.· --~---J..------------------~~~d 
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sfireté e t la santé des ouvriers, à ne pas nuire aux habitations 
ou aux eaux u~iles de la surface. 

Ils se conformeront, à cet effe t , aux lois e t règlements sur les 
mines et aux instructions qui leur seront données par l' autorité 
compétente. 

ART. 2. - Les concessionnaires seront tenus d e fournir à 
!'Administration des Mines tous les rense ignements qu'elle 
jugera utile de leur réclamer au suje t du plan d'exploitation 
qu'ils se proposent de suivre , a insi que des s ièges d'extraction 
et des installa tions superficie lles dont ils projettent létablisse
ment. 

Ils seront tenus également de s'affilier à tous les organismes 
ayant pour but de créer, d'outiller e t d'exploiter da ns l'intérêt • 
commun, des ports ou rivages affectés au chargement e t au 
transbordement des produits de la mine. 

ART. 3. - En vue de la conservation d e la mine, les conces
sionnaires réserveront le long et à l'intérieur des limites d e leur 
concession , des massifs ou espontes de dix mètres d'épaisseur. 

ART. 4. - Les infractions a ux dispositions qui précèdent 
seront poursuivies et jugées conformément aux dispositions des 
articles 130 et 13 1 des lois coordonnées sur les mines, minières 
e t carrières. 

ART. 5. - Dans le délai d'un a n, à dater de l'ac te de conces-· 
sion, les concessionnaires feront placer, suivant les inst ructions 
q ui leur seront données par les Ingénieurs des mines, des bornes 
sur tous les points de la limite où cette mesure sera jugée néces
saire. Ces bornes seront placées à d es dista nces non supérieures 
à 500 mètres les unes des a utres. 

De semblables bornes seront placées sur tout autre point de 
la surface qui , par suite de circonstances sp éciales, devrait ê tre 
pris comme point de repère . 

Cette opération aura lieu en présence de l'ingénieur des 
m ines du ressort, qui en dressera procès-verbal. Des expéditions 
de ce procès-verbal seront déposées aux archives de la pro
vince du H aina ut e t de toutes les communes s·ous lesquelles 
s 'é tend la concession. 

ART. 6 . - Au pll!s tard dans le délai de cinq ans à dater de 
l'acte de concession, les concessionnaires adresseront à la 

l 
1 

1. 

1 

1 
1 

l 
~ 

~ 
4";>-

1 

1 
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Députation permanente de la Province de Hainaut, en double 
expédition, un plan parcellaire de la surface sur lequel seront 
représentées les iimites d e leur concession, l emplacem ent des 
bo'rnes et des points de repère, les princip a les voies d e com
munication, les édifices publics e t les travaux d'art importants, 
la position des puits, des bâtiments e t autres constructions 
érigées à la surface dans les limites de la concession. 

Ce plan sera dressé à l' éch elle de 1 millimètre par m ètre. Les 
feui!les des plans des travaux souterrains devront correspondre 
exactement à celles du pla n d e la surface e t porter le même 
carrelage, les mê mes le th·es e t les mêmes numéros. 

ART. 7. - En cas de refus ou d e négligencè de la part des 
concessionnaires, en ce qui concerne l exécution des deux 
articles précédents, ils supporteront tous les frais èes opérations 
que, sur le rapport de l ' Ingénieur des mines, pourra ordonner 
la Députation permane nte pour leur exécution d'office. 

ART. 8. - Les concessionna ires p aieront chaque année aux 
propriétaires de la surface une redevance de vingt-cinq centimes 
par hectare de superficie et une redeva nce de 2 p. c. du produit 
net de la mine tel qu'il est dé terminé conformément à l arrêté 
royal du 20 mars 19 14. 

A vis du 3 juillet 1920 

Occupation de terrains. - Chemins. - Déplacement. 
- Occupation de terrains en vue d 'un nouvea u 
siége. - Travaux à exécuter plus tard. 

1. L'opposition formée par la commune, à raison de ce que des 
chemins non inscrits à l'atlas, mais servant au public, traversent 
l' emplacement du siège projeté; peul être écartée , si l' lngéT!ieur 
en chef-E>irecteur du Service Voyer Provincial est d'avis que ces 

chemins peuvent sans inconvénient être déplacés. 
Il. Le fait que les travaux, en vue desquels l' oécupalion est 

demandée, ne doivent pas être exécutés immédiatement, mais 
peuvent être remis jusqu' à l'achèvement du fonçage d'un puits 
dont ils seront ['accessoire, n' empêche pas d'autoriser une occu

pation immédiate. 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 14 juin 1920 ; 
Vu la requête datée du 10 novembre 1919 par laquelle la 

Société Anonyme des Charbonnages dè Limbourg-Meuse, 
avenue des Arts, 27, à Bruxelles, sollicite l'autorisation d'oc

cuper des terrains à Leuth, en vue de la création d'un second 
siège; 

Vu, en triple expédition, le plan des parcelles à occuper et 
de celles situées .dans un rayon de cent mètres, ,ainsi que les 
extraits cadastraux relatifs à ces propriétés ; 

Vu les protestations formulées le 8 décembre 1919 par la 
principale propriétaire intéressée , Baronne de Brigode ; 

Vu celles formulées les 21 décembre 1919 et 28 janvier 
1920 par la commune de L euth, notamment "à propos des 
chemins à déplacer· en cas d'occupation autorisée; 

Vu la lettre du 16 janvier ·1920 du faisant fonctions de b.ourg
mestre de Leuth au Gouverneur du Limbourg, pour lui faire 
connaître que les propriétaires intéressés ont été avisés par lettre 
recommandée ; 

Vu la lettre du 31 janvier 1920 par laquelle le faisant fonc
tions de bourgmestre fait connaître au Gouverneur les objections 
présentées par divers intéressés; 

Vu le rapport établi le 27 avril 1920 par l ' ingénieur en chef
Directeur du Service Voyer de la Province ; 

Vu la lettre du 12 mai 1920 par laquelle l'impétrante réduit 
sa demande , et celle du 14 du même mois par laquelle la 
Baronne de Brigode retire son opposition ; 

Vu le rapport en date du 25 mai 1920 de l'ingénieur en chef
Directeur du 1 0° arrondissement des mines ; 

Vu !'avis émis le 4 juin 1920 par la D éputation permanente 
du Conseil provincial du Limbourg.; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et carrières, 

spécialement les articles 1 7 , 50 et 5 1 ; 

1' 
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Entendu le Président en son rapport en séance de ce jour ; 
Considérant que l'impétrante, tout en sollicitant dans sa 

requête primitive l'occupation de plus de cinquante hectares de 
terrains en vue de la création d'un second siège, n'a joint que le 
plan des parcelles à occuper et du rayon de cent mètres, mais 
n'a pas joint un plan de la concession indiquant le périmètre de 

celle-ci et les emplacements respectifs du premier siège et de 
celui projeté; que pareil plan, fut-ce à une échelle très réduite, 
eOt été indispensable pour permettre au Conseil des Mines d' ap
précier la nécessité de placer le nouveau siège à cet endroit et 
d'occuper une pareille étendue de terrain tracée d e façon à 
entourer de trois côtés, à cent mètres de distance, d'importants 
bâtiments d ' habitation dont dépendait la plus grande partie des 
cinquante hectares à occuper ; 

Mais considérant que le 1 2 mai 1920, l'impétrante a déclaré 

ne maintenir sa demande que pour trois parcelles ensemble de 
18 ares 70 centiares, faisant connaître qu'elle avait acquis de 
la Baronne de Brigade ses propriétés, objet de la requête ; que 
celle-ci, confirmant le fait, a déclaré lever !'opposition qu' elle 
avait précédemment formulée; 

Considérant que, dans ces circonstances, il convient, tôut en 
regrettant !'absence de plan de la concession, de passer outre, 
!'acquisition importante faite par 1' impétrante en vue d' établir 
un nouveau siège ne permettant plus de ·douter de la nécessité 

de ce ~iège et fixant nécessairement l' emplacement de celui-ci ; 
Considérant que la parcelle Section B, n° 148 du cadastre de 

L euth est enclavée dans les terrains acquis et que les parcelles 
trè

1
s étroites 1 5 5 et 1 54 y forment une profonde encoche ; 

Considérant que l 'Administration de la commune de Leuth 
a fait connaître qu'elle a averti par lettres recommandées tous les 

propriétaires intéressés et que ceux des trois parcelles auxquelles 
se réduit la demande ont déclaré n'y pas consentir ; mais consi
dérant que leurs dires, tels qu'ils ont été rapportés au Gouver
neur par la dite Administration, ne contestent pas la nécessité 
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de l'occupation et ne font valoir que des causes de préjudice 
dont l' évaluation appartiendra aux tribunaux ; 

Comidérant en outre que le plan joint à la requête montre et 
le rapport de 1 'Ingénieur en chef-Directeur du 10° arrondisse
ment des mines confirme qu'aucun d'eux n'a d'habitation sise 

à moins de cent mètres de la parcelle à occuper ; 

Considérant que si le faisant fonctions de bourgmestre de 

L euth a décl~ré protester contre la suppression des chemins qui 

traversent l'emplacement du siège à créer, l ' ingénieur en chef

Directeur du Service Voyer Provincial a fait connaître que ces 

chemins, non inscrits à l'atlas des chemins vicinaux quoique ser

vant au public , peuvent , sans inconvénient , être déplacés de la 

façon indiquée par 1 'impétrante au plan joint à sa première 
requête; 

' Considérant que le rapport de l'ingénieur en chef-Directeur 

du 1 o· arrondissement des mines, - tout en confirmant la néces

sité d'établir ce nouveau siège dans la partie Sud-Est de la Con

cession Guillaume Lambe"rt afin de pouvoir exploiter les 

gisements très riches qui y ont été reconnus, - démontre que 

l'occupation de ces parcelles est nécessaire à l' établissement 

normal des voies et installations du siège à créer, mais qu ~elle 
n'est pas indispensable pendant la période de fonçage des puits, 

laquelle durera quelques années; que cependant, si elle n'était 
pas autorisée dès maintenant, elle pourrait être rendue impossible 
par 1. une ou r autre construction ; 

Considérant que le concessionnaire doit pouvoir être assuré, 

av~?t de com'.11encer, les trava~x d ' établissement d ' un siège, 
qu il pourra disposer a cet endrmt de tous les terrains nécessaires 
à l' exploitation proprement dite de la mine; 

Co~sidérant enfin que la D éputa tion permanente a fait sienne 
la conclusion du rapport de l'ingénieur en chef-Directeur; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des Charbon

nages LimbouJg-Meuse à occuper, pour les besoins de son 

' 
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exploitation, c ' est-à-dire pour la création d'un second siège 

d'extraction, les parcelles cadastrées à L euth, Sect~on B , 
n°' 148, 154 et 155, grandes la première de 12 ares 70 cen
tiares, les deux autres chacune de 3 ares. 

Avis du 22 juillet 1920 

Profondeur du gisement 

L e /ait que le gisement de fer à concéder est à une profondeur 
de moins de cent mètres n'énerve pas le droit du Gouvernement 
d'accorder la concession, pourvu que le gisement ne puisse être 
exploité sans puits, galeries et travaux d'art réguliers. 

L E CONSEIL DES MINES, 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 18 mai 1920; 
Vu la requête du 2 septembre 1919 par laquelle la Société 

Anonyme des Entreprises Minières de l'Orneau sollicite~ la con
ce~sion de mines de fer gisant sous une étendue de' 377 hectares 
·des communes de V elaine et K eumiée (province de Namur) ; 

Vu les plans joints en quadruple expédition à cette requête; 
Vu la lettre du 1 ., octobre 1919 , par laquelle l'impétrante 

modifie la limite E st proposée ; . 

Vu l ' arrêté du 7 novembre 19 19, par lequel la D éputation 

pn mancnte du Conseil provincial de Namur ordonna l ' affichage 
et les insertions de la d emande (pièce 29 de l'inventaire) ; · 

Vu les pièces de cette instruction ; 
Vu la protestation adressée le 13 janvier 1920 au Gouver

neur de la P rovince par les Sieurs Vigneron et consorts; 

Vu le rapport adressé au même Gouverneur le 13 avril 1920 
par l' Ingénieur en chef-Directeur du 6" arrondissement des 

mines, à Namur; 
Vu l'avis émis le 23 avril 1920 par la D éputation perma-

nente ; 
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Vu le rapport écrit déposé au Greffe du Conseil des Mines, 

le 11 juin 1920, par le Conseiller Rolin; 
Vu les lois et arrêtés sur la matière, notamment les lois coor

données sur les mines, minières et carrières; 

Entendu le Conseiller rapporteur en son rapport verbal en 

séance de ce jour ; 

Considérant que les plans joints. à la demande sont régulière

ment visés par l' Ingénieur principal des Mines et certifiés (au 

verso) par la D éputation permanente ; 

Considérant que les formalités d' affiches et d'insertions ont 
été accomplies au· vœu de la loi; 

Considérant que les opposants ne formulent point de demande 
en concurrence, mais contestent la concessibilité du gîte minier 
s 'étendant sous 'leur propriété , tout au moins de ce qui gît à 
moins de cent mètres de profondeur ; 

Considérant que les autorités administratives consultées ont 
été unanimement d'avis d'accueillir la demande; 

Considérant que la demanderesse en concession affirme être 

aux droits de la Société Anony_me des Charbonnages Elisabeth, 

laquelle serait depuis 1910 aux droits des propriétaires du sol. 
sur une étendue de 125 hectares; 

Considérant que les recherches et découvertes officiellement 
constatées amènent l 'lngénieur en che f-Directeur et la Députa

tion permanente à la conclusion que la Société demanderesse fait 
preuve suffisante d'un gisement utilement exploitable; renfer

mant, sous des travaux abandonnés depuis 1878 et principale

ment sous le niveau des eaux, des quantités considérables d' u~ 
minerai d e fer utilisable notamment par les usines de Moncheret 
qui sont peu é loignées ; -

Considérant que ce minerai gisant à des profondeurs d' envi- , 

ron . trente mèt~es est concessible, puisqu'il ne peut être exploité 
sans puits, galeries et travaux d'art réguliers; 

Considérant que les constatations et considérations démon

trent le non-fondement des motifs donnés par Vigneron et con

sorts à l'appui de leur opposition ; 

~ 
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Considérant que les mêmes autorités ont constaté que la 

demanderesse possède les facultés techniques et financières 

nécessaires à l' exploitation de la mine ; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu d 'accorder à la Société Anonyme d'Entre

prises Minières de l'Orneau, à Auvelais, une concession de 

mines d e fer à dénommer c< Concession de Velaine-Keumiée », 

s' étendant sous 3 77 hectares de ces deux communes. 

Cette concession serait délimitée comme suit : 

A vis du 22 juillet 1920 

Occupation de terrain. -:- Opposition 

I. Un motif d' intérêt privé, comme l'intention du proprié
taire d'établir sur le terrain dont l'occupation est demandée, un 
chemin qui meilrait ses propriétés en valeur, ne peut prévaloir 
contre le droit d'occupation du concessionnaire. 

11. L es terrains de la surface sont grevés d'une véritable 
s~rvitude d' intérêt public au profit de la mine. L'occupation est 
un droit que le concessionnaire trouve dans le titre même qui 
constitue sa propriété. Ce droit est absolu, la loi ne confère au 
Gouvernement qu'un contrôle sur l' exercice de ce droit et ne lui 
permet pas de subordonner son autorisation à des conditions qui 
énerveraient ce droit. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Yu la dépêche ministérielle du 28 j~in 1920 p~r ~aquelle 
M. le Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravlta11lement 

soumet à l'avis du Conseil la demande de la Société Anonyme 
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du Charbonnage de Belle-\/ ue et Bien-Venue à H t 1 
d ' b · l' • ers a , ten-

ant a o tenir autorisation d'occuper des terrains ; 

Vu la requête du <lit charbonnage demandant l' t · t' 
d

• . au onsa 10n 
occuper des terrams sis à Hers~al au li' d.t L 

E 1 · , ' eu i c< es 
,Pantes» et .c<!dastrés Section E, no• 323/, 332 , 337, 3 38a, 

d une superficie totale de 2 hectares 40 ares 54 t. . 
fi d ' , hl' ccn mi es , aux 
.ns y et.a ir u~ dépôt de schistes provenant de son exploita-

tion; les dits terrams aopartenant à M Fe'li'x C a 't . ' L', ' · p1 amc a 1ege · 
Vu les plans joints en quadrupl e expédition ; ' ' 

V~, le~ pièces constatant que cette demande a été notifiée au 
propnetaire des parcelles à occuper ; 

, MVu 
1
Ia lettre du Sieur Capitaine , adressée le 9 janvier 1920 

a . . e Gouverneur de la P rovince de Liége t d 1 Il ·1 f · . . , aux ermes c 
aque e 1 ait opposihon à la demande d •occupation ; 

Vu le plan annexé à cette lettre· 
' 

Vu le rapport de M . !'Ingénieur en chef-Directeur du 
8° arrondissement, en date du 1.3 mars 1920; 

Vu les lettres de I' Administration communale de H erstal, en 
dates des 20 mars et 15 avril 1920 · 

Vu .les lettres de la Société re,quérante en dates des 4 et 
24 mai 1920 ; 

V~ l'avis émis par la Députation permanente d e l~ province 
de L1ége de 14 juin 1920 ; 

Vu les lois sur la matière et spécialement 1' article 50 des lois 
coordonnées sur les mines , minières et carrières· 

Ente~du le ~onseiller François en son rappor~ ; 
Sur 1 oppos1hon formée par le Sieur C aoitaine . 

Considérant que le propriétaire ne con;este p: !' t'l't ' d I' . 11 . . s u11 e e 
occupation so 1c1tée; que cette utilité est affirme' M l' I , . e par . n-

gemeur en chef-Directeur ainsi que par la Députation perma
nente dans leurs rapports respectifs ; 

Considéra~t que l'opposition du propriétaire n'a pour motif 
q~e le ref~s de la demanderesse de lui réserver la dispo'siti; n 
d une partie des terrains aux fins de créer un chemin à travers 

i , 
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ceux-ci; qu' elle paraî t dictée, en réalité , uniquement par le fait 

que l'exécution du chemin projeté par le propriétaire aurait 
donné à ses propriétés une plus-value sensible; 

Considérant que les conditions imposêes par la Commune de 
Her~ tal au Sieur Capitaine pour l' établissement d~ ce chemin 

n'ont pas été acceptées par 1 ui ; que , de son côté, la C ommune 
de H erstal a fait connaître à M. le G ouverneur, par sa lettre du 

20 mai 1920, que son intention n'est pas de créer ce chemin ; 
Considérant qu'il n'apparaît nullement que l'intérêt public 

soit en question dans l'espèce ; · 
C onsidérant, au surplus, que de l'avis de M. l'ingénieur en 

chef le chemin en question pourrait être reporté à un autre 
endroit; de façon à ne pas obliger la requérante à créer ·deux 
cônes de déblais, ce qui réduirait considérablement la capacité 
d u terril; 

C omidérant qu'un motif d'intérêt prive , aléatoire , ne peut 
préval.oir contre le droit d'occupation du concessionnaire; -

Sur la proposition de- la D éputation permanente de subor
donner l'autorisation sol licitée à la condition que la Société 
requérante enlève un terril situe le long de la rue du G azomètre 
et que le pont traversant la rue H ayeneux soif désaffecté ; 

En droit : 

Comidérant que cette condition est contraire aux· principes qui 

régissent le droit d'occupation ; que les terrains de la surface sont 
grevés d'une véritable servitude d 'intérêt public au profit de la 
mine ; que 1 'occupation de terrains nécessaires ou utiles à 1 ' ex
ploitation d 'une mine est un droit que le concessionnaire trouve 
dans le titre même qui constitue sa propriété ; que c' est dans un 
intérêt public et général et en vue d'une exploitation rationnelle 

et économique que la l~i a attritbué aux propriétaires de mines 

le droit d'occupation ; 

Considérant qu ' il résulte des discl,lssions parlementaires de la 
loi du 8 juillet 1865 que ce droit est absolu et que la loi ne 

I 
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confère au Gouvernement qu'un contrôle sur l' exercice de ce 

droit ; que du moment où il a reconnu lutilité de loccupation, 
le Gouvernement a épuisé son droit et qu'il ne peut subordonner 

son autorisation. à des c~nditions qui l 'énerveraient en tout ou en 

partie (avis du 24 mai 1901, fur . IX, pp. 35 à 43); 

En fait: 

Considérant que cette condition n 'a aucun rapport avec l'objet 

de l.a demande ni avec les intérêts du propriétaire; que d'ailleurs 
la requérante ne repousse pas a priori la condition que la D épu

tation permanente propose de lui imposer; qu'elle la reconnaît 

même. confo!me à ses intérêts, mais qu' elle déclare ne pouvoir. 
prendre l'engagement de l ' exécuter dans un délai déterminé ; 

Au fond: 

C onsidérant que la demande est régulière en la forme et que 
toutes les formalités prescrites par la loi ont é té remplies; . 

Considérant que l'utilité de l'occupation est reconnue par le 

rapport de M . l' Ingénieur en chef-Directeur et par l' avis de la 

D éputation permanente; 

Est d 'avis · 

Qu'il n'y a pas lieu d'accueillir l opposition formée par le 

propriétaire des 'terrains, non plus que la condition à laquelle la 
Députation permanente voudrait subordonner 1 'autorisation solli

citée, et qu'il y a lieu d'autoriser le Charbonnage de Belle-Vue 

et Bien-Venue à occuper, pour les besoins de son exploitation, 
les terrains qui font 1 'objet de la demande. 

1 
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A vis du 7 septembre 1920 

Insertions. - Cahiers des charges 

Les insertions au cc Moniteur » el dans les journaux doivent 
avoir lieu pendant le délai d' affi,chage. · , 

Si la première insertion est antérieure au début de l affi,chage, 
l' A dminisfration peut encore régulariser la procédure en faisant 
fa ire une troisième insertion pendant les derniers jours de 

l'affichage. , , . 
Le projet de cahier de charges à présenter par l lngemeur en 

ch0 f-Direcleur d'arrondissement doit répondre aux préoccupa
tions dont s' inspire l'article 11 de la loi du 5 juin 1911 · 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 26 juillet 1920; 
Vu la requête du 19 octobre 1919, par laquelle la Soci~té 

Anonyme du Charbonnage du Bois d 'A vroy, à Sclessm
Ougrée, sollicite une extension de concession sous les communes 

d 'Angleur et Embourg; . 
Vu les plans dOment visés ef vérifiés joints en quadruple 

expédition à la demande ; . . 
Vu l' arrêté de la D éputation perma~ente du Conseil provin

cial de Liége ordonna!lt les affiches et insertions de la demande; 

Vu J es pièces de cette instruction administrative, spécia 1 e

mrnt les numéros du Moniteur et les certificats d'affichage; 
Vu aussi la lettre du 19 mars 1920 du Directeur du Moniteur 

Belge au Gouverneur de la province de Liége ; 
Vu le rapport adressé le 31 mai 1920 par l'ingénieur en chef

D irecteur du 8° arrondissement des mines au Gouverneur de la 

rrovince; . . . 
Vu )' a vis émis par la Députation permanente le 14 1um 1920 ; 
Vu la dépêche du 22 juin 1920 du Ministre de l' Industrie, 

du Travail et du Ravitaillement à l'ingénieur en chef-Directeur 

et la réponse de celui-ci en date du 16 juillet ; 

________ .................... ~--------------------d 
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Vu le rapport écrit déposé le 6 août 1920 au Greffe du 
Conseil par le Président ; 

Vu les lois et arrêté.s sur la matière, spécialement les arti

cles 26 et 2 7 des lois coordonnées sur les mines, minières et 
cafrières; 

Entendu le Président en son rapport verbal à la séance de ce 
]Our; 

Considérant que la demande a été affichée à Lié ge, Ougrée, 

Angleur et Embourg, du 21 décembre 1919 au 21 février 
1920, tandis que les deux insertions au Moniteur sont du 

12 d écembre 1919 et du 12- 13 janvier 1920 . Qu' ainsi la pre
mière insertion n'a pas eu lieu pendant la durée de l 'affichao-e 

:> , 

le principe de la concomitance toujours maintenu par la jurispru-

dence du Conseil (avis des 20 novembre 1896, 23 janvier et 
30 octobre 1903, 18 mars 1904, fur. VIII, 117, IX, 85, 

307 et 3 16 ) , expressément confirmé ensuite par la loi du 5 juin 
19 1 1 , n ' a pas été observé ; 

Considérant que pour régulariser cette instruç.tion et éviter les 

retards et les frais d'une nouvelle instruction , frais qui retombe
ront à charge de la partie (avis du 27 juin 191 3, fur . XI, J 02), 

il eut suffi de faire faire une nouvelle insertion au Moniteur après 
le 12 février, pendant les derniers jours de l'affichage; 

Que, dans les circonstances actuelles, l' instruction est restée 
irrégulière (avis des 11 juillet, 6 septembre 19 13 et 15 jan
vier 191 5, fur., X I, 103 , 107 et 18 1) ; 

Considérant en outre que le Conseil croit utile de signaler dès 
à présent que la proposition faite d ' étendre à l' extension deman
dée le cahi~r des charges imposées au concessionnaire du Val 

Benoît par l arrêté royal du 2 1 septembre 186 7 ne répond pas 
suffisamment aux préoccupations dont s'inspire 1' article 11 de la 

loi du 5 juin 1911 ( 36 des lois coordonnées, avis du 29 octobre 
191 1 , fur . XI, 30) , e t qu'il appartiendra à l ' Ingénieur en chef

Directeur de présenter lorsque le dossier de 1 'affaire lui revien

dra , un projet de cahier des charges complet (avis du 3 janvier 
1903, fur . X, 85); 

l 

-----------------------

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 497 

E st d'avis: 

Q üe ) 'instruction doit être recommencée à partir de 1' arrêté 

de la D éputation permanente qui a ordonné l' affichage et les 

insertions de la demande. 

Avis du 7 septembre 1920 

Occupation de terrain. 
Renseignements incomplets 

L e Conseil doit être mis en étal d'apprécier par lui-même la 
nécessité de l'occupation demandée . Il ne peut se contenter de 
simples affi.rmalions, si autorisées soient-elles. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministériell e du 26 août 1920 ; 
Vu la requête du 12 mai 1920 par . laquelle la Société 

Anonyme des Charbonnages du Trieu-Kaisin, à ~hâ~eline~u, 
·demande à occupe_r pour les besoins de son expl01tation cmq 
parcelles de terre à Gilly, appartenant à M110 

Marie de Dorlodot 
de Suarlée; 

Vu les plans et extraits de la matrice cadastrale joints en 

quadruple à la requête ; 

Vu la lettre adressée le 13 juille t 1920 par le Bourgmestre 

de G illy au Gouverneur du Hainaut ; • 

V u le rapport établi le 19 juillet 1920 par l'Ingénie~r en 
chef-Directeur du 5• :mondissement d es mines, à Charleroi; 

Vu l'avis émis le 30 juillet par la D éputation permanente du 

Conseil provincial du H ainaut; 
Vu la note du 24 août 1920 jointe au dossier par le Directeur 

Général des Mines ; 
Vu les lois et arrêtés sur la matière , spécialement les arti

cles 50 et 5 1 des lois coordonnées sur les mines , minières et 

carrières ; 

............ ___________ __ 
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Entendu le Président en son rapport ; 
Considérant que l'impétrante signale la nécessité d'un agran

dissement important de l'assiette du dépôt de terres de son siège 
Moulin, puits n°• 1 et 2, à Gilly, l'acquisition par elle de tous 
les terrains nécessaires , sauf ceux appartenant à M 11

• de Dorlo
dot avec laquelle il n'a pas été possible de s'entendre ; qu'elle 

demande en conséquence à pouvoir occuper les parcelles Sec
tion C , n°' .593i2, 607, 627a, 766d; 

Considérant qu'elle a joint les plans et pièces requises et que 
la propriétaire, invitée par l 'Administration communale de 
Gilly à p~ésenter ses observations, n'a pas répondu; 

Considérant qu'il se voit des plans que ces parcelles ne sont 
ni encloses de murs ni :ittenantes à des propriétés bâties de la 
propriétaire intéressée ; . 

Considérant que le rapport de l' Ingénieur en chef-Directeur 
et . l'a vis de la Députation permanente concluent à' l·a nécessité 

de loccupation, laquelle, dit le rapport, suffira à assurer le 
dépôt des terres du siège n° 1 pour une durée d' environ 15 années 
à raison d'un tiers d'hectare par an; 

Considérant que ces conclusions paraissent démontrées pour 
les trois parcelles 607, 611, 627 a formant un bloc de 4 hec
tares 4 5 ares et demi ; 

Considérant que le Directeur G énéral des Mines fait observer 
avec raison que la parcelle 593i2, de 11 ares 60 seulement 
est de faible largeur et bordée sur ses côtés longs par des terrain~ 
n'appartenant pas à l'impétrante ; que du dossier n'apparaît 
nullement la nécessité, ni même la possibilité d'y étendre le 
terril ; 

En ce qui concerne la parcelle 766d, grande de 45 ares 
40 centiares : 

C onsidérant que cette parcelle touche d e l'Ouest et du Sud · 
à une propriété du charbonnage, mais qu'à l'Ouest de celle-ci 
s'étend la longue parcelle 629a appartenant à des tiers et à 
l' Ouest de laquelle se rencontre la parcelle 62 7 a à occuper par 

• 

). .. 
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le terril du siège Moulin, que l'on n'aperçoit donc pas que ce 
terril puisse s'étendre jusqu'à la parcelle 7 66d; 

Considérant que le plan montre, il est vrai, cette parcelle 
atteinte et même légèrement. écornée à l'angle Sud-Est par un 
autre terril , mais qu ' il ne montre pas de quel siège dépend cet 
autre terril et que ni la demande, ni le rappor.t, ni l 'avis n' expli

quent la nécessité d'occuper cette parcelle, que le Conseil ne 
peut se contenter d'affirmations, si autorisées soient-elles , mais 

doit être mis en état d'apprécier par lui-même; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu d'autoriser l'impétrante à occuper, pour les 
besoins de son exploitation , les parcelles Section C, n°' 607, 
61 1 , 627 a du cadastre de Gilly; · 

Qu'il n'y a pas lieu d'autoriser !'occupation de la par

celle 593i2 ; 

R éserve, 

Jusqu'à plus amples renseignemen~s , son avis en ce qui con
cerne la parcelle 7 66d. 

Avis du 27 septembre 1920 

Cahiers des charges. - Modi.fication. 
Bornage. - Délai 

1. L e Gouvernement ne peul modifier les clauses du cahier 
des charges sans demander au préalable l'avis du Conseil des 
Mines. 

Il ne peut non plus le faire par voie de réglementation géné
rale, mais doit prendre pour chaque concession un arrêté royal 
distinct, après avoir entendu le concessionnaire en cause. 

Il. La loi ne fixant pas de délai dans lequel devra s' effectuer 
le bornage, ce délai peul être laissé à l'appréciation de l' A dmi-
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nistration. Des modi{i.calions qui n'affectent point la délimita
tion, mais seulement le placement des b~rnes, ne sauraient 
contrevenir ni à la loi de l B 10, ni à celle de 1911 . 

Ill. Par disposition spéciale à cha.que concession el après que 
le concessionnaire a été entendu, l'art. 5 du cahier des charges 
usité dans le Limbourg peut être modifié et rédigé de façon à 
obliger le concessionnaire à placer, conformément aux instruc
tions des Ingénieurs des Mines, des bornes en tous les points de 
la concession à désigner par ceux-ci, soit pour en marquer les 
limites, soit pour conserver le souvenir de circonstances intéres
sant l'exploitation . 

LE CONSEii..! DES MINES, 

Yu la dépêche du 26 juillet J 920 par laquelle M. lé 
·Ministre de l' Industrie, du Travail et du R avitaillement 
demande au Conseil des Mines s'il peut être apporté une modi

fication au . cahier des charges imposé aux concessionnaires des 
mines du Limbourg ; 

Vu le rapport de M. l'ingénieur en chef-Directeur du 
J 0° arrondissement en date du 24 juin 1920 ; 

Yu la note adressée à M . le Ministre par M . le Directeur 
G énéral des Mines, le 16 juillet 1920 ; 

Yu les lois et les réglements sur la ma tière ; 

Entendu M. le Conseiller François en son rapport ; 
Considérant que l' Administration des Mines P.ropose de rem-

placer l'article 5 du cahier des charges type par les dispositions 
!.uivantes : 

L e concessionnaire fera placer, conformément aux instruc
tions des Ingénieurs des Mines, des bornes en, tous les points de 
la concession à désigner par ceux-ci, soit pour en marquer les 

limites, soit pour conserver le souvenir des circonstances intéres
sant l 'exploita tion. Cette opération aura lieu à la requête et en 

présence de I 'Ingénieur des Mines du ress~rt ou de son délégué 

qui en dressera procès-verbal. D es expéditions de ce procès-
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verbal seront déposées aux archives de la province du Limbourg 
et de toutes les communes sous lesquelles s' étend la concession. 

Col!sidérant que les modifications à introduire à l'article 5 

du cahier des charges ont pour but : 

1° . la suppression du délai imparti aux concessionnaires pour 

le placement des b ornes qui doivent délimiter la con~ession-; · 
2° le placement des bornes aux endroits à désigner par 

I 'Administration pour conserver le souvenir d e circonstances 

intére3sant l' exploitation ; 
3° la suppression de l'obligation pour les concessionnaires de 

faire placer des bornes en quantité telle que la distance entre 
celles-ci ne soit pas supérieure à 500 m~tres ; 

et ainsi l' abandon à l 'Administration des Mines du soin de 

décider en quels endroits les bornes devront être placées. 
Considérant que les motifs exposés, dans le rapport de 

M. l' Ingénieur e nchef-Direci:eur, à l'appui des ~odificayo~s 
proposées, justifient pleinement la nouvelle rédaction de 1 arti
cle 5 du cahier des charges ; 

Considérant qu'il y a lieu d'examiner si les modifications dont 
s '.agit respectent le systè~e de délimitation prescrit par la loi ; 

A) En ce qui concerne le délai endéans lequel le bornage 

doit être fait ; 
Considérant que la loi est muette sur ce poin~ et que rien ne 

s'oppose à ce que, pour chaque concession, ce délai soit laissé 

à l' appré~iation de 1' Administration des Mines; que ce délai 
peut devoir être très variable suivant l ' étendùe d e la concession 
et la topographie de la surf ace ; 

B) Quant au bornage en lui-même : · 
Considérant que les modifications proposées n'affectent point 

la délimifation décrite dans les actes de concession , mais seule

ment le placement des bornes intermédiaires dont s'occupent les 
cahiers des charges; que ces modifications .ne sauraient contre
venir à la loi, pas plus à la loi de 1810 qu'à celle de 1911 , 

puisque ni 1' une ni l' autre loi n'a prescrit ces bornes intermé-
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ciaires ; qu'il n'est dès lors pas nécessaire de rechercher actuel
lement s'il serait per~is de faire application même aux 
concessions antérieures à la loi de 1911 de la latitude accordée · 
par l'article 10 de cette loi ; , 

Considérant qu'une modification du cahier des charges 
implique une dérogation aux actes d' octroi des concessions qui . 
ne font qu'un avec le cahier des charges ; qu' elle ne peut donc 
être sanctionnée que par l' autorité qui a octroyé la concession ; 
que si aucune concession ne peut être accordée contre l' avis du 
Conseil des 1Mines , le G ouvernement ne peut pas davantage 
modifier les clauses et conditions d'une concession déjà octroyée , 
EÏ ce·n' est de l'avis conforme du Conseil (Giron, Droit A dmi
nistratif, t. Il. n° 1366) ; 

Considérant que si l'on admettait que le cahier des · charges 
est une convention entre le concessionnaire et le Gouvernement - ' 
donnant naissance à des obligations régies par les règles ordi-
naires du droit civil , la nécessite deTintervention des conces
sionnaires pour la modification propçsée à l'article 5 du cahier 
des charges ne pourrait être douteuse ; 

Considérant qu'en dehors de cette hypothèse, la question de 
l'intervention des concessionnaires doit être résolue affirmative
ment; qu'en effet, les adversaires de la thèse-contrat reconnais
sent au cahier des charges tout au moins un certain caractère 
contractuel (J . P.C. M. , 26 mai 1903, t . IX, p . 248); 

Que la Cour de C assation, dans un arrêt du 30 mai 1872 
(Pas. 1872, p. 319), décide que le cahier des charges est la 
loi des parties; 

Considérant qu'il est de règle constante pour toutes les mesures 

prises par !'Administration des Mines , qui intéressent les conces
sionnaires, que ces derniers soient entendus; 

E st d'avis : 

Q ue l'article 5· du cahier des charges imposé aux concession

naires des mines du Limbourg pourrait être modifié et remplacé 
\ 

.ll 
) 

( 
11 
t · 
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par la rédaction proposée par l ' Administration des Mines , sous 
les conditions suivantes : · 

1° Les concessionnaires devront êt1e entendus ; ' 

2° L ' A dministration ne pourra' procéder par voie de régle
mentation générale, mais, pour chaque concession, la modifica
tion de l'article 5 du cahier des charges fera l'objet d ' un arrêté 
royal spécial pris après l'avis conforme du Conseil des Mines. 

Avis du 27 sep tembre 1920 

Occupation de terrain. - Chemin communal. 
Déclaration d'utilité publique. - Voies de nécessité 

contenues dans le p érimètre 
1 

1. La loi ne prévoit que l' occupation de terrains, non pas 
celle d' un espace dans l'air. 

L e domaine pu~lic , spécialement les chemins communaux ne 
sont pas assujettis au droit d' occupation. 

II. L' Etal peut, malgré l' opposition des communes intéres., 
sées , accorder la déclaration d'utilité publique en vue de per
mettre à un concessionnaire d'établir une voie de communication 
( transport aérien) franchissant un chemin communal. Dans ce 
cas, la déclaration peut avpir 'lieu même pour l'établissement 
d' une voie de communication nécessaire et contenue dans le péri
mètre, alors. même que celle-ci ne donnerait lieu à aucune expro
priation. Cependant, un concessionnaire ne pourrait recourir à · 
la déclaration d' utilité publique plutôt qu'à l' occupation en vue 
d'éluder là protection accordée à la propriété de la surf ac~ par 
les lois de 1810 et de 1865 . , 

LE C ONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du -27 août 1920 par laquelle M . le Ministre 
de l'industrie, du T ravail et du R avitaillement a transmis, pour 
avis, au Conseil une requête formée, le 22 juillet 1920, par la 
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Société Anonyme d~ Charbonnages du Bois du Cazier, à Mar
cinelle, ainsi que le dossier de la requête et de ses rétroactes ; 

Vu ~ette requête tendant à autorisation d'occuper pour l' éta

blissement d'un transport· aérien, un espace de 200 mètres carrés 
situé à 3 5 mètres au-dessus du sol du chemin n° 19, de Marci
nelle; 

Vu le rapport adressé le 31 juillet 1920 au Go'Jverneur du 

Hainaut par l'ingénieur en chef-Directeur du 4° arrondissement 
des mines, à Charleroi; 

Vu l'avis émis le 13 août 1920 par la Déput~tion permanente 
du Conseil provincial du Hainaut ; 

Vu également au dossier: la délibération du C onseil commu

nal de Marcinelle du 28 novembre 1919 ef la correspondance 
échangée entre 1 'Administration de la dite commune et I 'impé
trante ; une requête adressée le 8 mars 1920 à l 'Autorité pro

vinciale en vue d'obtenir déclaration d'utilité publique d'un 

transport aérien, ensemble les plans en triple expécfüion et les 

documents joints à cette requête , les rapports du 14 avril 1920 
du Service Voyer, le rapport adressé au Gouverneur du Hainaut 

le 5 juillet 1920 par l'ingénieur en chef-Directeur du 4• arron

dissement des mines et la lettre du 16 juillet 1920 du Gouver-
neur du H ainaut à l'impétrante; · 

Vu les lois et arrêtés sur la matière , spécialement les arti
cles 17, 50, 51, 113 des lois coordonnées sur les ~ines , 
minières et carrières ; 

Entendu le Président en son rapport en séance du '7 septembre 
et après en avoir délibéré en séances des 7 et 27 septembre; 

En fait: 

Considérant que la Société requérante, désirant établir dans 
l; ,périmè~re de sa conces~fon, un tr~nsport aérien nécessaire pour 
1 evacuahon- vers son terni des matières stériles provenant de son 

puits Saint-Charles, sollicita de I' Administration communale de 

· Marcinelle l'autorisation de faire passer ce transport au-dessus 

, 
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du chemin n ° 19, dit cc rue de la Gare » ou cc rue d'Asie » , en 
construisant à la traverse du chemin un pylône qui supporterait 
le transport, pylône dont les pieds auraient leur base de chaque 
côté du chemin, hors d e celui-ci, sur des propriétés de l'impé
trante·, et dont 1' ouverture serait poussée à une hauteur suffisante 

pour ne pas entraver la circulation publique sur le chemin ainsi 
franchi; 

Considérant que la Commune y consentit par sa délibération 

du 28 novembre 1919, visant une enquête de commodo et 
incommodo dans laquelle aucune opposition ne se serait produite, 
mais que la délibération subordo~nait ce consentement à de 
nombreuses conditions parmi lesquelles, outre les conditions non 
discutées de facilité du passage, une taxe annuelle de 25 francs, 
la précarité absolue de l'installation, enfin: l'abandon par l'im

pétrante de ses droits ou prétention_s sur le prétendu chemin Sa~t
Ernest et le chemin n° 19, ce qui eût par trop réduit la capacité 
sible au public, et la cession gratuite du terrain de l'ancien siège 

Saint-Ernest ; 

Que l'intéressée, déclarant ne pouvoir ni accepter ~a pré_ca
rité, ni maintenir concurremment le prétendu chemm Samt
Ernest et le chemin n° 19, ce qui eut par trop réduit la capacité 

du terril interrompu ainsi deux fois à cent vingt mètres environ 
l'une de 1 'autre, proposa un nouveau plan maintenant le chemin 

Saint-Ernest mais détournant vers lui le chemin n° 19, projet qui 

suscita, paraît-il, d e nombreuses oppositions et fut rejeté par la 
Commune; 

Considérant qu'ensuite la requérante, revenant à son premier 
projet, introduisit auprès de 1 'Autorité provinciale une demande 
de déclaration par !'Etat de 1 'utilité publique d' établir la com
munication aérienne projetée, ce en conformité de l'article 14 

de la loi du 5 i.uin 1911 (ancien a"rticle 12 de la _loi du 2 n:iai 
1837) ; l'enquête ne fut pas recommencée , mais le Service · 

Voyer fut invité à présenter rapport; 

Considérant que ni le Commissaire voyer cantonnai, m 
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l'inspecteur d'arrondissement ne formulèrent d 'objection d'ordre 

voyer relative au chemin n° 19, que néanmoins tous deux con
clurent au rejet de la demande : le premier parce qu'il estimait 
que la requérante avait tort de ne pas vouloir subir les conditions 
mises par la Commune à son autorisation ; le second , faisant 
valoir que la loi des 16-24 août 1790 a investi la commune 
seule du droit d'autoriser des travaux au-dessus des chemins com
munaux et qu'un règlement de la province du H ainaut , tout en 
subordonnant ces autorisations à l' approbation de la D éputation 
permanente du Conseil provincial, interdit à celle-ci de rien 
changer aux conditions apposées par la Commune à l 'autori
sation; 

C onsidérant que l' Ingénieur en chef-Directeur du 4° arrondis

s~~ent ,de~ mi,nes fi~ ensuite rapport, estimant que le transport 
aenen etait necessaire, que l ~s deux conditions non acceptées 

par la requé~a.nte devai: nt être écartées, qu' il convenait d ' ajou
ter des conditions relatives à la sécurité de la circulation sur le 
chemin sous le transport aérien et de remplacer la tax fi 
1, bl" . d e xe par 

o igahon e supporter éventuellement l ' augmentat· d 
f . d' . d h . ion es 
rais entretien u c emm que le transport pourrai·t · , . , , . causer ; mais 

qu en droit 1 lngemeur en chef-Directeur conclut ' 1 . . , , a a non rece-
vabihte de la demande , s appuyant sur des a · d C ·1 , , . vis u onse1 
d apres lesquels , pour des chemms de nécessité n t d 

, . , , l l . d l e sor ant pas u 
penme1~re,d c ~s~6~ 01 .e 810, ~n ses articles 4 3 et 44 modifiés 
pa8r3c7e e 'e fi . ' q~1 e~t applicable à l 'exclusion de celle de 
1 ; qu en n , il estimait préférable que la D , · 

,.. d . eputahon perma-
nente usat e pression sur la Commune pour l ' , . 
1
, · · . . amener a accorder 
autonsahon sans mamtemr les conditions ·t· , en 1quees · 
Considérant qu'en suite de ce rapport le G ' 
. . l'. . ouverneur crut pou-

voir interrompre mstruction et engager la re , ' b · 
' d d • querante a su shtuer 
a sa eman e une demande, é:l' occupation ; 

Qu'en suite de cette communication la , fi l 
22 . "ll 19 2 ' requerante t e 

JUI et 0, la demande dont le Conseil e t · · d ' 
d 

, · ' s sa1s1, emande 
ten ant a pouvon occuper au-dessus du chem· 
deux cents mètres carrés . m un espace de 

' ' 1 

j 
/' 
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Considérant que l' ingénieur en chef-Directeur présenta rap
port favorable, mais pour un espace de cent mètres carrés 
seulement, et la députation permanente émit un avis conforme, 
toutefois sans reproduire les conditions de sécürité proposées par 
l' Ingénieur ; 

Considérant que de tout ce qui précède , il apparaît que la 

requérante ne poursuit ni la suppression ou le détournement du 
chemin n° 19 , ni l' acquisition de la propriété de ce chemin, ni 

l'occupation du sol du chemin, ni un usage du chemin qui serait 
incompatible avec le maintien de sa destination publique; 

En droit : 

Considérant que le domaine public, spécialement les chemins 
communaux ne sont pas assujettis au droit d'occupation institué 

par la loi du 2 1 avril 18 10, ainsi que le C~nseil l'a établi d1ms 

son avis du 28 juillet 1905, J ur. X , 29 ~ 
Que les termes du rapport approuvé par le dit avis montrent 

l' erreur où verse la requérante lorsqu'ell e prétend qu'elle aura it 
le droit d 'occuper même le sol du chemin, c 'est-à-dire d ' y 
empêcher la circulation ; 

C onsidérant · qu'en l 'espèce le terme occupation employé 

dans la requête ne répond pas à la réalité des choses, puisque 
l'établissement du transport aérien ne comporterait aucune occu

pation, tout au moins pas au sens où l' entend la loi de 1810 

qui ne prévoit que l' occupation de terrains, de sol, de pièces de 
terre ; 

Qu'il suit de là que la requête d' occupation n'est pas rece
vable; · 

Mais qu 'en l'occurrence, il échet de ne pas s'en tenir à cette 
conclusion négative ; 

Qu'en présence du dossier transmis au Conseil, dossier d ans 
lequel sont exposés les rétroactes de l' affaire, les précédentes 
démarches de la Société requérante, il convient d e rechercher et 
de signaler par quelle voie la requérante peut aboutir; 

' 
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C onsidérant, en ce qui concerne la voie signalée comme pré
férable par l'ingénieur en chef-Directeur, que le Conseil a, il 

est vrai, en son avis du 28 juillet 1905, signalé la possibilité 
pour l'autorité provinciale de prov.oquer et même d 'imposer au 

besoin, en vertu de l'article 27 de la loi du 10 avril 184 1 sur 

les chemins vicinaux , le détournement ou la suppression d' un 

chemin ; mais qu'en l' espèce, l'usage de ce droit ne semble 

nullement probable ni même indiqué, puisque l ' exécution du 

travail projeté ne nécessiterait pas le ·détournement, ni la sup
pression du chemin ; 

Considérant qu' en présence de certaines conditions p·osées par 

la Co~mune dans sa d~li~éra~ion du 28 novembre 191 9 équi
valant a un refus, la voie a suivre était bien celle choisie par la 
requérante dans sa requête du 8 mars 1920 · 

• 
C~nsidérant , .en effet , .que le législateur , en introduisant dans 

la .101 du 2 mai 1837 1 article 12 permettant au Conseil des 
Mmes de proposer et à l ' Etat de déclarer (( qu 'il a t' l't ' · 

hl . , , hl ' d y u 1 1 e 
» pu 1que a eta lr es communications dans l " t ' "t d' . . . m ere une 
J> explo1ta tlon de mmes » , eut pour but de combl l 1 . . . er es acunes 
de la 101 de 1810, 101 qui, selon la jurisprudence d • l • d 

. l d . d ' a ors , n a -
mettait pas e roll occupation pour é tablir des v · t . , . , . mes au res que 
les chemins de necesslte compns dans le périm' t ' d , . , . , e re con ce e, et 
qui , certes, ne prevoya1t pas d autres commun' t ' d . ica ions que es 
chemms sur le sol ; ' 

Considérant que le texte de l'article 12 , d b d 
l , · l d . repon au ut u 
egis atem e 1837, car il est conçu en terme , , · 
' ' l 1 . s generaux qui ne 

reve ent aucun~ acu~e (a vis d~ 1 2 octobre 1894, fur. V III , 
63) , peuvent etre mis au service de tous pr ' " , 

18 
, . ogres, meme non 

encore prevus en 3 7 ; qu aussi malgré qu l l ' . l . 
l 
•, ' e e eg1s ateur ait 

eu surtout en vue ecoulement à meilleur m h ' d . d · 
d 1 . l C . arc e es pro wts 

e a rrune, e onse1l a pu conclure à l ' appl' h. d 
f d

• . . ica on e ce texte 
en aveur une voie destinée à abaisser le p · d · 
f ·1· l' · , . nx e revient en 
ac1 1tant am vee des b01s de mine (avis 5 .. 11 190 fur . IX, 43) ; JUI et 1, 

-

1 

}. 

t 
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C onsidérant que par ses avis de 1894 et 1901 , le Conseil a 
déjà répudié la doctrine trop restrictive de l'avis du 2 décembre 

1887 (fur. V I, 209, n° 27) selon laquelle ne pourraient être 

autorisées que d es communications menant à la voirie publique 

pour y écouler les produits ; 

Considérant q~e le texte de l 'article ·s' adapte parfaitement à 
toutes les circonstances de l' espèce actuelle où il ne s'agit nid' éta- · 

blir un chemin sur le sol , ni d'occuper un terrain, mais de per

mettre à la communication aérienne à établir de franchir , 

d'enjamber un chemin public ; 

Considérant que si l' article prescrit, dans son second alinéa, 
l'observation des formes de l' expropria tion, parce que le plus 

souvent la communication ~ à établir nécessitera des expropria

tions, il n' est pas permis d' en induire que la faculté accordée au 

Gouvernement même si des expropriations sont nécessaires, 

id quod plerumque fi. t, lui serait retirée dans le cas où le travail 

n 'impliquerait pas d 'expropria tion ; déjà le Conseil a admis que 
l ' article en question pouvait être utilisé pour permettre à une 
société minière de traverser à niveau par une voie ferrée un 
chemin communal {avis du 7 mai 1897, f ur. VIII , 131}, et ce , 
même malgré l 'opposition de la commune (avis cité du 5 juille t 

1901 ) ; et il a aussi proposé plusieurs fois l'application de l 'ar

ticle en faveur de transports aériens (avis du 2 septembre 1903, 
fur . IX , 329, n° 5; avis du 6 mars 1914, f ur. XI, 135; avis 

du 2 mars 1917, f ur. X I, 224; avis du 12 décembre 1919} ; 

Considérant que les avis des 31 décembre 1886, 15 avril et 
3 juin 1887, cités dans le Code des Mines de W iliquet, au 
n° 137, et d ' après lesquels l'ingénieur en chef-D irecteur s'est 

déterminé dans son rapport du 5 juillet 1920, s'inspirent (et 

seulement à titre d ' argument surabondant) de la doctrine restric

tive d'après laquelle la loi de 183 7 ne pourrait être invoquée que 

pour faciliter l ' écoulement des produits, doctrine déjà répudiée 

par les avis de 1894 et de 1901 cités ci-dessus ; mais que dans 

!'espèce ces avis , relatifs tous trois au terril et au trunsport aérien 
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des c~arbonnages de Bonne-Fin) , comme aussi dans l 'espèce 

desav1s du3octobre 1913 etdu9janvier 1914 (fur.XI, Ill 
et !27~, il s'a~issait d'occuper des terrains privés protégés du 
dr01t d occupation par les lois de 1810- 1865 et la déclaration 

d: utilité publiqu_e _de~ai.t aboutir à éluder cette protection, ce qui 
n est pas le cas ici ou 1 on se trouve en dehors du domaine de la 
loi de 1810; 

Considérant que l' Inspecteur Voyer d'arrondissement .invo

~u~nt la _l~i des 16-24 août 1790 qui a confié à la vigil~nce et 
a l autonte des corps mun1" • t · · , J " ' • c1paux out ce qm mteresse a surete 
~t la comm?dité du passage dans les voies publique:;, en a induit 
a tort que 1 Etat ne pourra1"t · b · ' l' · ' l se ~u shtuer a autonte communa e 
pour accorder l'autorisation refusée par elle ; 

. Q~e sans clou.te il en sérail ainsi s'il s'agissait d'une autorisa-
tion a accorder à un partie l ' , · d . l . • . u ter ou a un m ustne quelconque ; 

, ~fais qu il en est autrement lorsqu, il s'agit d • ùn intérêt 
g,eneral' tout au moins lorsqu'une loi -particulière a habilité 
l Etal pour y 'pourvoir; · 

l'EQue la jurisprudence des Cours a maintes fois admis que 
. t_at, ayant ~n un certain sens la surintendance de toutes les 

vomes, ~eut d1sP,oser de la voirie communale, même détourner 
ou supprimer des chemins dans l'intérêt de la d .. 
( C 1 0 · · gran e vome 

ass. Janvier 1867 et le Réquisitoire de M. Leclercq' 
Pas. 117. Cass. 30 mars 1882 Pas 94 t 1 R ' . . . 
de M M d h d Ki ' · e e eqmsitoire 

·, · es ,ag e ter ele, Liége 3 février 1876, Pas. 233 ; 
Liege 27 decembre 1877 , Pas. 78 li 92 .

1
_f . 

Pas. 1904 II 66) . II ,.. ' .' et avnl 1903, 
. , " ' , , ., ' e e a meme admis que l'Etat peut, dans 

un mteret d hygiene, conférer à une commune d d 't d 
t d' dd · · • · es roi s e 

cap age et a uction d eau sous la voirie d • 
, . f une autre com-

mun~, espece qm ournit un exemple de déclaration d-' til't ' 
publique sans qu'il soit prévu d' exprop~iati011 Pt ~1 1 

: 
f Il 

. .. sans qu i ait 
a u en accomplir les formalités d'enquête etc ( B 1 5 · 
· 1901 P ' · rux . Jan-

vier • asicr., PP· 164 et suivantes , spécialement 166 
col 2 en b V · · f ' · • · as· on aussi con . sur ces questions Giron, Le 
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Droit administratif de la Belgique, t. 1 , n°' 334 et 336 in fine, 
tome Il, ~0 782 ) ; 

Considérant que les lois de 181 0, 1837 et 1865 proclament 
que I' Industrie des Mines est d'intérêt général pour la . nation , 
cell e de 1837 habilite expressément le Conseil des Mines à pro
poser et le Gouvernement à déclarer l'utilité publique d'une 
communication à établir dans l' intérêt d'une exploitation de 

mines; 
Que cette disposition, discutée et vivement combattue en 

183 7, fut reproduite sans aucune contestation dans la loi du 
5 juin 191 1 , dont l' articl e 14 en a même étendu le bénéfice aux 

minières et carrières ; 
Que ces lois particulières dérogent aux règles générales , objet 

de 'la loi des 16-24 août 1 790 ; qu' elles s'appliquent notamment 
à la traversée des chemins par un raccordement ferré (avis -du 

· 5 juillet 190 l cité}, à leur enjambement par un transpo!·t aérien 
(avis citê du 6 mars 191 4 ), même si , comme c'était le cas lors 
de ces deux avis, les communes s'y opposent ; 

E st d'avis: 

1° Que la requête du 22 juillet 1920 tendant à occupation 
d'un espace dans l' air à 35 mètres au-dessus du chemin n° 19 
de la commune de Marcinelle n' est point recevable ; 

2° Que la reqùête du 8 mars 1920 en déclaration d'utilité 

publique de la communication aérienne à établir était recevable, 
et que l ' instruction de cette demande pourra, si la requérante 
d éclare y persister," être reprise au point où elle a été suspendue ; 
qu'il faudra toutefois compléter le dossier par l' adjonction d'un 
procès-verbal de l' enquête visée dans la délibération communale 
du 28 novembre 1919 ; qu' au cas où ce procès-verba l ne pour

rait être joint, il conviendrait de re faire une enquête et alors il 
faudrait, sur cette nouvell e enquête , un nouveau rapport de 
l' Ingénieur en chef-Directeur avant que la D éputation perma

nente du Hainaut n' émette son avis. 
(A suiv1'e). 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DAT E 

de 

l'accident 

29 mars 1923 

25 mai 1923 

A ": Nature et sltuation de l'é111l>lis
&cment oQ l'appareil était phtcé; 

B . Noms des propriét11ircs de )'ap
pareil: 

C. Noms des con~1ructcurs de l"ap
pareil: 

D. Date de mi1e en .service. 

A . Siége no 7 (Crachet) des 
Charbon nages Réu ni s de 
l' A grappe, à Frameries. . 

B. Société anonyme Oc 
de charbonnages belge~ . 

C. Société anonyrrle des 
Ateliers de construction de 
et à Boussu. 

D. 20 novembre 1877. 

• A C:imenterie d'Obourg. 
B. Société anonyme des 

Ciments Portland a rti ficiels 
et Engrai s chi miques d'O
bourg 

C. Socié té anonyme des 
Anciens établi ssements L. 
De Nacyer, il Willcbcocck. 

D . Juin 191•1. • 

l i 

NAT URE 

FORllE ET OESTl:<AT!O:< DE L'A P PAREIL 

Dé tails divers 

Chaudière cy lind rique, horizontale, 
à deux bouilleurs, faislnt panie d'une 
batteri e de 9 chaudiéres utilisée5 pour 
l'extraction, i1 un e press1011 maximum 
de .J atmosphères, alors que la pres
sion du timbre est de 4 1/ 2 athmo
sphèrcs. Les bouilleurs qui n 'ont subi 
aucu ne réparation ont 12 mètres de 
long et Om, 70 de diamètre; le~ t61es 
ont une épaisseur de 8 millimètres et 
proviennent des u si nes Victor Gi l
liaux, à Cha rleroi. 

Générateur multitubulaire de 2ii5 
mètres carrés de surface de chauffe, 
ti mbré à 12 ki logs, formé d 'un faisceau 
de 153 tuhes de 5m.50 de long ueur , 
de 90 m illimètres de diamètre exté
rieu r et de 4 mill imètres d' épa isseur, 
faisceau surmonté d'un corps cylin
drique de 6m, 70 de longueur et de 
l m,50 de diamètre. 

' 

, 

.. 

1 

• 

ST A TlSTlQUES 5 15 

EXPLOSION 

CJRCO:<ST Al'<CES 

A deux reprises d ifféren tes, la chau~i~re 
avait dû êtr .; vidée pour rempl.acer. le 101111 
défectueux du trou d'homme eiabh dans le 
fond d'avant du bouilleur droit. .. 

La dernière opération fu~. termmee .ver? 
6 h . 1/ 4 d u matim. La chaud~cre fut remise a 
feu \'ers 7 heures et raC(ordee au collecteur 
général de vapeur ,·e1:s s. heures. . 

Peu après, une dech1rure, ac:~mpngnee 
d'une forte déionation, se produisit sur ,;.111~ 
Ion ueur de l m,02 et u ne largeu!· <le. Om,-2 a 
la tZle à feu du bouilleur de droite, a peu de 
di stance d e l'aute l du foyer.. . . 

Cette t6le présentai t une ep.a 1~se~1r variant 
entre 7,7 millimètres et 8,4 mtlhmetres. 

La chau<liér.: avait été mise hors fet! le 
26 avril 1923 e t avait été d ésincrustée. a . l~ 
toupie élect r ique. l.a reu~is~ à fou avu1t ete 
faite le 25 mai suivant, apres epreuvc_h) dra1:1-
lique à 12 kilogs, su bie avec su~c.es, 1.1rn~s 
sans le renouvellement de la v1s11c . 111.te
rieure cffcc1uée en dernier li eu le 11 fevn er 
1922. ' . ,. . · r 

Quelques heures apres · la rem.1se a J~u, 
pendant que .le c.hau~eur tisonn~ll la grille 
du foyer , un tube bomlleur. du .faisceau mul
titubulaire s'est crevé. Un Jet important. de 
vapeur s'est échappé du tube et a envahi la 
chambre de combustion, projetant hors du 
foyer le charbon en ignition. . 

La creva ison du tube s'est produite en d e 
nom breu x points si tués sensiblement vers le 
bas e t répartis sur une longueu r de l•~, 119, 
commençan t il O,m990 de l 'avant du faisceau 
tubulaire. Dans la région affecté.e ~ar li;s 
trous le méial est fonemen t am1nc1 et na 
plus qu'une épaisseur inférieure à 1 mill i
mètre. Les déchirures sont au nombre de 
neuf et la plus im portame a 16 centimètres 
de longueur et 7 centimètres de largeur. 

. 

SU!T6S ' CAUSES PRÉSUMÉES 

Pas de victimes. 
Dégitts matériels r é

duits à la déchirure ren
seignée ci-com re. 

Le chauffeur. occupé à 
tisonner la gri lle, a étè 
brltlé à la tête, à la main 
et aux pieds, et n'a pu 
reorendre so n tru\·ail que 
le 7 juillet 1923. 

. 

1 

Les constatations 
ont montré des tra
ces de surchauffe 
au x deux premii:
r e s vi r oles du 
bouilleur et à l'a 
vant des deux pre
miers cu issards , 
la cause de r acci
dent est le man-

• que d'eau. 

Amincissement 
du métal réduit à 
moins de 1 milli
mètre d'épaisseur 
dans la partie où 
les déch irures se 
sont produites. 

L'enlè veme nt 
des incrustations 
était' effectué à l'ai· 
de d'une , toupie 
électrique d'un sys
tème spécial, con
struite, par l'usine; 
ceJte toupie ne 
tournait qu'à 25 
tours par minute 
et était p ressée sur 
la matière à arra
ch er à l'aide d'un 
contrepoids. 

L 'enquête a dé
montré que ~e mé
tal du tube avait 
beaucoup souffert 
de l 'action de la 
toupie électrique. 

En effet, il a èté 
constaté à l'inté 
r ieur du tube des 
sillons h élicoïdaux 
creusés par les la· 
mes c\e la toupie 
lesquelles ont ra
boté le métal. 

'• 
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ANNALE.S DES MJt:iES DE BELGIQUE 

DATE 

de 

l'acrident 

18 décembre · 
11123 

A. Nature et s i tua1ion de l'établîs
scment où J'app;111 ei1 était placé; 

B. Noms des propriêtaires de l'ap
pareil; 

C- Noms des constructeun de l'ap
pareil; 

D. Date de mise en service. 

A. Salle Je chaufferie des 
Usines à tubes de la Meuse , 
à F lémalle-Haute. 

B. Société anonyme des 
Usines à tubes de la Meuse, 
à Flémalle-Haute. 

C. J oseph Mathot et fils, 
à Chênée 

D. 3 février 1914. 

NATURE 

FOJUtE ET DESTI NATION DE L
1

APPAl\f.1L 

Dét a ils diver s 

Chaudière multitu bulaire de 310 
mètres carrés de surface de chauffe, 
timhrée à 14 kilôgs, composée de deux 
têtes plates r ectangulaires reliées par 
180 tubes bouilleurs et sur montée de 
2 cor ps cyl indriques à fonds bombés 
réunis par un ballon de vapeur, munie 
d'un surchau ffeu r . 

Longueur des 2 corps cylindriq ues: 
7.300 . 

Diamètre : 1.1 OO. 
Longueur du ba llon : 2.400. 
Diamètre du ballon : 0.500. 
Longueur des tubes bouilleurs : 

5.500 . . 
Diamètre des tubes bouilleurs : 

0.090. 

' 

1 

. 

l 
1 

( . 
i 

1 

l 
1 ' 

l 

' la 

1 

STATISTIQUES 

E X PLOSION 

CIRCOXST AKCES 

La Cent rale électrique de l'usine qui, le 
12jan vier1923, avait été raccordée à u n grou
pement « L'Union des Cen trales» était depuis 
lors normalement inacti\•e . 

L'ord re de la mettre en marche avait été 
donné le 18 décembre, vers 5 h eures du 
mat in, à la sui te d'un accident survenu à un 
transfor mateur impor tant de ce groupement. 

L'une des chaudières avait été mise à feu 
vers 11 heures, après li Il chômage d 'un mois 
et demi. 

yers 11 .h. 50, la press~·n était de 4 kilogs 
et 11 y avait Om,03 d eau au-dessus de l'i ndex 
des tubes indicateurs . 

A un moment donné le 6e iube de la 
f>e rangée se déchi ra. Un jet de vapeur et 
d'eau. s'échappa par les portes ouvertes du 
ccndner , renversan t le sen~ de la marche des 
flammes; celles-ci brûlèrent deux chauffeu rs 
et un machi n iste qui se trou\'aient d evant la 
chaudière. De la vapeur se dégagea dans la 
galerie d'é\'acuntion des cendres et Brûla 
deux électdciens qu i y t ravail laient. 

La déchirure s'est p toduite sur JIO mi ll i
mètres de longueur , à l'",Ï5 de la p laque 
tubulaire d'avant; à cet endroit, l'épaisseur 
du tube, en acier soudé, était réduite de 
4 millimètres à zéro. Ce tube était tapissé · 
intérieurement d'une couche de ~els de fer 
noirs, très adhérente, de zéro à 7 millimètres 
d'épaisseur, qui était r ecouverte d'u ne incrns
tation calcair e atteignant 7 m illimè.tres 
d'épaisseur . 

La chaudière avait été ali mentée, dans le 
principe par l'eau du ?ravier de la Meuse, 
épurée par un produit a base de chloru re de 
bar,yum; depuis 1913, elle étai t alimentée par 
de l'eau de la Meuse épurée à la chaux. Après 
l 'accident, l'analyse de l'eau de la chaudière a 
décelé la présence de nitrates, celle des 
incr ustations, de sulfate de baryum. 

SvlT ES 

Aucun dégftt matériel. 
Cinq ouvriers brûlés 

dont quatre légèrement. 

517 

Corrosion par 
les nitrates de l'eau 
du gravier et par 
la ch lorure de ba
ryum ; curage in
complet du tube 
et remise à feu 
trop rapide. 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Sièges d 'ex "'? Sociétés exploitantes ou 

. 
NO)ISOU :\" U)ri::nos ... 

NOMS, COMMUNES SI EGE 
z 

a ) en acti\"ité 
Cil . r. SITUATIO~ sur lesquelles elles :\'O:IJS b) 1:11 co11slructio11 w 
rn et 

s· étend e1)t SOC IAL ou c11 aiialeresse rn 
ÉTENDUE <. 

c) e11 résen1e ..J 
u 

Bassin du Cou 
Blaton, 131aton, Bernissart , Ha r- Société anom·me 

1 

Bernissart a) nos 1-2 l 4!> à Bernissart , chies, \ ïlle - Pomme- des Charboirna-
3 ,610 h. 74 a . 87 c. rœul, Pommerœul, gesde Bernissart Siège d'I farchics. ss 

Grandglise, Stam b ru-
ges, Peru welz et Hon-
secou rs. 

- -Hensies-
Pommerœul et lle nsies- Pommerœul , Ch:u bonn~ges Bruxelles a) Siège des Sar- S" 

" Nord de Ville - Po mmerœul , d ' H ensies- Po mme- tys. 
Quiévrain, Q ui évrain recul 

à H ensies Société anonym e b) S iè ge L ouis 2 
l ,892h . 25a. -12c La111be1·/. 

- -
E spér ance et H autrage, Baudottr , \ïl- Société a no nyœ e llnutrage a) Siège d'f! nu- sg 

H a utrage , lero t, T ertre des c ha rbonna- trage . à Ha utrage ges d u Hai naut . S iège d e 4 , 960 h. • l' Espérance_ S" • _;_ 
Belle -Vue-B a i - Baisieux, Audregnies, a) n• 1 (Fer rund) 3 

sieux et Boussu , Quiévrain, ~lon trœul- . 
;io 7 3 

à Boussu sur - Ha ine , Thulin , no 4 (Grond e · 3 ,. 
5334 h . 27 a . 4 3 c . Elouges, Dour, \V ihé-

Ve ine) 
3 ries, H ain in, Boussu, b) 110 12 (Baisieux) Hornu. Société anonyme 

} des Charbon- c) 110 S 3 
nages U nis de 

Boussu 1 l'Ouest de Mons 
2 t a) no 4 (Alliance) 
2 no 5 (Sentinelle) 
2 no 9 (St-A ntoinc) 
2 . 

no IO (Vedette) 
1 
; - -Grande Dour, Elouges 2 T 

Machine à feu a) no l 
2 ~ 

d e Dour, 1 Frédéric 
à Dour Société ano nv m e 
271 h. d es C harbonna -

) fi~s des Che va- , 
- -Grande Cheva- 1eres et d e la Dour Dour Grande Machine ' 

a) no I (Ste-Cnthe· 
3 lière et Midi d e 

à feu d e Dour, à Dour, r i ne) 3 à Dour Dour no 2 (St-Chn rle,) 
71 l h . 30 a . 

(1) Dir ecteur du Ier arrondissem d . , 

(.) E r . ent es Mines : M. l' ingénieur en che f L éon Dema r et à Mo ns. 
· xp 1cat1on concer nant le classem ent . ' . u d e 

· nr = J1on cfasst:; sg = s iège sans g risou; l = siège à g riso 

1 .. 
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\ 

(') (') 

..... ..... 
a> a> traction Directeurs gèrants Directeurs des tr avaux - -c: . c: ., 
"' ~ rn "' w =--= w ..,, 

~ 

"' z c. Q - c: :::i z .., 
"" DAT l::S c: 0 

.., 
0 KO~IS NO)IS .5! E-- 0 z des arrëtê· I.OCAL!l'È R ÉSIDEKCE Rt::SIOEKCE 0 ~ 

:::i "' de PRJ~NOMS r nt::NOMS "O ·;: J::T ET 0 

"' classc111cnt ô: :::i 
0 

chant de lVlons 
10 julll. 1 !) !~ Bernissart Alber t A:<CIAUX Bern issart E. SOllET Bernissart 204.760 1.736 

15 déc. l!.105 Harchies 

---
26 juin 1917 Il cnsie~ Lou is DEllASSE 1 lensics Arthur B1En.LEZ Hensies 257 .400 1 .502 

-
7 nO\', 1913 1 !:mtrage Emile DEDrt.nE Hautrage Charles J UVE:<T Hautrage 278.170 1.793 

7 nov. 1913 Baudour 

20· mars 1885 Elo uges Fernand DL'l\EZ Dour Nelson HONOREZ Dour 577.400 4.487 
20 mars 1885 Dour . 
20 mars 1885 Elouges 

20 murs 1885 Baisieux 

20 mars 1885 Elouges • 
\ 

20 mars 1885 Boussu 
20 ma rs 1885 )) -20 mars 1885 . » 
20 mars l 885 » ... 

- - -
20 niars 1885 D<rn r l J ea n D1;v1v1E1t Dour 115.040 862 1 
20 mars 1885 )) 

1 G""" "'"' Do ur ,, 
20 mars 1885 Do'ur 

\ 

Auguste Dour 84.990 604 
DtSPEl\SY:< 

20 mars 1885 » 

' 
' 

I r• catégorie ; 2 =sièg e à grisou d~ 2• ca tégorie : 3 =sièg e à g r isou de 3• catégorie. 



- 1 

' 

522 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE STATISTIQUES 523 - . 

EXPLOITANTS .., .., 
N N .., .., 

CONCESSIONS Sièges d 'extr action Directeurs g érants Directeurs des trav aux - -ou S ocié té s ex p loita ntes c: c: ) ., ., 
"' "' "' r.i 
:::: r<l ..., =:: 

~ 
Q. .... "' = c:i 

NOMS OU NUMÉROS c .... :;; NOMS, COMMUNES z 
DAT ES c: 0 .... 0 SI ÈGE r.i NOMS NOMS :3 .... 0 z SIT UAT ION sur lesquelles elles n) en activité :;; 

des arr~tés LOCALITÉ RÉSIDENCi,: R ÉSIDENCE "' NOi\!S fil .... ... et b) en c:o11str11ctio11 rn = ., 
"' de PRÉNO~IS PR ÉNOMS "O ;:: 

ÉT ENDUE s'étendent SOCIAL 011 e11 nvale1·esse < ET ET 0 > 
c) e11 réserve .:l classcmcllt Q: = u 0 

B ois de Saint- Dour, Hornu Société anonyme Dour n) no 1 (Sauwartan) 2 29 janv. l!l09 Dour Auguste BREC\. Hornu Ernest HAYEZ Dour 71.780 570 Ghis lain, du Charbonnage c) no 3 (Trou à à Dour du Bois de Saint- Dièvcs) 3 20 mars 1885 » 212 h . 68 a. Ghislain 
a) no 5 (Avalert!sse) 3 20 mars 1885 » 

.._ 

1 -
L 'E scouffia ux, \Vasmes, ~ornu, Eugies, Société anonyme T illeur n) no l (Le Sac) 3 13 mai 1892 Hornu Georges COTTON Frameries Georges COLLET \Vasmes 196. 100 1. 734 à \Vasmes Warquignies, Dour, des Aciéries l ,279 h 32 a. Boussu d'Angleur no 7 (St-Antoine) 3 17 nov. 1893 Wasmes 

no8 (Bonne- 3 22 oct. 1897 )) 

f-4 Espérance) 

~ . 
)1 

Gra nd B ouillon, 33 .440 r:iil \Va~mes, Pâturages, Société anonyme Pà1urages n) no 1 (1 cr siège) 3 7 nov. 1890 Pit1urages René DÉrn\· Pâturages René 01:.ïRY Pâturages 284 
f/J à Paturages Eugies, La Bouverie. des charbonna-f/J 340 h . 41 a. 97 c. ..... ges du Borinage c) 110 J ( ic siège) 3 29 avri l 1892 Wasmes 

~ Central .. 
li 

0 
~ 
~ - --- --< Cha r b onna ges Frameries, La Bouverie Société an~nyme 3 20 mars 1885 Pâturages Georges Corro:-i F rameries Henri FRANC~: La Bouverie 442. 700 3 .834 
~ R éunis Pâturages, \Vasmes'. Tilleur n) no 10 (Gdsccui l) 
~ de l'Agr a p pe, Quaregnon, Cuesmes, 

des 1\cie ies 
no 3(Grand Trait) 3 20 mars 1885 Frameries 

à Frameries Hyon, Noirchain 
d'Angleur 

3 20 mars 1885 )) 
1,708 h. 42 a. 96 c. Ciply, Genly, Eugies'. c) 110 2 (Ln Cour) • 

a) no 7 (Crach et) 3 23 oct. 1896 )) 

(St-Placide) 
23 oct. 1896 > 

no 12 (Crachet) 3 
• (Ste-Mathilde) 

no 12(Noirchain) 3 f 20 mars 1885 Noirchain 
1 20 mars 1885 La Bouverie 

c) 110 S (Sie-Caro- 3 . 
li ne) 

,,_, 

1 . 
1 
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"" "" E X PLOITA NTS N N 
a. a. 

CONCESSIONS . Sièges d 'extraction Directeurs gér ants Directeurs d es tr avaux - -
ou Sociétés exploi t a n tes c: c: 

~ 1 "' "' 
~ 

en "' "1 
<il "" c:: z c. 

"' "' i::l 
NO~ISOU NUMÉROS 

E-< c: z u :;; NOMS, COMMUNES z DATES c: 0 u 0 
SIÈGE "1 

~ 
.... e z a) en ac1ivité ;;; des arrê1és NOMS NOMS 

R ÊSIDENCE ~ SITUATION sur lesquelles elles LOCALITÉ RÊSIDENCE u NO~!S b) en co11structio11 
t,J 

ET PRÉNOMS ET PRÊNOMS "' ·~ et en de "O 

É TENDUE s'étendent SOCIAL, 011 c11 m•alcresse en e > < classement è: "' c:J. c11 réscn 1c ...:i 0 u -
Bonne-Veine, La Bouverie, Pâturages, Socié1é métallur- Pâtu rages a) Le Fief 2 21 nov. 1890 Quaregnon Oscar OmCLA YE Pârnrages Joseph FILLEUL Pâturages 95 . -110 7-15 
à Quaregnon Quaregnon gique de Gorcy (St-Laurem) 142 h. (charbonnage ù u 

0 Fief de Lambre-z chies). • 0 
a: 
a: 
< - --
~ 

~ ,... 
3 21 sept. 1888 Ciply, Asquillies, Ciply et Société anonyme Ciply a) no 2. Ciply Aril l·IA>tAmE Ciply ~ l aurice VJN:mH Ciply 45.620 6SO à Ciply Mesvi n du Charbonnage 285 h . de Hyon-Ciply. Siège d'Asquil- 2 30 sept. 1921 Asquil lies . 

lies. 

- ' 

. . 
~ 

Grand H or nu, St-Ghislain. \ Vasmuël, Société civile des 25 a \' r i l 1902 Hornu Com1e P. ne Paris Henry SAUVAGE Hornu - 246. 030 1.674 Hornu a ) no7(Ste-Louise) 2 à H ornu H ornu, \Vasmes, Ter- Usines et Mines no 9 (Sainte- MocsTJER 
977 h. tre, Baudour de Houille du Désirée) 2 

If 18 mai 1917 » ...-.. 
Grand Hornu 25 avril 1902 » .... no 12 2 ......... 

l · --f-4 - I 

~ H o.rnu Hornu, Vfasmes Société anonyme W asmes Division d'Hornu et W a s mes, du Charbonnage et Wasmes ~ et Buisson, d'Hornu et Was· a) no 3. 2 20 mars 1885 \Vasmes ~laurice 13Ano1~ n Wasmes 670.000 -1-. 856 
r:i::i à Wasmes mes (no 3 des Vanneaux) . ft:J 1023 h . JO a. 15 c. . 23 OCI 1896 Hornu ft:J no4 l 
1-4 (no4 des Vanneaux) 

' i\delson l:':l 20 mars1885 \Vnsmes \Vasmcs z no 6 2 1 AnnA~SART 
0 (no6 des Vanneaux) 

j 20 murs 1885 Hornu 
~ noï l 
~ (no 7 des Van neaux) 

1 < Division du Buisson 1 20 mars 1885 ll ornu Etienn e 
. 

Wasmes 1 
G a) no 1 (Mach. à feu 3 20 mars 1885 Wasmes OE~C.rnPS E no3(1e 19) 2 ,. 
~ 

no 2(1e 18) 2 20 mars 1885 l> 

1 

-

Il 
. 

(1) Directeur du 2mc arrood· d M" • · tssement es 1 mes: M. l' lngemeur en chef G. Nibelle, à Mons. 
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"' "' EXPLOITANTS 
N N en 

CONCESSIONS d'extraction Directeur s gér ants Directeurs des t ravaux 
en 

ou Socié tés exploitantes Sièges c: c: .. "' 2 "' ., !:l 
!:l ..,, t::: ê.i z Q. 

~ 
NO~IS OU NUMÉHOS E-< c: z = <.> 

NOi\IS, COMMUNES z DATES c: 0 <.> 0 
SIÈGE !:l NOMS NOMS .5! E-< C> z 

SITUATIOI\ sur lesquelles elles NOMS 
a) en activité :.;! des arrêtés 

LOCALITÉ R ÉSIDENCE RËSIDENCE c:; :'.! 
b) e11 co11slrz1clio11 i:.; = "' et "' d e ET PRÉNOMS ET PRÉNO~IS 

"O ·;:: 

s'étendent SOCIAL 0 11 e11 avaleresse "' C> "' ÉTENDUE 
.o( classement Q. = c) e11 1·éservc ..J 0 
u 

Rieu-du -Cœur, Quareino n, La Bom ·e- Société an o nyme "(luaregnon Division du Couchant 
à Quaregno n rie, aturages,\Vasmes, des Charbonna- du Flénu 

825 h. 52 a . 58 c. Jcinappes, Flénu ges du Rieu du a) no 5 (Sans Ca- 3 25 llHil 1902 Quareg non Henri }-fAnsfa: Quareg no1\ Paul K1:<SJER Quareg non 2<12 .650 1. 768 

Cœur et de la lotte) 
Boulc réunis . c) 110 2 (Sa11s Ca- 3 25 aHÎI 1902 >l 

lotte) 
Division 

du Rieu-du-Cœur 
6 juin 1902 Quaregno n a) no '1 {Ste-Désirée 3 

)) H e nri 

E-4 o u la Boule) ATTUIELLE 

z no 2 (Pettes d'en 2 20 m ar s 1885 )) 

r:i:1 bas) 
~ St-Placide. 2 20 mnrs 1885 )) 

r:i:"l St.Félix 2 20 mars 1885 )) 

fil (16 Actions) 
fil ..... 
A Produits Flé nu, Quareg non , Cues- Société anonyme Flénu a) no 12 (St- Louis) 2 20 mars 1885 Flénu Léo n Gn.-mz Flénu Alfred Mo1mT Flé nu 603. 700 .J . 343 

z et Nord du mes, Ghlin, ~ I ons , Fra- des Produits no 20 1 5 août 1898 Quaregnon 
0 Rieu-du -Cœur , me rics, Jem~ppes 24 avril 
~ 

no 18 (Ste- Hen- 3 1801 Flénu 
it Flénu ri et te) 

~ l , 760 h . 93 a. · 78 c . 20 mars 1885 
< no 25 2 >l 

no 28 1 24 fév. 1905 Jemappes ., Nord ·3 ..,. Il jui ll. 1913 Quaregno n 
~ 

C) n° 23 (Sic-Félicité) 2 29 oct. 1896 Flénu 

Leva nt du Flén u, Cuesmes, Mohs, Société anonyme Cuesmes a) n° 15 2 19 sept. 1902 Cuesmes Charles Cuesmes Martin l\IAROT Cuesmes 541 , 000 3 .824 
Flénu , Hyon, M~svin , Quare- des Charbonna- no 17 2 19 sept. 1902 )) DEllA RV~:NG 

à Cuesmes gno n, Jemappes ies du Levant du no 19 2 l~ sept. 1902 
2,375 h . 82 a. 04 c. lé nu 12 mars 1918 

)) 

Heribus 2 )) 

c) 110 I4 2 19 sept. 1002 )) 

Bassin dl.l Centre 

Saint-Denis, I-lnvré, Obourg; Société ~ivile des llo udeng- a) no l 1 13 oct. 1905 Havré Lfo~ ANDRÉ H oudeni?- Alexandre H o udeng- 161.800 1 .-262 

a: Obourg, Havré, Saint-Deni s Charbonnages du Aimeries e Aimen es DESCA"PS Aimer ies 
a: à H avré Bo is-du-Luc (in térieur) 

,~ 3,182 h . 71 a. 25 c. Alfred RICHARD Id . 
(surface) 
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CONC ESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Socié t és éxploita ntes Directeurs gérants Directeurs des travaux Sièges d 'ex l traction 

(V) (V) 
N N 
en en - -
c: c: 

NOMS, 
SIT UAT !Ot'\ 

et 
ÉTENDUE 

Ma urage et 
B oussoit , 
à Maurage 

750 h 
E-4 , ______ _ 

~ 
~ 
ri! 
OO 
OO 

Bra y, 
à Bray 
650 h. 

CO)JMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

~l aurage, Boussoit 
T h ieu, Strépy 

Bray-Mau rage 

NOMS 

Socii:té a nonyme 
des Charbonna-
gcs de .M aurage 

Socié té anony me 
des Cha rbonna
ges de Bray . 

Si f:GE 

SOCIAL 

~l aurage 

O ugrée 

1-4 1--------1--------- --1---------1-- - ---~z 
Lev a n t d e Mons, 

0 à ~Ions 
~ 2,530 )1. 

~ 

,..., 
...... 
'-' 

1-z 
LiJ 
:::!!:: 
LiJ 
V> 
V> 

0 
z 
0 
a: 
a: 
< 
0 a 
('I) 

Strép y e t Thieu , 
à St r épy 

3,070 h. 

B ois du Luc e t 
T r iv ières r éun is. 
àHoudeng-Aimeries 

2,08~ h. 

L a Louvièr e 
Cl 

Sa r s 
Longchamps, 
à La Louvière 
1 , 102 h . 16 a. 

Esti nnes-au-1\ lont. Est in
nes - au - Val, Harm i
g nies , .S t·S) m p horie n, 
Spienn es, Villcreille
le-Sec.V illers-St-Ghis
Ia in , Wa udrez 

St répy, T r ivièrcs,Thieu, 
V.illc-sur- l lai ne, Gotti
gnies, 1 !o udeng-Aime
ries, Boussoit, ~l au
rage 

H oudeng-Goei;n ies, 
H o udeng-A imeries, Tri
vières, St répy, La Lou
,·ière 

La Lo uvière, St-Vaast, 
1 !aine-St-Paul 

Société nouvelle 
des Charbonna
ges d u Le vant 
de Mons 

Société anonr me 
des Charbonna
ge s, 1 !auts-Fou r
neaux et Usines 
d e S trépy - Bra
quegn ies 

Société civi le d es 
Char pon nages du 
Bo is-du- Luc 

Société a non rmc 
des Charboirna
ges de La Lou
vière et Sars
Longcha m ps 

,\Ions 

St répy 

/ 

l loudeng
Aimeri es 

La l .ouviêrc 

1 

KOMSOUNUMÉROS 

a) en acti,·i tc! 
b) c11 co11slr11clio11 

0 11 c11 ava/er essc 
c) Cil r éserve 

a) r,02 (La Garen ne) 
(pu its nos 3 et 4) 

no :3 Marie-J osé 
(pu its nos 5 et 6) 

a) no l 

a) no l 

a) S t-Alph onse 

St-J u lie n 

Siège de Thieu 
(S t-Henri) 

a ) St-Emmanuel 
St- Patr ice 
Le Quesnoy 

Sec lion 
do La Louvière : 

a) nos 7-8 Léopold 
nos 9-10 (S t- Vaast) 

Section 
de Sars-Longchamps 

nos 5-6 

(1) Directeur d u 3me arrond issement des Mines: M. !' Ingénie ur en chef E . Li botte, à Charleroi . 

E< 
;z; 
~ 

"' ;,i· 

"' Ul 
<: 
...J 
u 

2 

1 

2 

3 

-
l 

2 

1 

2 
2 

.. 
' 

1 
l 
I~ 

~ 

"' 
., 

D ATES 

des a l'rètés 
<l e 

classeme nt 

l.OCA 1.11'É 

NO)IS 

RÊ:SIDE:\CE 
E1' PRl~i'\O)J S 

Rl~SIDENCE 

~ I ~ "' ~ "" Il: z c. ., 
::s ~ c: ;z; <.> 

c: \: <.> 0 

~ 
0 z 
~ 

~ ., 
-c ·= o · > .... ::s 
o.. 0 

ET PR é NO) IS 

1\0)IS 

. 
29 mni 1903 ~l a urage Cha rles Hi;ns1cn ;.i aur:ige Paul Ron1:<so:-. ~ l aurnge 335.000 1. 9551 

27 avri l 1915 
1 

l> 

- -
150.290 1. 2&5 13 ja m -. 1n2 Brny F r:o nçois Broy 

11i-: AUVA IS 

Iiwénr en chef 
Rc~1é T ocnF.AU 

20 jui l!. 1923 Es1_i nn es-a u -Vnl Her ma n ~I ons 
C •l'IAl" 

Pierre DE~tAnT ~- I ons 340 

- - --------··--- ----1----·-- ------- -------·-----·---
22 ja!l\'. 1897 

28 mars 19 13 

17 Oc t. 1913 

S1répy 

» 

T hieu 

,\ Ibert GllSART Strépy 

--- --- -----•------
29 ja nv . 1.897 l-l oucle ng-Aime-
22 janv · 1909 T r ivières [ries 
21 oct . 1904 

l cr fév r• 192-1 
l •r fév r . 1924 

10 juin 1919 

La Louvière 
Sui 111-Vaast 

La Lo lt\ ièr e 

Léo n :\soHfr H oudeng
Ain1erics 

Louis GoRFZ · La Loll\·ièrc 

'
l J ules BR ENEZ 

~ (i nté1 ieu r) 

O l'idc M,,sc;1n: 
(intérieur) 

Jules B11oui;:z 
(sur face 

des 3 ~ iègcs) 

Ale xdre ÜESCH IPS 

(i ntéri eu r) 
Alfn::cl R1r.11Ann 

(su rface) 

Al 1•honse 
DntA'CllE 

S1répy 3 4 . lïO 2 . 90-1 

T hi.:u 

Strépy 

----'--- --
1 !oudeng
..-\in1eries 

id . 

S1- \'an;>l 

? ·30·1. 800 

1 
1 

1 -

( 336 100 

1 

2.338 
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CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

< et 
!~TENDUE 

M a riemout. 
B ascoup. 

à Morlanwelz 
4,432 h. 55 a . 32 c. 

Charbonnages 
r éunis d e 

Ressaix, Leva l 
P éronnes. 

Ste -Aldeg onde 
et Houssu, 

à Ressaix 
3,231 h. 62 a. ·18 c. 

Bois de la H a y e, 
à Anderlues 

1,469 h. 

B eaulieu sar t, 
à Fontai ne-

!'Evêque 
l.584 h. 50 a . 

Leernes 
et L and elies 

à Leern es 
864 h. 50 a . 

co~gfUNES 

sur lesquelles elles 

s!t!teo<lcnt 

Bellecourt, Bois- dï -lai
nc , Carnières, Cha
pelle - lez- Herlaimont, 
Fayt-lez-Seneffe, For
chies - la-March e, Go
darville, Gouy-lez-Pié
ton, Haine - St - Paul, 
Haine - St - Pierre, La 
Hestre, La Louvière, 
Manage, i\l ont - Ste -
Aldegonde, Morlan
welz, Piéton, Souvret, 
Trazegnies 

A nderlu1:s, Binche, Bu
vr innes, Epinois, Hai
ne-Saint- Paul, Haine
St- Pierre, Leval-Tra
hegnies, Mont-Sainte: 
Aldegonde , .Morlan
welz, Péronnes, Res
saix, St-Vaast, \Vau
drez. 

Anderlues, Leval-Trabe-
~nies, Epinois, Mont-

te - Aldegonde, Pié-
ron, Carnières 

Fontaine-l'Evêque, An-
dcrlues, Leernes, Lan-
delies, .Monr-Ste..Gene-
viève, Lob bes et T huin 

Leernes, Landel ies, Go-
zée, Mont - Ste-Gene-
,·iève, Lobbes et T huin 

EXP.LOIT ANTS 

ou S ociétés exploita ntes 

NOl\lS 

Socil:té anonyme 
des Charbonna
ges de Marie
mo nt-Bascollp 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Ressaix, 
Leval, Péronnes 
sic - Aldegonde 
et Genck 

s rÈGE 

SOCIAL 

Morlanwelz 

Ressuix 

Sièges 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a)· en activité 
b) e11 co11str11ctio11 

011 eu avaleresse 
c) en résen1e 

Section de Marlemont 
a) St-Arthur 

La Réunion 
Sie-Henriette 
Le Placard 

. St-Félix 
c) S t-Eloi 

Section de Bascoup 
a ) no -1 

no 5 
no G 
no 7 

Sie-Catherine 

Division de Ressaix 
a) no 1 (R essa ix) 

Leval 
no 2 (Sainte

Aldegonde) 
Division de Péronnes 

St-Albert 
Ste-Barbe 
Ste-Marie 

Division de la Princesse 
Ste-Elisabeth 
Ste-Marguerite 

Division de Houssu 
nos 8-9 

l'l 
;a. 
r.:i 
Cil 

'" < 
...:i 
0 

1 
1 
1 
l 
1 
1 

sg 

2 
2 
3 

2 
2 
2 

1 
n. 
cl . 

Bassin de 

Société anonyme Anderlues a) no 2 2 
3 
3 
2 

de~ Houillères 
d' Anderlues 

Société anonyme 
des Charboirna-
ges de Fontaine-
!' Evêque 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges de Fonta ine-
l' Evèqu e 

Fontaine
!' Evêque 

no 3 
n° 5 

c) no 4 

a) n° 1 
no 2 
no 3 

Fontaine- b) no 4 (A ulne) 
!'Evêq ue 

3 
3 
2 

n . 
cl. 

' 

. ~ 
,, 

d'extraction .. ~ 
DATES 

des arrêtés LOCALITÉ 
de 

clussemcnl 

16 sep t. 1898 .Morlanwelz 
29 janv. 1897 )) 

16 sept. 1898 )) 

10 juin 1890 Carnières 

~ "" 
31 oc t. 1889 H ni ne-St- Pi erre 

9 oct 1891 Carnières 

25 avril 1902 Chapelle-lez-
Herlaimont 

25 avril 1902 Trazegnies 
25 avril 1902 Piéton 
25 avril 1902 Chapelle-lez-

Herlaimont 
20 mars 1885 )) 

27 avril 1900 Ressaix 
20 mars 1885 Leval-Trahegnies 
20 mars 1885 Mom-SL A Ide-

~ Io> 
gonde 

, 
12 sept. 1890 Péronnes 
20 mars 1885 Ressaix 

1 27 avril 1900 l'éronnes 

! 10 juin 1919 Péronnes 

l 
» )) 

3 mars 1893 Haine-St-Pau l 

'Charl eroi 
1 20 mars 1885 Anderlues 

) 
28 nov. 1895 )) 

16 ju ill. 1897 )) 

~ 20 mars 1885 )) 

1 
7 mars 1890 Fontaine-l'Évê-

a 7 murs 1890 » [q ue 
JO juin 1919 Leernes 

Il '" Gozée 

1 

-

STATJSTIQUl::S 531 

"' "' <"' <"' .,, .,, 
D i r ecteurs géra nts D ire cteurs des trav aux - -c: c ., 

"' ., en .. l'l 

~ 
t.:i ..,, i=: 
~ 

Q. Cl :::J c 
(,) ;;;! 

c 0 (,) 0 NOMS NOMS 
~ 

E-< 0 ~ 

n 1::SIDENCE HÉSIDENCE E (,) 

PRÉNOMS PRÉNOMS 
:::J -~ ET f:T "' 0 > .. :::J 
c.. 0 -

Léon Gu1xoTTë Bellecour t 1 lector i.AVA LLÊE 
:\dministrnteur-

Morlanwelz 1.052.250 6 888 

délégué 

. 
Ivan ÜRBAI' Ln Hestre 

Directeur 
général 

- --
Pàu l T 11. L1EI\ Ressaix 

E,•ence COPPÉE 
' Administra teur- Bruxelles 

délègue 

Albert Dmns Ressaix 

1 008.010 l:i.211 

Georges LE11Ei.;\\' l .éon S.-:-zF.ll Péro nnes 
Directeu r- Ressaix 

l lector R i.;ELLE 1 
technique 

Haine-
St-Paul 

-

J ules GOUVION Anderlues Armand CHABOT Anderlues 305.380 2.102 

-
Eugène L AGAG i> Fontaine-

l'Evèq ue 
Louis Ao.u1 Fontaine-

l'E,·éque 
315.000 1. 93.2 

---
Eugène l . AGAG!i Fontaine- Louis A 0A~1 

!'Evêque 
Fontaine-
l'Evèque 

» 1:13 
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...,. ('t) 

EXPLOITANT S .... .... 
en en 

COKCESSTONS Sièges d 'extraction Dir ecteurs gér ants Directeurs des tr av aux - -
ou Sociétés exploitantes <~ c c: 

"' "' 1 ~ 
en "' l'<1 

. ~ l'<1 ..,, 
~ 

"' z o. c:i :::1 

NOMS OU NUMéROS .... c: z c.> :a 
~O~IS, CO)JM UNES ;<; DA1'ES ' 0 c.> 0 

SIBGE NOMS NOMS c .... "' w .2 z 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS 

a) en activité :a des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE <;; ~ 
b) e11 constnu:tio11 w ·i: et en de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

:::1 

s'étendent SOCIAi, 011 en ai1aleresse en .,,, 
> 

ÉTENDUE < classement "' 
c) en résen 1e ...:i Q: :::1 

u 0 -
E-t Co u rcelles , Courcelles, Trazeg nies, Société anonyme Courcelles a ) no3 

1 
20 mars 1885 Courcelles Léon GutNOTTV. Bellecour t J osP.ph GnAo Courcelles 289 .270 2.290 z il Collrcelles Gouy-lez-Piéton des Charbonna- n• (i 20 mars 1885 )) Admi ni strateur- ~ Ç;i;'l 429 h. 75 a . 56 c. ïfs de Courcelles- 110 8 1 

sg 
20 mars 1885 délégué :s » 

Ç;i;'l 
ord 

(fJ 
(fJ - 4-. - - -
1-1 Nord Courcelles, Souvret, Tra- Société avril 1889 Courcelles A !ben T unLOT Roux· 408.400 2.013 A anonyme Roux a ) 110 2 1 21 Sylrn Mathieu Courcelles 

z de Cha r leroi, zegnies, l:orchies-lu- des Charboirna- n° 3 2 20 mars 1885 )} 

0 il Courcelles Marche, Roux, Fon- ges du Nord de no 4 sn 20 mars 1885 )} 

1 
~ 927 h . 80 a. 89 c. laine - !'Evêque , et Charleroi " Souvret -• 
~ 1\ lonceau-sur-Sambre. no6 l 10 mars 1899 

< 1 
. 

"' 1 ' Cl') 

' 
Monceau - Fon- Monceau s/ Sambre, Pié- Société n.no nvn1e /Il one eau- a) n• 17 2 20 mars 1885 Piéton -
taine. Mar tinet 1011, Rollx, Courcelles, des Charboirna- s/Sambre n• 8 ) 

n• l ( 2 -. J 20 mars 1885 Forchies-la-Mar-et Marchieune. Landelies, Goutroux, aes de Monceuu- n° 2 
à J\ lonceau - Souvret, Fontai ne - l· ontaine n• JO 2 1 20 mars 18$5 )) [che 

1 ' Monceau Monceau 
s/ Sambre !'Evêque, Forchies - la Edgard Sn1N s/Sambre Léon CANIVET s/ Sambre 628 450 4.257 

.......... 4,083 h . 33 a. 20 c. Marche , T razegn ies, ..., Carnières, Chapelle- n° 14 2 

"'" 
20 mars 1885 Goutroux ......., 

lez - Herlaimont, An- n•' ,, 2 20 mars 1885 r.fonceuu s/Sbre 
E-t derlues, Marchiennc- no 18 (Providence) 2 20 mars 1885 March ienne 
z au - li'ont, l .eernes, 

1 ri! Montigny - le - T illeul, JlO 19 2 9 avril 1918 id. 
:s Marcinelle .et Mont-

1 
Ç;i;'l sur - March ienne. 
(fJ 
(fJ . 
1-1 -- -
~- F orte Taille, Montigny - le - Till eul , Socié1é 

\ 1 
anonyme Montigny- a ) Avenir 3 21 juin 1921 Montiiny-le- Charles Montigny- Edouard Montigny- 89 .320 597 

0 à Montigny- Monceau-sur-Sambre, Franco-Belge du le-T illeul Til eu! MAl\CHANT le-Tilleul ÜELCUVELLEl\IE le-Tilleul 
~ le-Ti lleul Murch ienne-all- Pont, Charbonnage de Espinoy 2 30 avri l 1918 « 
~ 1,499 h . 78 a. 26 c. Landelies, .Marbaix-la- Forte Taille 

< Tour, Gozée 

u 
~ - ~ - - -

' Gra nd Conty Gosselies, Jumet, Vies- Société ànonyme Gosselies a) Spinois sg 20 mars 1885 Gosselies Adelson QutNET Gosselies Antoine ALLARD Gosseries 140 .900 1.093 
et Spinois. ville, Th iméon, d es Charbonna- St-Henri sg .... 22juillet1909 « 
à Gosselies \\layaux, Ransart Cl ~es de Grand 

l ,469h . 88 a . Heppignies ont y e1 Spinois 

-, 
' 

1 

' 
(1) Directeur du 4mc arrondissemen des Mines: M. l'f ngénieur en chef H. Ghysen, à Charleroi.' 
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. 

ST A TISTÎQUES 535 
1 

EXPLOITANTS 
Sièges 1 

"' "' N N 

d'ex tr action Directeurs gér ants Directeur~ des tr av aux 
.,, .,, 

CONCESSIONS - -ou Sociétés "ex plo i t a ntes ,., c c ., C> 

~ "' 
.,, r.l 

1 
DATES 1 

!il "" ~ .... ., z CL Cl NOMS OU NUMJ~nos c z = :a z <.> NOMS, COMMUNES SIJ!:GE c.: NOMS NOMS c 0 <.> 0 
a ) en activité ~ 

.... c:> z "' des a rrêtés 

1 

LOCALITt.'-SITUATION sur lesquelles elles NOMS b) en co11structio11 !il nÉSIDENCE RÉSIDENCE <.> ~ en de = ~ et 
SOCIAL 011 e11 aimleresse 

,,, 
ET PnÉNO~IS ET PRÉNOMS "C 

ÉTENDUE s'étendent < classement c:> > 
c) e11 réserve ..::l .. = u 1 Q.. 0 

Centre de Jumet, Jumet, Ro ux, Gossel ies,. Société anonyme •Jumet a ) St-Quentin 1 20 mars 1885 Jumet Victor Tll.llAN Jumet Ernest G uEt.:R 
1 

Jumet 149. ';90 906 à J umet Courcelles. des Charbonna- St-Louis 1 17 oct. 1902 )) 

860h.64a.Ol c, Jes du Centre de ' umet i 
.il• 
~ 

, 

- 1 
Amercœ ur, J umet, Roux, Monceau Société anonyme Jumet a ) Chaumon- ( n° l 1 

j 
20 mars 1885 Jumet Joseph J umet Ch!!rlot DETHA YE Dampremy 242 220 l . 705 à Jumet s/ Sambre des Charbonna- ceau ! n° 2 
20 mars 1885 CAPPEL.LEN 398 h. 12 a. 80 c. ges d'Amercœur Belle-Vue ·l )) -

Nayé à Bois 1 11 sept. 1885 Roux 

E-4 - -·--- - -~ B a y e m ont Marchienne-au- Pont Société anonym e ~l arch ienn e a ) St-Cha rles 2 •1 20 mars 1885 Marchienne !.éon N AVEZ ilarchienne Arthur l .AURENT ~ l archienne 121. 740 910 1 =s et Cha uw à R oc, des Charbonna- St-Auguste 2 20 m:irs 1885 )) 

r'1 à Marchienne de Mon- c) St-He11ri 2 20 mars 1885 )) 

fi} 196 h . 60 a. 
ges 

fi} cenu - Bayemont 
1-4 et Chauw à Roc. l A . z 

:f 
0 --- - - -
~ Sacré-Ma d ame . Dampremy, Charleroi a) Blanchis,eric 2 20 ma rs 1885 Charleroi Louis Ro1s1N Dampremy Pier re V ANNESSK Dampremy 244.000 1. 820 ~ Société anonyme Dampremy 20 mars 1885 Dampremy < à Dampremy M archicnne-au-Pont des Charboi111a- Des Piches 2 

249 h. 11 a 60 c. ges de Sacré- St-Th éodore 2 

J 

20 mars 1885 " " 2 20 ma rs 1885 )) ..q4 Madame Mécanique . . 

-
M arcin e lle-N ord Charleroi, Coui llet, Mar - Socitté anonyme Marcinelle ) uo 1 (Fies-! 3 22juill<!! l 921 Couillet Michel VOGELS Man:inelle Nestor F ONTAINE Marcinelle 550.000 3.460 à Marcinelle ciuelle, Mont s/Mo.r- des charbonna - a) no 4 no 2 taux) 1 2,316 h. 68 a. chienne, Marchienne, ~es de Marcinelle- 3 )) Marcinelle 

Loverval, Montigny-le- 'ord. 
no 11 

3 l 
» )) • 

n° 12 Tilleul, Acoz, Bouf- no 5 ( Blanc his- Coui llet fioulx,Gcrpinnes, J on- serie) 3 » 
cret. 

no 10 (Cer isier) 3 )) Marci nelle 

k 
' 

... , 
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536 ANNALES DES MINES DÉ. BELGIQUÉ. 

CONêESSIONS 
EXPLOITA NTS 

ou Soci é t és exploita n tes 

NOMS , COMMUNES S! i;;GE 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS -

et" 
s'étendent SOCIAL 

ÉTEND UE 

E-4 B 

~ 
::;i 

8 ~ 

ois d e Ca zier , ~larcinélle, · Loven·al, Société anon yme Marcinel le 
M a r cine lle et Jamioulx, Nalinnes, du Charbonnai;e 
du P r inc e, Gerpinnes. du Bois de Ca71cr , 
à Marcinelle 

75 h. l 2a.7c. 
rn 
rn 
1-4 

A z 
0 58 
~ 

M asse Ransart , J umet, Heppi- Société anonyme Ransar t 
e t Diarbois, gnies. des Ch:irbonna-

à Ransart Î:es de Masse-
6 h. 91 a. 25 c. )iarbois. 

~ 
< . 
0 

~ 
( 

78 

Charler oi , Charleroi, Dampremy, Société anonyme Charleroi 
Charbonnages Montigny-sur-Sambrè, des Charbonna-

Réunis de) Lodelinsart, J umet , gesRéunis(~l om-
à Charleroi Gilly, l~ansart. ourgJ 

8 h . 34 a. 50 c. -
' . 

,. 

c ,..... ..... 
Ce .._.. 

E-4 z 
~ 

h arb on n a g és Gilly, Montigny-sur-Sam-
R éunis d u bre, Charleroi 
ntr e d e Gilly, 

àGillv 
224 h. 96 a. 

::;i 
~ 
rn A rn 
1-4 sa 
A et z 
0 11 
~ 
~ 
< 

ppa umée-R an- Ransart,! feppignies, \\"an-
rt, Bois d u Roi gen ies, Flcurns Societé anonyme 
Fonten e lle , 

> des H oui llères 
à Ransart Unies du Bassin Gilly 

54 h. 05 a. 94 c. de Charleroi 
. 

• 
0 
1.() 

s 
L a M asse Farciennes 

ain t -Fra nçois 
à Farciennes ' 

30 5 h . 97 a . 88 c. 

1 

Sièges 

NO) IS OU NU) !ÉROS 

a ) en activité 
b) eu co11str11ctio11 

011 e11 a11a/eresse 
c) e11 rései·11e 

a) St-Charles 

. 
a) no 4 

no 5 

a) no l 
no2(MB) 
no 7 
no 12(1\1 B) 

no 2 (SF) 

lfamendes 

a) Vallées 
St-Bernard 

a) no l Appaumée 
n° 2 St-Charles 
no 3 Marquis 
no 4 St-Auguste 

a) St-F rançois 
Sainte Pauline 

(1) Di rect~ur du 5mc arrondi6se t d M ' • • · · men es rne.: M. l lngemeur en chef N. Orban, à Charleroi. 

i 
STATISTIQUES 537 

"' "' .... .... 
d 'ex ! trac tion Directeurs gér ants Directeurs des trav aux 

.,, .,, - -
c c ., ., 
~ "' "' C'1 

~ "" c::: 
.... ., z Q. Cl 

c z :::> ;;; z D ATES 0 <.> 
~ NOMS l\OMS c <.> 0 .... C> z ;;; des anëtés .2 
w LOCALITÉ RÉSIDEl\CE R ÉSIDENCE ü "' .... 
en d<! = ., 
en ET PRÉNOMS ET P R Él'.\OMS -= ·;: 
~ C> > 

ti classement et :::> 

' 0 

3 9 sept. 1921 Marcinelle Joseph 
CAt•rELLK:< 

Jumet Charlot Dn1-tAYE Dampremy l fi9.630 839 

- -
-

î 
--

1 1 cr aout l!l02 Ransa rt Carl Bwci1Au Ransart Victor Po1 T11m Jumet 200. 120 l . 090 
1 13 mars 1906 Jumet 

1 
. . 

~ 

' -- 1 -
2 i 20 mars 1885 Charleroi 

1 
Ju les FnA:-<Q.UET .J u met Alber t BELOT Charleroi 4f>4,500 3 , 149 

2 20 mars 1885 )) 

1 20 mars 1885 Lodelinsart 
2 A 20 mars 1885 Charleroi 

2 20 mars 1885 Lod el insart 

l 12 jan\'. 1900 J umet 
' 

'!! -

' ' 
2 18 déc. 1896 Gilly Maurice Mt CH EL Gilly 148 .700 l. 160 
2 18 déc. 189(,l )) 

.... . 
- ' 

,_ 

1 23 oct. 1903 Ransart Georges D~rHIER Ransart 
J 23 oct. 1903 Fleurus 261. 200 1. 499 
1 12 fév. 181!6 » Léon Hornts Gilly > Joseph Lt:<ARD Fleurus 

23 1903 Ran~art 
> 

l oct. 

' ·-- .. -
' 

~ 
2 ~ ter juil!. 1898 Farciennes Emile Farciennes 129.400 988 
l . i 26 sept. 1913 » GOUVERNEUR 

t 
~ 
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M M 
EXPLOl?:' ANT S "" "" CONCESSIONS - Directeurs gér ants Directeurs des travaux "' "' Siège Ili)- ·d'extraction - -

ou Sociét és exploitantes c: c: , - ., 
"' 

.!!? 
rn 

"' w w 
~ êj 

l 
1i) z 

NOMS OU NUMÉROS 
E"' c: z ~ :a 

NOMS, COMMUNES z DATES c: 0 t.> 0 
SI EGE w NOMS NOMS E"' 0 z 

SITUATION a) en activité ... des arrêtés LOCALln~ RÉSIDENCE RÉSIDENCE 
.2 

"' sm: lesquelles elles NOMS 
... c:; ... 

b) en co11stn11:tion w "' et rn de = SOCIAL ET PR ÉNOMS. ET PRÉNOMS "" 
·;: 

ÉT ENDU E s'étendent 0 11 en avaleresse rn 
0 > < classement à: = c) en réserve ...:i Q 

u 

1 

1 
Grand Mam- Montigny - sur - Sambre Société anonyme Montigny- a) Résolu 2 20 mars 1885 ~ l ontigny s/ Sam- Léon DwioucQ. r.JontiÎ,ny- Louis DELV1G:<E Montigny- 154.080 953 

b ourg et Bonne · Gilly, Charleroi . ' des Charbonna- sur-Sambre Ste-Zoé 2 20 mars 1885 » [brc s/Sam re s/Sambre 
Espérance, ges du Grand- 1 ' 

Montigny s/Sambre 
Mambourg Sa-
blonnière, dite ~ . 225 h 98 a . 53 r. Pays de Liége. 

; 

1 • -
1 

P oirier , Charleroi , r.Ionti~ny-sur-
, 

20 mars 1885 Montigny s/Sbre Léon RouEnT Charlero i Oscar FosTv Montig ny- 155.000 1 . 132 Société anonyme Montigny- a ) St-André 2 ' à Mont igny-sur- Sambre, Marcmelle des Charbonna- s/Sambre St-Charles 2 20 mars 1885 )) s/Sambre 
Sambre ges du Poirier 

238 h . 12 a. 
E-4 , -
~ - ·- - .., -:s - -. 
l'z1 Noë l , Gilly Société anonyme Gilly 15 oct. 1920 Gill.1· .-\Ibert Gillv Camille Gilly 179.170 742 rn a) St-Xavier 1 rn à Gilly des Charbonna- JlONN~T GuEliR ..... 209 h . ges de Noël-San ,, Q z Cul part 1 

0 l . 
Il: ---Il: 

. -. . < Trieu-Kaisin, Châtelineau, Gilly, Mon- Châtelineau ë 
Société anonyme Châtelineau a) no 4 (Sébastopol) 2 20 mars 1885 Châtelineau Anselme Ernest MoNsEu Châtelineau 327.690 2 .226 

:\ Châtelineau · tigny-sur-Sambre des Charbon na- 20 mars 1885 Montigny s/Sbrc BAILLE\:X in 733 h . 13 a . y.es de Tri eu-
n° 6 (Duchère) · 2 20 mars 1885 Châtelineau n° 8 (Pays-Bas) 2 {aisin n° l (Viviets) 2 29 janv. 1897 Gilly ' 

. 
. J 1 -

Boubier, Châtelet, Bouffioulx Société anonyme Châtelet 2 20 mars 1885 Châtelet Georges FRÉSON Cnâtelet Louis NAMUR Châtelet 151.220 1.017 
à Châtelet Coui llet du Charbonna-

a ) no 1 20 mars 1885 )) 

600 h. 13 a . 52 c. n° 2 2 Loverval ge du Boubier r-
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(Y) (Y) ! EXPLOITA~TS "' "' CONCESSIONS Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en 

Sièges 6 • d'extraction - -ou Sociétés exploitantes c c ., ., 
1 rn ., w ~ "' "" r::: ë; z Q. 

Cl ::1 

NOMS OU NUMÉROS "' c z "' :;; 
NO~IS, COMM.UNES z DAT ES c 0 "' 0 

S IÈCE w NOMS NOMS "' "' z 
SITUAT ION a ) en activité :;; des ar rêtés RÉSIDENCE 

.2 ., 
sur lesquelles elles NOMS w LOCALITÉ RESIDENCE <:; .... . 

b) en co11stn1ctiou ., et rn de PRÉNOMS PRÉNOMS 
::1 ·;: s'étendent SOCLAL 0 11 eu a va leresse rn ET ET ~ 

ÉT ENDUE < "' > 
ch1ssemcnt Q:: ::1 c) eu 1·éservc ..:l 0 u 

• 
1 

1 

Nord de Gilly. Fleur'us, Gill r , Chateli- Société anon,·me Fleurus a ) no 1 l 29 janv. 1897 Fleurus Henri FEnAUGt; Gilly J oseph DoF:sY Gi ll y 164 .OIO 915 
à Fleurus neau, Farciennes du Charbomiage 1 

155 h. 85a . 60c . du Nord de 
/ Gilly , 

' 

"'"' - < ,_ 
Bois Communa l Fleurus Société anon\'me Fleurus a) Ste-H enrlette 1 

1 
20 mars 1885 Fleurus Jos. ENGLEBEnT i\lontigny- Georges Cn1srrn i\lontigny- · 107. 260 573 

d e Fleurus, du Charbonna- sur-Sambre sur -Sambre 
à Fleurus gedu Bois Com-

89 h . 56 a . 37 c. munal 1 
, î , \ 

, - ---~ GouJfre, Châtelineau, Gilly, i.Châtelineau Emile HALLOT Châtelineau 280. 000 ~ Sociëté anonyme Châtel ineau a ) no 9 ] Jc r aHil 1904 Châtelineau HenryT tLLEltA:ss 1.662 · à Châtelineau Pironchamps des Charbonna- n° 7 2 
.., 

20 mars 1885 )) 

729 h . 89 a . 40 c . 1 

~ ges du Gouffre n° 8 l 20 mars 1885 )) 

ri! no 10 1 21 OC!. 1921 - )) 

rn 
rn - ·--- ---- ·---1-1 - ~ 

--
~ 

. 
Ca rabinier Châtelet, Société anOll\"Ole Pont de Loup a ) no 2' l 20 mars 1885 Pont de Loup A ugmte ScoHv Pont de Loup Victor Souono:s Pont de Loup 261 .000 1.503 

Pont de Loup, Pont de Loup et Oouffioulx des Charbonna- 20 mars 1885 Châtelet 0 à Pont de Loup no 3 1 a:: ges du Carabi-
~ 595 h . 40 a . 81 c. nier et Pont-de-
< LQup-Sud. / 

ih ---- ~ -Ormont. Châtelet, Oouffioulx Société anonyme Châtelet a) St-Xavier 2 20 mars 1885 13ouffioulx Octave J w oT 13ruxelles Oscar Rf:<A1:rn Châtelet 77.200 606 à Châielét Aco.o- Presles du Charbonnage Carnelle 2 10 mars 191 l Châtelet Adminbtrateur-886 h. 13 a . 39 c. <,!'Ormont délégué 

- --
Petit Try, Lambusart, Fleurus, Sociéte anonyme Lambusart a) Stc-~·lari e l 29 janv 1897 Lambusart Franço is Lambusart Eloi LEcr.E1tCQ. Lambusart 152 320 870 Trois S illons Farciennl·s des Charbonna- LKDORNE Sainte-Marie ges du Petit-Try 

Défoncement et 
Petit Houilleur r 

r éunis, 
' ! -à Lambusart 

528 h . 45 a. 77.c. 

l 
• 
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542 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 1 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Socié tés exploita ntes 
Sièges d 'ex ~"' tr action 

========,================== l==============r========l1=============;======T'= l==o;==========r==========• 

E-4 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

R oton, 
Ste-Ca therine , 

à Farciennes 
403 h. 34 a. 37 c. 

~ Aiseau-Oigni es, 
,... à Aiseau 
~ 791 h. 64 a. 47 c. 
r;a;l 
ClJ ·--------en 
>-4 

~ 
~ 

B onne 
Esp érance 
à Lambusart 

11 5 h. 

., T er g née, Aiseau-
IJ') P resles, 

à Farciennes 
917 h. ~5 a . 53 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

Farciennes, Fleurus 

-----------· 
Aiseau, Roselies 

Presles, Le Poux 

---------~ 

Lambusart, Moign~ée 
(prov. de Namur) 

1-----------1 
Pont de Loup, Presles, 

Aiseau, Farciennes, 
Roselies, Le Rou x 

NO~I S 

Société anonyme 
des Charbonna
ges réunis de 
Roton, Farcien
nes, et Oignies
Aiseau 

--------
Société anonyme 
des Charbonna
ges de l:Sonne
Espérancc 

--------
Société anon vme 
d u Charbonnage 
d'Aiseau-Presles 

SIÈGE 
NOMS OUNUMÉROS ~ 

SOCIAL 

Tamines 

-----· 

a) en activité 
b) e11 co11strnctio11 

0 11 e11 avaleresse 
c) en réserve 

a) Ste-Catherinc 
Aulniats 

- - - -----
a) no 4 

no 5 

- -------
Lambusart a) no 1 

' 
-----· --------
Farciennes a) Tergnée 

Roselies 

w 
"' w 
en 
en 
< 
...:i 
u 

-
l 
l 

-
l 

-
.1 
1 

1 
1 
& 
I 

, ~ 

DATES 

des ar rêtés 
de 

classement 

20 mars 1885 
Il mars 1887 

20 mars 1885 
2 août 1895 

20 mars 1885 

20 mars 1885 
16 mars 1888 

LOCA LITÉ 

Farciennes 
)) 

Aiseau 
)) 

Lambusart 

Farciennes 
Roselies 

STATISTIQUES 

..., 
"" "' Directeurs garants Directeurs des travaux ~ 

c: 

"' en 

~ 
w 
z 

1 
. ., z 

1 
c: 0 

E-< NOMS NOMS c: 
.2 , 

R ÊSrDENCE R ÉSIDENOE ü = ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "Cl 
0 

Q: 

Armand Farcieimes 201.800 
LAURE:ST 

Victor TmaAN Tamines 
(Administrateur-

gérant) Amédée Aiseau 167 .600 
ScnEFFERS 

- -----. 
Auguste Lambusart Edmond Lambusart 107.300 

MEILLEUR VIGNERON 

Carlo HENIN Farciennes .J ean LoWETT~ FaTciennes 121 .·320 
(A.dm in istrateur-

délégué) 
-

- - ---- - - 1 - ----1 - ----- 1-------1 -----·•------- --

\V 
Baulet, 

anfercée -Baulet 
650 h . 

Tamines, 
Tamines 

657 r. . 71 a. 09c. 
en 

Ei •- - -----
z 
Cl 
a: 
a: 
C[ 

Auvel ais
S aint -R och , 

à Auvelais 
:398 h. 71 a. 

1 Lambusart, Wanfercée-
Baulet, Fleurus, Moignelée 

(prov. de Namur) 

1 
Tamines, Moignelée, 
Keumiée et elaine 

---------~ 

Auvelais 

Société anonyme 
des charbonna-
ges Elisabeth . 

Société anonyme 
des Charboirna-
ges de Tamines 

- ----- -
Société anonyme 
des Charbonna
ges de St-Roch
Auvelais 

Au vela is a) Ste-Barbe 

Bassin 

Tamines a) Ste..Eugén ie 
Ste-Barbe 

Auvelais a) no2 
b) no S 

(1) Direneur du 6me ar rondissement des Mi nes : M. l' ingénieur en chef G. Bochkoltz, à Namur. 

sg 

de 

l 
-1 

1 
ne. 

20 mars 1885 'Vanfercée · 
Baulet -

N an1 11r 

2 oct. 1896 Tamines 
28 ju in 1900 )) 

- - - -- ----- -
2 oct. 1896 Auvelais 

)) 

Omer LAMlllOTTE 

Henri LI ESENS 

·---- - - -
Omer LM1.e10TTE 

Auvelais Alfred Moru:< Velaine-sur- 164. 760 
Sambre 

Tamines René DunEz T amines 220 .500 

------ ------ - ------·----
Auvelais Alfred MO:<IN Velaine-sur

Sambre 
129.970 

543 

..., 
"" "' -c: 

"' "' 
,_. 

'Q) i:: c. = c:l 
c:.> ::;; 
c:.> 0 0 z 
~ 

"' 
Il 

·;: 
> = 0 

1. 170 

--
997 

- --
560 

- - -
686 

738 

l .176 

750 
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.., .., 
N N 

EXP LOITANTS en en 
CONCESSIONS Directeurs gér ants Directeurs des tr~vaux - -Sièges <.ti ia' d 'extr action c c 

ou Sociét és exploita ntes "' "' "' "' Cil 
$ t.l "" ~ ;;; z c.. Q :::: 

NOMS OU NUMÉROS 
.... c z <.> 2 

0 <.> 0 NOMS, COMMU NES z DATES NOMS c E-> Q 

Si f: GE Cil NOMS .!:! z 
a) en activi té des ar rê tés "' SIT UATION sur lesquelles elles NO~JS "'" LÔCAl.IT É R 1::SIDÈNCE RESID ENCE ü .... 
b) Cil COllS/ntc/io11 

Cil :::: "' et 
s'étendent "' de PRÉNOMS ET PR i'.:NO~IS -0 ·;: 

ÉT ENDUE SOCIAi, · 011 ell a va/e.-csse "' ET Q > 
"'(· classemen t ô: c5 c) e11 .-ése1·ve ..J 
u 

F a lisolle , Fal isolle, T amines, F osse Société anonvmc Falisolle a ) Réunion 1 19nov. 1915 Falisolle Emi le CllA l%\UX Falisolle Augusti n Pmo~ 1 Falisolle 116,800 924 
à Fali solle Aisemo~t et Le Roux ' du Charbonnage b) Raphaël n c. 651 h . l ·l a. 03 c . de Falisolle 

, 
-

H a m -sur-Sa m - Ham-sur-Sambre, Société anonyme Ham-sur- a) Arsimont no 1 1 1'" 2 O\:t. 1896 Arsimont René Dn10:< ~l oust ier- Edouard Ham-sur-
b re, Ars imo nt Auvelais, Arsimont, des Charbonna- Sambre Galerie Castni- sg. 

j 
24 oct. 1884 l lnm ~/Sombre sur-Sambre CAUOl\O:< Sambre 

et M orni m ont, Mornimont, Aisemont ges de l lam-su r- ' gne. F ranière et et Franière. Sambre et Mous- Ste-Flore 1 21 sept. 1900 )) 

D eminch e. tier a) no 2 cl' Arsimont 1 2 OC!. 1896 Arsimont 1 119,710 986 à Ham-sur-Sambre a) St-Alber t 1 2 · oct. 1896 Ham-s/Sambre , ) 

E-c 1,627 h. 88 a. 10 c. z - . 
r;i;l . 
~ 

' 1 
r;i;l ' (/J - 1 ---
(/J 
1-4 J emeppe , Au velais et Société anonyme J emep~'C s/S. a) J cmcppc 

. 
Alexandre Lodelinsar t Ernest CYl\E .l emeppe sur 50,890 22~ c::i à Jemeppe sur Jemf ppe s/Sambre du Charbonnage 

Il c. » J emcppc s/ S. Sambre z \ Auss~:i.ET 

0 Sambre de j emeppe-Au- c) Ste Ernestine n c. )/) Au\"Clnis 
~ 383 h . 68 a. 16 c velals . 
~ 

T - --- --< - \ 

' 
~ S oye, Flor if- Florefîe, Flo ri ffou x, Fra- Léon Co1ulEMANs Flori fîoux a) Sainte-Barbe 24 oct. 1884 Flori ffuux Camille Flor iffoux Victor R1QUETTE Floriffoux 25,850 14 l 
~ fou x , F loreffe , nière, Flawinne, T cm- ss 

Dôu~1o:;T 
Flawinne plou~, Soye, Spy 
à Flor ifîoux 

2047 h . 32a. I 
' 

--... -
"Le Châ.teau , Namur Société anonrmc Namur a ) Galerie 2 oct. 1896 Namur Arthur DEFOSSE Na1nur J ose ph Dunois Leuze- 3,090 2:l 

à Namur Charbonnière du sg Longchamps 
206 h. 40 a. Château 

/ 

-
B asse- Namur Paul VAN HASSEL Namur a) Galerie 2 OC!. 1896 Namur Prosper Namur Arthu r Namur 610 9 

M a rlagne, sg 
VAN HASSEL GODIS!.IDOIS 

à Namur 
143 h. 99 a . 19 c. ( 

- 1 
A ndeirne St~d-Rouvroy, Andenne e t Sclayn V ictor MAT111w Andenne a) Stud 2 oct. 1896 Andenne Camille Andenne Victor Mn mi;u 9,520 42 

a Anden ne et ss 
~ 2 oct . 1896 Bonneville Bouc11AT 

328 h . 98 a . Camille BouCHn -
' 

,. 
# 

[ 



1 
j ~ 

l 546 ÀNNALES DÈS MINÊS DE BËLCIQUÉ l ST ATISTIQUES 

.., .., 
EXPLOITANTS "' "' "' "' GONCESSfONS Sièges -c: ~ d'extraction Directeurs gérants Directeurs des tr avaux - -

c c , ou Sociétés exploitantes 0) CP - rn w 
~ w "' i::: ..,, 
"' z c. c:: 

NOll.IS OU NUMÉ ROS 
E-- c z :::: :a 0 <> NOMS, COMM UNES z DATES NOMS c ;,.. <> 0 

SJÎW E w NOMS ~ 
0 z 

SITUATION - a) en activité :a dés arrêtés 
l.OCA T.ITi;; nésrnENCE R éSIOENCF. 0 ~ sur lesquelles elles NO MS w ., et b) e11 co11sllw:lio11 rn de ET PRÉNmlS 

:::: ·;: VJ 
ET PRÉNOMS "Cl 

ÉTENDUE s'é1endent SOCIAi, ou e11 avalcresse < 0 > 
classement à: :::: c) e11 1·ése,.ve ..:l 

t 0 u 

- :1 
Groynne, Andenne et Sclayn Société anonyme Andenne a) Groynne sg il 2 oct. 1896 And enne Ernest Andenne Alfred SrnoN Andenne 4 ,790 25 

1- à Andenne du Charbonnage T 1111UFA\'S ::z: 209 h. 29 a . 04 c. ..... de Groynne 
:E ..... -en 

I en 
Bienaufois, Bonneville, Sclayn et .; ~ Andenne Victo r MATHIEU Ande nne 150 4 Ci Georges H eu:.~e lx ell es a) Pui ts no 13 et 14 n e )) Bonneville Camille Bouc11A1 ::z: à Bonneville Thon-Samson 

0 95 h. 95 a . 60 c . a: 
a: -<i: 11 

" - - - -- - - - -
I ' CD Muache, Haltinne et Sclayn ' de Sauvage- u 4ge a) no 9 24 Ohey He nri DELCOL-rt Ohey 10 19 à Haltinne Ver~our 

sg oct. 1890 Haltinne Joseph Bo1~0N 
102 h. 15 a . 

1 

. 

Bassin d e Lié ge 
' 

1 I I • ~ 
B e n , Ren-Ahin, Couthuin et Société anonyme Ben-Ahin a) St-Paul 1 23 

1 Stat te J ules F AL'CONll!R Statte 14 ,900 146 ........ Bois de Gives Bas-Oha des Charbonna-
avril 1902 Ben-Ah in Jules FAUCONlFR ...... Galerie du fond ·- et Saint- P a ul. ges de Gi\•es . Gorgin ne. E-4 à Ben-Ahin - )) 

~ 
c) Ste-Ba,.be ne. -886 h. 52 a. 89c. Sai11t He11,.; 

)) 
1 ne. - )) 

~ 
~ - --r/J Couthuin, Bas-Oha, C'luthuin Société a11 onyme Ande nne a) Galer ie d e Juva Bas-Ohn Victo r MATHIEU Andc1111e » )) r/J ne. - Bas-Oha BunTo:< 1-4 à Bas-Oha des Charbonna-

~ 1. 068 h 53 a. ges R éunisd' An-
den ne. 

1 0 
- -~ - --~ 

Halbosart- Fize-Fontaine Société 25 nov. 1896 Villers-le- 31 , 710 163 < anon\·me Villers-le a) Bellevue sg Vil !e rs-le- Alexandre Lodeli nsart N. CASTl.\ UX Boui Ilet ' Kivelterie- J e hay-Bodegnée d es Cha rbonna- Boui li et , ,. 
Bouillet AussELET g 

Paix Die u Villers-le-Bouille t ges de la Meuse. ·~ !:' 
adm inistra teur-à Vill ers-le-Bouillet 

1 : ~ d élégu é 668 h . 01 a . 37 c. 

( l) Directeur du 7e arrondissement des l'>li nes : M. l' Ingéui eur en chef L. Del ruelle, à Liége. 
. 
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-

('t) ('t) EXPLOITANTS ('! ('! en en CONCESSIONS Sièg es d 'ex ~,. tr action Directeurs g éra nts Directeurs des travaux - -ou S ociét és exploita ntes c c ., 
"' 

~ "' ., r.:i 
~ - i:: 

1 

z Q. 

1 

., = .:::i NOMS OU NUMEROS 
.... 

DATES 
c z .., ;;; '.'IOi\t.S, CO~IMU!\ES z 
c 0 .., 

0 S IËGE r.:i NO~lS NOMS .... C> z - ~ a) en activité :0 des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE 
.~ ~ S!TUATIO~ sur lesquelles elles NOMS r.:i RESIDENCE ô "' 

, 
b) en co11slr11ctio11 en de = ·;: et 

"' ET PRÉNOMS ET PR ÉNOMS ""' > ÉTENDUE s'êten~ent SOCIAL 0 11 e11 avale1·esse ~ classement C> = c) e11 résen1e ü it 0 

P ays d e L iége 1 Awirs , Horion-Hozémont.1 Société anonyme 
1 

i\l ontigny-
1 l 1 fer mars 19051 

Horion- . I 1 1 Hubert G.wm:> 1 

' 
91 , 080 ' 

à Ho rion-Hozémont Ch ok ier, Flémalle- des Charbonna- s/ Snm bre a) Horion. Hozémom Louis M•RDAtS F lémalle Awirs 679 2,035 h. 51 a. Haute, Flémalle-Grande ges du Pays de Héna 2 7 nov . 1900 ,\ wirs li au te 

1 - Engis, Qleixhe e t Liégc. Tincelle ne St-George~ 
Saint-Georges. c) Gale1·ie · de la 

11!<11/ie11e sg <" "" 
1 Engis Sous-d i recteur 

D os n c. Engis R 1 ÊON.\RD Awirs 
, ' - --- -

A r b re-St-Mic h 'll l lor ion-Hozémont, Sociétê anonyme :.Ions a) Ha lett e sg 17 sept. 1902 i\lons Georges H ollogne- René Rt:>GLET i\lons 100,850 725 B ois d 'Ot heit Mons et Awirs. des Charbonna- le1- Liege lez- 1.iége ÜEl.TF.XRF. aux· Pierres lez- Liége e t Cowa, §es de l' Arbre- -à Mons t-Michel ' 1 
823 h.17 a 1 

' 
- --E-4 

S~rain g, Jemeppe st. r Socii:té anonyme Ougrée Seraing 254. 550 z Marihaye. a)Vieille Marihaye 2 25 nov. 1896 Seraing Direct. gén&rnl: Désiré DuFoun 1 ,792 rzl à Flémalle-Grande i\I eu se, Flémalle-Gran d'Ougrée - Mari- · Many 2 25 110\'. 1896 )) Jacques 11 ubert BRASSEUR Ra met 
~ 1,530 h. de, Flémalle - Haute, haye Flémalle 2 25 nov. 1896 Flé rnalfe.(; randc VAN HoECAnDE~ Ougrée Emi le S1mL1GF.n Flémalle-Gde 
r;i;:i . Chokier, Ramer. Division de Mari- Fanny . . 2 25 no\'. 1896 Seraing Henri PA QUAY Seraing 
fil baye Boverie 2 25 nov 1896 » Augus1e DENÉE Id. fil c) Y 1101 ne. - Yvoz-Ramet lngénr en chef: ..... 

., !!- d iv. de Marihaye ~ ' - F.mile Du"O=-!T Flémalle-Gd• I 

~ - ------ --
~ \ K essales- J emeppe-sur-M eu se, Fié- Société anonyme J emeppe- a) Kessales 2 25 nov. 1896 Jemeppe- Désiré S1•1x"ux llu met Joseph G11.1s J emepp'e- 324 ,900 2,392 < Artistes, malle-Grande, Flémalle- des Charbonna- sur-Meuse sur-/ .\leuse . sur- Meuse 
t-- à J emeppe-s/ Meu se Haute, Chokier, Mons ges des K essaies Bon- Buveur 2 25 nov. 1896 )) 

671 h. 53 a . 57 c. et Horion-Hozémont. 
Xhorré 2 25 nov. 1896 Flémall e-Grand• , 

Georges POLIS Jemeppe-
Arti stes 2 25 nov. 1896 )) sur-Meuse 

-
Concorde, Flémalle-Grande, Grâce- Société anonyme J emeppe- a) Gra nds i\lakets 2. 25 nov. 1896 Jemeppe- Joseph DEHASSE . Liége Michel .J emeppe-sur- 162.3:i0 1,611 à J emeppe-s/ .'>I eu se Berleur, Hollogn c-aux- d es Charbonna- sur-Meuse sur-Meuse. 

1 ngénieuren chef SEPUL<'. llRE Meuse 
935 h. 01 a Pierres, J emeppe·sur- ges réunis de la Champ d'Oiseaux l 25 nov. 1896 Mons-lez-Liége Henri MANNOY Mons lez-Liégo 

Meuse e t Mons-lez-Liége. Concorde Corbeau 2 25 nO\', 1896 Gràce-Berleur des 3 sièges J emeppe-sur- Henri BooEs Gràce-Berfr Jacques HAt.DAl\T Meuse 1 

r -' 
- ---

B on nier , Grâce·Berl eu r. Loncin et Société anonyme Grâce- a) Péry l 
l 25 nov . 1896 Grâce-Berleur Lambert GAt.ANn Hollogne- Oscar BALTHAZAH Liége 129,500 916 à. Grûce-Herleur Ho llogne-au x- Pierres. du Charbonnage Ber leur ·• ~ aux-Pierres 

287 h . 27 a. 54 c. . du Bonnier 

1 

. 
' 

;, ! 

-.. . 
• 

. 
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EXPLOIT AN'l'S 1 ('I) ('I) 

. 1 
~ ~ 

Sièges Directeurs gérants en en CONCESSIONS d'extraction Directeurs des travaux - -ou Sociétés. exploita n tes 

"' ~ c: c: 

"' "' 
.!!? 

rn .. 
~ I ~ ..,, 

é-< -:;; z c.. :-;mis ou NU~IÉHOS 1 ::s z c: z () ;:;; . NOMS, COMMUN ES SI ÈGE l'l DATES 
NOMS c: 0 () 0 a ) en activi té ;:; NOMS 

.E E-< 0 z SITUATION su r lesquelles elles NOl\IS ~· des arrêtés LOCALIT É RÉSIDENCE R ÉSIDE 'C ~; ü ~ b) en co11str11ctio11 l/) 

"' l/) de ::s et SOCIAi, 011 en a l'a leresse < ET P R ÉNOMS ET PR ENOMS "C ·;: 
ÉT ENDUE 

s 'étendent 
c) en réserve ..J 

~ classemen t 0 > 

1 
.... ::s (.) 
c.. 0 

Gosson-Lagas se, Montegnée, J emeppe- Société anonyme J em cppe- a ) no 1 2 25 nov. 1896 i\'lontegnée Gustave LrnERT Jemeppe- Gasto n Mo ntegnée 225, 000 2,073 . ..... à Montegnée sur· Meuse et Gr âce- des Charbonna- su r-i\leuse. sur· ~1 eusc CoLLtGNo~ z ... 269 h . Be rleu r. ges de Gosson- no 2 2 

1 
25 nov. 1896 )) lngé n. en chef: ~ Lagasse Paul GoFFART :.lontegnée Achille CRrns Jemeppe-... 

U) 

sur- i\I euse en . Ci -

r 
:z: 
c: 

Horloz, J emeppi;-su r-Meuse , Société anonyme T illeur a ) Braconier 2 25 nov. 189G St·N icolas-lez- G érard Pu.ET Tilleur Geor ges 2 19,770 l , 971 
cc: 

S t- Nicolas cc: it T i lleu r Sa i nt-N 1colas-lez- Liége des Charbonna- Liége MASSAnT CS: 
1 ngén . en chef: 0 271 h . 79 a . et T illeur. ges d u H o rloz Tilleu r 

1 

2 25 no v. 1896 T ill eu r ,_ 
N icolas H ANS Tilleur E m ile HALLET T illeur 

I 
Espérance Liége, Mon tegnée, Saint· Société anonyme Mo nt egnée a) )/ouvelle- 2 

' 25 nov. 1896 i\l on teg née A.Iber t PAQ.UOT Liége Pnu l HALLET l.Vl ontegnée 31 1, 800 2 , 402 et Bonne- N icolas-lez-Liége, Glain, des Charbonna- E spérance 
Fortune, Ans, Grâce· Herleur, ges de l' Espé- Bo nne-Fo rrune 1 25 nov. 1896 Ans l ngén . en chef : > George• RAnELET )) à Mo ntegnée Lo ncin, Alleur rance et Bo nne- St-Nico las 2 25 nov. 1896 Liége Em ile G r.vEns Nicolas-Alextlr• Lié9e 494 h. 2 1 a. Fo rtune. LIKIAllllOPOULO Glarn - - -,-.. 

Ans et Glain , Ans, Loncin, Voroux, Société 1 .. / 25 no v. 1896 Ans Sylvain Ans H enr i LAnASSE Ans 133 , 300 1,036 
..... a nonyme A ns a ) L evant .._, 

(Tassin), à A ns Rocour, Alleur des charbonna- c) Rocour 1 25 no v. 1896 Rocour GOUVERNEUR E-4 562 h gcs d 'Ans et de :\d m inis tr-gér:m t z 
Rocour. 1 ngén. en chef : ~ 

=s ~ - O scar F 1 ESCH » 
-~ 

P a tience - Ans , Glain, Liége Société 2 25 nov. 1896 . Gla in Léon T11m1ART Gla in 253,450 2 , 142 
rn ano nyme Glain a ) Bure aux femmes Liége Henri RtFFLART rJ'J Bea ujonc, des Charbonna- Fa nny l 25 nov. 1896 Ans 1 nf énr en chef ""4 

ges de Pat ience-
1 ~ a Glai n 

L o n nF. J AEll Ans H ecto r H ARMEL Ans z 285 h. 45 a. Be:m jonc 
0 - 1-~ 
~ La Haye, Liége, Saint-N ico las-lez- Société ano nyme Liége a ) St-Gilles 2 25 nov. 1896 L iége Arma nd Liége Emile SoHET L iége 198 ,160 1, 697 < à Liége Liége , T illeur des Charbonna- \ VATll!EU 
ë 288 h . 03 a . ges de La H aye Piro n 2 25 nov . 1896 St-Nicolas-lez-
OO Lié ge 

- -.., 
Sclessin- L iége, St-Nico las, T illeur, Société anonyme O ug rée a ) Val Be noit . 2 25 no v. 1896 Llége Gasto n L~vÊQ.UE Liége J ean DE CA UX L iége 233,700 1,570 Va l Benoit, Ougrée, Ang leu r d u C harbonnage Per ron 2 25 nov. 1896 Ougr ée 
à Ougr ée du Bois d'Avroy. Grand Bac 2 25 nov. 1896 » 

1,204 h . 62 a . Bois d'A vroy 2 25 nov. 1896 Liége I 

(1) Directeur d u 8me arrondissem e n t des Miaes : M. !' In génieu r en chef V. F ir ket , à L iége. 
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EXPLOITANTS 
Sièges _ d'extrâction CONCESSIONS · Directeurs gérants Directeurs des travaux 

ou Sociétés exploitantes 1 

'=============;=================•====================== ================= '~==='-================== =================== ===================== 

1 

-~ z 
~ 

NOMS , 

SITUATION 
et 

ÉT ENDUE 

Bôllne-Fin
Bâ.neux, 

à Liége 
686 h. 59a. 

Batterie, 
à Liége 

493 b . 87 -

Espéra nce 
et Violette, 

à H erstal 
1 ,385 h . 47 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Lié9e, Ans, Rocour 
St-N 1colas, Bressoux 

Liége, Rocour, Vottem, 
Voroux 

H erstal, Bressoux , 
J upille , Bellaire, W andre, 
Saive, Tignée, Cerexh~, 

·H euseux, Che1 atte, 
Housse et Barchon 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne f in 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne
Espérance, Bat
ter ie et Violette. 

SIÈGE 

SOCIAL 

Liége 

Liége 

NOMSOUNUMÉROS ~ 
a) en acti vit~ 
b) e11 co11str11clio11 
011 en ai1a leresse 

c) en r éserve 

a) Stc-~farguerite 

fümeux 

Aumônier 

a) Batterie 

w 

""" w 
(fl 

"' < 
,.J 
u 

2 

2 

a) Bonne-Espérance 2 
Violette 

' 1 

• 

DATES 

des arrêtés 
du 

classement 

25 nO\' . 18961 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

J 25 nov. 1896 

17 ju il!. 1913 
29 juil!. 1905 

NOMS 

LOCALITÉ 

ET PRÉNOMS 

Liége Camille R1cHm 

» Ing. en chef: 
Jules HENIN 

» 

Liége 

Théodore MAsY _______ , F,.,: ....... H erstal 
J u pille 

RÉSIDI;:NCE 

L iége 

Liége 

Liége 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Eug. oi:: \V Al\ZÉE 

H enri MASY 

Oscar ERMEL 

~ Gérard T 1nAu:c 

RÉSIDENCE 

Liége 

)) 

)) 

Liége 

. 

c: 

"' 
~ 
"' c: 
c: 

.!:! 
êj 

= -c 
Q .... 
~ 

rn 
w 
z z 
0 
E-< 

301,910 

142 ,600 

219,400 

553 

2,410 

1,140 

l, 760 

~·---~--~~ ~--~--~~-~ ~---~--- ------·---'----~~~ 
~ 
fil 
fil 

--~~- ------- ---~~~~1------1--~~---1~-----•·~--~•1~ 

~ 
~ 
~ 
< 

Abhooz et Bonne
Foi-Hareng, 

· à Herstal 
2,213 h . 91 a. 

Grande-Bacnure 
et 

P e tite-Bacnure, 
à Liége 

511 h . 70a. 

Belle-Vue 
et Bien-Venue, 

a Herstal 
202 h . 63a. 

\Vandre, Milmort, Che
ratte, Rocour, H erstal , 
Vottem, Vivegn is, Vo
roux-lez-Liers,üupeye, 
Liers, Argenteau , Her
mée, H erm aile - sous
Argenteau , 

Liége, Herstal, Vottem, 
Bressoux 

Herstal, J upille, Vottem, 
Liége, Bressoux 

Société anonyme 
des Charbonna
ges d 'Abhooz et 
Bonne - f oi- Ha
reng 

Société ano1tyme 
des Charbonna
ges de la Grande
Bacnure 

Société anonyme 
du Charbon na
ge de Belle-Vue 
et Bien-Venue 

Herstal 

Liége 

Herstal 

a) Abhooz 
Milmort 

c) l-101·e11g 

a) Géra rd Cloes 

Peti te-Bacnure 

a) Belle-Vue 

l 
1 
l 

2 

1 25 nov . 1896 
~ 25 nov . 1896 

25 nov . 1896 

25 n ov . 1896 

25 nov. 1896 

9 ju in 1910 

Herstal 
Milmor t 
Herstal 

Liége 

Herstal 

Herstal 

Paul NolTET 

Charles DEMANY 

l ngén. en chef 
René RAHIER · 

Eugène FR1SÉF. 

H erstal · 

!.iége 

> 

Liége 

Louis DEGHAYE 

Henri DEwE 

Louis KNAPEN 

Louis MERCENIEI\ 

Nicolas L EMAIRE 

Herstal 

Milmort 

Liége 

Herstal 

Herstal 

179 , 000 1 ,340 

206,9 i0 1 ,493 

55,010 1 478 

1 

-=----------------------.-.......... ....... -..-.. ________ ~J 
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1 

.., .., 
1 E X PLOITA NTS "" "" . "' "' CONCESSIONS Siég.es Î d'ext~action Dir~cteurs gérants Directeurs des travaux - -

ou S ociété s exploi tan tes c c 

"' CP 

~ 
tî) 

"' r.l w ~ =: 
%; c. e 

NOMS OU NUMÉROS '"' "' z "' c <.> "" NOMS , COl\ll\IUNES SI ÈGE 
%; l>ATl':S NOMS c 0 <.> 0 r.i NOMS '"' C> z 

SIT UATION sur lesquelles elles NOMS 
a) en ac tivité :a des arrètés LOCALITE RÉSIDENC E ~ ~ 
b) eu c:o11str11ctio11 r.l RES!DEl'iCE <.> 

"' et tî) du ET PRl~NOMS ÈT PR ÉNOMS "' ·;: 
SOCIAL 011 en avale1·esse 

tî) "" ÉTENDUE 
s'étendent < ' classement C> > 

c) en résen ie ...J .... "' '-' 1 o.. Q -
l 1 

Cock erill, Seraing, J emeppe - sur- Société anon vme 
1 

Seraing 
1 

a)Colard 2 25 no1· . 1896 Seraing 1 Léon GnEINER Seraing J ules \VJLLEM Seraing 153,120 11.010 
à Seraing Meuse, Tilleur, Ougrée. John Cockerill c) Caroline 2 25 nov . 1896 (i\larcel 1-!AnETs 

309 h. 06 a. 46 c Ma1·ie 2 • 25 nov. 1896 à J emeppe-sur-
Meuse, Direc. .. des Mines et 

Charbonnages) 
- ,_ 

~ 

S ix-Bonnier s , Sera ing, Ougrée Société charbon- Seraing a) Nouveau Siége 2 25 1101' . 1896 Seraing Nicolas D1rnEUSE Seraing Nicolas DE)ŒUSE Seraing 88,î20 674 
à Serai ng ' nière des Six-,,--... 

280 h . 66 a. 60 c. J<onniers ....... __, 
E-4 -
~ Oug r ée, Ougrée, Angleur Société anonvme Ougrée a) no l 2 25 nov . 1896 Ougrée · Jacques Ougrée Léonard Ougrée 62.070 297 

== 
à Ougrée d'Ougrée-Marihayc V AN HoEGARDEN LAKAYE 

r:i:i 397 h . 10 a. 57 c . lngén . en chef 
fil F rançois Ü E FIZE )) 

fil -
1-4 -
~ z T rou-Souris , Beyne-Heusay, Fléron , Société anonyme Bey ne- a) Hom ven t l 25 foO\'. 1806 _Beyne-Heusay i\faurice Gri1•egnée François Bey ne- 01 ,400 58•1 
o i- H oulleux- Queue-du Bois, Jup ille, des Cha~bonna- Hcusuy T 1lASESSTEll .J ACQ.UEmN Heusay 
~ H om v e nt, Grivegné~ Ch~oée t~~ de l'Est de 
~ à Beyne-Heusay 1ege ~) 

< 604 h. 39 a. 25 c . 

Ô) - -
Steppes , Vaux-sous-Chèl-remont, Société civile du Vaux-sous- a) Soxhluse 2 2:> nov. 1806 Romsée Marcel I-1At.L1:.1· Vaux-sous- Charles I-IANsOT Vaux-sous- 54 ,990 230 

à Vaux-sous- Romsée, Magnée, Fié- canal de Fond- Chévremont Chèvremont Chèvremont 
Chèvremont ron, Ayeneux Piquette 

408 h . 91 a . 80 c. 

-
W éris ter, Beyne-Heusay, Romsée, Société ano1wme Romsée a) Wérister 2 25 nov . 1896 Romsée- Noël DEssA110 Bey ne- Jules LmERT Romsée 241 ,600 1.007 
à Romsée Fléron, Magnée, Vaux- des Charbonnages Heusay 

783-h 03a.40c. s/ Chèvremont, Chênée, de Wérister lngén. en chef 
Queue du Bois Emile HmmLET Fléron 

--
Qu atre J ean Bellaire, Queue du Bois, Société anonyme Queue du a) Mairi(· l )1 25 nov. 1896 Queue du Bois Mathieu LEDE~T Jupille Henri RENAUX Queue- 84,800 499 

e t P •xherotte, Retinne, Saive , Eve- des Charbonnages T.lois du-Bois 
à Queue du Bois Înée, Tignée, Fléron, des Qua tre-Jean 

676 h. 67 a . 93 c . . upille, Cerexhe, Heu-
seux, W andre 1 . 

1 ' 

(1) Directeur d u gme arrondi ssem ent des Mi nes: M !'Ingénieur en chef .M. Delbrouck , à L '.ége. 
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1 

• 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges - d'extraction Directeu rs g érants Directeurs des travaux 

c: ., 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Lo nette, 
à Retinne 

135 h . 

H asard-Fléron, 
à Micheroux 

1,869 h . 61 a.43c . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Retinne, Queue du flois 
Fléron ' 

Fléron ,_ Retinne. Queue 
du Bo1s,Ayeneux, Miche
roux, Evegnée, Tignée, 
Cerexhe - Heuseux, Me
len, Soumagne, Olne et 
Magnée, Mortier, T rem
bleur 

NOMS 

Société anonyme 
du Cha rbonn~ge 

de Lonette 

Société anonyme 
des Charbonnages 

du Hasard 

SIÈG E 

SOCIAL 

Retinne 

~l icheroux 

NOMSOU N UM ÉROS ~ 
a) en activité 
b) e11 co11struc:tio11 

ou e11 avaleresse 
c) e11 réserve 

a) Retinne 

a) ~l icheroux 
Fléro n 

~ 
r.ù 
gi 
-< 
...J 
u 

2 
2 

Micheroux, 
à Soumagne 
107 h . 50a. 

Soumagne, Micheroux 
l ---'-----1-----I----- ---1-

Société anonyme 
du Charbonnage Soumagne a) Théoclorr 

du Bo is de Mi-
2 

~ 

~ 
Cra h a y , 

à Soumagne 
101 h . 38a. 

Soumaf!ne, Ayeneux, 
Micheroux 

cheroux 

Société anon\'me 
des Charbonnâges 
de Maireux et 
Bas-Bois 

Soumagne a) l\laireux 
Bas-Bois 

c) Guillaume 

2 
2 
2 

~ ·- -------- ---- -~ 1-------1-----1------~-1/1 H erv e-W ergi- Herve, Xhendelesse, Olne, Société anonyme 
rll fosse, Ayeneux , Soumagne , dcsCharbonnâges A à Herve Melen , Battice , Chai- de Herve-Wer-
Z 1, 929 h. 56 a. 07 c. neux et Bolland gifosse 

~ •---M-1-. n-e-r-i e-,- -
1 

~ à Batt ice < 1,867 h. 67 a. 8.J c 

W a ndre , 
à \Vandre 

541 h . 89 a. 92 c. 

Ch e r at t e, 
à Cheratte 

881 h . 26 a . 

B asse-R a nsy 
à Vaux-sous- ' 

Chèvremont 
198 h . 26 a . 81 c 

Battice. Herve, Rolland 
Thimister, Clermont' 
Charnem: · ' 

Wandre, Herstal, C herattc 
Saive ' 

Cheratte,,Wandre, Housse, 
St-Remy, T rembleur , 
Barchon , T ignée, Saive 

Va ux-sous-Chèvr, mont 
Chénée, Angleur ' 

Société anonyme 
~es ~harbonnages 

reun1s de la Minerie 

Suennondt, frères 

Société anonyme 
des charbonnages 

du Hasard 

Société anonyme 
des charbonnages 
de la Basse-Ransy 

Xhendelesse 

Battice 

a ) Xhawirs 
c:) H alles 
c) St-Hadeli11 

a) Battice 
c) D ell icou r 

2 
2 

n e. 

sg 
n e. 

--- -- - -- ------1-
\ Vandre · a) Nouveau Siège 

----- --- -
Micheroux a) Cheratte 

Tilleur a) Basse-Ransy 2 

- --__,_. ___ ---- - --- ---•- ----- - - - ---- --
-------~ -

'.el° 

D AT i>8 

des arrêtés 
de 

classement 

, 
LOCALITE 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

NOMS 

Ri,;SW ENCE RESIDENCE 

ET PRÉNOMS 

25 nov . 1896 Retinne Pier re NornL1.E Rétinne Alber t OE1101.:cnE Retinne 71. 910 449 

25 nov 1896 
25 nov . 1896 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 
25 nov. 1896 
~4 oct . 1()00 

Micheroux 
Fléron 

Spumagne 

Soumagne 

René HE.'<RY Liége 

Louis GATllOYE Soumagne 

Constnnt 
J OASSART 

Soumagne 

Armand ROLAND 
et 

1 ngénr en chef 

Cherntte 251 .200 

Sylvain T 11mY Soumagne 70. 680 

\Valther PmLET Soumag ne 88. 850 

- ---- l--------·------- 1--- - - ·---- - - - 1----- ·-- --
25 nov. 1896 
25 nov. 1896 

13 nov . 1913 

Xhendelesse 
Battice 

Battice 
Thimister 

T oussaint 
DELSEM11E 

Ernest GAnsou 

Xhendelesse llcuri VAES Xhe11delesse 83 .600 

Batt ice . Adrien r-1 ASSET Her\'e 60 .910 

1. 448 

496 

595 

553 

375 

25 nov. 1896 Wandre Charles Liége Léonard 
STASSAllT 

Wandre 54 03ù . 406 

22 déc . 1910 Cheratte 

V AN ~I ARCIŒ 
(sequestre) 

R ené Hfü'<n\· Liége Armand Rot.Al'D 
lngénr en chef 
Dir. des travaux 
E rnest ~ I ATHAY 

Chen.1tte 

Cheratt e 

99 .460 530 

1----- '-------1-- - --- ' - - - - - l--J - - I ---i-V---- •-- 41-.-9-20- '-;a; 
23 nov 1911 \lau."·sous- Ge' 1·a1·d P11.HT Tilleur osep 1 Cla~tx-sous-

. ·' M !ERMONT 1evremont 
Chèvremont 

·- - --- - 1------ - -
A rgentea u

T r emble ur, 
à Argenteau 
879 h. 40 a . 

Argenteau, Cheratte, St
Rem.r, Dalhem, Feneur, 
Moruer, Trembleur . 

Société anonyme 
des Chnrbonnnges 
d' Argenteau 

Brnxelles a) i\fari e )) » Trembleu r Julien LEZAACK 
Adm .-délégué 
Alexandre 

T rembleur Charles 
MATAGNE fomblm 127 .040 1--;;; 

b) N ouveau puits 
(en constr) AussELET 

Lodelinsart 

--------------------------------------------------------~J 



Bassin de la Cam1::.i11e. 

1 

CONCESS[QNS 

NOM 

ET 

ÊTENDUE 

Beering en
Coursel 

4, 950 hectares 

H elchter en 
3 , 732 h ectares 

Zolder 
3 ,328 hec tares 

H ou t h aelen 
3 , 250 hectares 

L es L iégeois 
4, 269 hectares 

Wiuter s la g 
960 hecta res 

COMMUNES 
sous lesqu elles ell~ 

s'étendent 

Coursel, Heusden, Lum
men, Beeri ngen , Oost
ham , Pael, Tessender

loo, Heppen el Beve rloo. 

Coursel , Heusde n , Zol-
der, Houthaelen et 
Helchter en. 

Zolder, Heusden, Hout
haelen et Zonho ven .' 

Houthael en , Zo lder . Zon
hoven , Hasselt et Genck. 

Asch en Campine, Genck, 
Grui trode, HolUhaelen , 
Meeuwen , Niel (Asch), 
Opglabbeek et O poete
ren. 

· Genck . 

SOCI É T ÉS 

CON CE S SIONNAIRE S 
• 

N Oi\IS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges d e Beeri ngen . 

Société anonyme 
des Charbonna
gesd' He lch te ren
Zolder. 

Sotiété anon yme 
des Charbonna
ges d' Ho uthae
len 

S IÈGE 

SOCIAL 

Coursel 

Morlanwelz 
(1\.larie mont) 

Br uxelles 

Sièges 

NOMS 

a) en activité 
b) en constructio n 

b) Kle ine- Heide ne . 

b) Voor t ne. 

' 

l) 

-----·-- - - ---- -
Société anonyme 

des Ch arbonna
ges des Liégeois 
en Campine. 

Société a non . des 
Cha rbonnages de 
W in terslag. 

Seraing 

Bru xelles, 
103, boulev. 
de Waterloo 

b) Zwartb er g ne . 

a) \Vi n terslag l 

' 

· - - ------ -----------l---- - ---·--1- - ---- ------ -- --

André Dumont 
sous -Asch 

3 , 080 hectar es 

Asch e n Campine , Op
glabbeek, Niel (Asch), 
Mechelen-su r-Meuse e t 
Genck. 

Gen ck-S u t e n d a e l Ge nçk , Sutenduel, Asch-
3, 003 hecta res en-Çampi ne, Opgrimby 

et Mechelen-sur- Meuse . 

Sainte-Barbe 
et Guillaume 

L a mbert 
4, 910 h ectares 

R ot he m , Dilsen, Lan
klaer, Stockheim. Mees
wyck, Le uth, E ysden, 
Vucht et l\'Iechelen-sur
Meuse . 

Société anonyme 
des Charbonna
ges · André Du
mont. 

Société a non. des 
Charb. de Res
saix , Leval , Pé
ronnes,Saint e-Al
degonde et Ge nck 

Socié té anon yme 
des Charbonna
ges de Limbourg
Meuse . 

Bruxelles, 
3, Montagne 
du Parc . 

R essaix 

b) \Vate rsch ei 

)) 

ne. 

)) 

~----- --
Bruxelles • b) Eysder bosch 
p l. Madou ,7 ne . 

(1) Directeur du lOe arrondi ssement des mines: M. l'ingénieur en chef J . Vrancke u, à H asselt 

1 
i 

10m• ARRONDISSE MENT (f). 

d'extraction 

DATES 
des a rrêtis" 

d u 
classement 

L OCALIT É 

Administrateurs délégués 

NOMS R ÈSIDENCE 

Directeurs 

NOMS R ÊSIDENCE 

,,, 
"" "' -c: ., 
~ ~ ., z 
c: z 
c: 0 
.:! . ,.. 
c; 
= "' :: 
Q. 

"' "" "' -c: ., 
~ t:l 
Q. 0:: 

= "' () :s 
() 0 
C> z 
~ -

~ 
> = 

0 ,-
~!------» ____ ..l, ____ C_o_u_r_se_l ____ L..J_u_Je-.-. -R-10-1-.L-o-T~----P-a-r-is----i~D-i-r-ec-t-. -,-.e-c-h~n~iq-t. ---c-·o_u_r-~e-l--il--11_2 ___ 2_2_0"tl-.-8-~-9·ll 

R. LECONTE 
1 ng. en chef » 

·1 \'- Fond: R. KEnERS 

1 

'" 

I• 

l) Zolder LÉON G u11<0TTE Be llecourt 

Yvan OnuAN La Hestre 

)) J . KEl\STEN Bruxelles 

11 

» Genck Ma rce l li •nETS Serai ng 

10 sept. 1920 Genck Bruxelles 

Genck J . K F.RSTEN Bruxelles 
11 

Sur f. : L Cw RÉ 
Ser vice 

électro -méca niq . 
M. T1S1ER. 

J os . VA N Houcm; 
Ingénieur 

en c hef 

J. Du Tn1Eux 
Tn g. e n chef 

H. DENIS 
Ingénieu r 

en chef 

A. Du FRANE 
Dir . technique 

Fond : O. SeyT11< 
lng . en chef 
J . VERWIMP 

lng . p r incipal 
Su r f.: J DF.LCno1x 

Jng . en chef 

J o s. V1mw1LG1ŒN 
1 ngénieu r 

en ch ef 

Zolder )) 35 

Hasselt )) » 

G enck )) 408 

G enck 630 500 6 . 332 

)) 

> 

» 

------·-----·--~ 

Ge r ck )) 81)1 

_____ , ______ _ , __ _ _ ___ -- --- - 1-- -----1---- --1--- --•·- --ll 

» 

' )) 

1 

)) 

)) 

E vE:<CE COPPÉE Br uxelles 

L. MERCIER - Mazingarbe 
Pas-de-Calai~ 

P . LAMOERT Bruxe lles 

E. DERENNE 
l ngénieur 
e n che f 

.f. LESOILLE 
Dir ecteur 
L 1-I ALF.Y 

l ng. en chef 

Bruxelles 

Eysden 

)) )) 

64 . 590 1.043 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS -
ADMINISTRATION DES MINES 

POLICE DES lVII NES 

Modification à l'arrêté royal du 10 décembre 
1910, sur les voies d'accès, les puits et la 
circulation du personnel dans les puits . 

Arrêté royal du 16 juin 1 ~24 modifiant l'article 12. 

ALBERT, Roi d es Belges, -

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 191 1 , complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 
carrières; 

Vu 1 'arrêté royal du 5 mai 1919, portant règlement général 
de police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

R evu 1 'arrêté royal du 10 décembre 1910 sur les voies 

d'accès , les puits et la circulation du personnel dans les puiJs; 
Vu les travaux de la cor,pmission de revision des règlements 

mm1ers; 
Vu lavis du Conseil des mines, en date du 30 mai 1924; 
Considérant que l 'article 12 de 1 ' arrêté royal du 10 d écembre 

1910 susvisé ne spécifie pas, avec !mffisamment de précision , 

comment la signalisation doit être réalisée dans les puits de mines, 
pour éviter toJte confusion dans les signaux et réduire, dans la 

mesure du possible, les probabilités d'accidents; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du 

Travail, 

~------------------------·~--------------------~ 
\ 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L es deux premiers alinéas de l ' arti
cle 12 de l 'arrêté royal du 10 décembre 1910, sur les voies 
d' accès, les puits et la circulation du personnel dans les puits, 
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes : 

T out puits d'extraction sera muni d ·une installation de signa
lisation permettant : 1° à chacun des accrochages du fond où 
se fai t normalement le service de l' extraction et du matêriei ou 
la translation du personnel, de donner des signaux à la surface, 
et 2" aux agents de la surface, de réclamer de chacun des 
accrochages du fond , la répétition des signaux qui ont été 
donnés. 

Cette insta llation, qui ne <lev.ra pas nécessairement consister 
en un appareil unique , devra être é tablie de ma nière que son 
fonctionnement ne puisse donner lieu à aucune confusion . 

ART. 2. - Notre Ministre de l ' industrie et du T ravail est 
charge de l'exécution du présent arrêté. 

D onné à Bruxelles , le 16 juin 1924. 

Par le Roi : 
Le Ministre de /'Indust rie el du T ravail, 

P. T scHOFFEN. 

A LBE RT. 

Modification à l' a rrêt é royal du 28 avril 1884, 
port ant règlement g én ér a l d e police d es 
mines . 

Arrêté royal du 6 juin 1924 ·complétanl le litre Ill. 

A LBERT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

V u la loi du 5 juin 1911 , complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et du 2 mai 1B3 7 sur les mines, minières et 
carrières ; 

] 
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Vu 1 ' arrêté royal du 5 mai 1919, portant règlement général 

de police sur les mines, minières et carrières. souterraines; . 

R evu le titre Ill , reh:.tif aux mesures à prendre en cas d' acci
dents arrivés dans les mines , de_l' arrêté royal du 28 avril 1884 
portant règlement général de police des mines ; 

V u les travaux de b commission de révision des règlements 

mm1ers ; 
V u 1 'avis du Conseil d es mines, en date d u 30 mai 1924; 
Considérant qu 'il a é té reconnu utile qu ' en cas d 'accident , 

des conversations puissent être échangées en tre le fond et la 
surface, en vue d e l'organisation des secours , d e l ' exécution des' 

travaux d e sauvetage et des travaux nécessaires pour préveni~ de 

nouvell:ux .dangers ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 

Travail , 

N ous avons arrê té et arrêtor.s : 

A RTICLE PREMIER. - L e titre III - M esures à prendre en 
cas d'accidents arrivés dans les mirres - de l ' arrêté royal du 
28 avril 1884 portant règlement général de ,police des mines, est 

complété par la disposition suivante : 

ARTICLE 80bis. - Chaque siège en activi~é sera pourvu d 'une 
installation permettant d' échanger des conversations entre la 
surface et chacun des accrochages principaux du fond, c ·est-à
dire des accrochages où se fait normalement le service de 
l'extraction e t du matériel ou la translation du p ersonnel. 

ART. 2. - N otre Ministre d e l'industrie et du T ravail est 
charge de l 'exécution du présent arrêté . 

D onné à Bruxelles, le 6 juin 1924. 
ALBERT . 

Par le Roi : 
L e Ministre de /'In dustrie el du T ravail, 

P. T scHOFFEN . 

-

1 
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EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Conditions auxquelles doivent satisfaire les 
cartouches oontenues dans des enveloppes 
de sûreté destinées au mi~age en roche. 

LE MINISTRE DE L Ï NDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté royal' du 28 avril 1884 portant règlement général 
'de police des mines ; 

Vu l 'a.rrêté royal du 24 avril 1920 réglementant l'emploi des 
explosifs dans les mines ; 

Revu les arrêtés ministériels des 22 juillet 1920 et 1 or mars 
1922 fixant les conditions auxquell~s doivent satisfaire les car- . 

touches contenues dans des enveloppes de sûreté, destinées au 

minage en roche ; 
Vu l'avis du Service des accidents miniers et du grisou ; 
Considérant que l'article 21 de !'arrêté royal du 24 avril 

1920, prescrit que dans le~ mines de la 2° et de la 3" catégorie, 

ainsi que dans les couches poussiéreuses d es mines sans grisou et 
des mines de la 1 re catégorie assujetties aux règles des mines de 
la 2° catégorie, pour le coupage et le recarrage des voies en veine 
ou en remblai, 1e bourrage extérieur n' est pas obligatoire, si les 
cartouches d'explosif sont contenues dans des enveloppes de 
sûreté d ' un type reconnu par arrêté ministériel ; 

Considérant que des perfectionnements ont été apportés à la 
fabrication des cartouches contenues dans des enveloppes ·de 
sûreté et que de récents essa.is ont permis de déterminer, pour ces 

enveloppes, une composition qui en augmente la sûreté , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L es cartouches d' explosif , contenues 
dans des enveloppes.d e sûreté, dispensent du bourrage extérieur 
pour le coupage et le recarrage des voies en veine ou en rem-

-
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blai, dans les mines de la 2° et de la 3° catégorie, ainsi que dans 
les couches poussiéreuses des mines sans grisou et des mines 
de la 1 re catégorie, assujetties a ux règles des mines de la 2° caté
gorie, lorsqu'elles satisfont aux conditions suivantes : 

1° Chaque cartouche d 'explosif sera contenue dans une gaîne 
de sûreté, .consistant en un tube formé de matières extinctrices 
agglomérées au moyen de 25 p. c. de terre plastique; 

2° Comme matières extinctrices, on n e pourra faire usage 
que de fluorure de sodium ou d'un mélange de chlorure de 
sodium ou d e chlorure de potassium e t de 35 p. c. au moins de 
fluorure de sodium; 

3° Les gaînes ne pourront ê tre séchées à une température 
supérieure à 100" centigrades; 

4° Les gaînes ne pourront avoir un diamètre intérieur supé
rieur à 30 m;rn, ni une épaisseur inférieur~ à 3,5 '"/"'; leur poids 
sera d'au moins 100 grammes pour 100 grammes d'explosif; 

5° L'explosif sera placé dans les gaînes, directement, sans 
interposition de papier; 

6° Les gaînes seront entourées d'une feuille d e · papier silica
tisé P.Orta nt 'les inscriptions réglementaires. Les fonds seron t 
formés d'une douille en papier silica tisé emboîtant exactement 
la cartouche e t collée a u silicate sur cette dernière ou sur son 
enveloppe de papier silicatisé. 

L'emploi de la paraffine est interdit. 

ART. 2. - Les arrêtés ministériels du 22 juillet 1920 et du 
1 or mars 1922 fixant le~ conditions auxqu~lles doivent satisfaire 
les cartouches contenues dans des enveloppes de sûreté, desti
nées au minage e n roche, sont rapportés. 

ART. 3. - Le présent arrêté entrera en vigueur le Ier novem
bre 1924. 

Bruxelles, le 23 mai 1924. 
P. TscHOFFEN. 
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Explosifs S. G. P. 

Arrêté ministériel du 11 juin 1924, admettant 
la « Y onckite n° 10 n. 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRA V AIL, 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l' emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G . P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909 déterminant ce qu'il 
faut entendre par explosifs S. G. P. ; 
::- Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
g~nétal sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 

-et .l 'emploi des produits explosifs ; . 

Vu l'arrêté du 6 mai 1908, par lequel l' explosif dénommé 

« Yonckite n° 10 » a été reconnu officiellement et rangé dans 

la classe III (Explosifs difficilement inflammables) ; 
Vu la demande introduite par la Société Anonyme « Les 

Explosifs Y onckites ·» , à Jambes-lez-Namur ; 
Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan

tillons de l'explosif « Y onckite n° 10 » à l'Institut National des 
Mines , à Frameries ; 

A RRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L' explosif dénommé « Y onckite n° 1 O"ii, 
présenté par la Société Anonyme u Les Explosifs Y onckites » 
à Jambes-lez-Namur et dont la compositi.on est la suivante : ' 

Nitrate d'ammoniaque . 
Nitrate de soude . . 
Perchlorate d' ammoniaque 
T rinitrotoluol . 
Chlorure de sodium. 

30 
15 
25 
10 
20 

100 

r 
t 
! 

• 

l 
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peut être utilisé ~omme explosif S G. P . à la charge maximum 
d e 900 grammes, dont l' équivalent en dynamite n° 1 est de 

540 grammes. 
Expédition du présent arrêté sera adressée , pour infor~ation, 

à la Société Anonyme c< Explosifs Yonckites » , à Jambes lez
Namur, e t à MM. les Inspecteur Généraux des Mines, et, pour 
exécution, à MM. les Ingénieurs en Cl)ef-Directeurs des d ix 

arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 11 JUm 1924. 

P . TscHOFFEN. 
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MINISTÈRE DE L'JNDUSTRIE ET DU TRA V AIL 

ADMINISTRAT ION D ES M I NE S 

PERSONNEL 

CORPS DES INGÉNIEURS DES MINES 

· Situation au 1er aVJ'il 1924 

NOMS ET I N ITIA LES 

des 

PRÉNOMS 

A. - Section d 'activité 

Direclmr g é11trnl 

"' u a 
·~-~ 
z"' z c 
< 
~ 
... 

-cl 

DA TES 

de l'entrée 
au 

service 
1 

du 
der nier 

_avancement 

1 ILebacqz (.1.), C. 9 , O .. ))Il, M. C. A. Ir• cl. D. S. P. 1 1 1 
l re cl., C. * . . . 1869 2-11- I892 I- 1- I924 

Impecleurs g t nlrtw:c 

l ' Ledouble- (0.), C. •· O. ~' e, 1:. C. A. I re cl., 
>X~ Lrc cl., D. S. P. l ~c cl. *· 1860 24-11 -I882 1- 7- 1922 

2 • Lechat (V.) C. ))Il, avec rayure d 'or e, C. C A. Ire cl., 
D. S. P. I re cl. , ~l. G brit. 1858 18-ll- 1S8I I- 1- I92:{ 

!11rb1ie11rs en che/ Directe11rs dt 1r• d asst 

1 • Bochkohz (G.), O. ))Il, œ. C. C. A. l re cl. , O.S. P. Ire cl . 1859 I8-11 -I881 1- 4- I921 
. 2 • Demaret (L.) O. ))Il, @, C. C. A . l rc cl. , Ofücier de 

!'Ordre de la Couronne de Roumanie . 1859 28- 9- 1885 1- 1- 1924 1 -
3 • Delbrouck (M.), O.*· M. C. A. I re ci., D. S. P. l re cl. 1865 21- 3. 1889 1- 1- 1924 

4 • Libotte (E .), o.·Jllt, M. C. A. lre cl. 1864 I6- 4- 1889 1- 1- I924 

5 'Delruelle (L.), O. OO, M. C. A. Ire cl. 1866 5- 5- I891 1- 1- 1923 

6 • F irket (V.), 0 . OO avec rayure d'or , M. C. A . Ire cl. , 
M. C. D. I re cl. , membre de l'ordre de l'Empire 

1869 14-12- 1891 br itannique, M. G. brit. 1- 1- 1923 

7 • Vrancken (J .), ô. OO M. C.A. Ire classe 1872 16-12- 1896 1- 1- 1924 

* Les fonctionnaires dont les noms sont précédés d'un astérisque jou issertt du traitement .maxi
mum afféren t à leur grade. 



.. 

570 ANNAL.ES DES MINES DE BELGIQUE 

"' "' u ... 
NOMS ET INITIALES c:: DATE S -0 

"' ... 
f.:.l ~ 0 

"' des 'tzl·-
0 ~ g de l'entrée 

1 

du ... 
"' 

,., 
PRÉNOMS -2 au dernier E 

service avancement "' () z -0 

8 Nibelle (G. ), O. @ , M. C.A. lrecl., M. C. D_. lr• cl. 1873 16-12- 1896 11- 7- 1922 

9 Ghysen (H.) O. @ M. C.A. l re cl. 1874 16-12- 1896 l- 1- 1923 
.. Levarlet (H.) O. lJft M. C.A. lrc cl. (1). 1873 16-12- 1896 1- 1- 1923 

11 Le~iaire (E\ O. Jlft , M. C.A. l•c cl. , M. C. D. Ire cl., 
1872 16·1 2- l 896 1- 1- 1923 M. C. D. l re cl . (2). . 

» Raven (G .) O. 00 (3) 1876 12-12- 1899 1- 1- 1923 · 

12 Orban (N .) O. Jif1 M. C. A. }rc êl. >f< 2e cl. 1873 16-12- 1896 1- 1- 1924 
» Renier (A.) lJft M. C. D . Ire cl. (4) 1876 16-12- 1900 1- 1- 1924 
» Del mer (A .), lJft Croix de guerre avec palme, Chevalier 

25-- 1- 1904 1- 1- 1924 de l'ordre de Saint-Charles (3) . . . 1879 

. lng-é11ieun pri11cipntJx de 1 rc d nsse 

1 • Repriels (A.) O . OO M. C.A. 
/ 1875 1 12-12- 1897 1- 1- 1923 

2 • Lebens (L.) O . iW M. C.A . 1873 1 12-12· 1897 1- 1- 1923 
3 " Niederau (Ch.) O. lJft M. C.A. 1874, 12-12- 1897 1- 1- 1923 
4 •Hallet (A.) O. @ M,C. A. 1874 12-1 2- 1897 1- 1- 1923 
5 • Liagre (Ed. ) O. @ M. C.A. 1874 12-1 2- 1897 1- ]. 1923 
6 *Viatour (F. H .), O. )jf(, M. C:, A. >f< Ire cl. 1875 12-12- 1898 1- 1- 1924 
7 • Desenfans (G.), @ M .C . D. l r• cl ., M. C. D. 2mc cl. 1876 15-12· Hl02 1- 1- l!l22 
8 • Stenu it (A.) llft, >f< 2c cl .. -. 1877 . 25- 1- 1904 1- 4- 1922 
9 ·Hardy (A. )' )jf( . 1878 25- 1- 1904 1- 1- 1924 

10 ·Gillet (Ch.) @ . 1882 25- 1- 1904 1- 1- 1924 
Il • Defalque (P . ) @ 1879 25- 1- 1904 1- 1- 1924 
12 Moliughen (E.) @ . 1877 19- 11- 1905 1- 1- 1924 
13 Verbouwe (O .) @ . 1882 12- 3., 1906 1- 1- 1924 
14 Hardy (L. ) llft, M. C. D. 2• cl . . . 1882 20- 3- 1907 1- 1- 1924 
15 Sottiaux (G.) OO - 1883 30- 1- f9o8 1- 1- 192'1 
16 Delrée (A.) )jf( . 1883 30- 1- 1908 1- 1- 1924 

f ~ 
1 

(' ) Chargé du Service d' inspection des explosifs . 1 
(2) Détaché au Service spécial des Accidents miniers e t du-Grisou. 
(3) Attaché à l' Administrati on Cent rale. Conserve son ran g dans les cadres. 1 
(4) Che f du Servi ce géologique à!' Administration centrale des mi nes. 

• Les fonctionnaires dont les noms sont précédés d'un astéri11que jouissent du traitement maxi
mum afférent à leur @rade. 

PERSONNEL 571 

"' ~ DATES 

"' 
NOMS ET IN!Jï ALES 

f.:.l ~ 
' bl·-

~ il de l'entrée du 
<..::: au derni~r PRÉNOMS 

des 

"' service avancement 
-0 

f11{1'é11 iwrs prillcipn11x de 2• classe 

J • Legrand (L) lJft 
2 • .\.1assin (A .) lJft 
3 • Jado ul (Ch.) 

» •Van Herckenrode (Ed.), Croix de guerre avec palme et 
lion de vermeil(' ) 

4 Guérin (M) 

5 Burgeon, (Ch .),_Croix de guerre 

6 

7 

Anciaux, (H ) 

Pieters, (J.). 

l l•Thonnart(P .) . 

l •Masson(ll.) 

2 • Hoppe (R.). 

3 •Paques (G . ) 

4 • Meyers (A.), Croi.~ de guerre 

5 Prémont, (R.) 

1 • Frupiat, (J .) 

2 • Doneux, (M.) 

3 Breda, (M.} 

4 Breda, (R.) 

5 Lefèvre, (R.) 

6 Hidlot (R.) . 

7 Bacq, (G.) . 

8 Danze, (.l .). 

9 Vanwe!kenhuy1en, (Ch.). 

10 Demeure, (Ch.) 

11 Renard , (L.) 

Jng-é11iwrs de Jre rlnsse 

f11g-é11ie11rs de 2e c/a1se 

!ngé11ie111·s de 3• cl as se 

. 

.. 
' 

(l) Attaché au service d'inspectioq ctes explosifs. 

1882 28-12- 1908 1- .1- I 923 

1883 28-I2- 1908 1- 1- 1924 

188,l 28-12- I 908 1- 1- 1924 1 

1886 12- 6- 1910 1- I - I92~ 

1888 12- 6- 1910 1- 1- 1923 

1885 10- 2- 19I2 I- 1- 1924 

1889 10- 2- I9I2 1- 1- I924 

1889 IO- 2- 1912 1- 1- 1924 

1 1889 1 24-I2· 1912 1 1- I - 1923 

1890 

1890 

1890 

1890 

I893 

1893 

1894 

1893 

1894 

1896 

1896 

1898 

18fl6 

1897 

I 8~6 

1894 

. :JO- 5- 1919 

30· 5- 1919 

30- 5- 1919 

30- 5- 1919 

16- 3- 1921 

1- 5- 1922 

1- 6- 1922 

1- I - 1923 

1- 1- 1923 

1- 1- 1923 

10- 8- 1923 

10- 8- 1923 

IO- 8- I 923 

1- 1- 192·~ 

1- 1- 1924 

1- I - 1921 

;" 
1- 7- 1923 

1- 7- I923 

1- 7- 1923 

1- 7- I 923 

l· 1- I923 

1- 1- 1923 

1- 1- I923 

' 
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NO MS ET I N IT IALES DATES 

des 

de r entrée 1 du 
au dernier 

se r\' ice avancement 
PRÉNOMS 

B. - Sectioµ de <Lsponibilité 

f11g é1tie11rs w c/1ef. D1recle11rs 

Legrand (L.) 0 .@. M. C. A. Jrc cJ. . 1868 2- 3- 189 1 l- 7- 1918 
H alleux (A.), O. Jiit, Officier de !"ordre de la Cou ronne de 

chéne, Chevalier de l'ordre de Charles Il I d'Espagne, 
lYJ. C. A . 1 ro cl 1869 l ·l-12- 1891 28- 2- 1919 

Denoël ( L .)., O. 00. M. C. A. l rc cl., t.I. C. n. I re cl. 1870 2-11- 1892 30- 5- 1919 
Breyre (Ad.), OO. * ' Officier de !'Ordre de !' Etoile noire. 1880 15·12- 1902 31- 3- 1920 
Bolle (J .) , O . *· >fc 2e cl. 18î l 20·11· 1895 23- 3. 1921 

f11g-é11imrs pri1tcipn11.~ 

Fourmari er (P.)@ , M. G. bri t., Officier de l' instruction 
p ublique d e France 1877 12-12- 1899 31-12- 1919 

Des salle (E. ) 1887 25-1 J. 1910 1- 1 · 1923 
Dupret (A 1.) , Croix de guerre (2) • . 

IS90 24-12- 1912 1- 3. 1924 

fngé11 ie11r de troisiéme <:lasse 

Ghaye, J. . . . l 1892 j 28-1.2- 192 1 j 28- 3. 1923 

f 11vé111e11 rs des 111111ts à la relra1te comet-vn11t le ./il h ; /: 
o . . i e 1011or'J•'J1l t de leur grnde 

Dejar.:lin (L.), Grand Officie r d e 1 ordre de la Couronne c ~lft a. C C • 
M. C. D. t rc cl. , D. S: P. lrc cl : , _Commandeur deso'rd~es Jw: . ·. ,- A·!'0 cl .,>f 2ccl., 
Ch rist de Ponursa l, Directeur gener::i l honoraire. e 1 Etoil<: de J, oum a111e e t d u 

\ Valley ne (V .) , Grand Officier de l'ordre de la Couronne c OO 
Grand Officier d e l'ordre de r Etoile noire, Command~u r. de 'i~'d C.C.A. l ~c cl. ,>}< Ire cl ., 
R ussie, Directeur général honoraire . e or re de Samt-Stan islas de 

van Scherpe nzeel Thim (L.), C. Jit,@, C.C. A. lr•cl déc de 2• I 
Saint-Stan islas de Russie, Inspecteur général honor~i re · c · avec plaque d e l'ordre de 

Jacquet (J .), Grand Officier de !'Ordre de Léopold 11 c· ""' ;;ii, c C 
O. S. P . I re cl ., Inspecteur général honorai re. ' · ~· W • · · A. I re cl, >fc Ire cl., 

Demaret (J .) O. ll{I, O. <Êl1• ~. C. C . A. }<' cl , >}< }rccl. Ingén h f . . 
· en c e di recteu r hononu re. 

DÉCORATIONS : SIGNES 

Ordre d e Léopold : Chevalier 
, - Officier . 

- Commandeur 
Ordre de la Couronne : Chevalie r . 

- : Officier 
- : Commandeur 

Croix civique pour années de service . 
!llédaille - _ 
Croix ci vique pour acte de d évouement ·; 
Médaille civique - _ 
Décoration spéciale de prévoyance 
Légion d'honneur . . . . . . . . 
Médaille commémorative du règne d e S . M. Léopold 11·. 

~ OO 
C. OO •• O. $ . 
c . • . 
C. C. A 
M. C . A. 

~. C. D. i S. P. 

... 

~) 

\. 

RÉPARTITION DU PERSONNEL 

ET 

DU SERVICE DE~ - MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( Jer avril 1924) 

ADMINISTRATION CENTRALE 

l\IM. LEBACQZ, J., Directeur généra l , à Bruxelles ; 
RAVEN, G., I ngénieur en Chef Directeur de 1r• classe, à 

Bruxelles; 
DEurnn, A. , In génieur en Chef Directeur de 1'0 classe, à 

Bruxelles ; 
SwoLFS, J ., sous·directeu r , à Bruxel les. 

Se1·vice spécial des accidents minie1·s el d u grisou 

MM . L EMAmE, E. , Ingénieur en Chef Directeu1· de 1r• classe, à Fra 
meries ; 

BAcQ, G. , Ingénieur de 3m• classe, à Mons. 

Se1·vice des ex p losifs 

MM. LEVAR!;!ET, If . , Ingénieur e n Chef Directe ur de i'" classe, 
Inspecteur pl'Ï ncipal, à B ruxelles: 

VAN HERCIŒNRODE, Edg. , Ingénieur principal de 2m• classe, à 

B ruxelles . 
HueER1'Y, J., In specteur de 3"'0 classe, à B1·uxelles . 

. Ser vice geologique 

MM. RENIER, ARM ., Ingénieur en Chef Directeur de 1'0 classe, Chef 
du Service, à Bruxelles; 

HALET, Fr., géologue de 1r• ·classe, à Bruxelles ; 
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1•• INSPECTION GENERALE DES MINES, A MONS 

M~ . LEDOUBLE, O. , Inspecteur général , a Moos ; 
NIEoERAU, Ch. , Ingénieur principal éie 1•• classe, à l\loas. 

P rovi nces de Hainau t, de Brabant, de la Flandre orientale et de 
la Flandre occidentale. 

fer ARRONDISSEMENT 

MM. DBMARET, L., I ngénieur en chef Directeur de i •• classe, à Mo ns; 
LIAG RE, E., Ingén ieur pri ncipal de 1'0 classe, a Mons. . 

. ~a parti e.de la province de Hainaut comprenan t les cantons jud i
c1a1re d~. Bouss u (sauf les communes de Hornu , de Quà rcgnon et de 
\; asmu_cl),_ de Dou.r, de Pâturages (moi ns les commun es de Givry , 
d Harm1go1es et d Harveng), d'l\.ntoing , de Celles. de Péruwelz, de 
Quevaucamps, de Tem pleuve et de Touruai cl les communes d 
Ciply, de ;\ lesvin, de Gaurain-Ramecroix. de Soigni es, d'Horrues , d: 
Naast, de Baudour , de Sirault et de Tertre; les provinces de la 
F landre occidentale et de la F landre orientait>. 

1er DISTRICT. - M. VANWELIŒNHUYZEN, Ch., Tngénieu1· de 3mo classe 
à Mons. ' 

Charbonnages : 1 

Belle-Vue, Baisieux et Boussu . 
Cantons de Dour et d'Antoi og. 

2• DISTRICT. - M. VERBOUWE, o., Ingénieur principa l de i '" classe, 
à Mons. 

nrande Machine à feu de Dour , 
Grande Chevalière et Midi de 

Dour , 
Bonne-Veine , 
Ciply. 

Gaulons de Tournai, Celles et 
Templeu ve et communes de Gau
rain-Ramecroix , Ciply et Mesvin . 

Les provinces de la F landre occi
dentale et de la F landre orientale . 

. 3° D1sTR1CT. - En l'absence d' un tit ulaire eflcct if, ce service 
est répa rti en tre i\L\1. VERBOUWE, SoTT1Aux et VANWELirnNHUYZEN . 

Bois de Sain t-Ghisla in , Ca nton -de Boussu (moins les 
Grand Bo uillon, commun es de Hornu, de Quare-
Hensies-P ommerœul et Nord g non et de W asmüel); les com 

mune de Baudour , Ter treet Sirau lt 
du ca nton de Len~; les comm unes 
de Bernissart, d'Harchies, de Pom. 
merœul et Vi lle-Pommerœul du 
can ton de Quevauca mps; le canton 

de Quiévrain, 
Bl aton, 
Espéran ce et Ha utrage. 

de Péru welz. 

PERSONNEL 575 

4.• DISTRICT. - M. SoTTIA UX, G. , Ingénieur principal de i •• classe, 
à l\lons. 

Charbonnages réunis de 
l'Agrappe, 

L' Escouffiaux. 

Cantons de Pâturages (moins les 
communes de Givry, d'Har mignies 
et d'Harveng) , de Quevaucamps 
(moi ns les communes de Bernis-
sart, Harchies, Pommerœu l et 
Vil le-Pommerœul), les communes 
de Hot·rues, de Naast et de Soi-

gnies. 

2• ARRONDISSEi\IENT 

MM. NIBELLE, G . . Ingén ieur en chef Directeur dei•• classe, à i\lons; 
DESENFANS, G., Ingé nie ur pr incipal de 1•• classe , à Nimy. 

La partie de la pro vince de Hainaut comprenant les cant~ns 
judiciai res de Boussu (communes de Hor nu, Quaregnon et Wasmuel), 
de Ch ièvres, d' Enghien, de La Louvière (com munes tl~ Houdeng· 
Aimeries, Houdeng-Gœgnies el T1:ivières)1 de L_ens (moins les com
munes de Baudour, Siraul t et Tert10e) , de Pâturages (communes de 
Givry , Ha rmig nies et Harveng) , d3 Mons (moin s les communes de 
Mesvin et de Cipl.r) , de Rœ ulx (moin s les communes de ~1arche- l ez
Ecaussines, Mignaul t, Péron nes-lez-Binche et Vellere11l e-Je-Sec), 
d'Ath , de F lobecq, de Frasnes-lez-Buissenal , de Lessines et de Leuze 
(sauf la commune de Gaurain-Ramecroix) ; la province de Bi·abant 

(arrondissement j udiciaire de Bruxelles) .• 

1•• DISTRLCT. - En l'absence d'un t itulaire effectif, ce service 
est 1·eparti entre MM . DEsENFANS· et DEMEURE. 

Rieu du Cœur, 
Leva nt de Mons, 
Bray. 

Cantons de Bo ussu (commu,oe 
de Quaregnon), de F lobecq, de 
F 1·asnes - lez - Buissenal , de Lens 
(moi ns les comm unes de Baudour, 
Sira ult et Te1·tre) de Leuze (moins 
la commune de Gaurain-Rame
croix), de Rœulx (communes de 
Bray, d'Estinnes-au - Va l et de 
Vil lers Sa int-Ghislain) , de Mons 
(Sain t-Symphorien) . 
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2• DISTRICT. - M. DEMEURE, Ch., Iogéni cur de 3° classe, a Siraull. 

Grand Hornu, 
Produits et Nord du Rieu du 

Cœur. 

Can tons de Boussu (communes 
de Hornu et Wasmuel), de Mons 
(communes de Flénu, Jemappes et 
Moos), d'Ath et de Lessines. 

Provi oce de Brabant (arrondis 
sement judiciaire de Bruxelles) . 

3• DISTRICT, - M. BAcQ, G., Ing~nieur de 3m• classe. à Mons. 

Horou et 'Vasmes et Buis•oo, 
Levaot du Flénu. 

Cantons de Mons (communes de 
Cuesmes, Ghlin , Hyon, No uvelles 
et Spiennes), de Chièvres et de 
P âturages (comm unes de Givry, 
Harmignies et Harveng). 

4• oÎSTRICT. - En l'absence d'un titulaire effectif 
' ce service est assuré par M. DESENFANS, G., Iogénieul' principal 

de t r• classe, à Nimy. 

Sain t-Denis Obourg-Havré, 
Maurage et Boussoit , 
Strépy et Thieu , 
BoiR du Luc el Trivièt·es réunis 

. . ' 

Ca ntons d'Enghien , de La Lou
vières (communes de Houdeng
Aimc1·ies , Houdeng-Gœgnies et 
Trivières), de Moos (com muues 
de ll avré, d'Obourg, Maisières, 
N imy), de Rœu lx(moios les com
munes de Bray, Est innes·a u- Val, 
Marche-lez-11.:caussioes, Mignault, 
Péron nes , Vi llers-Sain t-G hislain 
et Vellerci lle-le Sec). 

• 

PERSONNEL. 577 

3mc ARRONDISSEMENT 

MM. LIBOTTE, E. , Ingén ieur en chef Directeur de 1'" classe, à 

Charleroi. 
HARDY, A .• Ingénieur priuci pal de '1 ro classe, à Charleroi. 

La partie de la provin ce de Hai.nàut comprenan t les communes de 
Bellecourt, Chapelle-lez- Herlai mont, Courcelles, Fon faine-1' Evêque, 
Leernes, Piéton, So uvret et Trazegn ies du canton judiciaire de 
Fontaine ·l'Evêque; les cantons judiciaires de Binche (moins la com
mune de Mont-Ste-Geneviève), de La Louv-ière (moins les communes 
de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Goegnies et Trivières), de Seneffe, 
de Soignies (moins les communes de Horrues, Naast et Soignies) ·; 
les communes de Marche-lez-Ecaussi nes, Mignault, Péronoes-lez
Binche et Vellereille-le-Sec du canto n rlc Rœulx. 

1•r 01STRJCT. - M. DEFALQUE, P., In génieur principal de 1"' classe, 
à Charleroi. 

Charbonnages réunis de Res
sa ix, Leval, Péronnes, Sain te 
Aldegonde el Ho ussu. 

Cantons de Binche (communes 
de Binche, Buv riones, Estiones
au-l\lont, Haulchin, Leval-T1·a
hegnies, Mou t-Sainte-A ldegonde, 
Epinois, Ressaix, Vellereille-le
Br<iyeux et 'Vaudrez), de Rœulx 
(communes de Péronnes-lez-Bin
che, Mignau lt et Vellerei Ile-le-Sec) 
et de La Louvièr e.. (comm une de 
Haine Saint-Paul) . · 

zm• DISTRICT. - M. MoLINGllEN, E., Ingénieu r principal 
de 1 ro classe, à Charleroi. 

Louvière et Sars - Long- Cantons de Binche (commune 
d'Anderlues), de La Louvière 
(communes de La Louvière _ et 
Saint-Vaast) et de Seneffe (motns 
la commune de La Hestre). 

La 
çhamps, 

Bois de la Haye. 

3• DISTRICT. - M. RENARD, L., Ingénieur de 3me classe, à Charleroi. 

Mariemont-Bascoup. Cantons de Binche (comm unes 
de Carnières et de Morlanwelz), 
de Fontaine-l'Evêque (communes 
de Bellecourt, Chapelle-lez-Herlai
mont et Piéton), de Soignies (com
munes d'Ecaussines - d'Enghien, 
Ecaussi nes-Lalaing, Henripont et 
Ronquières) et de Rœulx (com
mune de Marche-lez-Ecaussines) 
et de Seneffe (commune de La 
Hestre) . 
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4" DISTRICT. - En l'absence d'un titulaire effecti f, ce service est réparti 
entre MM . HARDY, A., DEf'ALQUE, MoLINGllEN et RENARD. 

Courcell es, 
Beaulieusart, 
Nord de Charleroi. 
Leernes et Landelies. 

Cantons de Binche (commune 
de, Haine-St .Pierre), de Fontai ne
l'Evêque (com munes de Courcel
les, Fonta ines !'Évêque, Leernes, 
Souvret el Trazegnies) et de Soi
gnies (communes de Braine-le
Com.te et Hen nuyères). 

4° ARRONDISSEMENT 

MM. GHYSEN, H., Ingénieur en chef Directeur de 1r• classe, 
â Charleroi; 

GILLET, C., Ingénieur principal de i '"-classe, à Charleroi. 

~a partie de la province de Hainaut comprenant les cantons j udi
ciaires Nord et S ud de Charleroi (moins la ville de Charleroi et les 
communes de Gilly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre) , de Fon
ta in e-1'.Évêque (commune de Forchies-la- Marche), <le Gosselies (com
mune de Gosselies), de Beaumont, de Chimay, de Jumet, de l\far
chienne-au-Pont, de Thuin, de Merbes-le-Châtrau et de Binche 
(commune de Mont-Sainte-Geneviève). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Louvain). 
/ 

f •r DISTRICT.---: M. LEFÈVRE, R., Ingénieur de 3me classe, 
â Charleroi. 

J\Ioncea u-Fontaioe, Martinet et 
!IIarchienne. 

Grand-Conty-Spioois. 

Cantons de Fontaine-l'Évêque 
(commune de Forchies-la-Marche) 
de Marchien ne-au-Poo t (commune~ 
de Moncea u-sur-Sambre et de Gou-
troux) de Th uin et de Binche (com
mune d~ Mont-Sainte-Geneviève). 

Prov1.nc~ ~e.Brabaot (arrondis
sement J ud1c1a1re de Louvain). 

2° DISTRICT. - En l'absence d'un titulaire effectif, ce service 
est réparti entre MM. HARDY, L. LEGRAND, GILLET et LEFÈVRE . 

Masse-Diarbois, 
Amercœur, 
Bayemont, 
Centre de Jumet. 

/ 

Can tons Nord de Charleroi ( com
mune de Dampremy), de Jumet et 
de Merbes-le-Château, 

t 

PERSONNEL 579 

3° DISTRICT. - M. LEGRAND, L., Ingénieur principal de 2m• classe, 
â Charleroi. 

Charbonnages de Cha1·leroi. 
Sacré-i\Iadame. 

Can!ons de i\Iarcbienne-au·Pont 
(communes de l\fa rchicone - au
Ponl et Landelies), de Gossèlies 
(com mu'ne de Gosselies) et de Beau
mont. 

4° DISTRICT . - M. HA RDY, L. , In génieur p1·incipal de 1rc classe, 
à Charleroi. 

Marcinelle-Nord, 
Forle·Taille, 
Bois du Cazier. 

Cantons S ud de Charleroi (com
munes de Marcinel le et de Mont

-sur-i\Iarchienne), de March ienne
;iu-Ponl (commune de Montig ny
lc Tilleul) et de Chimay. 

MM. ORBAN, N., Ingén ieur en chef Dircctcu1· de '1'0 classe, â 
, Charleroi ; 

VzAToun , H., It1génieur principa l dC' ir• class1?, â Chal'ieroi. 

La partie de la provi nce de Haillanl comprenan t les cantons judi
ciaires de Châtelet, de Gosselies (moins la vi lle de Gosseli es) ; 
la ville de Charleroi et les com mu!l es de Gilly , Lodelinsart et Mon
tigny-sur-Sambre des cantons judiciaires Nord et Sud de Charleroi. 

Provin ce de Brabant (arrond issemen t judiciaire de Ni veltes). 

f or DISTRICT. · - En l'abseocc d'un li tula ire effectif, cc service 
est réparti en tre MM. V1Aioun, P1ETERS et P AQUES. 

Trieu Kaisin, 
Poirier, 
·Gra nd-Mambou rg et Bon ne 

Espéra nce, 
Bois communal de Fleurus. 

Cantons de Charleroi (vil le de 
Charleroi) et <l e Gosselies .(sauf 
les communes de Fleuru s, Gosse
lies, Ra nsart et \Vangenies), Pro
vin ce de Brabant (cantons de \Va
vre et de Nivelles. 
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2° DISTRICT. - M. PÎETERS, F.-J. , Ingénieur principa l de 2m• classe, 
à Cha rler oi. 

Centre de Gilly, 
Appaqmée-Ransar t, 
Masses-Saint-François, 
Noël, 
No1·d de Gilly . 

Ca u ton Nord de Char leroi (com
mun es de Gil ly , Lode lin sart et 
Montig ny-sur-Sambre) . 

Province de Braba nt (cantons 
de Genappe e t de J odoig ne) . 

~·DISTRICT . - M. PAQU ES, G., Ingénieur de 2• classe, à Charleroi. 

Boubier , 
Ormont , 
Carabinie r, Pon t-de- Loup , 
Bonne Espéra nce à Lamhusar t , 
P eti t Try, 
Bau let. 

Cantons de Châ telet (communes 
d'Acoz, Aiseau , Bouffiou lx , Ger
pi~nes, Goug nies, Joncret, Pont
de - Loup, Presles, R oselies et 
Villers-Poteries) e t de Gosselies 
(communes de R a nsart , F leurus 
et Wangenies). 

4° DISTRICT. - En l'absence d'un lilulai rc effecti f, 
ce service es t assu ré par MM. V1AToun , PmTEns et P AQUES. 

Gouffre, 
Aisea u-Oign ies, 
Te rgnée-Aiseau-P resles, 
R oton-Ste-Cather ine . 

. Ca n ton de Châte let (communes 
de Châtelet , Châte linea u , Couille t , 
Lambusart , Loverval, F a rcien nes 
e t P ironchamps) . 

P rovince de Bra bant (canton 
de P erwez). 

PERsONNEL .. 58i 

2• INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A LIÉGE 

MM. L ECHAT, V . , Iaspecte ur généra l , à Liég e. 
L EBENS, L. , Ingénieu r principal de i•• classe, à L iége. 

Provinces de Liége, Namur, Luxembourg, Li mbou rg et Anvers. 

6° ARRONDISSEMENT 

MM. B ocHKOLTZ, G. , logénie u1• e n chef Di recte u r de i •• classe, à 
• Na mur ; ': 

STENUIT, A. I ngén ieur pr incipal de i •• classe, à Namur . 
P rovinces de Na mu r et de Luxembourg. 

i •• DISTRICT. - M . JADOUL, C. , Ingénieu r principal de 2m• classe, 
à Namu r . 

Service de surface des cha rbon
nages de Tamines, Stud-Rou
v r oy, Groyn ne, Bienaufo is et 

Muache. 

Province de Namur : la partie 
a u Nord de la Sambre et de la 
Me use ; les cantons de Ciney, Ro
chefor t, Beau r aing et Gedinne. 
SP.rvice de s u rface des cantons 
d' Andenne et de Namu r . 

P rovince de Luxembourg : l'a r
r ondissement j udiciai re de N euf
châ teau. 

2• DISTRICT. - M. FnuPIAT, Ingénieur de 3° cla~se,·à N amur. 

Cha r bonnages : Province de N am ur ·: Ville de 
Auvela is-S t- Roch , Dinant et partie pa r t ie du canton 
Fal isolle, de ce nom située su r la rive droite 
Stud-Rouv roy ' de la Meuse . Carr ières sou ter-
Groy nne, 
Biena ufois , 
Muache . 

Mines métalliques : 
Bois-Hau t , à Hala nzy , 
Chocry, à Hala nzy, 

r a ines du canton d' Andenne. 
Prov ince de L uxembourg : l' a r

r ondissement judiciaire d'Arlon . 

3• DISTRICT. - M. Pni:':MONT, R . , Ingénie ur de 2° classe, à Namur. 

Charbonnages : 
Ham-s/Sambre, Arsimont , Mor· 

nimont , Fra niè re, Deminche ; 
Tamines ; 
J emeppe ; 
Soye , F loriffo ux, Floreffe, 
F la winne; 
Le Château ; 
Basse-Marlagne. 

P rovince de Namur : la partie 
comprise entre ia Sam bre et de 
la Meuse, à l'except ion de la ville 
de Dinant et de la s urface d1J can
ton de Namur. Carriè res soute1·
ra iues du canton de Na m ur. 

P rovince de Luxembou rg : l'ar
rondi sseme nt j ud iciaire de Mar
che . 
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7• ARRONDISSEMENT 

MM. DELRUELLE, L., Ingénieur en chef Directeur de i r•classe, à Liége; 
R EPRIELS, A.' Ingénieur principal de 1 ro classe, à Liége. 

Arrondissement judiciaire de Huy e t canton s de \Varemme et de 
Hollogne-aux-Pierres de l'arrondissement judiciaire de Liége. 

ier DISTRICT. - M. MASSON, R., Ingénieur d~ 2° classe, à Liège. 

Charbonnages : 

Pays de Liége, 
Mari baye, 
Halbosart-Kivelterie, 
Bois-de-Gives et St-Paul, 
Couthuin, 
Espérance, 

Mines· métalliques : 

Couthuin, 
Maîtres de Forges. 

Canton judiciai1·e de Huy; la 
commune de Modave du canton de 
Nandrin; la commune d'Engis du 
canton de Hollogne-aux·Pierres ; 
le canton judiciaire de Hé ron. 

2° DISTRICT. - M. GUÉRIN, M., Ingénieur principal de 2• classe, 
à Liége. 

K!;!s~ales-Artistes, 

Concorde. 

Le canton judiciaire de Hol
logne-aux-Pierres, (moins la com
mune d' Engis); le canton j udiciaire 
de Nandrin, (moins les commune~ 
de Modave, Comblain-au-Pont, 
Comblain-Fairon, Ellem~lle, Ha
moir et Ouffet). 

3° DISTRICT. - M. BmLoT, R .. Ingénieur de 3m• classe, 
à titre temporaire, à Liége. 

Gosson-Lagasse, 
Horloz, 
Bon nier, 
Arbre.St-Michel, Bois d'Otheit 

et Cowa. 

Les cantons judiciaires de Lan
den , Waremme, Ferrières, Jehay
Bodegnée et Avennes; les com
munes de Combla in - au - Pont, 
Comblain-Fairon, E llemelle, Ha 
. moir et Ouffet du canton de Nan
drin . . 

î 
1 
1 
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PERSONNEL 583 

8° ARRONDISSEMENT 

MM. FmKET, V., Ingénieur en chef Directeur de fr• classe, à 
Liége; 

HALLET, A., Ingénieur principal de 1'0 classe, à Liége. 

Les cantons de Liége (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe-Slins, 
de Hers tal , (moins la commune de Wandre) et de Saint-Nicolas 
(moins la section de Sclessin de la commune d'Ougrée) de l'arron

dissement judiciaire de Liége. 
• 

i cr DISTRICT. - En l'absence du titulaire effectif, ee service est réparti 

entre MM. HALLET, DELRÉE, DANZE et BRÉDA. 

Char bonnages : 

L~ Haye, 
Sclessin-Val-Benoît, 

Les communes de Liége ( ir•, 2• 
et 3° div isions de police) Tilleur et 
Saint-Nicolas. 

2° DISTRICT. - i\'1. DELRÉE, A., Ingé nieur principal de 1' 0 classe, 

à Liége. 

Espérance el Bonne-Fortune, 
Bonne-Fin-Bâneux. 

Les communes de Liégc> (6• et 7 
divisions de police), Angleur et 
Jupille. 

3° DISTRICT. - M. DANZE , J.' Ingénieur de 3° classe, 

à titre temporaire, à Liége. 

Patience et Beaujonc, 
Ans, 
Grande Bacnure et Petite Bac

nure. 

Les communes de Liége (4°, 5• 
e l 8• divis ions de police), Grive
gnée, Bressoux, Ans et Glain. 

4° DISTRICT. - M. BREDA, M., Ingénieur de 3° classe, 
à Liége. 

Batterie., 
Belle-Vue et Bien-Venue, 
Espérance et V iolette, 
Ahhooz et Bonne-Foi-Hareng. 

Le eau ton de Fexhe-Slins ét les 
communes de Herstal et de Vottem . 
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9• ARRONDISSE MENT 

MM. DELBROUCK, M. Ingénieu r en chef Dir ecteur de 1 '"c lasse, à Liég e ; 

En l' absence d' un titula ire effectif le service généra l est assuré 
temporairement par M. MAss1N, A.. , I ngénie ur principal de 2° classe, 
à L iége. 

L'ar rondissement j udicia ire de Verviers el les cantons de Dalhem , 
de F lé ron, de Seraing et de Lou veigné ; la commune de Wand l'e du 
canton de Hersta l et la section de Sclessin de la com mu ne d'Ougrée 
du ca n ton de Sai nt-Nicolas de l'arrondissement judiciairo de L iége . 

1°' DISTRICT. - M. i\'1Assrn , A. , Ingé nie_u r principal do 2° classe, 
à Liége, secondé tem porai remen t par Ml\I. B uRGEON et THONNART. 

Charbonnages : 

Cocke rill, 
Six-Bonn iers , 
Ougrée. 

Mines metalliques : · 
P ou illon-Fourneau , à T heux , 
Vieille Mon tagne, à Henri-Cha

pelle . 

Les ca n tons de Seraing et de 
Louveigné ; le canton de S pa 
(moins les communes de W egnez, 
La mbermont et E nsiva l); la com
mune de Nessonva ux d u can ton 4e 
F léron ; la commu ne d'Olne du 
canton de Verviers . 

2° DISTRICT. - M. BURGEON, C., Ingé nie ur principal de 2mo cla sse, 
à Liége . 

Wandre , 
W é rister , 
Steppes, 
Trou-Souris , Houlleux , H om-

vent , 
Lonette , 
Qua tre J ean et P ixherotte . 
Basse-Ra nsy. 

Les cantons de Dalhem , <le 
Her ve , d'Aùbel, de Dison et de 
L imbourg ; le can ton de Fléron 
(moins la commune de Nesson 
vaux) ; la commune de Wandr e 
du canton Hersta l ; la section de 
Scless in de la commune d'Ougréê 
d u can ton de Saint-N icolas. 

3• DISTRICT. - M. THONNART, P ., Ingé nieur de i '" classe, à L iége. 

H asard-Flé ron, Le canton de Verviers (moins 
Micheroux. la commu ne d'Olne) ; le canton de 
Crahay, S tavelot ; les commu nes de W égnez, 
Herve-Wergifosse, Lambermont et En s i val d u canton 
Cher a tte, de Spa. 
Minerie , 
Argenteau-Trembleur . 

PERSONNEL 585 

10• ARR ONDISS EMENT . 
M. V nANCKEN, J . ~ I n gén ieur e n chef Directeur de f "' classe, à Hass.el.t. 

Les prov inces de L imbourg et d'Anvers . 

1er DISTRICT. - M. MEYERS, A . ' Ingénieur de 2• classe, à Hasselt . 

Charbonnages : 

Beer i ngen-Coursel, 
Helch teren-Zolder, 
Houthaelen, 
Winterslag. 

Les u si nes métallu rgiques de la 
provin ce d'Anvers, les exploita
tions lib res de m iner ais de fer 
de la province d'An,•ers ; les 
apparei ls à vapeur de l'a x:r ond is
sement judiciaire de T ong res. 

2• DISTRICT. - En l'absence d'un titulaire effecti f, ce ser v ice 
est assuré par M. MEYERS. 

Geock-S ute ndael, 
Les Liégeois , 
And ré Dumont, , 
Ste-Barbe et Gu illaume La m-

bert. 

Les u s ines métallurg iques de la 
province de L imbou rg ; les exploi
tations li bres de mine rais de fer 
des provinces de Limbourg ; les 
carriè res souterrai nes de la pro
vince de Limbourg et les appare ils 
à vapeur de l'arro·ndissement j u di

ciai r e de H asselt. 

' 
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